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AVIS AUX SOUSCRIPTEURS.

MM . les souscripteurs qui n'ont souscrit que pour

trois mois , sont prévenus , que leur abonnement finit

au 39° nº . Ils sont priés de renouveller , pour que leur

envoi ne souffre aucun retard.

1

L'ASSEMBLÉE NATIONALE , après avoir en

tendu les rapports de son comité de consti

tution , a décrété que les tribunaux sont

placés dans les villes ainsi qu'il suit :

Département de l'Ain .

Bourg , Trévoux , Montluel , Saint-Tri

viers , Pont- de -Vesle , Belley , Amberieux ,

Nantua , Gex .

De l'Aisne.

Soissons, Laon , Saint-Quentin , Château

Thierry, Guise , Coucy.

А.Nº . 4o.
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L'Allier:

Moulins , le Donjon , Cusset , Gannat ,

Montmaraut , Mont-Luçon , Bourbon -l'Ar

chambault.

Des Hautes-Alpes.

Gap , Embrun , Briançon , Serres.

Des Basses- Alpes.

Digne, Manosque , Sisteron , Castellane,

Barcelonette.

De l'Ardèche.

Annonay, Villeneuve-de-Berg,l'Argentière .

Des Ardennes.

Charleville Sedan , Rhétel , Rocroy ,

Attigny , Buzancy.

De l'Arriège.

Foix , Saint-Lisier , Pamiers,

De l'Aube.

Troyes, Nogent-sur-Seine, Arcis -sur-Aube ,

Bar- sur-Aube, Bar -sur-Seine , Evry .

De l' Aude.

Carcassonne, Castelnaudary , la Grasse ,

Limoux , Narbonne , Quillan .
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Del'Aveiron .

Rhodes , Ville -franche , Aubin , Murres

de-Barrès, Sévérac-le -Château , Millau , Saint

Affrique , Espalion , Sauveterre.

Des Bouches duRhône.

Aix , Arles, Marseille Saint -Remy;

Tarascon est chef-lieu du district , et l'al

ternat pour Saint-Remy n'aura pas lieu ;

Apt , Salon.

Du Calvados.

Caen , Bayeux , Falaise , Lisieux , Pont

l'Evêque , Vire .

Du Cantal

Saint-Flour , Aurillac , Salers , Murat.

De la Charente.

Angoulême , la Rochefoucault , Confo

lens , Ruffec, Cognac', Barbesieux.

De la Charente inférieure.

Saintes , la Rochelle ,, St. -Jean-d'Angely,

Rochefort , Marennes, Pont , Montguyon;

Montlieu est chef- lieu du district.

Du Cher.

Bourges, Vierzon , Sancerre, St. -Amand ,

Lignières, Dün-le-Roi, Henrichemond.

2
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De la Corrèze.

-- Tulle , Brive , Uzerche, Ussel.

De Corse.

Bastia , Oletta ; l'Isle-Rousse ; l'Aporta

d'Ampugnany, Corté , Cervionne, Ajaccio,

Vico , Calanno, 1

De la Côte d'or.

Dijon , Saint-Jean-de-Lône , Châtillon

sur -Seine , Semur-en-Auxois , Is- sur- Til ,

Arnay-le-Duc, Beaune.

Des côtes du Nord .

Saint-Brieux , Dinan , Lamballe , Guin

gamp , Lannion , Loudéac , Broon , Pon

trieu , Rósternen .

De la Creuse.

Gueret , Aubusson , Felletin ., Boussac ,

la Souterraine , Bourganeuf, Chambon.

De la Dordogne.

Périgueux , Sarlåt , Bergerac , Nontron ,

Exidenil , Terrasson , Riberac, Montpasier ,

Montpont. Mucidant est chef-lieu du district .

Du Doubs.

Besançon , Quingey , Ornans, Pontarlier ,

Saint-Hyppolite, Baume.
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· De la Drome.

Romans , Valence , le Crest, Die , Mon

telimart, le Buis . Nyons est le chef-lieu du

district .

De l’Eure .

Evreux , Bernay , Pont-Audemer , Lou

viers , Gisors , Verneuil .

D’Eure et Loire.

Chartres , Dreux , Châteauneuf- en - Thi

merais ; Nogent-le-Rotrou , Châteaudun

Janville.

Du Finistère,

Brest , Landernau , Lesneven , Morlaix ,

Carhaix , Châteaulin , Quimper, Quimperlé,

Pont- Croix .

Du Gard .

Beaucaire , Uzès , Nismes , Sommières ,

Sainte-Hyppolite., Alais , le Viguamp , le

Pont-Saint-Esprit.

De la haute-Garonne.

Toulouse , Rieux , Villefranche- de-Lau

raguais , Caste-Sarasin Muret Saint

Gaudens , Reyel , Beaumont.

Du Gers,

Auch , Lectour , Condom , Plaisance

Lombès , Mirande.
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De la Gironde.

Bordeaux , Libourne , la Réole , Bazas ,

Cadillac , Blaye. Bourg est le chef -lieu du

district. Lesparre.

De l'Hérault.

Montpellier , Béziers, Lodève , Saint

Pons.

De l'Ille et Vilaine.

Rennes , Saint-Malo , Dol , Fougères ,

Vitré , laGuerche, Bain , Redon , Montfort:

De l'Indre.

Issoudun , Châteauroux , la Châtre , Ar- '

genton , le Blanc , Châtillon - sur -Indre.

D'Indre et Loire.

Tours , Amboise , , Château - Renaud ,

Loches , Chinon , Preuilly , Bourgueil,

De l'Isère .

Vienne Saint - Marcelin

Grenoble ,

Bourgoin .
Du Jura . 1

Dôle , Salins , Arbois est chef- lieu de dis

trict . Poligny , Lons-le-Saunicr , Orgelet ,

Saint-Claude.

hered
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L'Assemblée électorale de ce département

alternera dans les villes désignées pour l'al

ternat de l'assemblée de département.

Des Landes.

Mont-de-Marsan , Saint- Sever , Tartas ,

Dax .

Du Loir et du Cher.

Blois , Vendôme , Romorantin , Mont

Doubleau , Mers , Mont- Trichard .

De la Haute -Loire .1

Le Puy , Brioude , Yssengeaux. Monis

trol est chef-lieu du district.

De la Loire inférieure.

Nantės, Ancenis , Châteaubriant , Blain ,

Savenay, Clisson , Guérande , Paimboeuf,

Machecoul.

Du Loiret.

Orléans , Beaugency , Neuville , Pethi

viers , Montargis , Gien , Bois-Commun .

Du Lot.

Cahors , Montauban , Moissac , Gaudon ,

Martel. Saint-Cére est chef- lieu du district .

Figeac.
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Du Lot et Garonne .

Agen , Nérac , Castel- Jaloux , Tonneins,

Marmande , Villeneuve , Valence , Mont

flanquin , Lauzun .

De la Lozère.

Mende , Marvejols , Florac , Langogne,

Villefort, Meirveys , Saint-Chely .

De Maine et Loire,

Angers, Saumur , Baugé , Châteauneuf,

Ségré , Beaupreau , Cholet , Vihiers .

De la Manche .

Avranche , Coutances , Cherbourg , Va

lognes , Perriers , Saint-Lô , Mortain .

De la Marne.

Châlons , Reims , Sainte - Ménéhould ,

Vitry-le- François , Epernay , Sezanne .

De la haute -Marne.

Chaumont, Langres , Bourbonne , Bour

mont , Joinville ,Vassi .

Département de la Mayenne.

Ernée , Mayenne , Villaine , Sainte-Su

sanne . Evron est chef-lieu de district. Layal ,

Craon , Château -Gontier.

De
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De la Meurte .

Nancy , Lunéville , Blam nt , Saarbourg ,

Dieuze , Vic . Château -Salins est chef- ieu du

District . Pont-à - M usson , Toul , Vezelise .

De la Meuse.

Bar - le - Duc , Gondrecourt , Commerci

Saint-Mihel , Verdun , Vareunes , Etain

Stenay

De Morbihan ,

Vannes, Auray, l'Orient, le Faouet,Pon.

tivy , Jo selin , Ploermel , Rochefort , la

Roche-Bernard .

De la Mozelle.

Metz , Longuyon , Briey , Thionville ,

Borzonville ; Boulay, Sarreguemines, Bit

che, Faulquemont.

De la Nièvre .

Nevers , Saint- Pierre -le Moutier , Décise,

Moulins - en - Gibert , Châtean - Chinon ,

l'Orme, Claineci , Cosre , La Charité.

Du Norit .

Valenciennes , le Quesnoy , Avesnes ,

Cambray , Douay , Lille , Bailleul , Dun

kerque.

B
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De l'Oise .

Beauvais , Chaumont , Grandvillers , Bre

teuil , Clermont , Senlis , Noyon , Com

piègne , Crepy.

De 1 Orne.

Perpig

Celana

3

Alençon , Domfront, Argentan , l’Aigle,

Bellesme , Mortagne.

De Paris.

Les Tribunais seront établis par un Dé

frét particulier .

Du Pas-de -Calais.

PAwww

, و

Arras , Calais , Saint-Omer , Béthune ,

Bapaume, Saint-Pol , Boulogne , Hesdin .

Du Puy -de-Dôme.

Clermont , Riom Ambert Thiers

Issoire , Besse , Billom , Montaigu .

Des Hautes- Pyrénées.

Tarbes', Vic , Bagnières ., Lourdes , Cas
telnau .

Des basses- Pyrénées.

Pau , Orthez , Oléron , Moléon, Saint

Palais , Bayonne .
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Des Pyrénées orientales .

Perpignan , Ceret , Prades.

Du haut-Rhin .

Colmar , Altkirck ,
Belfort.

Du bas-Rhin .

2Strasbourg , Saverne Wissembourg ,

Schelestat.

De Rhône et Loire .

La ville deLyon , la campagne deLyon ,

séant dans la ville , Saint-Etienne , Mont

brison , Roanne ,Roanne , Villefranche.

De la haute - Saône.

Vésoul , Gray , Lure , Luxeyil , Jussey ,

Champlitte.

De la Saône et Loire.

Mâcon , Châlons , Louhans , Autun ,

Bourbon - Lancy , Charolles, Sémur-en

Brionnois .

De la Sarthe

Le Mans , Saint- Calais , Château-de-Loir ,

la Flèche , Sablé , Sillé-le-Guillaume , Fre

nay-le -Vicomte , Mamers , la Ferté-Bernard.

B 2
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De la Seine et de l'Oise .

TADA

3

Versa'lles , SaintGermain , Mantes , Pon

tois , Rimub i let , Montfort , Etampes ,

Corbeil , Mntin're'cy.

D : la Seine inférieure.

Rouen , Caudebec , le Havre Cany ,

Dieppe , Neufchâtel, Gournay.

De Seine et Marne .

Melun , Meaux , Provins , Nemours ,
Cou

lominiers.

Des deur Sèvres.

Niort, Saint-Maixent, Partheney, Thouars,

Melle , Bressuire .

De la Somme.

Amiens , Abbevil.e , Peronne , Doulens ,

Montdidier .

Du Tharn.

Castres , Lavaur, Alby , Gaillac , la Caune.

Du Var .

Toulon , Gra se , Hyères , Dragrignan ,

Sai!!t- M ximin , B.ignolles , Fréjus , Saint

Paul-lès -Verce , Barjals.

De la Vendée .

Fontenay - le - Comte , la Châtaigneraye

Mntaig!, Challans , les Sables d'Olonne ,

la Ruche -sur - Yon .

9
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De la Vienne . '

Poitiers , Châtelierault , Laudun , Mont

morillon , Liisignan , Civray.

De la Ha te Vienne.

Limoges, ' e Doret , Beliac, Rochechouart,

Saint- Yriex , Saint -Léonard .

Dís Vosges .

Epinal , Mirecourt , Saint-Dié, Ramber

villers , Reiniremont , Bruyères , Darney ,

Neuf-Château , laMirche.

De lyonne.

Auxerre , Sens , Juigny , Saint -Fargeau ,

Avallon , Tonnerre , Saint-Florentin .

Les temps de la f. b'e et de la superstition

antijue renaissent, et jamais le loul A is

ne fut jugé l'unique entre les boeufs , c ime

le baron de Copet vient d'ê :: e p oclamé
par

M. Céritt: l'unique entre les miistres.

Notre ex-jé viie a déci :lément apostasié. Il

s'est faitle grand pierre du dicu Necker. Il a

ceint la thiare , il a pris l'encensoi' , et voyez

si l'enthousiasme prophétique est jamais

monté à un p'us haut deg é . « Un homme

vit parmi nous cru luc Leman .... quau le

génie expérimental descend dans l'abime,

1
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NONG

de ne

de plus

SOM

la profondeur devient lumière , et l'ordre Gm

s'élève du sein de la confusion ( que cela

est sublime et clair : La profondeurdevient

lumière ! Mais il est impossible à Cérutti de

prendre un style yulgaire , en parlant de son

idole ; c'est un homme supérieur par ses

talens, parses travaux , par sa renommée ,

par sa place . Il plane au - dessus des intérêts

de la France pour les observer , et il jette

sur elle un regard d'amour et d'attendris

sement. ( N'admirez- vous pas ce langage

mystique ? ) Bref , il ne voit que les Alpes

à qui il puisse comparer les comptes rendus

de M. Necker, qui forment , il est vrai , une

montagne de zéros. Comment un écrivain

tel
que M. Cerutti , qui se déclare par-tout

si grand ennemi de l'exagération qui divise

en ce moment la Nation en trois classes ,

les révolutionnaires , les constitutionnaires

et les brigands, faisantdesrévolutionnaires et

des brigands , les deux extrêmes également

coupables,n’appellantconstitutionnaires que

ceux qui veulent la constitution comme

M. Necker ; comment M. Cerutti, qui donne

pour signalement du révolutionnaire l'exa

gération , vient- il nous dire qu'après avoir
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2

ce

24S

lule divin Necker, on croitavoir étéministre

des finances, on croit tenir en main , non pas

le fildu tabyrinthe , mais le cable du vais

seau publie ? Il félicite M. Necker d'être

économe de ruines. Le panegyriste devroit

bien être plus économe d'antithèses , et ré

sérver ses phrases symétriques pour le temps

où l'académie française proposera l'éloge du

baron de Copet. On diroit que Fléchier lui

á remis son compas . Mais ce n'est pas un

panégyrique fleuri qu'on lui demande, c'est

une justification cathégorique. Qu'ilréponde

seulement à la deuxième lettre de James

Rutledge, insérée dans mon No.39 , à cette

pièce accablante et sans réplique qu'on re

présente aujourd'hui au ministre,à sa propre

lettre qui né le convainc pas seulement de

mensonge lét d'hypocrisie , mais d'un vol ,

et des plus odieux de tous les brigandages.

Quel est donc ce culte de Necker , pour lequel

Cerutti combat de colère encore plus que

d'amitié ? Veut- il dans un nouveau mercure

nous faire adorer à- la-fois le dieu des men

teurs et le dieu des voleurs ?

Je viens de faire le défi à M. Cerutti de

rien répondre de raisonpable à la deuxième

ne

1
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lettre de M. Rutledge , et d’absoudre son

dieu du plus grind de tous les crimes. Je

dois convenir pourtant qu'une pe sonne du

plus rare mérite m’a fiit sur cette lettre

quelques observations qui m'ont ébranlé un

moment, parce que l'auto iré du déle seur

suppléoit à la fo blesse de la defense en elle

même , mais qui ont ces é de ine pa oître

graves dès que je n'ai plus été sous le charme.

La personne dont je parle avoit brisé depuis

long -temps l'encensoir qui, dans ses m iins,

dut châtvuiller si délicieusement l'o gueil

leuse foiblesse du baron de ( opet ' , mais il

hui restoit encore cette vénération qu'on con

serve pour une idole qu’on a adorée

que la raison a renversée , et mise en pièces,

mais dont l'ancienne superstition conserve

encore les morceaux toujours un peu divi

nisés par l'amour-propre. ( Car c'estd'amour

propre que combat M. Cérutti pour le culte

du Pagode genevois , et non pas de COLÈRE

et d'amitié ) à la différence de M. Cerutti ,

ce n'étoit point le dieu , mais l'homme qu'on

défendoit dans M. Necker. On abandonnoit

bien sa gloire , mais on soutenoit sa probité.

Le ministre ne mérite pas que je nomine

cette
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cette personne qui lui rendoit encore un

témoignage honorable , le ci -devant dieu

auroit trop de joie d'avoir conservé parmi

les patriotes et dans le fond du côté gauche,

des défenseurs si illustres . Mais je dois offrir

à mes lecteurs les réflexions qu'on m'a faites .

« Comment avez-vous pu croire , me disoit

à l'authenticité de la pièce de convic

tion dont parle M. Rutledge dans votre

nº . 39 ? Concevez-vous que M. Necker eût

remis aux deux boulangers cette lettre que

les porteurs pouvoient être tentés d'ouvrir ,

et avec laquelle ils brisoient sa statue à

l'hôtel-de-ville , et le faisoient monter en

personne sur un fâcheux piedestal , en face

de cet hôtel - de - ville ? Qu'est-ce qui

connoît point la timidité d'une mauvaise

conscience , et la circonspection du crime ?

Le ministre ne devoit-il pas craindre que ce

dilemme ne se présentât , chemin faisant ,

à nos deux boulangers ? Si le ministre nous

tient parole , alors sa lettre est ostensible ;

c'est une distraction de sa part de ne pas

nous en avoir donné lecture de l'avoir

fermée de son cachet , et il n'y a pas d'in

convénient à l'ouvzir. Il ne peut y avoir

C

ne

e

e

2
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d'inconvénient que dans le second cas , ce

lui où nous serions dupes du génevois. Mais

alors , la loi suprême , salus populi , nous

autorise , nous oblige même à nous en as

surer et à ouvrir la lettre . C'est , si on veut ,

un mauvais raisonnement qu'auroient fait

les deux boulangers ; mais deux boulangers

peuvent très-bien faire un mauvais raison

nement , et un ministre aussi habile , ne

joue pas ainsi sa vie et sa divinité sur une

carte .

2º . En supposant qu'il eût chargé de sa

lettre ces deux porteurs , Berthier , à qui

il l'adressoit , la leur auroit- il laissé rem

porter ? n'auroit-il pas conservé comme la

prunelle de son oeil, un titre si précieux

pour lui, et une telle garantie ministérielle ?

N'auroit-il pas pris sur-le-champ son porte

feuille vert , son plus intime confident

pour y serrer cette lettre dans le repli le

plus invisible ? Supposons le fait tel que le

raconte M. Rutledge , et transportons

nous sur le lieu de la scène , dans le cabi

net de l'intendant ? Ne voyez- vous pas Ber

thier qui sourit d'abord de l'erreur et de la

simplicité des deux boulanger? Puis ilse com

1
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pose le visage , il observe dans leurs regards

s'ils ne soupçonnent rien de la supercherie

génevoise. Ne remarquez-vous pas comme

il tient cette lettre des deux mains , de peur

qu'elle ne s'échappe et qu'elle ne retourne

dans celles avec qui elle est venue ? Il a donc

fallu
que nos deux boulangers l'escamotas

sent dans ses mains ou dans le porte-feuille

ce qui n'étoit pas facile ; mais je

veux bien supposer encore qu'ils y eussent

réussi ; j'ai une troisième objection à vous

faire.

30. Dans ce cas , il faut que vous m'ac

cordiez qu'au moment où Berthier s'en ap

perçoit , il court à sa sonnette , l'esprit trou

bé ; il appelle ses gens , il demande ses

chevaux ; il vole au grand trot et hors d'ha

leine , chez le genevois : « nous sommes

découverts. Ce ne sont point deux boulan

gers que vous m'avez envoyés ce matin , ,

c'étoient les deux plus fameux banquistes de

l’Europe , c'étoit Comus lui-même . Je tenois

votre lettre des deux mains , ils me l'ont

escamotée . Comment faire , monseigneur ?

votre seigneurie et la mienne vont être pen

dues sans faute , si nous n'y prenons garde,

و

C 2
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1si vous ne sacrifiez tout pour ravoir cette

lettre » . Quelques jours après , quand Ber

thier futpendu , et que la moitié de la pré

diction se trouva ainsi accomplie , cette fin

tragique ne dut-elle pas réveiller la crainte

dans l'ame du ministre ? ne dut-il pas con

jurer Rutledge de lui rendre sa lettre à tout

prix ? n'est-il pas
évident

que
dans ce mo

ment , il auroit sacrifié , et sa noblesse et

sa baronnie de Copet et sa comté de Naar ,

pour sé ressaisir de ce titre ? Convenez donc

que vous vous faites grand tort , en insé

rant dans vos feuilles des lettres si inculpa

tives et si destituées de vraisemblance.

Il me reste une quatrième présoinplion -

vous oj poser. A quelque temps de-là , M.

Rutledge fut arrê é et mis au Châtelet. Il

s'en prit à M. Necker de sa détention , et il

jetta les hauts cris . Comment ne se vengea

t - il pas dès- lors par l'impression et la pu

blicité de cette lettre ? comment n'a - t - il pas

recriminé ? Quoi , il attend qu'un an soit

écoulé, pour étendre son ennemi à sespieds,

de ce coup de massue » ?

Je réponds : quant à cette dernière in

duction en faveur du ministre , elle n'a

1
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rien de solide . Il est à ma connoissance
que

M. Rutledge n'a cessé depuis un an d'ar

ticuler le fait de cette lettre , et d'interroger

la bonne foi et le discernement de ses audi

teurs sur les conséquence qui en résul

toient contre le ministre. M. Rutledge a

articulé ce fait devant le Châtelet, avant de

le dénoncer aux comités réunis des
rapports

et des recherches. Quant aux autres présomp

tions favorables au génevois , quelque poids

qu'elles semblent avoir au premier coup

d'ail , je deinande si elles ne s'évanouissent

pas devant la présomption contrairè que

voici :

Si la lettre produite par M. Rutledge ,

qu'il a fait courir de mains en mains dans ,

les deux comités de l'assemblée nationale

et que tout le monde peut voir chez Millet

des Gravelles , si cette lettre est apocriphe;

cominent se fait -il que M. Necker, qui prend

si fréquemment et si longuement et si vai

řement la parole dans l'assemblée natio

nale qui parle trois heures de suite en

faveur ou de la distinction des ordres , ou

des pensions , ou du blason , comment se

fait- il qu'aujourd'hui il garde le silence , et

>
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Ding

qu'il n'ait pas pris l'inscription de faux,

lorsqu'il est accusé du crime de haute tra

hison devant les commississaires de l'assem

blée nationale , et lorsque cette accusation

capitale est appuyée d'une pièce de convic

tion , telle , qu'elle ferme la bouche à ses

apologistes les plus déterminés et qu'elle

ne laisse plus à l'auditeur stupéfait que ce

mot à dire : i lictor , deliga ad palum .
Samson fais ton devoir.

>

WIN

.

tre

>

Je ne sais si M. Maille , qui excelle à

décomposer un visage avec son vinaigre , si

bien qu'il faut huit jour au domestique de

Bonne -Savardin pour reconnoître son mai

, je ne sais , dis - je , s'il a com

posé un vinaigre à l'usage des ministres

avec lequel il a su leur faire un front qui

ne rougit jamais ; mais il faut bien croire ,

d'après ce qui se passe , que toutes les fois

que le prince fait un ministre , il lui frotte

les tempes de ce vinaigre d'effronterie ,

puisque c'est au moment même que J. Rut

ledge tenoit ainsi le genevois sur la sellette ,

que celui-ci se hâtant de profiter de la pré

silence de lani Dupont, adressoit à l'as
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semblée nationale , à la séance du 17 , son

mémoire scandaleux , relatif aux pen

sions :

Dans ce mémoire , M. le baron se plai

gnoit que le Roifilt trop à l'écart dans la

distribution des
graces , que la législature

se fútréservé la feuille des bénéfices , qu'en

accordant au Roi la disposition provisoire

des gratifications dans les cas urgens , elle

sefit conservé un droit de révision et de

reprise sur les appointemens du ministre ,

qui auroit signé la gratification provisoire ,

lorsque cette provision auroit été accordée

légèrement et sans motif, il ajoutoit que les

graces venant de l'assemblée nationaleper

droientce prix d'opinion qu'un pensionnaire

attache au rang suprême du dispensateur ,

que ne pouvant plus se qualifier pension

naire du Roi , mais pensionnaire de l'as

semblée nationale, la pension perdroitbeau

coup dans son esprit de sa valeur idéale .

Telle est la lettre que ce si grand homme

tantus vir. , comme l'appelle Cerutti , écri
vit à l'assemblée nationale . J'ai dit dans mon

dernier numéro , combien Dupont le minis
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tériel, reçut de camoufflest à cette occasion.

, le ministre ne fut g'ière mieux traité : qu'on

passe à l'ordre du jour , crioit - on , rien

n'oblige à entendre ces insolences ministé

rielles , i:iterrompoit le Breton Boutidoux ;

il n'y eut pas jusqu'à M.Goupil, qui ne se

mît en colère contre l'impertinent inémoire.

Cerutti dut bien souffrir en ce moment ,

pour son cher baron . De la tribune , il re

gardoit dans le groupe insurgent qui se

dechainoit contre le ministre , et il avoue

qu'il éloit rivolté de l'impéritie qui l'ac

cusoit , de l'ingratitu le qui le meraçoit,

de l'imposture qui le calumnioit sans vrai

semblance et sans pudeur , et lien éloigné

de confondre les auteurs de la chronique

avec cette POPULACE acharnée. ( V. sa lettre

aux auteurs de la chronique de Paris , in

sérée au No. 235. ) Mais laissons M. Cerutti,

qui s'extasie on ne sait pourquoi , devant

le grand écrivain dans M. Necker , quoi

qu'il le surpasse autant en éloquence , que

les discours sentencieux de Sancho ,

passent les harangues de Dom Quichotte .

Combien il faut que les grefliers du pou

voir exécutif soient incorrigibles ! après

sur

cette

)
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machine ,

cette leçon donnée à la séance du 17 , au

greffier des finances', qui auroit cru que le

lendemain un autre greffier viendroit à

l'assemblée nationale , échauffer encore plus

les oreilles de nos dignes représentans ? Vé

ritablement ce qu'a fait Guignardà la séance

du 18 , passe tout ce qu'on peut dire. Et

j'ai eu tort de hazarder dans mon Nº. 39 ,

que la Tour- du - Pin , en qualifiant le soldat

français d'automate et de pure

ayoit fait un acte d'impudeur dont M.

Guignard lui - même n'étoit point capable.

D'après le rapprochement des trois séances ,

il semble que nos trois greffiers avoientparié

entr'eux , qui auroit le moins de vergogne ;

mais c'est Guignard quia remporté le prix ,

comme on va voir .

Par son décret du 10 août , l'assemblée

nationale a prié le Roi d'indiquer les mai

sons de campagnes , parcs , domaines et

forêts
que Sa Majesté jugeroit à propos de

conserver , car enfin , il n'est pas juste que

le Roi des François soit toujours enfermé

dans la section desTuileries . Quoique je sois

démocrate à la vie et à la mort , moi-même

jaurois fait le premier la motion , qu'on lui

DNº. 4o.
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donnât pour aller y passer la belle saison et

respirer unair frais , loin de lapoussière que

soulèvent dans les Tuilerie les pieds de la

nation le jour de la St. Louis , par exemple ;

j'aurois fait , dis-je , la motion qui luidon

nât , non pas ce petit coin de terre , que

demande Horace , et qui suffit au philo

sophe , mais une superbe campagne, telle

qu'il convient au chef du pouvoir exécu

tif, avec écuries , remises avenueetparc , etc.

Au lieu de donner au Roi la prérogative de

choisir dans les petites affiches et parmi

toute la collection savante des œuvres de

l'abbé Aubert , la maison qui lui plaîroit le

plus , Guignard vient de faire ce choix lui

même , et je défie ceux demes lecteurs qui
n'ont

pas
lu sa lettre , de deviner la

propo

sition qu'il n'a pas rougi de faire à l'assem

blée nationale, à la séance du 18. Rien n'est

plus propre à donner une idée des besoins

d'un Roi , combien il faut qu'il change sou

vent d'air et de promenade , et combieu

c'est une chose de grande dépense que la

dépense que la royauté , comme disoit

Bayle.

Le conquérant Cyrus ,, qui avoit fondő

h
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la plus vaste monarchie de l'univers., s'étoit

donné jusqu'à quatre palais pour chacune

des saisons de l'année. Il alloit passer l'hi

ver au milieu des spectacles et des serres

chaudes de Babylone , le printemps dans

les parterres de Persepolis , l'été dans les

fraiches grottes d'Ecbatane , et l'automne ,

je ne me souviens plus où , mais sans doute

dans les îles vineuses de l'Asie mineure, près

des bellesvendangeuses de Chypre , ou dans

le jardin d'Eden , puisque les quatre grands

fleuves , au milieu desquels il étoit situé

si on en croit la tradition et les rabins

couloient sous sa domination dans toute

leur étendue.

D'après cet exemple , je savois bien que

les bons royalistes n'auroient pas manqué

de demander pour Louis XVIles quatre pa

lais de Cyrus. Ce sera là , disois - je , le

maximum de l'ami du Roi . Mais écoutez

Guignard , et voyez comme nous sommes

loin de son compte. Je vais copier religieu

sement ses propres paroles.

1º. Le Louvre , 2º. Les Thuileries et dé

pendances , ainsi que les maisons affectées

au service du Roi dans Paris ;30. les Champs

D 2
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Elisées., suite nécessaire tenant et aboutis:

sant du jardin des Thuileries; 40. Vincennes,

et 50. la Muette , seul parc où S. M. puisse,,

aux environs de la capitale , entretenir du

fauve. ( Que seroit -ce en effet qu'un Roi qui

ne pourroit entretenir du fauve à la porte

de la capitale , et qui seroit obligé d'aller

courir la grande bête à quelques lieues ?

Une telle royauté seroit ridicule . ) 6º. Ver

sailles', 7º. Marly , 80. Saint-Cloud , 9º .Meu

don , 10°. Saint -Germain , et les maisons

forêts et terres qui en dépendent , présen

tent un ensemble de propriétés contiguës et

susceptibles d'être renfermées - en grande

partie dans l'enceinte d'une même clôture.

Chers concitoyens, prenez la carte des deux

départemens, celui de Paris et de Seine et

Oise , et suivez , je vous prie , l'arpenteur

Guignard, dansunemuraille quatre fois plus

vaste que celle dont le fisc avoit enclos

Paris enfermant Versailles ; Marly »

Saint-Cloud , Meudon et Saint-Germain' ;

voyez comme il en compose au Roi des Fran

çais une petite maison de plaisance, si petite,

qu'après avoir tracé le contours de la mu

raille , il se demandegravement : mais où
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Louis XVIaura -t- il une terre plein pour tirer

un coup de fusil? Qu'allais-je faire ? J'oubliois

l'essentiel , la chasse à tirer , et aussi-tôt il

ajoute sur la liste , 11°. Choisy-le-Roi de

vient intéressant, parce que la plaine qui

sépare le parc de Villeneuve -le - Roi servira

pour la chasse à tirer de Sa Majesté ; c'est

le seul canton de chasse qu'elle se réserve

auprès de Paris ; 12º . Rambouillet. 130. Quel

est ce treizièmement, s'écrie la chronique ?

13 palais ! et le soleil n'en a que 12 ! Louis

XIV se comparoît sans façon au soleil , ainsi

il a bien pu passer par la tête de Guignard ,

à son retour de Constantinople , d'appeler

aussi Louis XVI un soleil , et de lui don

ner en conséquence 12 maisons . Soit. J'aime

autant notre 16. que notre 14. seleil. Mais

loger un homme plus grandement que les

poètes n'ont fait leur Apollon , il faut mettre

aux petites maisons le maréchal-de-logis

Guignard. Cette exclamation de la chroni

que n'a pas plus arrêté Guignard que la

clameur de haro du cornité des recherches ,

et il a poursuivi gravement son dire. 139 .

Fontainebleau ', c'est - à -direc'est- à-dire , rien moins

que 38 mille arpens. 14 °. Compiegne , autre

1
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bagatelle dont la forêt joint les Ardennes ,

comme si la sagesse de l'assemblée nationale

pouvoit ne pas craindre d'exposer LouisXVI

dans la forêt de Compiegne , depuis que

M. de Beringhen y fut enlevé
par

des chas

seurs ennemis , qui croyoient tenir M. le

Dauphin . La raison que donne Guignard

pour conserver au prince ces châteaux est

vraiment topique , c'est qu'ils réunissent

tout ce qui peut rendre des maisons royales

précieuses à conserver . Notez que Guignard

demande encore la réunion des biens ecclé

siastiques enclavés dans tous ses différens

domaines , et qui seuls arrondissent de 40

mille la maison de campagne duarpens

pouvoir exécutif. 150. Chambord. Comment

refuser au Roi Chambord , dit Guignard ,

c'est une ancienne résidence royale , et le

parc est assez grand. Deux excellentes

raisons , comme on voit. Si on accorde au

pouvoir exécutif ces 15 maisons , il est $2

tisfait , et il n'en demande plus que 3 ,3 , le

Pin , Pompadour ct Paú ; total 18 maisons .

191,000 arpens.

A 4 arpens par tête , c'est la portion de

47,750 citoyens actifs. Ajoutez les 25 mil
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l'assemblée nationale lui a décrété

en espèces sonnantes , et qui lui forment

un revenu équivalent à 833,636 arpens ,

vous aurez en terres , en suivant notre

question , la portion congrue de deux cens

mille quatre cens neuf citoyens actifs. Or ,

208,409 citoyens actifs , plus 47,750 , éga

lent deux cens cinquante -six mille 159 ci

toyens actifs. Or donc , le Roi égale à lui

seul 256,159 citoyens actifs au compte de

Guignard ; et puis , que Malouet vienne

dire qu'Homère n'avoit point raison d'ap

peler lesRois mangeurs de peuple , demoboros

Basilens. Toutefois de son temps , celui de

tous les Rois qui faisoit la meilleure chère ,

et qui avoit les plus beaux jardins , le Roi

des Phéaciens , n'avoit pas plus de mille

arpens', plantés la plupart en pommiers

dont Homère parle avec enthousiasme , lors

qu'il ne daigne pas dire un mot du fauve ,

ni de la chasse à tirer d'Alcinoüs. Et vous ,

auteurs faméliques de la gazette de Paris ,

mes confrères indignes, déplorez donc amè,

rement le dépouillement de Louis XVI ;

posez une tirelire dans les 83 départemens ,

pour l'aider à vivre ; ouyrez une prétendue

lions
que
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dans son

2

souscription de charité , qui n'est autre

chose qu'une souscription de contre-révo

lution à bureau ouvert (1 ) ; employez tous

les mouvemens oratoires pour faire fondre

en larmes les bonnes femmes ; ne cessez de

hous prêcher la passion de Louis XVI ,

qui ne mange par jour pour sa part que

256,159 portions congrues ! 256,159 por

tions congrues ! Le pauvre homme ? veu

ils donc que Louis XVI soit un Gargantua.

Ou plutôt , je me souviens que

discours du 4 février , le Roi dit , en pleine

assemblée nationale , qu'il ne s'arrêtoit point

à des calculs personnels., qu'il trouvoit une

compensation pleine et entière dans l'accrois

sement du bonheur public.

Je me souviens que dans un temps de de

ficit , comme celui où nous somines , Marc

Aurele au lieu de demander 18 palais à

la nation , fit demeubler le sion : dépouil

lez , dit-il , ces murs , portez l'or et l'ar

gent à la monnoie , les statues , les tableaux ,

les vases , les tapisseries , à l'hôtel de Bul

lion ; que tout soit vendu par notre contrô

beur général Camus , sur le pont Saint

( 1 ) Voyez la gazette de Paris , du 25 août.

La



( 33 )

la nation . Camus ne se le fit
pas

dire deux

fois. Il convoqua tous les jurés-priseurs de

Romne , et la vente dura deux mois , per.

duos continuos menses venditio habitu est.

Marc -Aurele n'étoit pas reconnu pour

le plus honnête homme de son siècle ; lui

même trouvoit que plus d'un Epictète le

surpassoit en vertu. D'où je conclus que

Louis XVI, le plus honnête homme des

83 départemens , dans un temps de déficit

ne vieudroit pas demander 200,000 arpens

pour se promener. Le Roi nous a proteste

qu'il habituerait sonfils à être heureux du

bonheur des Français ; sa femme nous a

également protesté que ses enfans pense

roient de même , s'ils sontsages ; que s'ils

ne l étoient pas, le Roi auroit rempli son

devoir en leur imposant quelques priva

tions. Après des protestations aussi solem

nelles , s'ils avoient pu être parjures et faire

la demande folle des 200,000 arpens pour

la promenade de la famille ; il faudroit en

conclure que les Rois ressemblent à ces loups

affamés , qui , ayant enfin goûté de la chair

humaine , rebutent toute autre nourriture ,

et ne veulent plus que dévorer des hommes.

Mais non , ce n'est pas Louis XVI , c'est

Nº . o. E
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Guignard lui seul qui fait cette demande ;

c'est sur Judas Guignard quedoit en tomber

uotle ridicule .

J'avois bien raison de ne m'en prendre

qu'à Guignard à la séance du 27. Le Roi

vient de lui donner un démenti formel : il

ne demande
que le Louyre , les Tuileries ,

Versailles , Compiègne , Fontainebleau ,

Saint-Cloud , Saint-Germain , Rambouillet,

et Paris. C'est beaucoup plus que le grand

roi de Perse ; mais ce n'est pas tant que le

soleil :

Et vers nous pas à pas la raison s'achemine .

VARIÉTÉS.

L'assemblée nationale rendra -t-elle sur la

liberté de la presse , le décret que sollicitent

Malouet, Duport, Desneuniers, ou bien la

question restera -t-elle ajournée indéfinitive

ment ? En attendant qu’un décretmeguide ,

et que nos législateurs mettent la loi qui est

la conscience publique , à la place de ma

consciencel individuelle , je vais suivre le

mouvement de celle-ci . Il est dans mes prin

cipes de publier la lettre qu'on va lire . Je

ne vais point recueillant toute sorte de nou

velles et d'accusations , m'accrochant à des
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atomes , pour ensuite en construire mon

Journal. Combien de dénociations j'ai mises

à l'écart ! Mais quand des faits sont revêtus

d'une signature légalisée , je me détermine

par la maxime : interest republica cognosci

molor. Il importe de connoître ceux qui ont

la lepre , pour se garantir de la ladrerie. Je

mo détermine par cette raison , de décider

qu'il existe une fraternité entre tous les

honnêtes gens , que les premiers bienfaits

des sociétés est leur ligue contre les méchans,

que la publicité est le premier châtiment

des mauvaises actions ; c'est à la commune

renommée , à l'opinion dont nous sommes

les proinoteurs, à précéder le ministère

public , puisque la loi ne l'établit que pour

le diriger par elle?, et suivre les indirections

de la rumeur publique.

1

.

4

J'ai l'honneur de saluer M Desmoulins ,

celui de lui recommander la lettre ci-jointe ,

et de lui en certifier la signature.

Signé, RUTLEDGE.

LETTRE A L'AUTÉUR.

Monsieur , daignez s'il vous plaît accorder

dans votre patriotique journal , une place

au récit abrégé de mes malheurs.
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En 1774 , jeune et sensible encore , par

pitié et par honneur autant pour le moins

que par amourette , j'épousai , à Lille en

Flandre , une demoiselle Rose Plunkett . Un

prêtre Irlandais se prêta à célébrer ce ma

riage conforméinent à un usage suivi parmi

ceux de la communion Romaine, en Irlande,

notre commune patrie .

Depuis cette époque , nous avons vécu

ensemble ; et les besoins , ou les fantaisies de

ma femme eurent bientôt épuisé mes fa

cultés et mes ressources .

En
1777 , un parvenit bien mépri

sable , satrape avoué par la cour ,

lonel d'un régiment Irlandais dans les

quel mon remplacement m'étoit assuré par

une ordonnance récente , me fit à cette oc

casion un passe - droit humiliant et mal

honnête.

· Je fus justement offensé ; je demandai

satisfaction ; illa refusa . Comme la plupart

de ses pareils , il savoit mieux faire une in

justice que la réparer.

Par des fils alors imperceptibles pour

moi , Rose Plunkett fut attirée vers le colo

nel , qui fut ravi de pouvoir ajouter l'injure

à l'injure ; dès ce moment , ligue entre eux .

CO

>

:
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;

M. le prince de Montbarey , sur la requête

de l'officier supérieur , expédie une lettre de

cachet. En vertude cefirman,j'ai subi dans la

tour des îles Sainte-Marguerite , précisé

ment dans le cachot où fut long- temps dé.

tenu le masque de fer , 'un emprisonnement

de douze années et sept mois.

Au fameux siècle de Louis-le-grand

le gouffre dont je viens de parler , pou

voit bien s'ouvrir pour engloutir ceux

que la sûreté ou le caprice du despote

exigeoit qu'on ensévelît vivans mais

vous allez être surpris , en apprenant en

faveur de quel mince et éqnivoque person

nage , et au moyen de quels ressorts , un

assassinat aussi barbare s'est prolongé de

nos jours en ma personne .

· Le sieur Vash , connu aujourd'hui dans

le beau monde sous le nom de Walhs comte

de Serrant , est le fils d'un autre prétendu

sieur Walsh , d'adord négociant à Saint

Malo , et depuis à Cadix en Espagne , où

nâquit ce premier.

Vash , dit Walhs , négociant à Cadix ,

étoit fils d'un patron de navire , et petit

fils d'un particulier de Strasbourg , nommé
Isaac- Abraham Vash .
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Telle est , dans l'exacte et occulte vérité,

la généalogie de mon illustre ennemi.

Vash , le patron de navire , voulant sans

doute faire perdre de vue son origine , dé

natura le nom de son père . Il n'a besoin

que d'y ajouter un é , et le voilà un Valsh

d'Irlande.

Kash , négociant de Cadix , avoit encore

en 1774 , un frère établi à Nantes . Graces

aux distractions caratéristiques du feu sieur

Walter Rutledge Baronet , Vash de Nan

tés , trouva moyen de s'immiscer dans les

affaires de la maison de Stuard .

Je donnerai par la suite preuves , que le

prétendu Walsh n'y apporta que de l'in

trigue et de l'impudence , et qu'il n'y avan

tura pas un sou .

A la faveur de l'argent que Vash ' de

- Cadix a gagné , et des illusions que Vask

de Nantes a produit , le Vash dont je vous

dénonce les attentats , fils et neveu des pré

cédens, étoit encore comte , il n'y a pas un

an ; il avoit monté dans les carrosses il
y
en

a å-peu -près quinze , après avoir épousé

une demoiselle de Choiseul avec ses seul

appas. En cet instant , ce ci-devant comte ,

est encore , comme bien d'autres , maréchal

1
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de camps et armées du Roi , sans péril ainsi

que sans conséquence ,

L'élévation effectuée à la sourdine , de

l'arrière petit-fils d'Isaac-Abraham Vash ,

les richesses amassées par ses père et grand

père ; ajoutez-y un millier de louis d'or

fournis par ma fidelle et reconnoissante

épouse , millier de louis d’or qui sont un

fragment d'une succession dont elle m'a

dépouillé , et pour les beaux yeux de la

quelle un sieur de Carondelet de Valen

ciennes , n'a point rougi d'épouser cette

femme atroce ; tels ont été , Monsieur

les moyens efficiens de l'oppression de

douze années et sept mois que j'ai endu

rée , derrière six portes , trois grilles , à

côté d'une latrine , sans communiquer soit

de bouche ou par écrit avec un humain.

Dans ce moment , il me seroit mal-aisé

de dire avec précision les parts obtenues

soit
par

le sieur Lenoir lieutenant de

police , lors de ma détention , soit peut

êtie
par la demoiselle Renard qui , vers ce

même temps , étoit la sabatin du sicur

Montbarrey , pour que le sieur Vash ait

été servi , à raison de sa poltronnerie ,

comme Louis XIV l'avoit été à raison de
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ses inquiétudes ! Mais je ne puis douter

que ces parts n'ayent été très -magnifiques ;

car 1º . elles ont été toutes comptées dans

un violent accès de peur ; 2°. Il a été dis

tribué une somme de six mille livres entre

deux limiers de la police , en possession de

la préférence pour toutes les aubaines ma

jeures , le sieur Sommellier , aujourd'hui

décoré d'un grade de capitaine par M. de

la Fayette , à la suite de l'état-major de

la garde nationale , et se promenant fière

ment avec une croix de St. -Louis sur la

poitrine , pour récompense de ses nom

breux exploits dans le genre

lequel il s'est piqué de gagner l'argent du

noble petit- fils d'Isaac-Abraham Vash :

car Sommellier et Chenetier m'ont fait

rouler en poste , chargé de soixante Livres

de chaînes , jusqu'au pied du fatal donjon .

| M. le commandant du fort n'aura pas

non plus manqué d'avoir sa

libéralités de la couardise . Je tire cette con

séquence de ce que ce geolier , nommé le

chevalier de Montgrant, durant les douze

années et sept mois de ma captivité , n'a

pas cessé un seul jour de memaltraiter ,

soit en me faisant charger de fers sous le

moindre

de celui par

part aux



mindre prétexte , soit en me volant sano

sciupule tout ce qu'il a pu sur ma pension .

Je ne vous transmets ici , monsieur

qu'une très- foible esquisse de leichaîn

ment de bassesse , et d'horreurs aux que les

j'ai été en proie. Incessimment le publie

le veri a tout entier ; je ne veux point lui

ravir , dans votre utile et pats iotiq're jour.

nal , une place consacrée au vécit des

crimes et calamités pubii ques. J'ai l'hon .

neur de vous assurer que ma dénonciation

sera app : yée de toutes les preuves capa

bles d'écarter jusqu'au moind: e doute , et

de ne laisser aucun excuse aux auteurs et

aux instrumens des iniquités que je viens

de vous expo er .

Jai l'honneur d'être , etc.

MacroNACH , Gentilhomm.

Irlandais , Capitaine.

Ce 13 juillet 1790.

+

Je vous prie , mon cher confrère en sa

tyres et démocratie , d'imprimer dans votre

prochain numéro , ma leit.e anli aristocra

tique sur les délibérations ridicules des co

médiens français , vous me rendrez un bon

ofiice : puissieza: puissiez - vous en rendre un à vos

FNo. 40.
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lecteurs en publiant mes remarques !...

D U C H o º A L.

Paris , le 23eme. jour d'août 1790 , et le 44eme.

de la seconde annéede notre liberté .

Délibération des Comédiens Français

ordinaires du Roi ( 1 ) .

Depuis l'origine du monde on délibère,

Jupiter délibéra , quand il résolut de méz

tamorphoser le monde en un fleuve im

mense . Les frères de Joseph délibérèrent ,

quand , animés par une jalousie révoltante ,

ils le conduisirent en Egypte . Les Moabites

délibérèrent , quand il s'agit de mettre les

plus belles filles de Moab à la tête de leur

armée pour rendre un piège aux enfans

d'Israël. Les Argonautes , de retour de la

Colchide , délibérèrent quand ils voulurent

instituer les jeux olympiques. Ménélas et

son frère ont également délibéré quand ils

équippèrent une flotte innombrable pour

aller au -devant d'Hélène. Antenor et le

( 1 ) On assure que M. Naudet s'est flatté d'intimider

les ennemis de la comédie française : de mon côté je me

" flatte de convaincre M. Naudetque si rien n'est capable

de corriger son humeur martiale , rien ne sera capable

d'arrêter les efforts constans de ma plume.

Cedant arma Togda .
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pieux Enée délibérèrent quand , échappés

de leur patrie en cendres , ils vinrent fonder

la ville de Padoue . Parcourez toutes les his

toires ; lisez avec attention tous les histo

riens , depuis Hérodote jusqu'à M. D ....

D .... , l'un des plus illustres membres de

l'académie des Arcades de Rome , et vous

apprendrez que les Miltiade , les Xerces ,

les Philippe , les Alexandre et les Cesar

ont toujours délibéré , soit avant de mar

cher au combat , soit avant de tenter quel

qu'entreprise importante. La délibération

est un acte tellement conforme à la nature ,

que les bêtes même ont autrefois délibéré.

*Lisez Phèdre , vous trouverez que les
gre

nouilles délibérèrent. La Fontaine prétend

quel'âne délibéra aussi . Pourquoi les comé

diens français ne délibéreroient-ils pas ? C'est

un droit
que

l'on ne sauroit leur ravir ce

qu'ilsexercentdepuis un mois avec beaucoup

de discernement . D'abord , on ne sauroit

prodiguer trop d'éloges à la délibération

toute anodine dont ils viennent d'enrichir

leurs archives il y a environ trois semaines .

On découvre dans cette pièce intéressante

pourquoi M. Talma n'est plus digne de

F 2
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figurer avec ses ca na ades sur la scène dua

théâtre de la nation . Ele iné. ite 'autant

plus de passer à la posterité , qu'e le inse

truit les successeurs de ce j we cou... ien

du nombre de bassesses qu'il est uii'e de

faire , et du nom des actrices aux pieds dis

quel es il est d'usage de se prosterner ( 1 ) ,

quand on veut argmenter sa fortune d'un

quart et d'un deini- quart. Que cette pro

diction d'un corps déjà cé èbre dans le , fa tes

de la politique n'ailie pas vous surp endre.

Le mois d'août , comme vous le savez ,

toujours marqué par le cie ' comme e terme

des grands événemens. C'est dans ce mois

qu'Auguste mourut. C'est encore dans ce

mois que Cesar triompha d'Atoire et de

Cléopâtre , et que Justinien prit les rênes

de l'empire. C'est encore dans ce mois que

la cour de France méditoit les assissinats de

la Siint-Barthelemy. Esfin , c'et enco e

fut

1

( 1 ) Mesdemoiselles Raucour et Conta : l'ajnée sont

maintenant les régentes du théatre français : ce sont

elles qui distiibuent les grâces.

Il est bien dur pour un coeur magnanime

D'attendre des bienfaits de ceux qu'on mésestime .
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pendant ce mois , fe tile en prodiges de

to'te e pèce , que nâqu't limble Florence,

el que débuta M. Du a tili comédie fran

çaise . Pour ino , je le maintiens , les ac

teurs jud cieux du iliéâtre de la nation ne

pouvoient choi ii une époque plusmémora

b'e pour exacer leurs dispositions dé ibé.

rant . Au si , messieu s ma délibération ,

qui doit être fameuse tant qu il « xistera des

théâtres , e même quand il n'en existera plus,

c'est cel du 20. Jamai: sé ince , à coque m'a

rapporté Mademoiselle la Chassa gre , ne

fut plus majestueuse. Voici plusieurs détails

dont cette act ice , à liqnelie Da cordoit

en partie sa réputation , aa eu la complai

8ance ile me faiie part al jou d'hui. Corume

elle m'a recominanté le secret , je vous

supplie de les communiquer à vos lecteu s

seuls , toutef is en leur recoinmundint un

Secret inviolable.

Econtez : le 20 Mademoi e'le Rau " ur et

Mademoille ( umat l'aînée vir hit singer

parıni les comédiens f.arça's or inai es du

Roi. Comine on ne ve yuit poiit brille sur

leur front , cette gaieté plus qu'encha te

resse qui les distingue et les élève au -desus
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1

des autres mortelles', on s'apperçut bientôt

qu'un objet imposant alloit occuper l'au

guste assemblée; et en effet , l'on entendit

Semiramis , de concert 'avec Célimène ,

annoncer que des mains anti -ministérielles

cherchoient à renverser des idoles respectées

par le temps . Son discours étoit divisé en

trois parties toutes plus aimables les unes

que les autres. Dans la première , qu'une

vaste érudition ou peut-être quelques péri

phrases transplantées de l'oeil -de-boeuf ont

fait attribuer à M. Dazincour; ( 1 ) elle re

montoit à l'origine des institutions drama

tiques ; elle eut grand soin , pour capter les

suffrages du sénat Comique, de citer une

foule inombrable d'arrêts du conseil , ren

dus en faveur du théâtre jadis français :

dans la seconde , elle prouva que ces arrêts

furent tous dictés par la justice ; et vous

devez penser qu'en orateurhabile , elle n'a

pas manqué d'esquisser un éloge concis

mais neuf , du scrupuleux Sartine et du

timide Le Noir : dans la troisième , elle fit

( 1 ) Dazincour est véhément suspecté de fréquenter

M. Guignard,
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connoître tousles avantages qui résulteroient

de la conservation intacte de l'ancien ré

gime , et ce que les premiers sujets (2 ) du

théâtre dit de la nation , perdroient en

adoptant le nouveau . C'est après ce déve

loppement d'un grand nombre de maximes

sanctionnées naguère par les Desentelle ,

les Laferté , les Comtat et les gentilshommes

de la ch mbre , que l'on a beaucoup ap

plaudi à l'évocation très-énergique des må

nes de Néron et du cardinal de Richelteni

Raucour examinant d'une part les esprits

consternés , de l'autre des yeux mouillés de

larmes , profita de ce moment heureux

pour conclure en ces termes pleins d'une

force vraiment républicaine : « Jurez

» donc , a - t- elle dit ou que vous main

» tiendrez les loix établies par vos dignes

» fondateurs , ou que faute de les mainte

» nir vous consentirez à perdre l'honneur » .

A ce mot d'honneur , Raucour veut redou

bler de gravité , mais la nature l'emporte ,

( 1 ) On nomme premiers , non les acteurs qui ont

le plus de talens , mais bien ceux qui comptent plus

d'années de service.
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elle se met à sourire ; mademoiselle Contat

et son contraste parfait , la mignonne Joly

éclatent j elles sont en peu de temps

imitées par mon ami Florence , qui commu

nijue limmodération de ses éclats à Mas:

son , à la petite Em lie , et sur-tout à

Devienne. La reine de Babylone c :ai

gnant que ce désordre n'entraîvât la disso

lution de son empi: e , larce un regard fou

droyant sur toute l'assemblée : dès -lois on

rentre dans le devoir ; chacun tiemble ,

chacun prend un air plus sérieux et chacun

jure. Maintenant je renonce à ce ton fii

vole que m'ordonnoit de prendre la folie

ou plutôt la pi'ié. Je vais jetter un coup

d'oeil surla position actuul e des coméliens

français , et procédant par ord e ,ord e , j'exami

nerai si leur compétence à delibérer est

bien reconnue , et si le dé honenr pourroit

entacher un homme qui refuseroit dle pros

tituer sa signature en l'apposant au bas de

leurs délibérations.

DUCHOSAL.

A PARIS , de l'imprimerie de CHALON , rue du

Théatre Français , l'an 2 . de la liberté .

1
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AVIS AUX SOUSCRIPTEURS.

MM. les souscripteurs qui n'ont souscrit que pour

trois mois , sont prévenus que leur abonnement finit

au 39€ , nº . Ils sont priés de renouveller , pour que leur

envoi ne souffre aucun retard.

L'ASSEMBLÉE NATIONALE vient de

décréter que nul ecclésiastique ne pourra

exercer les fonctions de juge . Ainsi voilà

l'abbé Perrotin et ses pareils exclus de , la

Grand'chambre aussi- bien que de la Tour

nelle . Quand seront-ils exclus de mêine de

toutes les fonctions publiques ? Ne se sou

viendia - t-on point des Richelieu , des Maza

rin , des Dubois , des Terray? Ne punira

t- on pas de leur malveillance cette moltitude

d'épiscopaux , qu'on voit dèsdès que la raison

s'avanca de la gauche à la tribune pour pro

АNo. 41 .
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une

le

200

poser un bon décret, se lever tous ensemble

dans le cul- de-sac , comme une nuée de cor

beaux , et offusqués de leurs aîles noies la

lunnière . On jouit de l humiliation du clergé.

Avec quel orgui il ces professeurs d'huniilité

parloient de nous ? Loisque la déclaration

du inois d'août 1750 établit l'inposition du

vingtième des revenus sur les biens-fonds ,

tant ecclésiastiques que laïcs , dans les' re

montrancès que le clergé publia , ces farquins

ne disoient - ils pas au roi : « Sire , voudriez

vous nous traiter coinme voś autres sujets ,

en exigeant une déclaration de notre tein

porel ? Ne craint on pas d'afroib'ir le respect

de la religion , si on voyoit aujourd'hui les

ministres de l'église avilis et réduits à la

condition des autres sujets de votreMajesté.

IL y a pourtarit dans le clergé des patriotes

tels qu'un abbé Rive à Aix ( 1) , etdans l'as

( 1 ) O le plus savant et le plus patriote des abbés ! J'ai

lu vos lettres , que vous commencez toujours en colère

contre nioi , et où vous finissez par m'étouffer d'embras

semens pa:riotiques , et j'ai remis à votre cher Robes

pierre , vos 700 pages in - 80. Mais où voulez - vous que

nous prenions le teinps de lire tout ce petit-romain ?
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semblée nationale un Grégoire et une ving

taine de justes dont les motíons patriotiques

suspendent la rigueur de nosconclusions. Un

des spectacle les plus divertissans qu'ait offert

l'assemblée nationale , est celui d'un vieux

curé patriote , iisant au bureau une adresse

des curés de son bailliage , contre le ci-de

vant haut clergé. L'adresse étoit véhémente,

et les pielats du cul de sac devoient être sur

les épines . Je ne sais si le Presbytérien gan

un

je n'ai en besoin que d'en parcourir quelques pages pour

tomber à genoux devant votre savoir ; et je vois bien

que le superficiel J. F. Maury , qui se pique si fort de

science , est à votre érudition profonde , ce qu'une

table de matières est au corps de l'ouvrage! Que n'étiez

vous dans l'assemblée nationale , pour
refuter les doc

tes citations du cul-de -sac ? L'assemblée auroit eu à la

fois , dans votre personne bibliothécaire et une bi.

bliothèque dignes d'elle . Mais y pensiez-vous , de vous

échauffer si fort la bile , et de faire imprimer 700 pag.

à la fois , gaillardes et coleriques , en réponse aux mo

tions ignorées de l'évêque de Clermont . ( Voyezsa let

tre philosophique à l'évêque de Clermont, imprimée

ekez le compère Elexthère . ) Vous n'avez pas pu faire

le volume si gros , dans l'espoir qu'un prolat le liroit ,

mais bien qu'on le lyi jetteroit à la tête,

V

A 2
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doit rancune d'un séminaire , ou d'un vica

riat trop longs , et de la férule épiscopale ;

mais c'étoit un plaisir de le voir lire avec

ụn zèle niêlé de colère. A chaque trait de

satyre il ôtoit ses lunettes , faisoit une pause,

comme pour savourer sa joie, et fondre dans

son palais la glace en entier avant de

l'avaler. Il fixoit un moment les évêques ,

avec la rudesse du jansenisme et la joie de

„vengeance , puis remettant ses béricles et

haussant la voix , il leur lâchoit la bordée

avec tant de délices , que quand on n'auroit

point joui du plaisir d'entendre ces vérités ,

on auroit joui du plaisir qu'il prenoit à les

dire.

Traitement des directoires de districts .

savoir :

ce Le traitement sera dans les villes au

dessous de 20,000 ames , : pour les

membres des directoires , 900 livres ; pour

le procureur syndic , 1,600 liv . , et pour le

secrétaire , 1,200 liv . ; dansles villes depuis

20,000 ames jusqu'à 60,000 ; pour les

membres des directoires , 1,200 liv ; pour

le procureur-syndic , 2,000 liv . , et le secré
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taire , 1,500 liv . Et dans les villes au -dessus

de 60,000 ames : pour les membres de dii ec

toires, 1,500 liv. , procureur -syndic,

2,400 liv . , et pour le secrétaire , 1,800 liv .

pour le

Traitement des juges..

Les juges sont la milice intérieure : l’as

semblée vient de s'occuper de leur solde

et a décrété leur salaire ainsi qu'il suit :

Juges de pai.r.

Art. 1. Le traitement sera dans les can

tons et dans les villes au -dessous de 20

mille ames , savoir ; pour les juges de paix ,

de 600 liv . , et pour le greffier, de 200 liv.

Dans les villes, depuis 20 mille ames jus

qu'à 60 miile ; pour le juge de paix , 900

liv . ; pour le greffier , 300 liv .

Dans les villes au -dessus de 60 mille ames,

pour le juge de paix , 1200 liv . ; pour le

greffier , 500 liv .; à Paris , pour le juge de

paix , 2,400 liv . ; pour le greffier , 800 liv.

Juges de district,

Dans les villes au - dessous de 20 mille

ames , le traitement sera pour chaque juge
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1

pour les

de district , et le commissaire du Roi , de

1,800 liv ,

Dans les villes , depuis 20 mille anies

jusqu'à 60 , les juges de district et le com

missaire du roi auront 2,400 liv .

Dans les villes au - dessus , les juges de

district et le commisaire du Roi auront

3,000 livres.

A Paris , les juges et les commissaires du

roi auront 4,000 liy .

Les greffiers auront le tiers des juges indé

pendamment du ta: if qui sera fixé

expéditions .

Deux Ethiopiens, MM. Folleville , et...

vouloient restraindre le salaire du juge à 800

Ja et même à 390 l . ; mais on a observé que

do minimum d'un évêque étant de 12,000 1 .

quoi qu'un évêque soit un précepteur de

pauvreté et de jeûne , il étoit ridicule de

prétendie fixer à 300 liv . le mininum d'un

pontife de la loi , qui n'a pas fait væu

comme les évêques , de mener une vie pé

nitente et inortifiée . Espérons que la se

conde législature donnera la même solde

à l'un et l'autre sacerdoce . On a fait une

autre observation . Il n'est poini à craindre
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que les évêques mal payés , fagsent pencher

la balance céleste du côté du pécheur le plus

offrant ; mais il n'en est pas de même des

juges. Si l'état ne leur donne point de quoi

vivre , le plaidear le plas offrant pourra

fort bien incliner leur balance de son côié ,

ou du moins la tentation sera bien forte

pour la fuiblesse humaine. Cette raison &

prévalu comme elle devoit , mais à dire

vrai , ce sont les moeurs et non les gages

qu'il faudroit opposer à la corruption qui

assiége toujours les tribunaux , et pour la

repousser nous devons compter bien plus

sur le choix éclairé du peuple , que sur les

1,800 liv . ou 2,400 . liv . A Rome , lorsque les

juges étoient tous sénatetirs , partant tous

argent , la vénalité n'en fut pas

moins effroyable.On voit dars Cicéron, qu'il

y avoit un prix fait pour acheter ces juges

et ils n'étoient pas

même très - chers , puisqu'il ne coûtoit

que 8000 liv. poer en corrompre 32. Fe

rcmarque au contraire qu'à Athènes , od

Solon avoit laissé l'administration de la jus

tice à la dernière classe du peuple , et en

avoit exclu les riches , et ceuk qui payoient

gens à

à robe de pourpre ,

1



( 56 )

ELE

le marc d'argent , il ne paroît pas que la

vénalité se fût introduite dans les jugemens .

Il est vrai que le législateur s'y étoit pris

admirablement pour empêcher la corrup

tion . La punition étoit toujours une amende

plus ou moins forte. Or , selon qu'elle de

voit l'être plus ou moins , il augmentoit le

nombre des juges . Ainsi , par exemple , si

l'amnende encourue étoit de 10 mille drach

mes , il donnoit à l'accusé jusqu'à 1500 juges .

De cette manière , le coupable avoit encore

meilleur marché de se laisser condamner que

d'acheter tant de monde .

Pour revenir à notre séance , d'Eprémes

nil , qui arrivoit du Scioto , attira tous les

regards en reparoissant à la tribune . Il fit

un rapprochement malin de ce que rappor

toit au fisc l'ancienne magistrature , et de

ce qu'alloit lui coûter la nouve'le. Il avoit

payé , disoit- il , au Roi 60 mille livres de

son office , et il n'en retiroit que 7

Il sembloit que ce fût les prières des agoni

sans qu'il étoit venu réciter sur les enquêtes

et la grand’chambre. Son ton dolent réjouis

soit , mais il devint ennuyeux à force d'être

long.On murmura. Laissoris - le , interrom

pit

1

19

l . 10 S.
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pit M. Lavie , ces deur heures perdues à

Tentendre sont le derniermalque nous feront

les parlemens. M. Duval, ci-devant mes

sire d'Eprémesnil, riposta assez à propos

à ce sarcasme contre les parlemens : nous

avons bien quelque reproche à nousfaire ,

mais le plusgrand. ... Il eut le bon sens

de ne pas achever la réponse qu'il avoit eu

l'esprit de commencer . Cette insolence n'eût

pas manqué de lui attirer la punition exem

plaire qu'elle méritoit ; mais il regarda la

place demeurée vuide , de son confrère le

président Frondeville qui tenoit encore

les arrêts , et il n'acheya point sa phrase .

Je m'appesantis sur des riens , allons voir

si les jacobins de Nanci ont expédié un

nouveau courier au chef-lieu de la rue

Saint-Honoré.

Encore une fois , c'est une invention ad

mirable que ce club de la rue Saint-Honoré.

C'est le grand orient , la métropole'ou cor

respondant tous les jacobins , tous les

amis de la constitution dans les 83 dépar

temens. Le sclisine du club de 1789 , qui

d'abord nous avoit si fort affoiblis , paroît

aujourd'hui n'avoir que nettoyé l'aire et

No. 41 . B
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séparé l'ivraie du bon grain. Maudit soit

néanmoins l'hérésiarque qui a fondé 1789 ,

qui a séparé la branche du tronc , qui a di

visé pour regner, ou plutôt pour faire regner

le despotisme , pour étouffer dans le berceau

des jacobins tous les biens qui alloient naître

de l'associationde tous lespatriotesdeFrance !

Le club schismatique ne peut plus être au

jourd'hui aussi dangereux, depuis qu'il vient

de lever le masque. Voulez - vous connoître,

quel est l'esprit quil'anime ? Lisez le No.XIII ,

par exemple , de son journal. Voici comme

il parle de ces deux comités des recherches

qui ont sauvé la patrie : des personnes à , qui

il plaîtd'aller voyager , et qui ont en cela

le droit de faire ce qui leur plaît , sont , au

mépris du sens commun , arrêtées , interro

gées , leurs équipages livrés à des rechern

ches inexcusables ; des comités d'inquisi

tion fouillent dans les maisons , dans les

papiers , dans les pensées. Ainsi , mauvais

citoyens que vousêtes , selon vous , il fal

loit laisser voyager Bonne-Savardin , Bar

mond ; il falloit laisser Trouard , porter à

nos ennemis des cartes si bien levées de la

France patriote et aristocrate. Je continue,
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de lire ce No. XIII. C'est un déchaînement

dont il n'y a pas d'exemple contre les écri

vains patriotes. Malouet , la gazette de

Paris , Mallet-du -Pan , les actes des apô

tres , ne nous ont jamais tant injuriés. Nous

sommes des perturbateurs séditieuse , des

brouillonsfaméliques , des hommes de sang ,

par qui il vaur mieux être pendu que loué :

et quel est le motif de tous ces emporte

mens ? Quels sont nos forfaits ? les voici.

Selon ces auteurs , les ministres du Roi

sont des perfides : ils injurient Bailly , la

Fayette et l'abbé Syeyes. Quel crime abo

minable ! Notez que le club ne se plaint

point des journalistes noirs . Il n'en veut

qu'à nous autres jacobins déterminés,

Je me hâte de dénoncer ce No. XIII ; et

qu'on ne me dise pas que c'est l'ouvrage

de je ne sais quel André Chenier , qui n'est

pas le Chenier Charles 1x , et dont les opi

nions ne sont pas celles de la société. Ce

journal est publiépar le directoire de 1789 :

on le présente au public comme les mé

moires du club. Ainsi , c'est la profession

de foi que fait 1789 ; c'est un manifeste qu'il

publåe contre nous . N'y a -t - il pas de quoi

B 2
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frémir sur les dangers de la patrie , quand

on pense que les meinbres de ce club cou

vrent tous les gradins de la partie droite dans

le côté gauche de l'assemblée nationale ?

C'est dans la cause de l'alfaire de l'abbé

Perrotin qu'on a vu clairement cette sous

division de la gauche en deux clubs. Con .

séquemment à ses principes et à l'horreur

qu'il vient de manifester dans son Nº. XIII ,

contre les comités des recherches , on a vu

à la gauche tout le sillon droit , le sillon

ministériel , tout 1789 , se lever constam

ment avec les noirs ; et la motion Maury

alloit être décrétée , si MM. Dumetz et

Merlin n'ayoient fait les derniers efforts de

l'art , pour faire rougir les schismatiques.

L'obsécration qu'employa M. Dumetz pour

les ramener ne lui auroit pas réussi , si tou

tes les tribunes , toutes les galeries n'avoient

applaudi à la fois , comme par inspiration

et avec des transports si significatifs , que

ceux qui ne rougissoient point , et craigni

rent une opinion publique aussi fortement

prononcée. Mille remercimens

land

aux ga

lerie ! Il me semble voir en elle ces 1500

juges de Solon qu'on ne corrompt point.
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Je sens que j'afflige les bons citoyens.,

en leur offrant , ce tableau de l'Assem

blée Nationale et les tribus fidelles ré

duites à deux , comme dans le schisme de

Samarie ; mais , j'ai à leur offrir à côté des

motifs de consolation . Il y adans l’Assemblée

nationale des patriotes de cour , des patrio

tes de peur , et des patriotes à contre-cæur.

Les Jacobins sont les patriotes de coeur , les

patriotes en esprit et en vérité ; ils sont le

petit nombre , mais le torrent de l'opinion

entraîne avec eux les patriotes de peur et les

patriotes à contre-cour ' ; ainsi se forme la

majorité et les bons décrets passent . Le elub

des amis de la constitution étend tous les jours

ses conquêtes. A Paris douze cents membres

éprouvés au scrutin épuratoire , et dans les

82 départemens , 140 villes afiliées prouvent

que la France ne manque pas de

pur et sans alliage. Mais j'entends mes lec

teurs me demander : où est le courrier de

Nancy ? j'allois au- devant de lui , et je ne

tarderai
pas à le rencontrer , mais par le che

min de mon imagination où je mepromène,

moi , et les auditeurs bénévoles qui me font

l'honneur de me suivre.

patiiotisme

.
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Bien qu'il soit affligeant de voir à la gat

che une section si nombreuse se lever trop

souvent avec le cul-de - sac , louer la bonne

foi , la loyauté des ministres , se déchaîner

contre les écrivains patriotes , sans mot dire

des Mallet du Pan , des Durozoy , et ana

thématiser les deux comités des recherches;

au total il y a dequoi se consoler. Veut-on

tâter le pouls à la constitution , si je puis

parler ainsi , et suivre le progrès de la con

valescence de la France régénérée , ce ne

sont point les écrits du jour qu'il faut lire ; ce

n'est point même la majorité ou la minorité

de la gauche dans l'Assemblée nationale qu'il

faut prendre pour thermomètre ; c'est|sur l'ar

mée et le peuple qu'il faut faire cette expés

rience . Or , quand on tourne sur l'armée et

le peuple , non pas la lunette aristocratique ,

mais la lunette patriotique , il est impossible

de désespérer de la liberté. Je ne veux point

contredire l'avis de ceux qui regardent l'As

semblée Nationale comme la dernière ancre

du vaisseau de l'état ; mais quand le levain

ministériel auroit assez fermenté dans cette

assemblée pour en corrompre toute la masse,

succès infernal que le despotisme et l'aristo
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cratie combinés n'ont pas encore obtenues ;

il ne faudroit pas encore désespérer de la

constitution . Il nous suffit que
l'assemblée

nationale soit permanente , et que cene soit

point un roi ou un homme commeCromwel

qui puisse la casser ou la dissoudre ; mais

que: ce droit soit rémis au peuple , qui peut

appeller une seconde législature quand il

voudra. Ce peuple que la liberté delapresse

éclaire de plus en plus , en dépit de Malouet

et du club de 1789 , ce peuple voit très -bien

qu'il ne recueille plus de l'assemblée natio

nale tous les fruits qu'il devoit en attendre.

En regardant la multitude des branches

pourries de cet arbre , il est tenté de prendre

sa serpe ; mais comme le tronc ne l'est pas

encore , il attend
pour

l'abattre que

sure des mauvais décrets soit comblée. Il pa

tiente , parce qu'il voit s'élever au pied de

cet arbre des rejettons dont le séve est meile

leure , et qui croissent autour pour rempla

cer son ombre. Quand il en sera tems , il

appliquera la coignée , cette coignée qu'ap

pellent déjà les vrais patriotes de la gauche.

Alors à la grande assemblée nationale le peu

ple substituera une autre grande assemblée

la me
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nationale. Le peuple doit être comme Dieu ,

il doit patienter parce qu'il est éternel , parce

que les législatures passent , mais le peuple

est inamovible .

Je ne prétends point décrier l'assemblée

nationale . Quelques-uns de ses décrets et

la tachigraphie de ses séances ne la décrient

que trop. Que les bons citoyens ne prennent

point le change ; les efforts des ennemis de

la constitution , dont il y a un si grand

nombre, assis dans ce sénat, ne tendent qu'à

dégoûter les Français de leur assemblée

nationale permanente ; inais il faut que
las

semblée nationale soit toujours ce que la

nation a de plus auguste. L'indignité d'un

grand nombre de ses membres n'ôte rien à

la sainteté du sacerdoce dont ils sont revê

tus ; elle n'ôte rien à la majesté de leurs

fonctions. Dégradons , châtions les prêtres

indignes , et honorons, conservons le sacer

doce . Le mal que l'assemblée nationale a

fait est nul considéré relativement aux

maux qu'elle a guéris ; considéré en lui

même , il est passager et le remède est dans

les législatures suivantes , le remède est

dans le peuple , matière première , d'où se

tirent
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tirent les membres de l'assemblée nationale,

dans le peuple qui ne connoît point comme

l'assemblée nationale la division des patriotes

en deux classes , les jacobins et 89 .

C'est si les ministériels étoient parvenus

à diviser le peuple en deux sectes , å armer

l'une contre l'autre , qu'il faudroit fuir de

cette terre malheureuse et près d’être inon

dée de sang ; mais graces au ciel , les se

mencés de discorde qu'on a jettées entre les

troupes de ligne et les gardes nationales ,

entre les gardes nationales et le peuple ,

n'ont point germé au gré de nos ennemis .

Cette division des jacobins et de 89 , source

de tout le mal , ne s'étend guère au-delà de

l'assemblée nationale . Le peuple et l'armée

ne connoissent parmi les citoyens qu'une

seule espèce de patriotes , les amis de la

constitution , c'est -à -dire , comme ce mot

est vague , les amis de l'égalité ; le peuple

ne connoît qu'une seule division , les amis

et les ennemis de la constitution . Il range

parmi ses ennemis tous les soi -disans impar

tiaux . Comme Solon , il condamne ceux

qui sont neutres ; comme l'Esprit Saint , il

vomit ceux qui sont tièdes. Le despotisme

Nº . 41 . с
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avoit iuventé les troupes de ligne pour asser

vir le peuple .Depuis , les despotes ont suscité

des guerres continuelles , pour ne pas avoir

une armée désouyrée , et uniquement satel

lite de ses concitoyens. Aujourd'hui, le

perple et l'armée reconnoissent qu'ils ont

les mêmes intérêts ; tous les deux sont ani

més du même esprit. J'aime à croire que

bientôt le peuple et l'armée ne serontplus

deux corps séparés . Bientôt le peuple sera

l'armée française , et l'armée sera le peuple

Français. Déjà les deux corps se rapprochent

incessamment de plus en plus. Voilà ce que

redoutent le despotisme et les aristocrates .

C'est ce concert , cette tendance au même

but qu'ils veulent rompre . Si le peuple et

l'armée sont pour la constitution , qui pourra.

s'élever contre ? Voilà pourquoi les noirs ,

les ministériels ont mis tout en oeuvre . L'af

faire de Nancy , dont la catastrophe vient

de navrer tous les bons citoyens , va dévoi

ler les ressorts que ces monstres ont faits

jouer pour diviser le peuple et l'armée, pour

mettre aux prises les patriotes avec les pa

triotes , et pour bouleverser les 83 dépar

temens .
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Affaire de Nanci. }

En racontant dans tous ses détails une

séance de l'assemblée nationale dans mon

Numéro 37 , j'ai offert l'image de toutes

les autres . Dans l'affaire du régiment du

Roi , on va voir de inême un tableau des

manoeuvres de l'aristocratie dans les autres

régimens , et de quelle manière le officiers

travailloient l'armée . Un député éloquent de

la garde nationale de Nancy , a fait à la

barre un rapport fidèle de l'affaire ; c'est

le ineilleur guide que nouspuissionssuivre,

en prenant dans le mémoire justificatif du

régiment du Roi les détails des faits que

M. André s'est contenté d'articuler .

« Je suis devant l'assemblée nationale :

je lui prouve mon 'respect , en lui disant

la vérité toute entière' ; je signerai de mon

sang les faits que je vais rapporter . Les trois

régimens de la garnison de Nanci avoient

montré l'attachement le plus ferme à la ré

volution ; les témoignages qu'ils donnoient

de cet attachement , ont fait appesantir sur

eux la discipline et déployer la sévérité .

Que n'a - t - on pas fait pour affoiblir cet

C2
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attachement ! Il s'étoit allumé , disent les

soldats du régiment du Roi , comme deux

volcans ; l'un de haine contre la constitu

tion , mais profond , mais couvert , mais

uniquement connų par ses mugissemens

sourds et souterreins ; l'autre d'amour pour

cette même constitution mais dont la

flamme étoit vive , brillante et pure comme

l'esprit qui la souffloit. Pour éteindre cette

ferveur de patriotisme dans le soldat , on

répandit avec profusion , dans les chambres ,

plusieurs exécrables libelles . On calomnia

M. Dubois de Crancé et l'assemblée natio

nale , où les soldats , disoit - on , étoient

traités de brigands ; on poussa l'attention

jusqu'à faire lire , par ordre des chefs , une

lettre sur la prétendue insulte faite à l’ar

mée par M. Dubois de Crancé ! On chercha

à seiner la division entre la garde natio

nale et le régiment . Un soldat du régiment

du Roi , séduit par les officiers , ainsiqu'il

l'a déclaré depuis tantôt travesti sous

l'habit de garde nationale , insultoit les sol

dats dont il était peu ou point connu ;

tantôt sous l'habit du régiment du Roi, in

şultoitles bourgeois et les gardes patiopales ,
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Ce malheureux , excellent tireur d'armes

commit ainsi plusieurs forfaits nocturnes ,

Enfin , pris sur le fait , il est arrêté par ses

camarades , et conduit devant ses chefs. In

terrogé sur son action , il nomme pour ses

complices , MM. de Cheffontaine frères ,

Charithella et Bissy , officiers au régiment

du Roi , qui lui fournissoient les habits

dont il se déguisoit , et le faisoient sortir

nuitamment pour brouiller les deux corps.

Le soldat fut chassé ; les officiers , plus cou

pables encore , disparurent ,
et , ce fut

toute leur juunition . Il s'étoit établi dans

la garnison , une société d'amis de la paix

et de la constitution . Ce nom n'a pas

manqué d'attirer sur la société toute la

haine des officiers. La société envoie à

l'assemblée nationale une adresse d'adhésion

à ses décrets , signée généralement de tous

les sous-officiers , grenadiers , chasseurs et

fusiliers du régiment , M.de Neuvic , major,

se permet de dire aux soldatsqu'il n'y a que

les régimens qui se sont mal comportés qui

envoient leur adhésion à l'assemblée natio.

nale . L'adresse du régiment est interceptée,

et ne parvient point. Bientôt tout ce que le
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Régiment pouvoit avoir de spadassins

paroît coalisé en une société intime qu'on

voit bien n'être formée que pour dissoudre,

celle des amis de la paix et de la constitution ;

ce club de spadassins étoit payé sans doute ,

car les honorables membres passoient des

semaines entières à des orgies bien au - dessus

des facultés du soldat , puis quand les vins

et la débauche avoient échauffé les têtes , ils

se répandoient en invectives contre ce que

la nation a de plus sacré , et en menaces

contre les amis de la constitution , disant

que la société déplaisoit aux chefs. Ces

brigands ne s'en tinrent pas aux menaces,

et on a vu M. de Compiègne , major en

second , donner 6 liv . à l'un d'eux , et disant

que c'étoit -pour le récompenser de s'être

battu avec un citoyen . On a vu 14 de ces

spadassins attirer dans un cabaret deux des

armis de la constitution , les traiter de lâches

de ne point se battre contre eux 14 , vou

loir les tuer , et lorsque l'aubergiste est

parvenu à les faire sortir , les poursuivre

encore cent pas dans la rue , désespérés

que les victimes leur eussent échappé. Le

corps entier du régiment , indigné de cet
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assassinat' , arrête ces 14 coupe-jarrets , on

les met en prison , et dans leurs dépositions ,

l'un d'eux déclare que MM. de Vendomois

et Mery lui ont offert des pistolets et des

poignards pour détruire la société des amis

de la constitution . Le régunent demande la

punition de ces brigands , mais les chefs se

dégradent jusqu'à plaider la cause de ces 14

scélérats , convaincus d'avoir voulu assas

siner deux hommes. Le régiment demande

un conseil de guerre . Les chefs cèdent en

apparence , ils le promettent , puis ils vio

lent tout-à - coup leur parole , allèguant que

le commandant de la ville , M. de Noue , a

des ordres contraires ; ( des ordres de ne

pas souffrir qu'on punisse l'assassinat , un

veto de rendre justice ! ) Les soldats ne

peuvent croire à des ordres aussi exécra

bles ; ils persistent à demander qu’ou juge

les coupables ! Que fait M. de Noue pour

sauver les assassins', pour les dérober au

supplice inévitable ? O crime ! il demande

la loi martiale , il veut opposer la loi mar

tiale au cours de la justice . Ajoutez les 200

cartouches jaunes ou blanches avec note

d'incapacité distribuées depuis une an
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née dans le régiment , aux soldats qui

avoient le inieux mérité l'estime, et à qui

on ne reconnoissoit d'autre crime
que

leur

áttachement à la constitution . Ajoutez ce

propos de M. de Noue, qui traite le régiment

de brigands et de bandits. Ajoutez les me

naces , les emportemens des officiers contre

les soldats qui osent se décorer du ruban na

tional . Ajoutez les 150 congés limités dis

tribués dans l'espace de huit jours , à la

nouvelle du passage sur les terres de France

accordé aux troupes Autrichiennes , et qu'on

juge quels devoient être les sentimens du

soldat pourdes officiers qui haissoient assez

la constitution pour haïr jusqu'à la patrie ,

et qui , à l'approche des Autrichiens , au

roient voulu licencier tout le régiment et

l'armée entière .

La patience du soldat , pour les insultes

et les vexations de l'officier , a une mesure ,

l'injustice à la fin produit l'insubordination ,

et M. Motier nous a appris que l'insurreca

tion étoit le plus saint des devoirs . Un'offi

cier aristocrate fieflé , M. Montluc , veut

exiger que la troupe se renferme dans le

corps-de -garde . On lui observe qu'il fait

extrêmement
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extrêmement chaud , et que l'on est éga

lement à son poste en se tenantsur
la

porte .

Cette réponse fort innocente devient un

crime . Les officiers parlent de punition

exemplaire. Les grenadiers , emportés par

l'enthousiasme de la justice , entourent leur

camarade , lui défendent de se rendre en

prison , M. de Noue interdit le service aux

grenadiers . Le régiment déclare que tant

que la nation lui donnera du pain , il le

partagera avec ses braves et patriotes gre

nadiers . M. de Noue arme le régiment de

Château-vieux , il le murit de cartouches

à balles . Alors , abandonné par ses chefs ,

le régiment du Roi montre qu'il peut

se passer d'eux . Il s'assemble , il se fait

distribuer des cartouches ; ses quatre ba

taillons réunis offrent un front qui en

impose aux aristocrates . Ce n'étoit pas là leur

compte . La municipalité de Nanci intervient

et tout rentre dans le caline . Cependant la

nouvelle arrive à Nanci , des demandes en

reddition de comptes de différens régimens.

Les officiers du régiment du Roi ne refu

sent point de rendre le leur.Le Mestre-de

çaip depande le sien , Château - Vieux le

DNo. 41 .
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demande. Deux députés de ce dernier corps

vont présenter cette pétition au comman

dant.Qu'elle est sa réponse ? Ils sont punis par

les courroies , d'avoir réclamé l'exécution

d'un décret. On parle de l'insubordination ,

de la rebellion de la garnison de Nanci.

Il me semble que ce qui a dû frapper les

lecieurs jusqu'ici, c'est la pa ience , c'est la

longanimité du soldat à endurer les outra

ges et l'oppression . Mais une injustice aussi

criante que cette dernière , fit horreur et le

peuple épousa la querelle de la garnison.

Il est dans la nature des choses , que la

patience ne fasse qu'accroître l'audace. Les

ofliciers du régiment du Roi , font semblant

de croire que la caisse militaire n'est pas

en sûreté . La garde du trésor est enlevée

au régiment par M. de Noue , et confiée

à la maréchaussée : en même temps on fait

tenir aux soldats des avis que les officiers

méditent d'enlever la caisse et les drapeaux ,

de les transporter à l'étranger , d'appeller

autour d'eux les soldats sur qui ils comp

tent , et de former ainsi de la lie du régi

ment un corps digné des officiers. L'affaire

des régimens de Vivarais et de Tourraine ,
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et la parité des officiers donnoit beau

coup de vraisemblance à ces sinistres .pro

jets. Le régiment du Roi transporte sa

caisse au quartier ; mais illa respecte ; elle

est déposée intacte chez le major . C'est

cette conduite provoquée , je diraije dirai presque

nécessitée , qu'on travestit en brigandage :

les soldats se sont jettés sur la masse du

régiment , crioit -on . On les peint comme des

voleurs à l'assemblée nationale . On repré

sente la ville en feu ; on assure qu'ils veu

lent nonmer un chef , qu'ils doivent le

promener sur un char de triomphe. A l'aide

de ces frits controuvés , les noirs , les mi

nistériels surprennent le fatal décret du 16 ,

dont Robespierre , le dernier des Romains,

mon héros semble seul prévoir les

suites désastreuses. Huit soldats du régi

ment du Roi arrivent pour démentir ces

faits ; et à peine ces supplians sont - ils

descendus à l'hôtel de la Mairie , à peine

sont-ils prosternes devant l'autel de la loi ,

l'autel où la justice écoute les cris de l'op

primé, qu'au mépris des décrets , une lettre

de-cachet vient de les y frapper. La France

àa un ministre assez audacieux pour braver

1

et

D 2
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l'assemblée nationale , enfreindre ses dé

crets si ouvertement , et lancer la première

lettre - de -cachet contre huit citoyens,revêtus

d'un caractère sacré ( 1 ) . En mêmetemps on

( 1 ) Il faut rendre justice aux Parisiens. Jamais je

n'ai vu de plus grandes marques des progrès de l'esprit

public qu'en cette occasion . La nouvelle se répand

que huit soldats du régiment du Roi ont été arrêtés

par les ordres du ministre ; à l'instant tous les vrais

patriotes , ceux qui font gloire d'être du parii du

peuple , prennent avec chaleur la défense de leurs

frères , les huit épaulettes de laine. L'indignation éclate

dans tous les lieux publics ; le fauxbourg St. Antoine ,

spesaltera Romac , dernière ressource de la liberté

aux abuis ferme ses boutiques . Une lettre-de- cachet

contre de simples soldats va produire la secoude in

surrection Parisienne . Les Invalides indignés qu'on

fit servir leur prytanée de prison à leurs camarades

plus jeunes , les combloicnt d'amitié , lorsqu'une dé

putation des trois comités militaires , des rapports et

des recherches , est allé interroger les huit soldats ;

reconnu aussi -tôt qu'on calomnioit l'armée

qu'il étoit faux qu'elle ne fût plus guidée par l'hon

neur , qu'elle fût devenue avide de pillage et de sang

de ses concitoyens . Il a reconnu que la municipalité

n'avoit pas fait un exposé fidèle , que le décret avoit

été surpris. J'ai vu des députés gémir de cette surprise ;

mais ils ne se sont pas empressé d'éteindre la foudre

qu'ils venoient d'allumer dans les mains de Bouillé

>

elle a
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envoie à Nanci pour pacificateur , et avec la

branche d'olivier à la main , qui ? un Mal

seigne , dit-on , aristocrate le plus crâne de

l'armée , qui tire son épée contre la garde ,

qui casse la tête de deux coups de pistolet , à

deux carabiniers, qui , au lieu d'user de dou

ceur , n'emploie que la rudesse , et semble

n’être venu à Nanci , que pour jetter de

l'huile sur le feu.Onenvoie pour général d’ar

mée , et avec le glaive exterminateur , qui ?

un Bouillé , dontle nom seul est une alarme

qui passe pour un des triumyirs de l'aris

tocratie avec Malouet et Saint- Priest , et

qui est dans l'armée comme les deux autres

dans l'assemblée nationale et au château

des Tuileries, le panache noir , en qui espè

rent tous les ennemis de la liberté , tous

fauteurs du despotisme , et autour duquel

ils se rallient.

l'aristocrate ; ils n'ont pas vu l'embrasement qu'elle

alloit causer ; ils se sont contentés de gémir : car ,

voilà comme sont les Français . Ils n'ont qu'un mo

ment de ferveur comme leurs pères les Gaulois . Ils

n'ont que le premier choc , initio pugnae plus quam

viri ; et déjà a un petit nombre d'exceptionsprès , l'as

semblée nationale ( je parle des patriotes ) est usée.

C'est le mot .
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Il me reste à ajouter ce que M. Salle ,

député patriote de Nanci , à l'assemblée

nationale, ajoutoit pour compléter le rap

port de M. André député de la garde

nationale. Les bons citoyens , a- t - il dit , sont

peu nombreux à Nanci. La municipalité

traite les patriotes de séditieux. Par une pro

clamation extravagaute et anti-constitutio

nelle , elle a défendu de laisser quatre per

sonnes ensemble , et ce qui est bien plus

inconstitutionnel et un véritable crime de

lèze-nation , une députation de citoyens

actifs lui ayant présenté une pétition signée

de plus de 150 d'entr'eux pour attendre la

convocation générale des sections aux termes

des décrets la municipalité a rejetté deux

fois cette deinande . En un mot , Nanci est

ulle ville pleine de robins et de ci devant

nobles, où les patriotes avoient à combaitre

d -la - fois les ruines aristocratiques du parle

inent et de la vie : lle cour des Stanislas.

Si l'assemblée nationale étoit telle qu'il y

a un an , quelle profonde indignation n'eût

pas excité ce rapport ? Les patriotes se sc

rvient précipités à la tribune , ou plutôt il

n'y auroit eu qu'un cri de toute part : « au
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mépris de vos décrets , qui ont anéanti les

lettres -de-cachet , un ministre ose frapper

d'une lettre de-cachet huit citoyens , huit

députés qui se rendent devant vous en sup

plians ! Un ministre insolent ose s’interposer

entre des opprimés et vous ! Il ose les re

pousser de l'autel muet de la justice ! Il se

rit d'une vaine responsabilité ! Montrez que

l'autel n'est point encore muet , que la

ponsabilité des ministres n'est pas vaine. Il

a bravé vos décrets , le crime est notoire ,

le délit est flagrant ; qu'il soit mis aux fers à

l'instant même, et qu'on lui fasse son procès!

« Au mépris de vos décrets , la municipalité

de Nanci se bouche les oreilles , lorsque 150 .

citoyens demandent la convocation de l'as

semblée générale des sections . Arrachez

l'écharpe nationale à ces municipaux indi

gnes , qu'ils soient dégradés , précipités de

leur chaise curule , qu'ils rentrent dans la

classe des simples citoyens dont ils mecon

p'oissent et foulent aux pieds les droits .

Quoi , parce qne des soldats professent

un attachement à la constitution , parce

qu'ils se nomment amis de la constitution ,

parce qu'ils lisent vos décrets , ils sont en

CC
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butte à toutes sortes d'outrages et de vexa

tions. On soudoie des coupe-jarrets pour les

assassiner . Ne pouvant leur refuser d'em

prisonner leurs assassins on refuse des

juges ! Des ordres supérieurs , dit -on , re

fusent des juges , et pour quelle autre chose

y a -t-il donc dans l'état uue hiérarchie et

des supérieurs , sinon pour que les crimes

soient jugés ; et lorsque les supérieurs refu

sent de rendre justice , n'est-ce pas
alors

que

l'insurrection est le plus saint des devoirs ?

Si le régiment du Roi se fût révolté en ce

moment , ce sont les officiers seuls qui se

roient coupables. Mais leur patience a été à

l'épreuve de cette suprême injustice ; quelle

modération ! Elle a résisté à une iniquité

plus criante encore . Deux soldats réclament

l'exécution d'un décret , et ils passent par

les verges . Nous le souffrons, et nous par

lons de régénération , de liberté ! Décrétons

des remerciemens aux trois mille soldats qui

ont montré une patience qu'on ne pourroit

pas attendre des bourgeois désarmés. Re

mercions-les de ne pas s'être fait justice eux

mêmes de leurs chefs criminels , et d'avoir

attendu que l'assemblée Nat. la leur fît » .

Voilà

1
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Voilà ce que l'assemblée nationale eat

décrété il y a un an , ce qu'elle eût décrété

aux acclamations . Mais les temps sont bien

changés. Ecoutons sa délibération .

Emery monte à la tribune. Cet Emery

étoit un des meilleurs citoyens il y a un an ;

mais dans le temps où les noirs votoient par

poignée de billets , on lui a escamoté le fau

teuil , et il en a conclu que le peuple étoit

ingrat. Emery a perdu six mille livres de

rente par la suppression du droit de péage,

le garde-des-sceaux Champion l'a prié à sa

table pour le consoler ; là il a fait couler

dans ses veines un poison plus funeste

que celui de Lavoin et la Brinvilliers ;

Emery alloit aux Jacobins , il s'y est cru

trop- négligé. Nous autres , philosophes , à

qui il est indifférent d'être assis sur les bancs

ou sur le fauteuil , quelque bonne volonté

que nous ayons de récompenser tous nos

défenseurs , nous ne pouvions pas faire

tout le monde président à-la-fois , Emery

et maint autres ont été humiliés de cer

tains scrutins . L'orgreil a fondé 89 , et

Emery a été un des principaux archi

ENº . 41 .
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tectes du club . Mais oublions s'il est pos

sible que ce maudit club a fait tous nos

maux , et voyons ce qu'Emery a dit à la

tribune.

>

Ecoutons à la séance du 31 août ces mo

dérés , ces modérateurs , ces doucereux du

club de 1789 , quinous appellent des bou

tefeu , des écrivains sanguinaires. Il est

remarquable qu'à cette séance aucun des

noirs n'a parlé : leurs noms auroient gâté la

cause , ils ont laissé Emery, Prugnon , Du

quesnoy , Regnier et Motier, qui la plai

doient si bien , et se sont contentés de les

appuyer des pieds et des mains.

>

Emery. Tout menace le départe

ment de la Meurthe et les départemens

voisins des plus affligeantes catastrophes.

Je demande , d'après les faits que je viens

d'exposer , s'il y a d'autre boutefeu que
le

ministériel qui sonne ainsi le tocsin . Des

soldats armés , après avoir essayé leursforces

contre leurs chefs , contre leurs camarades,

nepourroient-ilspas les tourner contre les

citoyens? Contre les citoyens ! eux !Les soldats
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dont on voyoit les députés prosternés aux

pieds de l'assemblée nationale , dont lemé

moire si justificatif , si brûlant de patrio

tisme , étoit en ses mains , dont la patience

a été inépuisable , qui ont laissé leurs ca

marades passer par les courroies , pour avoir

réclamé l'exécution d'un décret , qui ont

laissé Malseigne casser la tête d'un coup

de pistolet à leurs camarades , et ont res

pecté l'officier ! quand ont-ils tourné leurs

armes contre leurs camarades , contre leurs

chefs ? Le mensonge est horrible dans la

bouche d'un homme public ; mais dans la

tribune de l'assemblée nationale et dans les

circonstances , quelle scélératesse ! Ce n'est

point assez de faire des décrets , vous en

avez rendu , et ils sont méprisés. Et qui

les a méprisés ? N'est -ce pas le ministre qui

a frappé d'une lettre de cachet huit députés ?

N'est- ce pas la municipalité de Nanci qui a

rejetté la pétition de 150 citoyens actifs ?

Ceux qui méprisent et les décrets et la na

tion et la justice , ne sont-ce pas ces officiers

qui refusoient justice aux soldats contre des

assassins ? Ceux qui méprisent les décrets ,

réponds - moi, misérable , ne sont - ce pas

E 2
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le temps

parole
s

ceux qui font passer par les courroies deux

députés qui réclament l'exécution des dé

crets ? Ce n'estpas d'examiner si

les soldats ont tori ou raison . Chers cinci

toyens , vous croyez que je prête à Em ry

ce discours atroce ; non , ce sont les pro

pres paroles du jurisconsulte Emery , les

mêmes
que

le pêtre Coster n'a pas

craint de répéter après lui : nous ne devons

pas nous astreindre aux règles rigoureuses

de la justice . Jamais rien de si hori ible n'a

été proféré dans l'assemb’ée nationale , que

ces paroles de ce prêtre et de ce juif, de ces

deuxMathan : on examinera si les demandes

des soldats sont justes , quand le calme

sera rétabli ; c'est- à-dire , quand , réduits

au désespoir , tu auras égorgé ces citoyens ,

tu examineras s'ils avoient raison . Tu veux

que des soldats qui n'ont pas obtenu justice

de leurs officiers et des municipaux l'espè

rent d'une armée qui s'avance avec des ca

nons , et tout l'attirail de la guerre ; tu veux

qu'ils se laissent provisoirement désarmer ;

qu'ils passent sous le joug , avant de pouvoir

être écoutés , avant de pouvoir espérer jus

tice ! Encore sile crime de leurs chefs n'étoit

و
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pas évident , si on pouvoit dire que cela

étoit litigieux que dans le doute quels

sont les coupables , la présomption étoit

en faveur des officiers ? Mais dans des dénis

de justice aussimanifestes , dans des assas- ·

sinats aussi publics , dans des peines infli

gées aussi barbarement et si injustement !

Et qui encore leur envoies-tu , dont ils

puissent espérer justice ? Quel est cet Aris

tide , ce juste , dont le nom révéré les ras

sure plus que ses bayonnettes et ses canons

ne les alarment ? C'est Bouillé. Tu choisis

dans le 83 départemens , l'homme dont le

nom est le plus odieux et l'augure le plus

sinistre
pour les patriotes , un homme plus

criminel mille fois que ces soldats , puisque

dans un grade aussi éminent que le sien ,

il a osé refuser , pendant deux mois , de

prêter le serment civique . Voilà l'ennemi

insigne de la constitution , dont tu veux

que ces soldats espérent justice ; voilà l'im

partial devant le tribunal duquel tu veux

qu'ils jettent , avant tout , leurs armes ; voilà

l'homme dont tu les mets dans l'alternative

d'attendre , la justice , s'il est patriote , et

potence , s'il est aristocrate. Avoue que
la
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guerre civile >

tu étois bien sûr que ces soldats aimeroient

mieux périr que de jetter leurs armes aux

pieds de Bouillé ; avoue que tu voulois la

comme te l'a dit M. Cottin ,

que tu voulois désaltérer les ministres dans le

sang des patriotes, que tu voulois leur rendre

en sang ce qu'ils t'avoient versé en vins ,

à leur table , à toi et à tes pareils. Le ser

ment qu'a fait Bouillé , dis-tu , légitime

ma confiance. Il est bien question de ta

confiance ? est-ce toi, contre qui il traîne

ses canons ? est- ce toi qu'il va juger ? est-ce

toi qui est dans le cas de le récuser ? est- ce

toi qui .es dans l'alternative d'attendre du

dictateur , la vie ou la mort , selon qu'il

sera patriote ou aristocrate ? C'est la con

fiance de la garnison de Nanci qu'il falloit

qu'il eût , et non pas la tienne . O avocat

d'une stupidité, ou plutôt d'une mauvaise

foi insigne , tu ne peux pas confier la ba

lance de la justice à un juge qu'on soup

çonne , à un juge qu'on récuse ; et tu don

neras des canons et des bayonnettes à un

juge qu'on récuse , à un juge , non pas

soupçonné , mais convaincu d'une aristo

cratie qu'il a professée publiquement, jus
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qu'au fanatisme. Il a ta confiance , dis-tu :

est - ce qu'un homme qui a refusé de faire

le serment civique , est-ce qu'un pareil nègre

peut devenir blanc ? est-ce qu'il est possible

de lui enlever le reticulum músosum de

l'aristocratie ? Mais il afait depuis le ser

ment civique. Quoi ! il n'y a donc "plus

d'aristocrate plus d'ennemis de la li

berté , plus d'esclaves parminous ; car tous

ont fait le serment civique comme Bouillé ;

Saint-Priest, Boucher - d'Argis, Malouet

ont fait aussi le serment civique . Il a ta

confiance, et ' tu ne vois pas que c'est par

cela même qu'il a ta confiance et celle du

comité autrichien , qu'il ne peut pas avoir

celle des citoyens !

Le décret qu'Emery proposa ensuite ,

étoit digne du discours . Une des principales

dispositions portoit que
l'assemblée approu

voit d'avance tout ce que feroit le patriote

Bouillé . C'étoit le 31 août , qu'Emery pro

posoit d'investir Bouillé de la dictature au

moment que le général étoit aux portes de

Nanci . Emery le savoit , et il avoit lâché

ce mot : les mesures prises parM. Bouillé ,

peuvent être exécutées aujourd'hui. Les
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patriotes clairvoyans comprirent qu'on amu

soit l'assemblée , qu'il n'étoit plus temps ,

que demander qu'on approuvât d'avance

ce que feroit Bouillé , c'étoit une précau

tion oratoire , pour annoncer ce qui étoit

fait. On le comprit bien mieux , quand

M, Motier , qui'faisoit créver les chevaux

de ses aides de camp:, de Paris à Metz et

de Metz à Paris, appuya la motion d'Emery ;

on vit bien que la motion Barnave ne pro

duiroit qu'une proclamation posthume. Les

buns citoyens se demandoient si M. Motier,

qui a eu l'honneur de prêter le serment ci

vique au nom de la nation ', şur l'autel du

Champ-de-Mars , M. Motier , quis'obstine

à signer la Fayette , au mépris des décrets ,

qui provoque des lettres-de -cachet, au mé

pris des décrets , si le protecteur Motier ,

qui a des aides-de-camps à la tête de toutes

les expéditions , si le patriote Motier , qui

ne vient à l'assemblée nationale que pour

navrer les patriotes , en vouloit proposant

un pareil décrett, eindre le cheval blanc dans

le sang des Français. Je ne veux pas pousser

plus loin de désolantes réflexions . J'ap

prends que l'assemblée nationale vient de

voter1
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voter des remerciemens à Bouillé. Des pa

triotes de l'assemblée ; accablés de douleur :

· au récit officiel , ont voté en gémissant , un

Te Deum. La plumeme tombe des mains ;

je respectè leurs motifs ; et je ferme ici la

discussion !

O ami du peuple ! Ô orateur du peuple !

ô Cassandre Marat , 'aviez-vous donc rai

son , quand vous disiez : c'en est faitet de

la liberté et de nous !

1
Je vais me borner à raconter les faits de

l'expédition de Bouillé , en supprimant les

réflexions autant qu'il est possible. Unechose

peut consoler les bons patriotes. C'est la va

leurqu'ont montrée les gardes nationales et le

peuple . Cette expérience doit faire trembler

nos ennemis du dehors et du dedans . Nous

ne saurions redevenir esclaves ; et je m'é

tonne fort de la joie que les Annales pa

triotiques racontent que les nouvelles de

Nanci ont occasionnée à St. Cloud; je doute

No. 41 . F
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qu'une Sémiramis , à ces nouvelles , eût

donné un concert et chanté un a'ir de

bravoures.

Bouillé rassemble entre Nanci et Pont

à -Mousson , 2400 hommes de troupes de

ligne , et 6 à 700 de gardes nationales de

Metz , Toul et Pont-à -Mousson , il leur lit

le décret du 16 , et voit , dit- il , à la dispo

sition de sa petite armée , qu'il peut tout

entreprendre. Il avoit demandé deux com

missaires médiateurs et l'assemblée na

tionale venoit de les lui envoyer ;, mais il

juge qu'il n'en a plus besoin , et il marche sur

Nanci . A quelques lieues , il reçoit une

députation des trois régimens proclamés

rebelles , et de la municipalité de Nanci.

Bouillé avoit témoigné à l'assemblée na

tionale , quelques jours avant , qu'il croyoit

avoir besoin de la réquisition de la muni

cipalité pour marcher. Voici que
la muni.

cipalité vient le requérir au contraire de

>

L
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ne point marcher , et lui porter des paroles

de paix. Les députés des rebelles viennent

lui faire des propositions aux termes de la

loi martiale . Il va donc s'arrêter et attendre

l'examen de ces propositions et le jugement

de l'assemblée nationale ? Mais non . Il n'é

coute rien , et pour toute réponse , il dicte

cette loi , que MM. Dendue et Malseigne

soient mis en liberté , que les trois régi

mens sortent de la ville , c'est- à -dire , se

rendent à discrétion . Le Roi ne capitule.

point avec des sujets rebelles . Mais l'orgueil

Jeux Louis XIV a bien capitulé avec Cavas :

lier , ce garçon boulanger , le Spartacus des:

Cevennes. Il continue sa marche. Les dé

putés les précèdent , et portent sa réponse.

Si les soldats avoient été des rebelles , des

brigands , s'ils avoient eu des intentions

hostiles , il n'est personne qui ne voie ce

qu'ils auroient fait .... Mais ils croyent si

peu avoir besoir. d’ótages , qu'ils renvoyent

.

F2
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Denoux et Malseigne avec une seconde dé

putation . Bouillé n'étoit plus qu'à une .

lieue et demie de Nanci , quand il reçoit

les députés. Les avances de la garnison

devoient le rendre moins sourd aux prières

d'écouter ses propositions ; mais il ne leur

donna que la même réponse : le Roi ne ,

compose point avec des sujets relelles . Oui ,

un Roi , avec ses sujets. Mais il n'y a plus.

de sujets . Oui un Roi ! Mais une as

semblée nationale écoute les citoyens. Elle

veut que si les citoyens , mêmes rebelles ,

envoient des députés , on entende leurs

propositions. La loi martiale le porte expres

sément. Bonille est inflexible. Il ne voit

que le Roi ei des sujets. Il les congédie

avec cette réponse , et son armée n'est plus

qu'à 40 pas de Nanci. Arrive une troisième

députation de la municipalité et du régi

ment du Roi , qui lui annonce , qu'cnſin

on ya obéir à ses oriris , queà sss ordres , que les soldats
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alloient partir , qu'ils partoient. Véritable

ment le Mestre-de-camp défiloit pour se

rendre à Toul, et le régimentdu Roi sortoit

par une autre porte . Bouillé, sans attendre

si tous ne vont pas sortir , sans conférer

plus long temps avec les députés , sans épui

ser les voies de conciliation , s'avance tou

jours . Au lieu de tourner Nanci , comme

eût fait un général qui auroit eu en horreur

guerre civile , ou seulement qui auroit

voulu économiser le sang de ses concitoyens ,

et forcer Chateauvieux à se rendre sans

coup férir , il s'avance vers la porte Notre

Dame , la seule par laquelle il fût possible

de lui faire une vive résistance , à la faveur

des bastions , glacis et autres fortifications

dont elle est flanquée. C'est ainsi qu'au lieu

d'employer la douceur , il présente l'assaut

à des soldats qu'il a déjà poussés au déses

poir. Il demande qu'on livre cette porte , et

fait unesommation de guerre , lorsiju'on a
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commencé à exécuter les conventions de

paix , lorsqu'une foule innombrable de

peuple armé et confondu avec les soldats-an

nonce au patriote Bouillé que ce n'est pas

seulement la garnison , mais la ville qu'il va

attaquer. La garde nationale compose son

avant-garde. Déjà il a fait avancer deux ca

nons ; il donne ordre de forcer la porte :

je le demande : n'étoit - ce pas sonner le

tocsin de la St. Barthelemi? L'avant-garde

s'ébranle et bientôt on ne songe plus à

capituler ; la porte s'ouvre , et vomit une

pluie horisontale de mitraille , et une dé

charge terrible de mousqueterie . Trois offi

ciers sur quatre , et moitié des jolontaires

tombent ; leurs camarades égarés par le si

mulacre de la patrie qui les guide , mais

valeureux et déterminés fondent sur ceux

qui défendoient la porte , ils se précipitent

avec l'impétuosité du patriotisme et de la

vengeance ; le détachement Suisse est en
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foncé en un moment ; le régiment du Roi

est retiré dans ses casernes ; mais le Mestre

de- camp qui étoit sorti , rentre dans la

ville , au bruit du canon : on se bat avec

fureur ; depuis quatre heures jusqu'à sept.

Dix mille hommes , dit Bouillé , nous atta

quoient; ce qui étoit impossible , car il n'en

seroit pas échappé un seul de sa petite

armée , si elle eût été aux prises avec dix

mille hommes tirant des fenêtres et derrière

les
remparts des maisons . Au surplus , c'est

sa condamnation qu'il prononce ; car , com

menta - t-il osé attaquer dix mille citoyens

sans réquisition de la municipalité , sans

attendre les deux commissaires , sans écou

ter lademande d'une capitulation ? Il mande

qu'à sept heures , le Mestre-de-cainp s'étoit

sauvé ; que le régiment du Roi étoit dans

ses casernes , très-répentant ; que la moitié

de Château - Vieux étoit tué , le reste fait

prisonnier ; que lui avoit perdu trois cents
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hommes , mais que le calme étoit parfai

țementrétabli. Quel rétablissement , grands

Dieux ! On croit entendre ce chirurgien

répondre à l'homme qui a l'oeil crêvé

qui lui demande : perdrai-je l'ail ?

-Non, vousne le perdrez point,je le tiens dansmamain .

A PARIS , de l'imprimerie de CHALON , rue du

Théâtre Français , l'an deuxième de la Liberté.



RÉVOLUTIONS

DE FRANCEwijs,

ET DE BRABANT:

No. 42.

. "

.

. ;
AVIS AUX SOUSCRIPTEURS:

Les personnes qui n'ontpas la collection peuvent
se la procurer en faisant passer par chaque trimestre

expire , composé de 13 numéros , , liv . 10 sols pour

les exemplaires brochés , et 9 liv. 19.Sols10 sols pour les

exemplaires reliés , franc de port:

31201

L'ASSEMBLÉE a décrétésla forme du bouton

des gardes nationales, et a écrit dessusla loi

et le roi. Saufmon adhésion provisoire , c'est
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quand les loix se contredisent. D'ailleurs la

N°, 42 .
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loi est un véritable Caméléon , dont la nature

eșt de changer et de devenir noir ou blanc,

selon que dans la législature domine l'une

ou l'autre couleur ; au-lieu que la nation ne

change point ,elle est toujours animée du

même esprit , qui est l'intérêt général, et

ne peut pas même en avoir d'autre. Sice mot :

la nation avoit quelque chose de trop
inde

terminé , et si on vouloit une devise qui

rappellâtaux 83 départemens l'unité , l'in

divisibilité. Il falloit , avec le no. du district

ou du département , graver sur le bouton :

le peupleFrançais.Combien cette deyise eût

été plus noble ! La fierté Romaine y eat

respiré , et elle eût planté la liberté et l'es

prit public dans tous les cours , au - lieu d'y

insituer le royalisme, auquel pousnesommes

que trop enclins.

On a aussi décrété le costume des juges :

IX . Les juges étant en fonctions , porteront l'habit

hoir, et auront la tête couterte d'un chapeau rond ,

Iclevé par-devant, et surmonté d'un panache de plumes

poires'. !

X. Les commissaires du Roi étant en fonctions , au

Tont le même habit et le même chapeau , à la différence

qu'il sera relevé en avant par une gance et un bouton

Wor.
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XI. Les huissiers faisant le service de l'audience ,

seront vêtus de noir , portant au cou une chaîne dorée ,

pendante sur la poitrine, et en main une canne à pomme
d'ivoire.

XII. Le greffier serà vêtu de noir , avec un chapeau

rond , relevé par- devant sans panache.

XIII. Les avocats et autres gens deloi ne formant ni,

ordre ni corporation, n'auront à l'avenir aucun costume

distinctif dans leurs fonctions.

La séance du lundi6.septembre a été no

table
par la suppression définitive de tous,

les anciens tribunaux. La force de Samson

qui ébranloit les deux colonnes de je ne

sais quel sallon , pour écraser , sous la chûte,

du plafond , trois mille Philistins , assem

blés apparemment au district , n'approche

pas de celle de notre assemblée nationale

qui , en ébranlant tant de colonnes à la fois ,

yientd'écraser 200 mille robins sous lachûte

de tous les plaids .

Voici le décret dans sa teneur :

ART. Ier . Les contribuables qui, en matière de con

tribution directe , se plaindront du taux de leur cotisa

tion , s'adresseront d'abord au directoire du,district ,

lequel prononcera , sur l'avis motive de la municipalité

qui aura fait la répartition , la partie qui se croira léséę

pourra se pourvoir ensuite au directoire de département,

qui décidera en dernier ressort , sur simples mémoires

1

А 1
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III. Les

et sansforme de procédure , sur la décision motivéedu

directoire de district.
!

* II . Les actions civiles relatives à la perception des

impôts indirects , seront jugés en premier et dernier

ressort , également sur simples mémoires et sans frais

de procédure , par les juges de district , lesquels , une

ou deux fois la semaine , selon le besoin du service , se

formeront en bureau ouvert au public , composé au moins

de trois juges , et prononceront après avoir entendu le

commissaire du Roi.

entrepreneurs de travaux publics seront tenus

de se'pourvoirsur les difficultés qui pourroient s'élever

en interprétationou dans l'exécution des clauses de leurs

marchés ;d'abord par voie de conciliation devant le

directoire du district ; et dans le cas où l'affaire ne poure

roit être conciliée , elle sera portée au directoire du dé

partement , et décidée par lui en dernier ressort , après

avoir vu'l'arrêt motivé du directoire du district .

· IV . Les demandes et les contestations sur le règle

ment desindemnités dưes aux particuliers, à raison des

terreins pris ou fouillés pour la confection des chemins ,

canaux ou autres ouvrages publics , seront portées de

même , par voie de conciliation , devant le directoire de

district , et pourront l'être ensuite au directoire de dé

partement , lequel -les terminera en dernier ressort ,

Conformément à l'estimation quien sera faite par le juge

de paix et sès assesseurs .

V. Les particuliers qui se plaindront des torts et doma

mages procédant du fait permané des entrepreneurs et

non du fait de l'administration , se pourvoiront contre
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les entrepreneurs , d'abord devant la municipalité du

lieu où les dommages auront été commis , et ensuite

devant le directoire de district , qui statuera définitive

ment , lorsque la municipalité n'aura pu concilier

l'a !faire.

VI. L'administration , en matière de grande voirie

appartiendra aux corps administratifs , et la police de

conservation , tant pour les grandes routes que pour les

chemins vicinaux , aux juges de district.

VII . En matière d'eaux et forêts , la conservation et

l'administration appartiendront aux corps administratifs :

les ventes et adjudications des bois seront faites devant

eux ; et les actions pour la punition et réparation des

délits seront portées devant les juges de district , qui

auront aussi l'exécution des règlemens concernant les

bois des particuliers , et la police de la pêche , et qui,

dans tous les cas , entendront le commissaire du Roi.

VIII . Tout le contentieux relatif aux transactions du

commerce maritime , dont les amirautés connoissent

actuellement, étant attribué aux tribunaux de com

il sera pourvu , au surplus ,
la

po

lice de la navigation et des poris soit utilement admi

nistrée . Les comités de la marine et du commerce pré-,

senteront inceșsamment leurs vues sur ces objets .

IX . La compétence des jurisdictions et de la cour

des monnoies , soit pour la police des communautés qui

travaillent les matières d'or et d'argent , soit pour les

contestations entre les particuliers et les orfèvres , re

latives au commerce de l'orfévrerie , appartiendra aux

Juges de district ; et il sera pourvu , par une commis

merce , à ce que
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9

et les cours

1

sion d'officiers nommés parle Roi , tant à la surveillance

de la fabrication des espèces dans les hôtels des mon

noies , qu'à la décharge définitive des directeurs des

monnoies.

X. Aumoyen des dispositions contenues dans les ar

ticles III et IV précédens , et dans les quatre articles

ci-dessus du présent titre , les élections , greniers à sel ,

jurisdictions des traites , grueries , maitrises des eaux

et forêts , bureaux des finances , jurisdictions et cours

des monnoies des aides deneureront supo,

primées .

XI. Les tribunaux d'amirauté subsisteront jusqu'à ce

que , conformément à l'art . VIII ci - dessus , on ait

pourvu à la police de la navigation et des ports , et ils

n'y pourront connoître que de ces objets.

XII. Au moyen de l'abolition du régime féodal., les

chambres des comptes demeureront supprimées , aussi

tôt qu'il aura été pourvu à un nouveau régime de comp

tabilité .

XIII . Au moyen de la disposition contenue en l'ar

ticle XVI du titre I ci-dessus , les committimus au grand

et au petit sceau , les lettres de garde- gardienne , les

priviléges de cléricature , de scholarité , du scel des

châtelet de Paris , Orléans et Montpellier , des bour

geois de la ville de Paris , et de toute autre ville du

royaume, et en général tous les priviléges et attribu,

tions en matière de jurisdiction , ensemble tous les tri

bunaux de privilege ou d'attribution , tels que les re

quêtes du palais , les conservations des priviléges des

universités , les officialités, le grand-conseil, la pré
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pôté de l'hôtel , la jurisdiction prévðtale , les sièges de

la connétablie , le tribunal des maréchaux de France

et généralement tous les tribunaux autres que ceux établis

par la présente constitution , sont supprimés et abolis.

XIV. Au moyen de la nouvelle institution et organi

sation des tribunaux pour le service de la jurisdiction

ordinaire , tous ceux actuellement existant sous les

titres de vigueries , châtellenies , prérðiés , vicomtés ,

sénéchaussées, bailliages , châtelets , présidiaux , con

seil- provincial d'Artois , conseils supérieurs , parlemens,

et généralement tous les tribunaux d'ancienne création ,

sous quelque titre et dénomination que ce soit , demeu

reront supprimés.

1

L'assemblée , au milieu de tant de dé-.

combres, n'a paru regretter qu'une portion

des magistrats du parlement de Paris. Elle

a rendu un hommage bien mérité au ci

visme , à la générosité et aux travaux infa

tigables de la chambre des vacations , et en

particulier de M.Pelletier , ci-devant de

Rosambo , dont la lampe pendant ces lon

gues et dernières vacances de sa compagnie,

a toujours été allumée long- temps avant

celle del'artisan . Elle avoté à cette cham

bre , des remerciemens qui n'ont point

trouvé de désapprobateurs. On auroit tort de

croire
que çes applaudissemens ne fussent
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qu’uné satyre indirecte du Châtelet. Les

patriotes n'ont jamais enveloppé tous les

magistrats dans une proscription commune.

La robe avoit un certain nombre de justes

comme les ci - devant ordres privilégiés ;

c'est après la mort , et en présentant le

corps à la sépulture , qu'ilest permis de faire

l'oraison funèbreet une apothéose ; bien que

ce soitau palais , et aumilieu de cette horde

de brigands , où je faisois mes carayannes

etmon apprentissage, que j'ai puisé contreles

robins une haine inextinguible jusqu'à leur

destruction ; je dois avouer j’yai trouvé

quelques magistrats d'une vertu antique, et

tels que ceux dont parle Mezeray, sous le rè

gnedeCharles VII, que la gravité de leur pro

fession éloignoit des vanités du grand monde,

du luxe, du jeu, de la chasse , de la danse ,

qui trouvoiert leur plaisir et leur gloire à

exercer dignement leur charge , et qui ré

gnoient sur leurs parties moins par l'auto

rité souveraine de les jugemens que par

l'autorité de leur vie et de leurs moeurs,

Sans doute quelques - uns de ces 'dignes

magistrats , nés comme entre les bras de la

justice , " élevés au sein desloix , et quiont

passé
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ne

es ,

le

Lire

me

de

nes

es

passé leur vie au milieu dela splendeur des

jugemens célèbres , seront réplacés par le

choix du peuple dans les nouveaux tribu

naux , et prouveront que ce n'étoit point le

mortier , la pourpre et l'hermine , mais le

zèle de la justice qui les avoit appellés à son

sacerdoće. L'observateur Feydel a rapporté

un mot qui fait beaucoup d'honneur -au

président Saron . Me. Bonnières , cet avocat

dont la faconde n'est que le babil aisé de

Thersite , dont la réputation dans le bare

reau en étoit un des abus, espèce de moulin

à paroles qui tournoit à tout vent , et ne

produisoit que M. Bonnières ,

dont on peut apprécier le tact en affaires

et l'excellente tête de jurisconsulte pár så

réponse sur le procès de Philippe d'Or

léans , dont il est l'avocat , et en faveur de

qui il s'applaudissoit de trouver ce moyen

admirable et péremptoire , que le ducd'Or

léans (disoit-il) ne pouvoitpas êtrejugépar

le Châtelet, maispar la cour des Pairs ;

M. Bonnières, dit l'Observateur, prétendoit

que les nouveaux tribunaux ne seront

composés que de factieux et Chenapans',

qu'aucunhonnêtehommene voudra yaccep

B

du vent ,

t.

J

N°, 42 .
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ter une place : M. Saron a parlé bien diffé

remment. Interrogé par un de ses amis , s'il

ne croiroit pas déroger en siégeant dans les

pouveaux tribunaux, il répondit: je ne crois

pasquemes concitoyensjettent les yeux sur

moi , lorsqu'ils procéderont aux élections ;

mais s'ils avoient assez de confiance enmoi

pourmedonner leur suffrage,je tiendroisma

nomination, à grand honneur. M. Saron

n'est point un des juges que j'aie été à por

tée de connoître en plaidant devant eux ;

mais sur ce mot , je lui donnę ma voix. Et

l'aristocrate Bonnières que fera - t- il ? Comme

çi-devant , il plaidera deyant les factieux

et les Chenapans dų district oriental , le

contraire de ce qu'il viendra de plaider des

vant les Chenapans du district méridional ,

de même que nous l'avons vu démontrer

aux enquêtes , à 10 heures , le contraire de

ce qu'il avoit démontré, à 7 heures , à la

grand chambre.

Le décret du 6. septembre passoit dans

les termes qu'on vient de rapporter ; mais

sur l'observation de M. Rewbell , que si on

rendoit un pareil décret - , les parlemens.,

comme ils s'en vantent , chanteroient la
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messe rouge , l'amendementqu'il proposoit)

qe l'anéan is ement des chambres de vaca

tions des provinces fùt fixé an 30 septembré,

et celle du parlement de Paris au 15 octo

bre , a été adopté ainsi qu'il suit .
0 251

Art . XV. Les officiers,des parlemens tenant les

chambres des vacations établies par le décret du 3 nó.

vembre dernier , cesseront leurs fonctions à Paris , le

15'octobré, et dans le reste du royaume," le 30 de de

mois . orie

XVT. Les miêthès jours', 30 de demois et 15 octobre,
les officiers manicipaux des lieux où les parlemens sorir

établis ; se rendront en corps au palais, à l'heure de

midi , et , après avoir fait fermer les portes des greffes

et archives et autres dépôts de papiers ou minutes , y
feront apposer , en leur présence , lesscellés

crétair • reffier , pour la sûreté des dépôts ; ils requé

Teront én outre, du commandant', soit des gardes na

tionálés, soit des troupes de ligne' , lè détacheihent nå.

cessaire à la garde des portes extérieures .

XVII. Les officiers des autres tribunaux continúerorit

leurs fonctions , jūsques à ce que les noựveaux juger

puissent entrer en activité.

XVIII. Les titulaires des offices supprimés remettront

au comité de judicature les actes ou expéditions collą .

tionnées nécessaires à la liquidationdeleur indemnité .

Ainsi , c'est définitivement le 30septern

Ba

par
le se
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sous la

bre , en province ; et à Paris , le 15 octobre ,

que l'aristocratie en hermine ou en robe ,

déguerpit , et , pour me servir de l'expres

sion ,de Guignard Saint-Priest , met la clef

porte . Il me semble entendre tous

les ci- devant messire s'en aller en frap

pant leur poitrine et répétant d'Eprémes

nil , à la séance du traitement des juges ?

nous avons bien quelques reproches à nous

faire , mais le plus grande Que le ciel

les ait en sa sainte garde , et ne permette

* plus qu'ils fassent couler le sang de trois

mille citoyens , comme à Nanci.

ASSIGN A T S.

M. Necker , ( quipar parenthèse , vient

de quitter le timon des affaires au moment

où l'assemblée nationale lui demandoit des

plans de restauration , et qui laisse deux

maisons, lorqueM.Rutledge lui demande

sa tête .) M. Necker, qui passoit pour le Dieu

de la finance , après avoir fait des objections

contre l'émission des assignats , a cru de

voir · par modestie , s'abstenir de voter

dans cette grande et importante question.
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M. Aiquetti l'ainé , qui , s'il n'est plus de

nos yeux , environné de l'auréole des saints ,

l'est toujours de l'auréole de l'éloquence et

du génie , Riquetti qui a chiffré plus d'une

fois , qui s'est exercé dans ce genre d’es .

crime, et qui s'est même assis dans un comp.

toir à Marseille , n'a pas laissé de se défier

ici de ses forces : avant de se lancer dans la

courageuse détermination qu'il a prise , il

s'est menagé une excuse auprès des désa

probateurs , et a usé de précautionsoratoię

toires , alléguent qu'il étoit peu versé dans

la matière de finances. D'après ces exem ,

ples j'ai hésité si j'aborderois cette question

à laquelle je suis si étranger , et par l'ima

gination naturellement ennemie du calcul ,

et par ma qualité d'écrivain famélique , qui

n'a jamais eu l'avantage d'être assis in

Telonio , toutefois j'ai pensé que dans un

moment si critique, chacun , depuis Clavière

jusqu'au père Gérard

sa contribution patriotique de sens com

mun , que ceux qui ne savoient pas chiffreſ

devoient compter par leurs doigts , et que

puisque mes paroles , sans être fort écou

tées , ne laissent pas d'avoir en ce moment

devoit payer
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úne certaine circulation - il étoit de mon

devoir de faire circuler , sinon ma raisont ;

du nioins la raison des autres. Et puis au

moment où je viens d'annoncer aux Robiris,

comme Jonas à Ninive , encore 20 jours ,

forsque je viens de faire si philosophique

ment, à mon père lui-même , la sommation

de descendre lui et les siens de son siège de

lieutenant-général , que dans sa pensée , il

me cédoit avec tant de complaisance, quand

je viens , dis- je , de le sommer de remettre

ku municipaux la def de son greffe , it est

convenable que jelui parle da rembourse .

ment et des a signats .

- Le discours de M. Riquetti est admirable.

Quand on l'a lv et médité , il est impossible

de ne pas prendre son partisur la question,

et il a entraîné l'auditeur à ses conclusions

long -temps avant qu'il y soit arrivé lui

même. Les bornes de ce Joiirnal ne coin !

poitent pas un discours si étendu , et last

semblée nationale ayant d'ailleurs décrété

l'impression , il suffit d'en présenter ici les

bases ; et il restera peu de choses à dire pour

que la matière soit épuisée et la discussion

fermée .

Riquetti fait de la dette nationale deux
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parts très-distinctes , l'une qui est exigible

et l'autre qui ne l'est pas ( 1 ) .

( 1) Etat de la dette publique présenté par le comits

des finances.

Lą dette constituée se compose :

19. Des rentes viagères dont le total est de 106 mil.

lions 324 mille 846 liv . On peut , suivant le comité ',

évaluer lęs extinctions de 1988 , 1789 9 : 1790 ' , à

4,500,000 liv . Ainsi les renies viagères seront au pre

mier janvier 1791 , de 101,823,846 livres.

20. Des rentes perpétuelles dont le total est de

65,913,973 liv. Les intérêts de la dette constituée , tant

viagère que perpétuelle , montent donc à 167 millions

237 milie 8ig livres .

La dette exigible se compose :

1. Des rentes constituées par le ci -devant clergé de

France. Quoique la dette du , clergé eut dd naturelle

ment être comprise dans la partie de la dette constituée

le comité a pensé que cette dette étoit dansun cas par

ticulier. La vente des biensdu clergé,enlève à ses créans

ciers les gages qu'ils avoient reçus. La nation , en ren

trant dans la possession des biens du clergé, est censée

les avoir pris dans l'état où ils étoient. Or , iló étoient

greyés du capital de cette dette . En conséquence ; le

comité a cru que la vente n'en pouvoit être consommée.

sans le remboursement effectif de tous les créanciers qui

sy rendrontopposans, Le capital de ces, rentes: est de

349,434,469 livres , et l'intérêt de5,833,126 liv. Une
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partie de cette dette est constituée au denier 50 uno

autre au dernier 40 , une autre au dernier 25 , une autre

à 4 et demi pour cent , une autre au dernier 20.

20. Du prix des offices de magistrature supprimés ,

qu'on peutévaluer à 450,000,000 livres", en n'en excep

tant aucun des offices ministériels. Cette somme entrais

traîneroit en intérêts au denier 20 , une dépense de

012,400,000 livres. Les intérêts attachés aux Finances

des offices de magistrature de toute espèce , dans

tout le royaume , ne coûtoit au trésor public que

9,353,160 liv.

30. Du prix des charges de finances qui montent a

118,143,855 livres , et dont l'intérêt au denier 20 est

de 5,907 ,194 liv .

2:49. Du remboursementdes cautionnemens en argent

dont le capital est de 203,401,400 liv., et dont l'intérêt

est de 10,105,218 liv.

< 50. Du remboursement des charges de la maison du

Roi ; de la Reine et des Princes , dont le capital ést

de 52,000,000 livres , et l'intérêt au denier 20 de

2,600,000 livres .

60. Du remboursement des charges et emplois mi

litaires , dont le capital estde 35,121,984 liv. et l'intérêt

au denier 20 de 1,756,099 liv .

* 70. Du remboursement des gouvernemens et lieute

Tiances générales de l'intérieur , dont le capital est de

3,783,150 liv. et l'intérêt au denier 20 de 189 mille 1571.

80. Du remboursement des dimes inféodées , dont

le capital , d'après les renseignemens qu’on a pu se

procurer , est de 100,000,000 liv . "I

୨°,
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1 90. De la partie échue des remboursements de termo

fixe , dont le capital est évalué 107,856,925 liv . ,, et dong

l'intérêt est de 5,392,846 liv .

100. Də l'arriéré des départemens dont on peut évaluer

le capital , d'après les premiers renseignemens , ' à la

somme de 120,000,000 liv. et dont l'intérêt est de

6,000,000 liv .
T

. Le total de ces différentes parties de la dette exigible

est donc de 1,339,741,813 liv. et les intérêts sont de

64,284,008 liv .

La troisième partie de la dette renfermant les engage

mens à terme fixe , monte à 538,274,921 liv. elle se

compose de l'empruntde septembre 1789,51,939,7681.

Des emprunts de Hollande et de Gênes. , 18,330,970 1.

Des avances faites par les fermiers de Sceaux etdePoissy,

902,6751. Des emprunts à terme à échoir, 390,101,5081,

Des annuités des notaires et de la caisse d'escompte

77,000,000 livres . Ainsi la dette éxigible monte de

1,878,816,534 liv .

Il n'est personne , par exemple , qui ne

sente que la finance des offices est une dette

exigible , dont on ne peut différer le paie

ment. La nation a pu exiger des titulaires ,

le sacrifice de leur état ; mais elle doit leur

laisser au moins la disposition de leur for

tune . Les titulaires étant remboursés , c'est

alors s'ils seront véritablement expropriés,

Et de quelle importance n'est-il pas pour

сNo. 42 .
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l'acheminement de la constitution , que le

corps immense de la judicature supprimée ,

soit payé sur-le-champ par des assignats

qu'ilsera alors forcé de soutenir par intérêt ,

s'il ne le fait par patriotisme ? Effet admira ,

ble ! Les deux grands corps aristocratiques, le

clergé et la robe, se détruisent l'un par l'au

tre : Ce sont les robins payés qui ne laissent

aucun espoir aux calotins payans ; et ce sont

les calotins payans qui ne laissent plus de re

tour aux robins payés ; la mort de l'un

empêche la résurrection de l'autre.

Nous devons : il faut payer. Nous n'avons

que des fonds pour nous acquitter : il faut

les vendre ; et nous ne pouvons réaliser

cettevente de deux milliards de bien -fonds

sans l'émission des assignats-monnoie. Le

numéraire existant ne pourroit suffire , l'é

ponge de l’agiotage achevera d'aspirer tout

ce qui nous en reste . Sur les débris des for

tunes particulières , s'éleveront des fortunes

colossales ; au lieu que la prospérité d'un

état est dans la division des propriétés ; il

faut des quittancees de finance pour les ca

pitalistes ; mais le peuple , il fautdes

assignats mesuresà ses besoins, àses facultés ;

pour

1
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il faut qu'une série d'assignats puisse con

duire de la somme de 200 liv . jusqu'à un

louis , comme on descendd'un louis par une

série d'espèce , à la dernière pièce de mon

noic . Par-là , vous aurez détruit l'agiotage ;

yos biens nationaux ne seront point à la

discrétion de la rue Vivienne . Vous en

obtiendrez une vente prompte et avanta

geuse ; vous obtiendrez la multiplication

des petites propriétés , cette mesure si ing

faillible de fertilisation pour les terres , et

de richesse pour la nation . Ne travaillons

nous pas , pour rétablir l'égalité par ląlis

berté , et sinon pour faire un partage de

terres , comme Lycurgue , du moins pour

mettre de petites possessions territoriales à

la portée des citoyens peu aisés , comme

nous voudrions en faire passer les fruits

dans les mains des plus indigens ?

Si le biendu peuple des campagnes exige

cette divisibilité des assignats, celui du peuple

des villes ne l'exige pas moins impérieuse

ment . Quand la pénurie de l'argent nous

tourmente ; quand les métiers , les arts , le

commerce , les manufactures demandent à

grands cris , d'être substantés , est - ce un

C2
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moyen de restauration que celuiqui ne met

pas de plusdans la circulation un écu réel ou

fictif ? Le peuple ne vit que de monnoie et

ne connoît qu'elle ; c'est lui qui pousse des

cris plus pressans , parce que ses besoins

le sont davantage. Cette pluie de petits

assignats et de monnoié fictive , fera sor

tir de terre les espèces effctives. Elle fera

baisser sensiblement le prix de l'argent ;

et i l'enfouisseur ne pouvant plus spécu

ler , n'aura plus d'intérêt d'enfouir. La

facilité de l'escompte remontera le crédit

et facilitera les affaires . Créez des assignats

de 100 , de 50 , de 25 et ne craignez point

que le défaut de confiance nuise à cette opé.

ration . Peu importe aux manufactures

aux détailleurs , à l'artisan , avec quoi its

payent , avec quoi ils vivent, pourvu qu'ils

payent et qu'ils vivent. Tous se plaignent

et la bienveillance pulique ne tient pas

long-temps contre la misère . Si nous fai

sons pousser au peuple dans son désespoir,

un seul regret sur l'ancien état des choses

et que nous ayons pu le lui épargner , tout

estperdu , nous n'avons qu'à quitter le gou

vernail et livrer le vaisseau à la merci des

ܳܐ
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vents et de la tempête ; de quelle ressource

nous aviserons-nous pou. franchir l'hiver

qui s'avance , pour passer sans terreur ces

jours nébuleux et ces longues nuits où nous

allons nous enfoncer ? N'ayons-nous pas

épuisé tous les expédiens dont on pouvoit

s'aviser pour recaler la difficulté ! Nous

avons exigé une contribution patriotique.

De nombreusee offrandes nous ont été pré

sentées. Vaisselle , bijou , la toilette et la

sacristie tout est venu à notre secours , tout

s'es englouti , la nation s’es appauvrie et

le trésor n'en est pas plus riche ; je frémis

quand je pense qu'avant deux mois , nous

touchons à la fin de nos assignats ; je vois

déjà - venir le ministre , le Jérémie de la fi

nance, recommencer seg lamentations » . Mi

rabeau se trompoit , le Jérémie s'en est allé

pleurant et disant de lui , comine l'autre

Jérémie de la fille de Jerusalem : omnes

qui glorificabant eam , spreverunt illam .

Mirabeau , que j'analyse ici bien ou mal ,

est revenu sur une autre raison qu'il a beau

coup fait valoir en faveur des assignats : si

vous aviez dans les mains un moyen sim

ple et déjà éprouvé de multiplier les défen
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seurs de la révolution , de les unir par

l'intérêt au progrès de vos travaux ; si vous

pouviez réchauffer , par quelques moyens

en faveur de la constitution ces ames

froides qui n'apperçoivent dans les révolu

tions des gouvernemens que des révolutions

de fortune , et demandent , que perdrai-je ?

que gagnerai- je ? Si vous pouviez même

changer en amis et en soutiens de la consti

tution ses détracteurs et ses ennemis , cette

multitude de personnes souffrantes , qui

voient leur fortune comme ensevelie sous

les ruines de l'ancien gouvernement, et qui

accusent le nouveau de leur détresse ; si ,

dis- je , il existoit un moyen d'épouser tant

d'intérêts, de réunir tant de voeux , ne trou ,

veriez-vous pas que cemoyen qui joindroit de

grands avantages à celui de faire face à

nos besoins., la saine politique devroit

s'empresser à l'accueillir ? Or , considérez ,

je vous supplie , les assignats-monnoie sous

ce point de vue . Ne remplissent-ils pas émi

nemment cette condition ? Vous hésiteriez

à les adopter comme une mesure definance ,

que vous les einbrasseriez encore comme un

instrument sûr et actif de la révolution .
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Par -tout où se placera un assignat monnoie ,

là sûrement reposera avec lui un vou se

cret pour le crédit des assignats , un desir

de leur solidité ; par-tout où quelque partie

de ce gage public sera répandue', là se

trouveront des hommes qui voudront que

la conversion de ce gagé soit effectuée , que

les assignats soient échangés , ou contre des

biens nationaux , ou contre le numéraire

qui sera le prix de leur vente ; et comme

enfin le sort de la constitution tient à la

sûreté de cette ressource , par- tout où se

trouvera un porteur d'assignats , vouscomp

terez un créancier intéressé à vos succès .

Savez-vous poar qui les assignats sont à

craindre , disoit notre cher Péthion ? pour

les banquiers et les agioteurs. Que devien

dront alors leurs spéculations ? Savez -vous

pour qui les assignats sont à craindre ? pour

un ministre des finances . Pourquoi ? parce

que si la dette est une fois payée, sila comp

tabilité est claire , alors un ministre des

finances ne sera plus un homme important ,

mais un chef de bureau . MM. Boutidour et

Claviere ont sur- tout contribué à établir les

1
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du nu

avantagesindéfinis et l'indispensablenécessité

de ce papier-monnoie , ou dece papier - terre.

Il faut des assignats , parce qu'il est phy

siquement impossible de paier en numéraire

métallique ce qu'on doit.

En donnant des assignats sur des héri

tages disponibles , la nation donne les hé

ritages même , et fait les paiemens les plus

avantageux qu'un créancier puisse prétendre

lorsqu'il n'y a aucune puissance humaine

qui pût , en pareil cas , payer avec du nu

méraire métallique.

Ces assignats sont aussi solides que

méraire. On a dit que le papier-monnoie

étoit l’émétique des états ; que c'étoit le re

mède extrême de Lass , remède qui avoit

opéré une si belle cure en 1721. Mais on n'a

pu sérieusement assimiler les deux systèmes :

les billets de banque portoient sur les spé

culations incertaines du Mississipi , à deux

mille lieues de nous ; les assignats

contraire , représentent de bons et beaux

domaines que nous avons sous la main .

Si Lass avoit pu transporter le Missis

sipi en France , coinmel'a remarqué M. Duo

port , et le dépécer à ses actionnaires , il

n'y

au
>

>
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n'y auroit point eu de banqueroute . Ce

Mississipi qui lui manquoit , nous le tenons

au milieu de nous , et nous le dépécerons.

La société est dissoute , ou il faut convenir

que nos assignats valentdes écus , et doivent

être regardés comme des écus. Il n'y a point

à craindre de double emploi ; l'extinction

des assignats à fur et mesure de la vente

des biens nationaux , ôte toute inquiétude.

Les biens du clergé montent bien au

delà de deux milliards. Il n'y a donc aucun

danger à créer pour deux milliards d'assi

gnats. Des écus ne représentent pas mieux

des terres que ces assignats ne représentent

des écus .

Il faut que l'assignat soit forcé , car , sans

cette condition , ce seroit une friponnerie

que de vouloir
payer

des créanciers avec un

papier que leurs créanciers pourroient

refuser .

Il ne faut pas qu'ils portent intérêt , car

qui dit așsignat-monnoie , dit assignat- écu ;

ils doivent donc circuler comme des écus ,

et des écus ne portent point intérêt.

Et voyez tout d'un couple grand bien que

vous retirerez des assignats ! Vous aviez une

DNo. 42 .
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dette exigible de deux milliards , c'étoit 20

millions d'intérêt
que

l'état avoit à payer ,

partant 120 millions qu'il avoit à imposer

sur le peuple ; l'émission des assignats ,

jusqu'à concurrence de 2 milliards , éteint

en un moment cette dette , et voilà d'abord

120 millions d'impôt de moins .

Malgré tant de bonnes raisons , la fermen .

tation a été grande contre les assignats . Au

jourd'hui il s'est bien distribué cent mille

exemplaires de follicules , où on prêche qu'il

faut se défier des assignats, et en général de

toutes les motionsquiviennent des.jacobins ,

comme si ce n'étoit point Mirabeau , déser

teur des jacobins , qui eût fait cette motion ;

mais il importe peu aux vrais jacobins qu'une

motion soit sortie de leur club ou de celui

de 89 , pourvu qu'elle soit patriotique , et

ils ont grandement applaudi Riquetti le

transfuge. En revanche il n'y a pas un aris

tocrate , pas un agioteur , pas un remueur

d'argent qui neglose sur les assignats. L'ob

servateurFeydelpose en fait, que M. Cham

pion le.garde- des- sceaux prédit que les as

signats ne seront pas décrétés , comme il

prédit que les parlemens rentreront à la

3
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S. Martin . Si les parlemens rentrent, alors

M.Champion fera usage de sa liste des noms

et demeures des auteurs et orateurs dont il

destine le gosier patriote à la fatale tresse ,

et il fera la fortune de Samson , mais si les

assignats ont lieu ; les parlemens ne ren

treront pas . M. Championsera obligé d'opter

entre ses 30 mille livres d'évêque et ses 100

mille livres de garde-des -sceaux , les décrets

ayant prononcé l'incompatibilité . Espérons

que , malgré les prédictions de M. Champion,

et les exemples qu'a cités M. Boislandry , dụ

discrédit du papier de Suède , où un ducat

en espèce valoit dix ducats en papier , et de

celui d'Amérique , où 100 dollars de papier

valent à peine cinq dollars en espèces, es

pérons, dis - je , avec M. Feydel , que les

assignats seront décrétés, que les parlemens

ne rentreront pas , et que la liste de pros

cription du garde-des-sceaux ne servira à

autre chose quà prouver que dans la révo

lution le magistrat le plus sanguinaire n'étoit

pas
le
procureur-général de la lanterne .

Notre autorité ne doit
pas être d'un grsnd

poids dans la matière des assignats , quoi

qu'il semble que de toutes les choses du

D 2



( 124 )

monde la plus facile est de compter. Mais ce

qui doit donner un grand poids à ces raisons ,

c'est que déjà les directoires de l'Indre , de la

Loire , la Nièvre , Nantes et Bordeaux ont

écrit à l'assemblée qu'ils acceptoient avec

reconnoissance la nouvelle émission d'assi

gnats, encore que ce ne fût pas leur avan :

tage particulier , disoient les 400 négocians

de Nantes . Ce qui doit donner encore un

grand poids à ces raisons , est que lorsque

M. de Landine les a combattues dans l'as
sembléenationala

première fois , à ce député patriote , de voir

tous les noirs l'encourager , et lui donner des

applaudissemens dont il étoit grandement

honteux. Pour ceux qui n'ont pas une vue

très-étendue , cette méthode de juger n'est

pas la plus mauvaise . Malouet et Dupontsont

contre les assignats , ergo les assignats sont

une opération patriotique et salutaire.

Les papiers publics anti-révolutionaires

publient depuis quelques jours avec com.

plaisance , les détails du camp féderatif de

Jales , dans le département de Lardèche.

On avoit sollicité le rassemblement des mi
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lices nationales des départemens de l'Ar

dèche , de l'Hérault et de la Lozère , sous

prétexte de renouveller entr'elle le serment

civique ; mais en effet , pour prendre des

arrêtés inconstitutionels , et semer dans les

trois départemens des germes de guerre

çivile. M. de Sillery , au nom du comité

des recherches , a fait un rapport fort
ap

plaudi et tel qu'on l'attendoit de son pa

triotisme. Il paroît d'après ce rapport, que

le gros de l'armée n'étoit point dans le

secret. Il paroît que l'aristocratie aime beau

coup les états-majors , et que les états

majors ne haissent point l'aristocratie. Dans

une première assemblée tenue à Bannes ,

on avoit résolu de nommer l'état-major du

camp , et il avoit été nommé . Après la

fête et lorsque les troupes se retiroient ,

le général, l'état-major, le comité fédératif,

les maires et les officiersmunicipaux , ainsi

que les députés de l'armée , et toutes les

écharpes et épaulettes se rassemblèrent au

château de Jalos,où on prit les arrêtés

suivans.

10. Arrêté que les prisonniers détenus dans les pri

sans de Nimes depuis les troubles qui ont agite cette
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ville , seront tranférés hors du département du Gard ,

et jugés de suite suivant le cours oidinaire des lois ,

pour être punis s'ils sont coupables , et rendus à la

société s'ils sont innocens .

20. Que les dommages occasionnés pendant les trou

bles , seront entièrement réparés.

3º . Que l'assembléée nationale et le roi seront

suppliés d'éloigner de Nîmes , le régiment de Guiène ,

( ce régiment dont le patriorisme est si connu . )

· 49. Que les catholiques de Nîmes et du dépaete

ment du Gard , seroient réintégrés dans leurs droits

de citoyens francais ; et que leurs armes leurs seroient

rendues .

5° . Qu'il sera envoyé une députation conciliatrice

à l'état -major et aux membres de la garde-nationale

de Montpellier , pour se concerter et agir ensemble.

avec la même sagesse , qu'ils ont déjà manifesté , à

l'effet de rétablir , d'une manière définitive , le bon,

ordre dans cette ville .

Ces arrêtés étoient une levée de boucliers ,

un signal de guerre civile , et une insurrec

tion manifeste contre l'assemblée nationale ,

qui avoit commis la sénéchaussée de Nîmes

pour juger les auteurs des troubles , qui avoit

voté au régiment de Guienne des remercî-)

inens universellement applaudis , qui avoit

décrété
que les catholiques de Nîmes signa

taires de la protestation seroient mandés à

5



( 126 )

a barre , et faute de s'y rendre , privés des

droits de citoyens actifs.

Le plan de contre-révolution se déve

loppe dans ces cinq arrêtés. Suit un procès

verbal , rempli d’ue bout à l'autre , de défé

rence ,
de respect pour l'assemblée nationale

et de voeux ardens pour la paix , qu'on sent

bien , comme l'observe M. de Sillery , qui

étoient loin du coeur de ceux qui l'ont ré

digé. Le dernier article de cet insidieux

arrêté , est que le comité du camp de Jalés

sera permanent , et demeurera toujours en

activité, qu'il sera renforcé et ses membres

changés , suivant le võu de leur commet

tant ; qu'il connoître des différentes péti

tions des membres de l'armée ; et qu'enfin

il sera le point central de toutes les gardes

nationalcs fédérés , le tout avec l'approba

tion du département de l'Ardèche. Ce même

article allouoit un traitement aux membres

du comité , et usurpant l'un des premiers

attributs de la souveraineté , ordonnoit que

les frais de la commission seroient repartis

sur tout le département , qui lui – même

n'auroit pas eu le droit d'imposer ainsi les

citoyens.

1
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Au camp de Jalés" , plusieurs
bataillon's

avoient pour bannière "un croix ; et des

gardes nationales , sans doute les pénitens

du pays', portoient une croix à leur cha

peau . Le général de ces croisés étoit un

abbé la Bastide de Villefort , départe

ment de la Lozère . M. l'abbé se trouvant

avoir une armée de 22 mille hommes , avoit

nommé pour ses aides-de-camp ou grands

vicaires , cinq gardes-du -Roi. Sur un cheval

blanc , symbole de la candeur de son ame

et de la loyauté" sacerdotale , il couroit de

rang
en rang , exhortant lessoldats citoyens

à aller délivrer leurs frères de Nîmes ,

prisonniers pour la foi , prêchant le réta

blissement de l'ordre et de laet de la paix ;

comme Bouillé. Les gardes nationales du

département de Lheraut , ont été invitées,

et ne se sont pas rendues au camp de Jalés .

Il faut reudre justice à tout le monde ; et

parmi'tous les plans de contre-révolution ;

c'est ce dernier qui est le mieux conçu . Il

fait honneur au château de Jalés . Heureu

sement ce château est situé dans le dépai .

tement de l'Ardèche ; et je dois ce témoi

gnage au département, que c'est de-là que

me
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1 .
me sont venues les lettres les plus brûlantes

de patriotisme. Le directoire, aux premiers

bruits de l'arrêté de Jalés , s'est empressé

d'en empêtcher l'effet par une proclamation

pleine de sagesse et de vigueur. Voici le dé

cret proposé par le patriote Sillery

adopté par l'assemblée nationale :

2a

et
>

mt !

L'assemblée nationale , après avoir entendu le rap

port de son comité des recherches décrète :

20. Qu'elle approuve les dispositions de la procla

mwtion du directoire du département de l'Ardèche

qui s'oppose à l'exécution de l'arrêté pris dans le chå

teau de Jalés , par les offficiers qui se qualifient d'état.

major d'une soi- disant armée fédérée .

20. Déclare la délibération prise par l'assemblée

tenue au chatean de Jalés , après le départ des gardes

nationales fédérées , inconstitutionnelle , nulle et atten

tatoire aux Loix.

30. Charge son président de se retirer pardevers le

Roi , pour le supplier d'ordonner au tribunal de Ville

neuve-de-Bergue d'informer contre les auteurs , fauteurs

et instigateurs des arrêtés inconstitutionnels contenus au

procès-verbal , et de faire deux procès-verbaux , suivant

les ordonnances .

40. Défend aux commissaires nommés de se rendre à

Montpellier pour ýprendre les informations sur l'affaire
de Nimes.

50. Déclare le comité militaire inconstitutionnel : en

Nº . 42.
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conséquence , lui fait défense de s'assembler

enjoint de se conformer à cet égard , au décret de

l'assemblée nationale du 2 février , qui les a supprimés.

6º . Défend également aụx gardes nationales de tous

les départemens du royaume , de former aucun camp

fédératif, à moins d'y être autorisés par les directoires

dé leurs départemens respectifs .

70. Décrète enfin que son président se retirera par

devers le Roi , pour le prier de donner les ordres les

plus prompts pour l'exécution du présent décres.

Croiroit -on
que

le vertueux Desmeuniers

vouloit opiniâtrement la suppression du

mot attentatoire. Ce champion de Malouet,

qui trouvoit mes feuilles si sanguinaires ,

sicriminelles de lèze-nation , şi liberticides ,

a presque voté des remerciemens à l'abbé

de la Bastide et à l'état-major , pour ses

bonnes intentions ?

!

VARIÉTÉ S.

Mes honnêtes confrères les auteurs de la

chronique du manège , prennent soin de

ma célébrité . Ils viennent de publier ma

vie dans les formes , sous le titre modeste

de Faits et gestes de Camille Desmoulins.



i ( 131 )

Je commence à mc croire un personnage ,

puisque j'ai des biographes si illustres ; il

ne manque plus à ma gloire quegloire que d'entendre

crier dans les rues : grande trahison de

Camille Desmoulins , et je suis marqué du

sceau de l'immortalité . De tous les détrac

teurs de mes pauvres feuilles , nul n'a

la dent plus acérée et plus longue , comme

de raison , que ces journalistes louveteaux :

lupi ceu quos improba ventris

Exegit caecos rabies,

و

Ils ne me pardonnent pas ces deux gros

bataillons de souscripteurs , dont j'ai eu

tort de me vanter , et où je crains bien que

la désertion ne se mette. Quand on est dans

le fil de l'eau , dit Voltaire , il n'y a qu'à

se laisser aller ; mais les gredins qui , du

rivage , ' vous voient voguer , ouvrent de

grands yeux étonnés. Ils ne savent com

ment vous avez pu gagner le large , et

écrivent contre vous des brochures que vous

ne lisez point. "J'ai pourtant lu celle - ci ,

et j'observerai à mon biographe , qu'en la

parcourant, je n'ai point reconnu la qualité

qu'Horace attribue au ventre , de donner

3
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de l'esprit à ceux qui n'en ont point :

Ille

Mo

1

le plus

Ingenļi largitor venter .

J'ai vu dès la première page , que l'histo

rien ne connoissoit pas même le lieu de la

naissance de son héros , ce qui ne m'a pas

peu mortifié , car je croyois être connu

d'un pôle à l'autre . Dès lors , je m'attendoist,

puisque ces faits et ces gestes étoient pure

ment d'imagination , à me trouver noirci

de tous les crimes. Que ce fût pour moi

une agréable surprise , de voir que

grand des méfaits que me prête l'histo

riographe , étoit d'avoir volé des livres ,

crime dont il peut être bien sûr que pour

lui on ne le soupçonnera point . J'ai même de

grands remerciemens à lui faire ; car , s'il

ne me peint pas en beau , il ne dit du

mal que des qualités que je ne puis cacher ,

et il dit beaucoup de bien de certaines qu'on

ne peut pas montrer į je lui en ai une

véritable reconnoissance. L'honneur d'être

Apollonnevaut pas le plaisir d'être le Dieu

Faune.; mais l'excédeni de bonnes fortunes

que je crains que så narration ne m'attire ,

m'oblige de protester contre le bien autant
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qu'il y

que contre le mal que dit de moi l'estima

ble auteur. Ma reconnoissance pour le sieur

Marchand , que j'apprends être auteur de

la Chronique du manège , et mon Plutar

que m'oblige à lui observer puisqn'il

m'appelle folliculaire comme lui

a cette différence entre moi et ce confrère

Benevole , qu'il ne m'est jamais arrivé

de fouiller dans la vie privée de qui que ce

soit . Le folliculaire Camille , qui se dévoue

à la haine et brave les menaces et les

outrages pour éclairer ses concitoyens sur

la vie publique de ceux qu'ils ont mis à

leur tête , exerce en effet la censure , la plus

importante comme la plus honorable ma

gistrature , chez un peuple libre ; au lieu

que le folliculaire Marchand , qui remplit

sa Chronique de mes prétendus faits et

gestes , et de la vie d'un citoyen qu'il ne

connoît seroit vil et odieux

faits étoient vrais , et lorsqu'il les controuve ,

c'est un libelliste dignede la sévérité des loix .

Qu'il n'appréhende pas néanmoins que je

l'invoque ; je n'invoque qu'une chose : la

liberté de la presse pour moi ; et contre

moi , j'en permets jusqu'à la licence. Quel

pas ,
si ces
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5

mal me font les libelles qui pleuvent de

puis quelque temps surma tête ? je passe la

main sur mon front, et je ne me sens point

blessé . Ce n'est que pour les hommes sans

philosophie qu'il faut des lois en cette ma

tière . Je serai toujours fort aise qu'un pau

vre diable dîne à mes dépens , et tire un

assignat de 25 liv. sur ma vie secretie .

L'espèce humaine est si mêlée de méchans

et de scélerats , que quand on veut être

homme de bien , avoir une patrie et aimer le

peuple , on doit se croire trop heureux d'en

être quitte pour des outrages , et de n'être

pas massacré , pendu ou éventré , coinine

on doit s'y attendre , et comme l'ont été

tant de patriotes à Nanci.

Une lettre que je viens de recevoir sous

cette adresse , à MM. les amis de la révo

luíion , nominément à M. Camille Desmou

lins, étant revêtue d'une multitude de signa

tures de maires et procureurs-syndics de

municipalitós deBretagne,je crois devoir la

publier en con entier .
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Nos CHERS FRERES ET" AMIS PATRIOTES

Personne , plus que inoi , n'aime aussi parfaitement

les vrais patriotes, les bons citoyens , les sincères amis

du peaple ; les amis et soutiens 'de la révolution.

Personne , plus que moi , n'est amateur des heureux

changemens qui s'opèrent dans le royaume , ni plus

désireux de les voir se communiquer dans toutes les

parties de l'univers.

Mais , nos chers frères , vous me permettrez de vous

dire , ce que vous ne savez déjà que trop' , qu'il est

bien malheureux qu'il se trouve dans le sein de l'as.

semblée nationale , une si grande for : le d'aristocrates.

Je ne parle pas ici des Maury , des Cazalis , des

Riquetti cadet , mais d'une fonle d'autres plus obs

curs , et par cela même , plus dangereux encore .

Entre ceux-la , il en est un sur -tout ,'qui gà mon

avis , mérite tout lemépris et l'indignation de la France ,

et même de l'univers entiers , si la France et l'univers

entier savoient tout le tort qu'il fait à son pays .

Ce député dont je parle est un avocat , nommé

Eaudouin -de -Lannion Il a su dans le temps in

triguer de manière à se faire députer par le peuple

à l'assemblée. Il : a été chargé par ses cahiers de do

léance , de travailler. à la dest: uction d'un usement

odieux , d'un droit féodal d'une espèce particulière et

rafinée , nommé : domailie congéable , du fléau le plus

destructif de l'abiiculture , et cependant il ne cherche

pas à le faire déiruire ; au contraire , il le soutient

en dépit de toutes les réclamations Jų peuple et il

:

2 7
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a encore la hardiesse, ou plutôt la coupable impu

dence , de convenir que cette pétition est contenue

dans ses cayers , mais que le peuple l'a forcé de l'y in

sérer , qu'il a juré de ne pas faire supprimer ce droit et

qu'il ne le fera pas ; je ne suis pas Bas- Breton : il n'y

a que 6 ans que je demeure dans ce pays-ci. Mais la

première chose qui m'a choqué , tout en y entrant ,

c'est l'ignorance des paysans au sujet de l'agriculture,

et l'immense quantité de terrains incultes dont il est

rempli. Je ne savois à quoi attribuer ce désordre. Je

n'en ai connu la cause fatale que lorsque , après en avoir -

parlé à plusieurs colons , j'ai pu comprendre , malgré

leur barbare langage , que le domaine congéable oc

casionnoit cette ignare négligence , qui s'évanouiroit

s'ils pouvoient eux -mêmes devenir propriétaires ou du

moins fermiers. Pour lors ils laboureroient mieux

qu'ils ne font. Ils défricheroient , ils bâtiroient des

granges et des écuries ; ils ne coucheroient plus dans

le même appartement avec leurs chevaux , leurs vaches ,

leurs cochons , leurs poules , comme font la plupart.

Ils ne peuvent rien défricher , rien planter , rien cons

, sans racheter et payer davantage la superficie ,

et sans s'exposer à être ruinés par des procès , et à ne

point profiter des travaux qui leur auront coûté et bien .

de l'argent , et bien des sueurs.

Le peu d'argentqu'ils peuvent amasser dans ces tenues

pendant la durée de leur bail., va toujours se fondre

dans la poche des propriétaires , ou de leurs agens et

des experts-priseurs , par des commissions, qu'il fau

droit nommer concussions , qu'ils tirent sur cespauvres

gens ,

>

truire ,
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gens , souvent même à l'insçu des seigneurs fonciers

sur-tout s'ils ne sont point dans le pays , ni du pays.

Leurs agens sont pour la plupart des gens de loi , aussi

bien que les experts ; et , détruire ce régime , ce seroit

leur tarir une source d'or, Voilà pourquoi le sieur

Baudoin , ayboat , d'intelligence avec les fonciers Bré

tons , avec qui il est en relation , s'oppose , malgré les

veux de tout le peuple des campagnes. à la suppress

sion de ce desastreux régime.

Les honnêtes gens qui ont de cés sortes de biens en

propriété , refusent de suivre cette coutune ; et quand

on leur offre des commissions , ou pôt -de -vin ., pour

cet effet , leur conscience les leur fait rejeter. Ils nie

veulent ni tromper ,ni ruiner le colon' ; 'ni priver

l'état des deniers publics qu'il en doit retirer . Je sais

d'un M. nommé Germain Pitel , qu'il n'entre jamais

dans ces sortes d'arrangemens., quoique seigneur fon

cier. Je tiens d'autres seigneurs , gens de bonne- foi,

que cet usement est la ruine de l'agriculture . Je sais

qu'il y a des propriétaires qui font , chaque année , ren

trer des 10 à 12,000 liv . dans leurs poches , sans rien

perdre sur le revenu annuel de l'affermage. Les agens ,

les experts , à l'absence des seigneurs , font ruse

méines de trafic . Toute la Bretagne réclame contre . Il

No. 42 .

!
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gens de loi : les avocats ,

y a à l'assemblée deux députés pleins de bonne-foi ,

qui sollicitent cette suppression , mais ils ne sont point

et surtout ce lâche Bau

doin s'y oppose de tout son pouvoir et de toutes ses forces.

Il est à craindre que si cet usement se conserve en

Bretagne ; si l'assemblée nationale ne le foudroie

comme les autres droits féodaux, dont il est un des

plus désastreux , par -tout où il gagneroit , tout retour

neroit insensiblement dans lesmains des riches , et de-là

la plus affreuse misère ; de -là le despotisme le plus ou

trageant à l'humanité ; de-là le déshonneur de l'espèce

humaine ; de- là la France dans les campagnes devien

droit nécessairement aussimal-propre , aussi mesquine ,

aussi bàrbare que les trois évêchés de la basse -Breta .

gne où cet hor -rible fléau a lieu .

Il seroit trop long de vous déduire toutes les raisons.

capables de vous prouver sa barbarie. Mais daignez

consulter à ce sujet deux députés de Bretagne à l'as

semblée nationale , M. le.Jay , ci-devant de Gren

tugen , et M. l’Expilly , recteur de St. - Martin de

Morlaix , ils vous fourniront des preuves très- convain

quantes de cette vérité.

D'après les connoissances que ces messieurs vous pro

cureront à cet égard , vous jugerez s'il est soutenable ,
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que , malgré les réclamations de plusieurs villes et de

toutes les campagnes de la Bretagne , quelques députés

intéressés à se conserver des occasions de les ruiner

soient capables d'empêcher la destruction d'un usea

ment qui ne mérite que l'exécration universelle .

Les connoissances que vous en aurez acquises , l'usage

que par vos écrits patriotiques vous en ferez , feront,

peut-être ouvrir les yeux à la multitude de ces ames

rapaces , qui veulent le conserver ; de ces ennemis du

peuple qui se sontchargés de ses intérêts pour le trakir,

de ces vils soutiensde l'aristocratie et les couvriront peut

être d'une hontesalutaire , en les faisant songer que le

public découvre la noirceur de leur cæur et leur sor

dide intérêt personnel qui les guide. C'est pour cet

effet
que

les pauvres habitans de nos campagnes , m'ont

prié de vous en écrire . A la vue de tous les inutiles

efforts qu'ils ont fait jusqu'ici pour obtenir la suppres

sion de ils fondent encore leur espérance en

vos écrits. Ils les invoquent , ils vous supplient d'éclai

rer la France sur cet objet , et de l'a prier de réunir

ce fléau >

ses efforts aux leurs.

Je suis , etc. Signé, Toubleau , aumônier du Roi,

Suivent les signatures de maires et municipaux.

- ,A Morlaix , 21 aođť 1790. 1.5
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On ne peut donner trop de publicité au

fait suivant.

Le fils de M. Jacques Colombier , vigneron

de son état , et maire de Courbevoie , s'amu

soit à tirer au blanc , contre la porte
d'un

jardin . Le maître du jardin s'appercevant,

que ses arbres avoient été endommagés par

différens coups de fusil , porta plainte au

maire', qui lui offrit une indemnité , et re

primanda fortement son fils Quelques jours

après , on tirá encore au baric : 'il y eutdes

arbres endommagés et des vitrés cassées.

Nouvelles plaintes du propriétaire . Mais

cette fois le fils du maie n'étoit pas coupa.

ble . Cependantil le manda quszi-tôt , et lui

dit mon fils , c'est vous qui avez fait la

premièr faute ; sije vous avois puni promp

tement, vous n'auriez pas eu limitateurs..

Et if ordonna à quatre fusiliers de le con

duire en prison . Puis i s'adressant au cou .

3
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.pable : je ne dois pas vouspunir aussi sea

vèrement que mon fils', fui dit - il ; vous

n'avez agi que d'après son exemple. Ren

dez-vous en prison , sans avoir la honte

d'y être conduit.

Avis important aux Femmes grosses.

La philosophie n'a point encore assez pér

nité dans les mystères de la nature ; pour

que ses doutes puissent balancer la foule de

faits qui attestent les effets bisarres del'ima

gination sur les femmes enceintes . Elles

doivent donc se tenir en garde contre les

objets qui peuvent exciter chez elles des

mouvemens de surprise , de répugnance ou

deffroi. Le hasard vient de me rendre

témoin d'un accouchement singulier. Une

femme qui deșire n'être paint nommée .»

mais qui me permet de citer son exemple

en faveur de l'utilité dont il peut être , eșt

accouchée , après de longuesdouleurs, d'une
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come:

I ou le

1

le pe

teres

espèce de mole informe , d'une grosseur

monstrueuse , et qui n'avoit guères de traits

humains qu'une bouche d'une ouver ure

demesurée. Elle a fait long-temps de vains

efforts pour se rappeller ce qui avoit pu

exciter chez elle un saisissement capable de

produire un pareil . effet. Enfin , elle s'est

souvenue avec un sentiment d'effroi dont

- l'impression renouvelles , lui a causé des

convulsions, qu'étant arrivée à la comédie

française , au quatrième acte de Tartuffe,

elle avoit été frappée de l'apparition subite

du sieur Desessarts , au moment où il sort

de dessous la table . Il est malheureuse

ment prouvé,que ce comédien , si dispro

portionné à toutes les formes humaines

produit la mêmesensation derépugnance ou

de terreur chez des personnes qui n'étoient

point préparées à le voir , et quine se dou

le théâtre français pât , de

rivalité avec la foire, présenter une figure

aussi monstrueuse . On invite messieurs les

a

'toient pas que
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comédiens français à vouloir bien , les jours

ou le sieur Desessarts jouera , en prévenir

le public sur l'affiche , en très-gros carac

tères.

PAROCHEL , Accoucheur.

Ici finit ma besogne ; je préviens que

je n'ai aucune part à la gazette qui suit ,

à ce supplément de gravure qu'on donne

à mes souscripteurs , non plus que je n'en

avois aux gravures depuis six inois . La nou

velle qu'on va voir concernant le Limbourg,

mé paroît rien moins qu'im ;artiale. Je

laisse au Moniteurde Pankouke , tant prôné

par M. Motier , à faire des voix pour que

le Brabant retourne à la maisoin d'Autriche.

Loin de moi ces exécrables voeux , destruc

teurs de la liberté de ma pati ie ! Que me

fait le catholisme ou , si l'on veut , le fana.

tisme des Belges ? C'est leur républicisme

que je regarde , et dont la ruine et l'anéan
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tissement entrainera, celle du nôtre. C'est

contre notre liberté qu'on fait la guerre

dans le Brabant .

Je demande pardon à M. Coroller de

n'avoir pas encore inséré sa réclamation en

faveur de la ville d'Hennebond . Le pete qui

me reste de marge en est cause , et non la

erainte de me faire une querelle ' avec mes

abonnés de l'Orient; la lettre de M. Coroller

est la première à l'ordre dujour pour l'ordi

Daire prochain .

ད

A PARIS , de l'imprimerie de CHALON , rue da

Théâtre Français , l'an deuxième de la Liberté.
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De Tanger , le 6 août.

Notre magnanime Empereur , Muley

Yezid (2) qui, avant de monter sur le trône

avoit déjà donné des preuves de sa haine

pour ta nation Espagnole, vientde rompre

avec cette cour . Il fait des préparatifs pour

le siégedeCeuta , auquel Mulley Abdullah,

son ayeul , et Muley Ismaël, son bisayeul ,

avoient échoué plusieurs fois. L'ignorance

la plus complète des moindres règles de l'art

militaire , étant l'apanage de ce souverain

!

( 1 ) Nombre de MM . nos souscripteurs desirant de

voir à la suite de notre journal un article consacré aux

nouvelles, nous nous empressons à leur donner cette

preuve de notre zèle ; mais nous sommes forcés de

supprimer la gravure qui se trouvoit à la tête de chaque

numéro , pour nous aider à supporter le surcroit de

dépenses qu’occasionnera çe nouveau travail.Nous

présumonts que ce changement plaira à tous nos lec

teurs ; et nous nous en applaudissons , quoiqu'il nous

soit onéreux .

A commencer du présent numéro , il y aura donc'une

demi-feuille pour les nonvelles.

( 2 ) Il est petit-fils d'une Anglaise par sa mère:

GNo. 42 .
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et de ses officiers, il est aisé de prédire l'issue

de son expédition , si elle a lieu .

Un juif attaché au consul d'Espagne , à

Tanger , a été la première victime du res

sentimentde ce prince sanguinaire , dont la

férocité n'a rien decomparable.Après l'avoir

fuit massacrer , il lui a fait couper une main ,

qui a été clouée sur la porte du consul d’Es

pagne . Ce malheureux juif avoit été l'agent

d'une négociation entre la cour d'Espagne et

notre Empereur, et c'étoitlà tout son crime,

En 1780 ou 1781 , Sidi Mohamed , père

et prédécesseur de Nuley -Yezid , avoit en

voyé à Cadix , en dépôt , quelques centaines

de milie piastres destinées au rachat des es

claves Mahométans à Malte , à la mort de

son père Muley. Yezid a demandé compte

de la somme restante à la cour d'Espagne,

qui , non content de la renvoyer à ce Prince ,

y a encore ajouté un présent considérable.

Le prince Mauretémoigne sa reconnoissance

d'une manière digne de lui et de ses ancê

tres , qui ne se souvenoient des présens que

les cours Européennes ont de tout tems eu la

bonhomie de leur envoyer , que pour en

exiger insolemnent de nouveaux.
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1 F R A N C E.

Lille , le 4 septembre.

On parle beaucoup d'un choc très-rude

à Andènes , où les patriotes ont été battus

avec perte de plusieurs canons . On ajoute

que les Autrichiens ont pillé les maisons

des chanoinesses , qui , ' durant l'action ,

distribuoient de l'argent aux canoniers Bel

ges . Les Limbourgeois sont furieux , et ont

écrit sérieusement à l'abbé de Folduc, que si

les Brabançons mettoient encore le pied

dans la province , le peuple iroit- piller ,

incendier , détruire de fond en comble son

abbaye , et peut-être les autres abbayes et

monastères de la province . Cette indigna

tion contre les chefs de la révolution ne se

borne
pas à la province de Limbourg : elle

se manifeste aussi de temps en temps dans

diverses parties des autres provinces , et

notamment en Flandres , où le peuple paroît

généralement incliner pour un accommo

dement avec la maison d'Autriche , et le

plutôt possible , puisqu'il n'y a plus d'es

poir d'obtenir une indépendance fondée sur

la justice .
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PAR I S.

On écrit du Port-au -Prince , que les volon

taires de cette ville ont fait , le 12 juillet ,

le serment suivant,

« Nous Français de la paroisse du Port

au-Prince , rassemblés ici en corps de volon-.

taires , jurons et promettons par les loix de

l'honneur de nous secourir et soutenir dans

toutes les occasions , de nous réunir d'es

prit , de coeur et d'actions à tous les bons

citoyens qui , n'abjurant pas la mère patr'e ,

adoptent comine loi sacrée et fondamentale

les décrets de l'assemblée nationale , en date

des 8 et 28 mars , et les instructions adop

tées
par ladite assemblée : promettons en

outre de protéger et de défendre l'assem

blée coloniale de St.-Domingue ; qui sera

reconnue par le vou général de la colo

nie , en tant qu'elle ne s'écartera jamais ,

sous aucun prétexte , des décrets de las

semblée nationale » .

Les volontaires de St.-Marc , ont aussi

tous juré le 14 qu'ils aimoient mieux mou

rir que de prêter d'autre serment que celui

décrété par l'assemblée nationale. En con

séquence ils ont juré d'être fidèles à la na

tion , à la loi et au Roi . Quelques instan

ces qu'on leur ait faites , ils ont évité le

piége qu'on leur tendoit , par l'addition ,

et à la partie Française deSt.-Domingue.

M. Renaud , capitaine , leur donna l'exem-,

ple , qu'ils suivirent de concert.
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RÉVOLUTIONS

DE FRANCE

ET DE BRABANT.

No. 43 .

AVIS AUX SOUSCRIPTEURS.

Les personnes qui n'ont pas la collection peuvent

se la procurer en faisant passer par chaque trimestre

expire , composé de 13 numéros , 7 liv. 10 sols pour

les exemplaires broché , et , liv, 10 sols pour les

exemplaires reliés , franc de port.

LESEs journaux ont parlé d'observateurs en

voyés par les ministres pour lever une carte

de la France aristocrate et patriote. Tous

n'ont pas joué de malheur comme le sieur

Trouard de Riolle , l'ami , le confident

intime du sieur Necker , arrêté le 8 juillet

par
les municipes et les municipaux vigilans

de Bourgoin. A la séance du samedi soir ,

M. Rousselet , au nom du comiié des re

cherches , a fait le rapport de l'affaire de

l'observateur Trouard , et c'est une cour

No. 43 . A

1
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jecture qui nous est donnée pour juge des

р
UL

autres .

Trouard en sa qualité d'ancien maire de

Pont à Mousson avoit établi sa lunette

d'observation dans cette partie de la France,

Il a rédigé ses notes sur les provinces d’Al

sace , Lorraine , Champagne et Franche

Comté . Il désespère de pervertir le régiment

du Roi , et le Mestre -de-camp en garnison

à Nancy , mais il fonde de grandes espé

rances sur Bouillé , sur Broglie. Parmi ses

notes , on a trouvé un écrit qui donne la

clef des noms d'hommes , de villes , de pla

ces-fortes , des troupes de cavalerie et d'in

fanterie. Le roi est désigné par une croix ,

Hyéroglyphe qu'il a emprunté de la pas

sion de Louis XVI, M. Bailly est désigné

par un triangle , Mirabeau par un v , et

Maury par un , y , ce qui a beancoup fait

rire l'assemblée nationale , qui se rappelloit

apparemment l'épigramme de Piron . Il in

dique M. Ruelle , principal du collége de

Pont à Mousson , comme chargé de tenir

la correspondance. Un autre papier pré

cieux trouvé dans le porte-feuillede Trouard,

est une lettre du 27 juin , contenant le .

1
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détail très- étendu de sa mission . On voit

en rapprochant les dates de son arrestation

le 8 juillet , et de sa ruission le 27 juin ,

que le chargé de conspirer n'a point perdu

de tems . Ces instructions portent qu'il s'in

formera dans chaque ville , de l'abondance

ou de la rareté du numéraire , du nombre

des gardes nationales et des troupes de

ligne , du caractère des chefs , des mai

sons de commerce , des capitalistes , de ce

qu'on pense de l'assemblée nationale et

des ministres , de ce qu'on pense de Paris,

des hommes qui peuvent influer dans les

élections , du sentiment des provinces sur

les décrets , et enfin des journalistes ou

autres écrivains.

Il ne concentre pas ses regards dans les

provinces de son département d'espionnage.

Il fait des excursions au-dehors , et félicite

par exemple la municipalité de Lyon de

posséder 35 aristocrates dans son sein . La

justesse de ses observations s'est déja bien

vérifiée à Lyon , par l'absurde proclamation

attentatoire au décret de l'assemblée na

tionale du 2 août ; on a vu les municipaux

de Lyon , feignant de n'avoir connois

1
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sance que du décret du 31 juillet , décret

revoqué le surlendemain , envoyer un dé

tachement de 50 gardes nationaux , suisses,

dragons , gens de guet , huissiers , pour sai.

sir les ' révolutions de l'Europe du patriote

Tournon , l'orateur du peuple du patriote

Freron , dans les mêmes boutiques , où ils

laissoient exposé en vente , le tableau de

l'assemblée prétendue nationale , la fédé

ration contre Louis XVI , le dialogue de

Louis XVI à Saint Cloud , ouvrages dont

les auteurs qui nous accusent d'être des faç

tieux et des cannibales , prêchent le's' as

sassinats , et dressent des milliers potences

contre les hommes les plus vertueux. Je

me souviens que notre Trouard , dans une

maison où je n'aurois jamais dû le rencon

trer , ne cessoit de me faire un crime de

ma charge de procureur-général , quoiqu'as

surément aucun procureur-général de par

lement ne puisse se vanter d'avoir fait

couler aussi peu sang dans son minis

tère public. Croiioit -on que cette ennemi

de la lanterne , est le plus grand ami de

la potence qu'on ait jamais vu . Conformé

ment à ses insiructions, il calcule dans un

peu de
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les jour

endroit avec lui-même, combien sa contre

révolution coûtera de sang. Presque rien

se dit-il . Qu'on entre en France à force

ouverte. L'armée se grossira d'une foule

de mécontens , et on contiendra les autres

en pendant dans chaque distſict , un mu

nicipal et un garde national. Quarante

huit mille inunicipaux et quarante-huit mille

gardes nationales pendus ! ... Et avec cela

il rétablit le calme comme Bouillé à Nancy.

Dans un autre endroit , il dit que

naux de Mercier , Desmoulins , Marat

Brissot , servent aux révolutionnaires pour

former l'opinion publique , mention trop

honorable pour que je ne la recueille pas

ici . Quand j'appris l'arrestation de Trouard,

et la perquisition dans son haut de chaus

ses , j'eus peine à m'empêcher de rire , en

me rappellant que dans cette maison , dont

j'ai parlé , il ne m'arrivoit jamais de ren

contrer notre homme , qu'il ne me fit ce

compliment avec la gravité d'un juge : je

vous prédis que vous serez pendu. Il pa

roissoit tellement sûr de sa prédiction , que

je ne pouvois m'empêcher de lui deman

der : et quand est-ce M. Riolle que je se
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rai pendu ? Alors , il rapprochoit ou re

culoit le terme toujours très - prochain ,

selon qu'il étoit plus ou moins content de

ses idées de contre-révolution . Il me ré

pondoit sans doute dans sa pensée , ce sera

quand je serai revenu de Turin . Il ne s'at

tendoit pas qu'il seroit arrêté lui-même au

défilé du marais de Bourgoin . Quoiqu'un

pareil antropophage qui veut qu'on pende

48 mille citoyens , afin de conserver comme

Bonnieres et Dupont son cordon de S. Mi

chel , ne mérite assurément aucune com .

passion , je n'insulterois pas à ce misérahle

si l'assemblée nationale ne l'avoit pas en

voyé au Châtelet. Mais au moyen de ce

renvoi , cette procédure criminelle n'est

plus qu'une comédie , et pourquoi ne ri.

rions-nous pas de ce renvoi , de cette farce

grossière clont Trouard doit être le

premier à rire lui-ınême ? Le patriote M.

Antoine , cet excellent député de Lorraine ,

un des trois qui , avec Robespierre montés

à la tribune pour s'opposer à cette préci

pitation de notes de remercimens à Pouillé,

ne purent jamais parvenir à se faire én
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tendre , M. Antoine , m'a reproché de rire

dans les malheurs de la patrie , Je me suis

défendu de ce reproche par l'exemple de

Caton et de Cicéron , ces citoyens non dou

teux qui sûrent mourir avec tant de cou-

rage , et qui nés chez un peuple plus grave ,

et respirant un air plus melancolique que

celui de la France , ne laissoient pas de

frire des caleinbourgs après leur défaite

de Pharsale , et en fuyant à toutes jambes

à travers les plaines de la Thessalie ; mais

depuis la journée désastreuse de Nancy ,

depuis les remercimens votés pour le mas

sacre de deux mille patriotes , mon rire

n'est plus de gaieté , mais de folie et de

délire.' C'est le rire de ces insensés , dans

l'égarement de leur raison ou de ces ma

lades , dans les convulsions de l'agonie ,

qui navrent de tristesse tous ceux qui les

regardent , par ce mélange des signes de

la joie avec le symptôme de la mort et

les inaux extrêmes de l'humanité.

Qnelle est aujourd'hui la déplorable situa

tion des écrivains patriotes ? Ils sentent que

si la superstition pour un simple citoyen

pour M. Mottier est ridicule , dans la des- .

>
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truction de tous les cultes , il faut pourtant

laisser une religion. Il faut que
l'assemblée

nationale conserve toute sa majesté ; il ne

faut point lever cette dernière ancre du vais

seau public ; et d'un antre côté , à moins

d'avoir une taie sur les yeux , comment

ne pas voir que cette assemblée nationale ,

que j'ai sacrée plus qu'aucune autre , estou

usée ou corrompue, et que sa corruption ou

sa léthargie vont nous jetter dans les der

niers malheurs . Quelque desirs que j'aie de

maintenir cette religion nouvelle des peuples,

et de contribuer à rallier tous les bons ci

toyens autour de l'oriflamme suspendue aux

voûtes de l'assemblée nationale , comment

se dissimuler , quand on voit ce Trouard , si

convaincu du crime de leze-nation , quand

on le voit , dis-je , renvoyé devant l'infâme

châtelet , comment se dissimuler quejamais

tyran n’a insulté plus ouvertement à la rai

son , et ne s'est joué plus insolemment de

tout un peuple ? Le châtelet , criminel de

lcze-nation , le châtelet qui fait le procès à

la révolution , c'est lui que vous cons

tituez juge des criminels de leze-nation ! et

les patriotes , qui envoyez-vous pour les ju

ger

44
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ger ? un Bouillé.Non avec la balance de la :

justice , mais avec les vingt- quatre haches

du dictateur . Vous faites juger les soldats

patriotes par des conseils de guerre , aumé

pris de vos décrets , composés uniquement

d'officiers aristocrates, sous prétexte que ces

soldats sont suisses , et que les suisses ont

lear code criminel. Les . Aristocrates , les

Ministériels, les ennemis de la liberté sont :

au comble de leur joie . Ils interpellent ma

bonne foi, je les entends qui me disent :

Coupable auteur des Révolutions deFrance:

et de Brabant , où sont-ils ces biens que tu

promettois dans ta France libre ? ne recon

nois -tu pas aujourd'hui que le peuple n'a

faitque changer de tyrans ? Du moins sous

les rois nous savions quenous étions escla

ves ; le peuple savoit qu'il n'étoit qu'un vil

bétail , dont trafiquoient entre eux , le des

pote et les aristocrates : c'étoit là son maître ,

et ce maître laissoit le boeuf ruminer et se

reposer quand il avoit tracé son sillon . Les

loix n'étoit pas les meilleures , maisdu moins

le nom de la loi étoit sacré ; et si un con.

mandant et fait passer par les verges deux

soldats pour avoir réclamé l'exécution de la

No.43. .. Bu
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1 loi , il eût payé de sa tête ce mépris de la

loi. Le despote embastilloit les écrivains ,

maisdu moins il leur avoit défendu d'écrire ;

au lieu que l'auguste assemblée nationale ,

aprèsavoir publié la déclaration des droits ,

vient de faire massacrer ceux qui ont eu la

simplicitéde croire à ladéclaration des droits.

Si les rois faisoient pourrir dans les cachots

quelques hommes malheureux d'avoir reçu

du cielle présent d'une ame mâle et ré

publicaine, du moins on pleuroit leur sort ,

on méprisoit les mouchards et l'inspecteur

de police , et on détestoit Launay ; on ne

votoit point de remercîmens aux géoliers et

aux bourreaux . Peux-tu comparer les trois

squelettes trouvés dans les décombres de la

bastille , avec le cimetière de Nancy ? laisses

tes idées chimériques de démocratie et d'une

république de Platon , et apprends que Dieu

n'a point livré le monde à la dispute , et à

ceux qui raisonnent , comme le dit l'écri

turë , mais qu'il l'a livréà ceux qui n'ont ni

honneur , ni conscience , et qu'il a créé le

peuple pour les ambitieux , les frippons et

les tyrans , comme ilą créé la colombe pour

être dévorée par le yautour » .

Je le demande aux patriotes de l'Assem ,
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blée Nationale , que puis-je répondre à ces

questions que me font les Durozoy , les

Mallet , et tous les Nègres ? Je ne conclue

rai point néanmoins avec eux , rendez- nous

la bastille ; mais ne devons-nous pas crier

tous: qu'il doit n'y avoir qu'une loi en Fran

ce , qu'il en faut chasser les états-majors

Suisses , qui souillent cette terre de liberté ,

par les exécutions atroces de leur pays , qui

font septimer un régiment dont le crime à

leurs
yeux fut d'être patriote ; il faut pendre

tout cet état-major , qui a condamné aux

verges deux soldats patriotes qui réclamoient

l'exécution d'un décret ; il faut
que

L'Assem

blée Nationale revienne sur des remercimens

obreptices , et qu'elle demande compte à

Bouillé de ces 2600 personnes tuées , et de

ces400 femmes ou enfans égorgés à Nancy.

Les écrivains ne peuvent trop s'appesantir

sur l'affaire de Nancy . C'est le tour que va

prendre cette affaire , qui prouvera à l'Eu

rope si la France est régénérée, si les hommes

y sont tous égaux devant la loi , ou si nous

n'avons que changé de tyrans , et si le,

sang du peuple , toujours fait pour être versé

d'un vase dans un autre , et être avalépar

B 2
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les despotes commeun verre d'eau , n'a fait

qu'être transvasé de la coupe des aristocrates

de l'ail -de -boenf, dans celle des ar stocrates

de la maison commune.

: M. Loustalot et moi avions pris un moyen

bien sûr de ne point nous égarer en rendant

compte de cette affaire , c'étoit de remonter

à la source des troubles, et de nous attacher

aux faits certains , pour conjecturer sur les

faits encore douteux. Le régiment de Châ

teau-vieux exterminé à Nancy, avoit la gloire

d'être le premier qui , au camp du champ de

Mars , il y a un an , eût déclaré qu'il jette

roit plutôt les armes , que de les tourner

contre ses frères les Parisiens : donc il étoit

patriote. Les soldats de Château - vieux

avoient passé par les verges deux de leurs

camarades uniquementcoupables d'avoir ré

clamé l'exécution d'un décret ; les commet

tans avoient la cruauté de frapper de verges

leurs malheureux députés coupables d'avoir

exécuté leur mandát. C'est le dernier degré

de l'abjection et de la servitude de l'espèce

humaine ; mais c'est la plus forte preuve que

ces soldats , loin d'être rébelles , poussoient

l'obéissance jusqu'à un point inconcevable ,
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abruti par l'es
pour un homme qui n'est pas

clavage. Enfin , une preuve sans réplique

que l'exposé de Bouillé étoit faux , c'est que

si les trois régimens avoient été rébelles , ai

dés de la fureur des femmes et des enfans,

et du courage des gardes nationales Nancéic

nes , et au nombre de dix mille combattans ,

avec l'avantage de leur position , il étoit im

possible que la petite armée de Bouillé n'eût

pas été exterminée , et son général pendu ,

cela saute aux yeux ; et voilà ce que vouloient

représenter MM. Robespierre , Péthion .,

Reubell et Anthoine , lorsque Beauharnois,

Praslin , Prugnon , Emmery et Liancourt ,

sollicitèrent si vivement des actions de grace

à Bouillé ,, pour le massacre du régiment de

Château - vieux.

On n'avoit point intercepté les lettres de

la municipalité , du département , et de

Bouillé , et des vainqueurs , et il n'y avoit

que celles- là que nous eussions reçues ; il fal

loit bien suspendre son jugement , en atten

dant l'arrivée de celles des vaincus. Pendant

quelque temps , il ne s'est élevé contre le fé

roce Bouillé , que ce cri de la terre trempée

de
sang , et à qui la Genèse donne une voix
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TES

1.10

· vengeance
de l'assassin . En

fin s'est dissipé le nuage dont on avoit enve

loppé la vérité , et qu'elle perçcit déjà dans

-les lettres même de Bouillé , et de la muni

cipalité.

Bouillé , dans ses lettres à l'Assemblée

Nationale , s'épuise en protestations de ci

visme ; mais , tandis qu'il lui suffisoit d'un

peu d'encre pour prouver à cette Assemblée

crédule , son attachement à la constitution ,

il attestoit à la cour et aux ministres , par des

flots de
sang , par le massacre de 3000 patrio

s , qu'il ne tromperoit point ses espérances

et celles de I'rouard. Pendant que le cheval

blanc faisoit des complinens au cheval d'a

mour. Douillé , son cousin , d'avoir nagé

dans le sang des français , les députés du

régiment du Roi se sont présentés au district

des Cordeliers . Ils ont été accueillis avec une

joie mêlée de trisiesse . On leur a demandé

des nouvelles de Nanci . Ils ont répondu que

toutes leurs lettres étoient interceptées, mais

qu'ils jureroient bien que tout ce qui étoit

arrivé , n'étoit qu'une suite de l'horrible

conspiration traméepar
les ennemis de la

Révolutioni; qu'ils vouloient être punis du
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dernier des supplices , si l'innocence des.

soldats n'étoitpointconstatée ; qu'ils étoient

prêts d'attester , sur leur honneur et à la

face du ciel , que Bouillé étoit le plus en

ragé des contre - révolutionaires. Le bailliage

de Nancy a adressé une commission roga

toire au Châtelet , pour qu'il le délivrât de

ces témoins importuns.

Les discours de ces soldats et différentes

lettres de Nancy, suspendirent les transports

de reconnoissance , dont M , Mottier cher

choit à enflammer les Parisiens , pour son

cousin Amour Bouillé : M. Motticr , après

avoir assemblé les soixante bataillons , en

sa qualité de président , avoit proposé de

voter des remercimens à Bouillé et aux gar

des nationales de Metz : puis , sans être ar

rêté par sa qualité dde président , il s'étoit

hâté de dire que c'étoit son opinion et son

vau . Il vit que son opinion n'étoit pas
la

règle générale , et on demanda l'ajour

nement de la question , et qu'elle füt dis

cutée dans les batailtons hors de la présence

du général qui venoit démettre son you

prématurément. Cepen :lant autour de l'as

semblée nationale et dans les Tuileries

و
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s'étoient rassemblés 30 à 40 mille citoyens

bien éloignés de voter des remercimens à

Bouillé. Il y eut quelques motions insen

sées , mais qui ne pouvoient être accueillies

dans une si nombreuse assemblée du peu

ple Parisien , et qui furent rejettées à l'ins

tant . D'autres motiónsfurentplus écoutées ,

c'étoit qu'on renvoydt les ministres , que

Bouillé filtmandé à la barre. Il faut avouer

que ces motions se firent à grands cris ,

mais elles étoient le résultat de délibéra

tions et d'une discussion préliminaire . Com

ment justifier , disoit le peuple , cette série

de crimes des officiers et des états-majors

de la garnison contre le soldat ? Pourquoi

les ministres ont- ils caché ces crimes à l'as

semblée nationale ? Pourquoi n'ont- ils pro

voqué sa colère que contre le soldat ? Pour

quoi a- t-on envoyé l'aristocrate Bouillé !

Pourquoi ce général a-t-il donné l'avant

garde à la garde nationale de Metz , contre

le décret qui veut que dans la plaine les

troupes de ligne aient l'avant-garde ? Pour

quoi n'a-t-il pas attendu les deux commis

saires qu'il avoit demandés ? Pourquoi a- t-il

refusé d'entendre aucune capitulation ?

Pourquoi
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Pourquoi n'a -t -il donné à la garnison que

deux heures pour se reconnoître quand le

décret du 16 en donnoit 24 ? Quelle est

cette soif de verser le sang des citoyens ?

ceux qui avoient lu le journal deM.Brissot,

de ce jour , citoient des traits bien diffé.

rens qui y étoient rapportés.

« La révolte déchiroit en 1786 , le

Massasuchett. Le gouverneur autorisa les

commandans Lincoln et Shepard a détruire

le parti rebelle ; mais ils évitèrent toujours

de verser le
sang et ils se prêtèrent à tou

tes les négociations . On ne disoit point alors,

que l'état ne capituloit point avec dee re

belles ; ce n'est point le langage des frères

qui ont la supériorité sur leurs frères éga

rés » .

« Une fois l'officier Shays , qui comman

doit les rebelles , étoit près de l'armée de

Shepard , qui étoit bien supérieuse . Néan

moins Shays voulut s'emparer des barra

ques de l'armée du gouvernement . Shepard

l'avertit qu'il seroit obligé de faire tirer sur

lui , s'il persistoit . Shays s'opiniâtra . On

tira d'abord par-dessus les têtes , et ensuite

quelques boulets furent jettés sur les insura

сNo. 43 .
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gens ; trois seulement perdirent la vie . Il

eût été facile au général de détruire cette

troupe : c'étoit le dernier rejetton des com

motions de cet état . Mais précautionné

contre le mal que ces citoyens égarés pour

roient faire , le général attendit sagement

qu'ils se dissipassent d'eux-mêmes » .

Voilà ce que disoit le peuple attroupé

autour du Manège . M. Mottier , qui n'étoit

pas ménagé dans cette assemblée nationale

hors les murs , feignit de croire que
c'étoit

contre l'assemblée nationale , intra muros ,

qu'elle déclamoit , et non pas contre lui ,

contre son cousin Bouillé et contre les mi

nistres . Il fit venir tant de bayonnettes et

de pièces de canon , avec la mêche allumée,

que l'assemblée , extra muros , avec la même

prudence qu'elle venoit de montrer dans

ses délibérations , crut devoir se dissoudre

et se retirer . La disposition du peuple ,

pendant que défiloient les bataillons hérissés

des bayonnettes , dont on avoit cerné les

groupes , étoit remarquable. Je voyois qu'il

y avoit au moins cette différence entre le

peuple et les bêtes féroces auxquelles les

aristocrates s'obstinent à le comparer , que

1
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2 .

les bêtes féroces poussent dans leur cage de

fer , des rugissemens inutiles ; au lieu que

le peuple ne rugitderrière ses barreaux , que

lorsqu'il est prêt de les forcer et sûr de dé

vorer ses tyrans . Il gardoit un silence morne;

puis tout-à -coup , il montroit qu'il distin

guoit entre l'obéissance passive de la milice

soldée , et cet empressement d'une partie

de la garde nationale à voler contre le peu

ple , à menacer de leur bayonnettes des

groupes paisibles ; et j'adınirpis ce peuple

qui manifestoit cette opinion avec une finesse

digne des Athéniens , en répétant mille fois :

vive le centre ! vive la compagnie du

centre !

C'est à l'occasion de cet attroupement ,

que Dupont mon ami , s'étant emparé de

la tribune le lendemain , dès 9 heures du

matin , et avant que les Jacobins fussent

arrivés , s'est hâté de dire que ceux qui gé

missoient sur le prix que le régiment de

Château -Vieux venoit de recevoir du patrio

tisme qu'il avoit mortré au Champ-de

Mars , ceux qui, dans les Tuileriês , ayoient

plaint les 2,600 citoyens et les 400 femmes

ou enfans égorgés à Nanci , ayoient reçu

C2
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18012 liv . Dupont, le balai d'anti-chambre ,

a articulé que des honnêtes-gens disoient

qu'on leur avoit offert 12 liv. pour faire

chorus. Et sans qu'il nommât ces honnêtes

gens , sur la parole de Dupont , il est sorti

un décret aussi vague que la dénonciation

qui autorise les tribunaux à poursuivre ceux

qui ont distribué de l'argent ; décret bien

propre à induire les 83 départemens en er

creur , et à leur faire croire que , puisque le

décret a été rendu , il faut bien qu'on dis

tribué en effet de l'argent pour exciter des

émeutes autour de l'assemblée nationale , et

gêner la liberté de ses opérations .

Dans son discours l'ami Dupont avoit dé

veloppé la théorie et la tactique des émeutes.

Vous n'avez , dit-il , qu'à prédire une sédi

tion pour tel jour': tous les gens qui espè

rent dans les séditions , où ils n'ont rien à

perdre et tout à gagner , se tiendront prêts

pour la sédition , et accourront de 20 lieues

à la ronde. La veille du jour prédit vous dé

biterez avec profusion un libelle bien sédi

tieux , et le jour dit vous aurez la sédition

immanquablement. C'est ainsi, a- t il ajouté ,

qu'on vous prédit une sédition pour le 10

/
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septembre, eh bien , tous les gens vivant

de sédition se rendent déjà à Paris . Vous

verrez que , le 9 septembre , Marat , l'ami

du peuple, tirera un libelle à 50 mille exem

plaires, et la sédition yiendra à point nommé.

La chose n'a point manqué d'arriver . La sé

dition prédite dans l'assemblée nationale par

le prophête Dupont, avoit rempli de terreur

une foule de Parisiens . Le 9 il parut un li

belle signél’ami d’u peuple , qui fut distribué

gratis par milliers , où on - soulevoit le public

contre les assignats , où on disoit que ceux

qui proposent de faire deux inilliards d'as

signats , et qui font leur embarras , comme

s'ils étoient buns citoyens , ont pour objet

defaire monter le pain 'de quatre livres à

20 sols. A l'émission d'un pamphlet si in

cendiaire , et qui désignoit la société des

jacobins et tous les membres de l'assemblée

nationale qui n'ont point encore abandonné

la cause du peuple , comme des traîtres qui

vouloient l'affâmer , on ne douta plus de

l'accomplissement de la prophétie de Du

pont, et le lendemain 10 , les boulangers ne

pouvoient suffire au pain qu'on leur deman

doit , tant le pamphlet et la prophétie avoient
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fait craindre la famine et la sédition . Il n'y

eut pourtant ni sédition ni famine ; mais

qu'elle fut l'indignation des honnêtes gens ,

d'apprendre à la séance de ce jour-là même ,

par la dénonciation de Barnave , et l'aveu

arraché à Dupont, que c'étoit le prophète

Dupont lui-même qui avoit fait le libelle .

Certes , voilà un trait qui donne la mesure!..

de la probiié , de la candeur , du civisme

de Dupont, l'ami du peuple , et le prophête

Dupont, qui va criant par les rues que lesja

cobins veulent
que le peuple mange du pain

noir , mériteroit bien lui d'être condamné

pour sa prophétie à manger le pain du pro

phête Ezéchiel. Ce trait, qui d'ailleurs n'est

étranger à l'affaire de Nanci , méritoit bien

de trouver une place dans nos feuilles , qui

sont moins une histoire suivie de la révolu

tion , que des mémoires sur la révolution ,

et un supplément de journal. Je reviens à

cette grande affaire de Nanci , dont les dé

tails seroient bien plus affligeans encore ,
si

nous ne pensions que Cahier de Gerville ,

un des deux commissaires envoyés sur les

lieux
par l'assemblée nationale , est un hon

nête homine , que Duveyrier, l'autre com
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missaire , est un patriote , c'est-à-dire , un

honnête homme au superlatif, et enfin que

c'est le patriote Sillery qui en fera le rap

port , d'après lequel il sera rendu à chacun

selon ses cuyres .

Il faut bien que tous les membres du dis

trict des Cordeliers eussent reçu chacun 12l .

comme le veut Dupont l'ami du peuple. Car

voici l'arrêtéque prit le bataillon, arrêtébien

différent de celui que demandoit M. Motier ,

arrêté sublime , comparable aux plus beaux

monumens que l'antiquité nous ait transmis

en ce genre , et qui fait infiniment honneur

à M. Danton . « Quelque opinion que nous

ayons de la valeur de toutes les gardes

nationales quiont eupart à la malheureuse

affaire de Nanci , nous ne pouvons mania

fester d'autre sentiment que celui de la

douleur. » C'est la réponse du chancelier

l'Hôpital, à l'éloge qu'on lui demandoit de

la Saint-Barthélemy : excidat illa dies ævo .

De ce jour désastreux périsse la mémoire !

De quel front osoit-on solliciter pour la

garde nationale de Metz des remerciemens

qu'elle rejettoit elle - même . « Des gens ,
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écrit-on de Metz , en date du 5 , des
gens

qui aiment certain héros , ont proposé de

voter des remerciemens à la la garde natio

nale de Metz . Celle- ci a répondu que , loin

d'accepter des remerciemens , elle croyoit

n'avoir
que des larmes à répandre .

Il est un arrêté qui fait encore plus d'hon

neur aux Parisiens que celui des Cordeliers ,

c'est l'arrêté du sixième bataillon , première

divison .

>

Voici dans son entier cet arrêté adinirable .

ARRETÉ du sixième bataillon , première division ,

sur l'affaire de Nanci.

Le mardi , 7 septembre 1790.

>

Le sixième bataillon , de la première division , convo

qué , selon l'usage , au son de la caisse , par les ordres

de M. le commåndant général , à l'effet de délibérer

sur des remercimens à voter tant à M. Bouillé

qu'aux troupes nationales qui ont servi sous ses ordres

dans la imalheureuse affaire de Nanci , dont le souve

nir seul fera long-temps couler les larmes des bons

citoyens.

Considérant que dans cette affaire le général et les

troupes ne sont pas dans la même position : que ces

dernières ont rempli leur devoir en obéissant, quelques

funestes effets qu’ait produits celte obéissance : que le

général
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général , au contraire , est responsable à la patrie du

sang qu'il a fait couler à moins qu'une impérieuse

nécessité ne lui en ait fait une loi rigoureuse : que loin

d'être un héros , animé par le patriotisme, il peut n'être

qn'un homme avide de sang et de carnage ; que sa

victoire peut lui mériter , après un examen impartial

plutôt des supplices que des lauriers.

A arrêté , qu'en déplorant sincérement l'erreur fu

neste où paroissoient avoir été induites , tant les gar

des nationales que les troupes de ligne , qui ont accom

pagné M. Bouillé dans son expédition de Nanci , er

reur qui a fait couler le sang des Français par la main

des Français , il seroit fait des complimens de condo

léance à ces troupes perte qu'elles avoient es

suyée par l'effet d'une bravoure qu'il admire , et dont

il les féliciteroit si elle ett été mieux dirigée .

A arrêté
, que pour ce qui concernoit le général

M. Bouillé il seroit nommé un commissaire , dans

son sein , pour aller , sur les lieux , prendre des in

formation exactes. Que les cinquante-neuf autres batail

lons seroient invités à en faire autant. Que les com

missaires , après s'être réunis à Nanci , viendroient

faire leur rapport à la garde nationale Parisienne ; qui ,

après un mûr examen , voteroit des remercimens à ce

général, s'il se trouvoit que la sûreté publique ett

nécessité les mesures violentes qu'il a prises et

poursuivroit sa punition dans le cas où il auroit fuit

couler , sans besoin , un sang dont on doit toujours

>
sur la

>

1

j

?

3

3

être avare .
$

A décidé de plus , que ledit arrêté , pris à l'unani

DNº. 43 .
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-mité , sera , dans le jour de demain , envoyé aux cin.

quante-neuf autres bataillons , porté à l'hôtel- de- ville

par sept députés , qui le déposeront simplement sur le

bureau de l'assemblée de l'hôtel-de-ville , et se retire

ront sans prendre aucune part à la délibération ; qu'il

sera envoyé aux Gardes uationales des qutre - vingt

trois départemens , et aux garnisons des troupes de

- ligne..

Et ensuite le bataillon a nommé MM. FRAÇOIS

· lieutenant des grenadiers , PERROT , sergent-major de

la première compagnie , NORMAND , sergent de la se

conde , ROMAND , caporal du centre , PICHARD , fu

silier de la quatrième , DUCHÊNE , caporal de la cin

quième, et LABANNE , capitaine des chasseurs .

Fait et arrêté ledit jour et ' an .

SOUFFLOT LE ROMAIN ,

O digne commandant c'est dans ton

bataillon que les patriotes iront combattre

-și les maux qui nous menacent viennent

.fondre sur nous !

Malgré ces arrêts si sages , les 60 batail

lons à la majorité de 32 contre 28 , ont

voté à Bouillé des remercimens , dont il

n'a pas sûrement à s'applaudir beaucoup .

Et , comme si ce n'eut pas été de la part

de l'armée parisienne , une assez grande

déférence pour les volontés du général , que

de voter des reinercimens avant le retour
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des commissaires , comme si ce n'étoit
pas

assez d'avoir encouru le reproche de pré

cipitation , si ces remercimens sont dûs, de

servitude , sils ne le sont pas ; pour con .

seler M. Mottier des murmures qui écla

toient contre lui , et de l'indignation de

tout ce qui reste aujourd'hui de fervens

patriotes . Je ne sais quel bataillon s'est avisé

d'aller chez lui processionnellement avec

son drapeau et sa musique , lui renouvel

ler serment de fidélité et d'approbation .

Il n'en fallut pas davantage pour entraî

ner les 59 autres. Aussi - tôt tous les

courtisans de la Fayezte , tous les escla

ves de l'autorité , tous ses aides-de-camp

ou ceux qui aspiroient à l'être , tout l'état

major , ou ceux qui font des voeux pour

des épaulettes soldées, d'insister pour qu'on

suivit cet exemple . Voilà une pomine
de

discorde et une sémence de guerre civile

jettée dans tous les bataillons. Dans l'un

on traite de vils esclaves ceux qui vont

chez M. Mottier : dans l'autre , on dégrade

et on chasse d'une compagnie ceux qui

disent qu'ils ne fléchiront pas
le

genoux

devant l'idole. Voulez vous s'écrient les

D 2
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partisans de M. Mottier , en venir aux

mains avec les bataillons qui se sont ren

das chez le général ? y aura- t -il aussi un

côté droit et un côté gauche dans l'armée

Parisienne ? Les amis de la paix cédent à

ces raisons ; on les traîne chez le général,

tous les bataillons se succèdent chez lui

à l'exception de deux qui ont persisté à

ne point y aller . Les autres s'y rendent ,

mais incomplets , et réduits-au tiers. L'un

y va sans ses chasseurs , l'autre sans ses

grenadiers , et ceite image de nos divisions

réjouit les aristocrates . Cependant pendant

huit jours , la rue de Bourbon est obstruée

de ces processions de gardes nationales

dans et hors les murs. On ne vit jamais

une telle superstition chez aucun peuple .

Ces processions ne ressemblent qu'à celles

du grand jubilé , et on cherche sur la porte

de la Fayette , l'écriteau proinettant indul

gence plénière à ceux qui y viennent en

station ; on se demande ce que M. Mortier

a donc fait de si grand ? Est-ce qu'il a

prit la Bastile ? Non , il n'a pris que les

presses de Marat? A-t-il remporté quelque

victoire sur les Autrichicas ?. Non , mais si
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vrier ,

coup ? Cher

le Brabant retourne à la maison d'Au

triche , c'est à sa motion du mois de fé .

et aux discordes impolitiques sé

mées par son négociateur Sémonville que

nous en aurons l'obligation . Est -ce lui qui

a fondé la société des amis de la constitu

tion , ce dernier rempart de la liberté ?

Non ; mais c'est lui qui a fondé la société

de 89 , qui est aux patriotisme comme l'eau

est au feu .... ( Mais au milieu de ce récit

qu'elle heureuse , qu'elle ravissante nou

velle je reçois tout - à -

Danton dis -tu vrai? Quoi , ' l'exellent ci

toyen M. Durand , ce digne président de

la section des Gravilliers , secondé du zèle

et de l'éloquence de Barnave , d'Alexandre

Lameth , de Duport et de toi , auroit rendu

à la patrie un si grand service ? Quoi , 89 .

cet arbre funeste , ce Boonupas , qui éten

doit sur l'assemblé nationale ses branches

liberticides , seroit frappé à mort dans sa

racine ? Quoi ! vous auriez ouvert les

la Fayette, vous lui auriez montré qu'il per

doit la patrie et lui -même ! Quoi il auroit

aimé la liberté aussi passionnément que

nous ? Seulement , il seroit allé à sa con

yeux à
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quelte par un autre chemin , et ' aujour

J'hui qu'il la voit fuir devant lui , qu'il

voit qu'elle va nous échapper à tous , il

auroit la grandeur d'ame de reconnoître

son erreur ; il vous auroit fait ce noble

et touchant aveu que Pompée faisoit à

Cicéron après sa défaîte , vous avez mieux

jugé , et moi j'ai mieux espéré. Tu plus

vidisti , ego speravi meliora . M. Mottié

est reconcilié avec moi puisqu'il l'est

avec la patrie , et c'est maintenant à nous ,

à lui rendre une justice éclatante , et à

ini montrer la différence des salutations

froides et étudiées , de l'hypocrisie , de la

seryitude et de l'ambition avec les trans

ports du patriotisme. Puissont ces conso

lantes nouvelles , rendre la santé à M.

Loustalot à qui le massacre des patriotes de

Nancy , semble avoir donné le coup de

la mort ! mais je n'ose me livrer encore

à de si douces espérances . il n'y a qu'un

moment je ne voyois devant nous que
l'é

chaffaud de Sydney , et maintenant la pa

trie est sauvée , et les couronnes du ci

visme nous attendent. Je n'en dirai point

davantage avant l'événement , afin qu'il

di'y ait que moi d'abusé . Il m'en coûte

}
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roit trop d'être obligé ensuite de détrom

per si cruellement mes lecteurs.) Je reviens

aux processions de la maison de M. la

Fayette.

Parmi les gardes nationales qui affluoient

chez le général , ceux mêmes qui croyoieut

àson patriotisme , ne pouvoient s'empêcher

de dire comme autrefois Marcus , au su

jet des honneurs excessifs rendus à Pompée,

citoyens, je pense comme vous, que Pompée

est digne par ses talens et ses vertus dle

cette confiance aveugle du penple , mais

il fut un tems . o un seul avoit la pro

tection de tous , et non pas tous la pro

rection d'un seul ( 1 ) .

Cependant au retour des processions ,

arrivoient des nouvelles de Nancy

qu'il étoit difficile de révoquer en doute

et bien propres à persuader qu'il eut mieux

vallu suivre l'avis de M. Danton ou de Souf

flot-le -Romain , que celui de M. La Fayette,

le cousin de Bouillé. Ce n'étoient point des

- écrivains incendiaires comme Marat et moi

( 1 ) Les villages voisins sont aussi venus chez le géné

ral. Je dois citer ce compliment du commandant de je

ne sa squel village.ce Général, soyez fidèle à la ration ,

à la constitution , et je vous répond's de la fidélité des
miens ».
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qui publioient ces nouvelles , c'étoit le sage

Gorsas , le condisciple de la Fayette , pour

qui on connoît son foible ,Gorsas , longtems

le mentor de la jeunesse , avant d'être dans

son journal celui des peuples et des rois , qui

légalisoit ces désolantes nouvelles , et attes

toit sur son honneur que la lettre étoit écrite

par un citoyen très-estimé et très - connu de

Nancy à l'un des hommes les plus respec

tables de Paris .

Ces nouvelles annonçoient que M. Mal

seigne, de concert avec M. Bouillé , avoient

ruiné un des plus fameux remparts de la cons

titution , en détruisant absolument trois des

plus beaux régimens de France ; l'action n'a

voit
pas duré une heure , .et ce n'étoit point

un combat mais une boucherie “; les plus

brayes soldats des trois régimens patriotes

avoient été massacrés de sang froid ; on avoit

commis des cruautés inquies contre les sol

dats et les bourgeois . Une femme enceinte

avoit été éventrée . Dans tous les quartiers

de la ville , dit la lettre , on entend deshui

lemens affreux : ici on assomme les uns , là

on met une corde au col à d'autres et on les

traîne avec fureur dans les rues jusqu'à ce

qu'ils
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qu'ils soient morts ; on leur donne en même

tems des coups de bayonnette dans la plante

des pieds, dans les cuisses , dans les jambes.

J'ai vu jeudi matin quatre des plus beaux

grenadiers du régiment du roi pendus à une

fenêtre , les cadavres de ceux qui périssent

pendant la nuit disparoissent pour le jour ,

on croit que la plupart sont des soldats de

la malheureuse garnison , qui şétoient tenus

cachés dans les maisons et qui veulent pro

fiter des ténèbres de la nuit pour sortir de la

ville. Le jour même n'est pas exempt de ces

trocités. Avant hier , traversant la place

du marché avant midi , j'ai été témoin d'une

scène d'horreur : plusieurs soldats en con

duisoient un du régiment du roi. C'étoit

jour de marché . Arrivés là , ils veulent don

ner un spectacle au peuple ; ce pauvre misé

rable se met à leurs genoux et leur demande

à mains jointes grace de la vie , représen

tant qu'il avoit femme , enfans ; sa femme

étoit blanchisseuse du régiment ; rien ne

touche ces barbares , on lui fend la tête d'un

coup de sabre ; il crie , camarades , achevez

moi ; c'est la seule grace qu'on lui ait accor

dée ; i on lui coupe

ない

1

la
gorge

d'un autre coup

Nº . 43 . F
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de sabre . Cette scène horrible m'a fait me

fenfermer dansmon cabinet , de sorte que

je ne sais ce qui s'est pas é liier 3 à Nanci ,

sinonqu'on a dit que les mêmes artrocités

continuoient. On laisse aux soldats de Bouillé

le droit de tuer ceux de la garnison de Nanci

partout où ils les rencontrent.

Les lettres postérieures de Nancy n'ont

que trop confirméce récit déplorable . Les

commissaires ont écrit qu'ils n'étoient point

arrivés dans une ville , mais dans un cime.

tière . La municipalité aristocráte a profité

de sa victoire pour violer le lieu des séancello

de la société des amis de la constitation à

Nancy. Elle en a dispersé et emprisonné les

meinbres ; elle en a enlevé les papiers. La

Jecture de ces papiers n'a servi qu'à faire

éclater leur civisme , leur innocence , et à

confondre leurs ennemis. Depuis , MM. Ca.

hier de Gervillé et Duveyrier , ont rétabli

la société des Jacobins de Nancy, et leur ont

rendu leurs papiers et la liberté de leurs

séances. Les Commissaires ont aussi fait dé.

livrer quarante patriotes de la prison où les

avoit jetté la haine des municipaux et du

bailliage aristocrates. C'est d'ailleurs un fait



( 183 )

notoire que les perfides municipaux ont

publié la proclamation de Bouillé , non

avant le combat le 31 août , mais le lender

main , et après le massacre des patriotes.

C'est un fait notoire que par une politique

infernale, la municipalité a laissé croire jus

qu'au dernier moment au peuple ignorant

que c'étoit les Autrichiens qui appro

choient, et au peuple plus instruit que

c'étoitunearmée de contre -révolutionnaires.

Et il s'est trouvé dans l'assemblée nationale

un hommeassez infame , nommé Prugnon ,

pour proposer de dispenser de tels monstres

des formes ordinaires de la justice, pour ;

demander que le bailliage fût autorisé à

juger prévôtalement toute cette affaire ,

c'est - à -dire , à faire périr , avant l'arrivée

des Commissaires, tous ceux qui pouvoient

déposer contre eux ! La vérité m'oblige à

convenir que les lettres des Commissaires

n'accusent pas encore Bouillé. Cependant

dant comment justifier Bouillé de ce seul

fait ? le décret du 6 août donnoit vingt-quatre

heures aux trois régimens du Roi , de Mes

tre- de -Camp et de Château -vieux pour ren

trer dens le devoir , et il ne leur a accordé

E 2
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si

que deux heures ; que dis - je ? Il devance

l'expiration de ce délai de miséricorde ,

qu'il a accordé , il donne deux heures , et

au bout d'un quart-d'heure , il provoque le

combat en sommant de se rendre ? Com

ment le justifier du massacre des jours qui

ont suivi, de n'avoir pas contenu le soldat ,

d'svoir laissé dans Naucy une garnison d'é

trangers, composée de hussards , desuisses,

de Royal - Liégeois ; ' qui s'y comportent

comme dans une ville ennemie et prise

d'assaut et dont les soldats se répandent dans

les cabarets et paient en mettant le pistolet

• sous la- gorge ? Comment le justifier d'avoir

souffert ces exécutions horribles sur les 113

suisses de Chateauvieux faits prisonniers ,

cetteroue et ces 28 potences , au mépris du

décret , qui en prononçant jusqu'à l'ar

rivée des commissaires un sursis au juge

mėnt. des coupables de la garnison , avoit

certainement compris les coupables de Châ

teau -vieux , ausse bien que ceux du régi

ment du roi. Dans le doute , si cette fa

veur s'étendoit aux Suisses , dont la cause

-est.la même ' , ne devoit-onne devoit - on pas attendre

que l'assemblée nationale se fut expliquée ?
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Les officiers Suisses que nous soldons, ne

sont-ils pas soumis aux décrets aussi bien

que nous ? Est - ce contre l'état-major de

Vigier et de Castella que les Suisses étoient

rebeiles ou contre la nation frauçaise ? C'étoit

donc à la nation à les punir et lorsque

la nation par ses représentans avoit déclaré

vouloir entendre les commissaires , avant

de prononcer la peine , de quel droit ces

officiers étrangers qui n'ont aucun pou

voir à exercer en Erance qu'au nom de

la nation , ont - ils fait pendre ou

29 soldats Français au mépris des ordres

suprêmes de la nation ? Comment ne pas

avoir én horreur tous les officiers Suisses

qui ont eu part à ces meurtres ? Leur ha.

bit n'est plus à mes yeux , celui des sol

dats d'une nation libre , c'est ce vêtement

rouge des bourreaux , vêtement exécré chez

les anciens.

rouer

1

Le procès-verbal de Castella et Vigier , adressé à

leurs souverains de Suisse , suffit pour juger ces hommes

sanguinaires . L'excellent patriote Gorsas a commenté

ce procès- verbal, et montré que c'étoit le jugement

et la condamnation de Bouillé et consors . L'espace ne

me permet de citer que ce passage de leur rapport non

suspect ,
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- Vers midi , M. de Bouillé reçut une députation

» de la municipalité et de la garnison de Nanci . Ils

» venoient le supplier d'épargner une malheureuse

» ville , et d'entendre aux propositions de soumission

v des réį imens » , M. de Bouillé répondit : que la majesté

Roi, dont il étoit le représentant , ne permettoit pas

d'entrer en négociation avec des sujets ; que la dignité

d'un général ne lui permettoit pas de traiter avec des

solda 6 rebelles . J'exige qne quatre hommes des plus

coupables de chaque régiment me soient livrés ; ( le

cruel Edonard ne demandoit que șis hommes aux habi

tans de Calais, rendus à discrétion ) je les ferai juger par

l'assi mblée nationale. Messieurs , ajoute-t -il aux dépu

tés , je vous suivrai de près ; si à quatre heures les

portes de Nanci ne sontpas ouvertes , si les généraux

ne me sont pas rendus , -jintrerai en vainqueur daus

votre ville , et je ferai passer au fil de l'épée tous

ceux qui me feront résistance .

Y avoit- il rien de plus propre à mettre en fureur les

soldats et habitans , que ce langage si hautain d'un

citoyen à des citoyens.

C'est avec ce langage altier d'un patricien à de vils

plébéïens , que l'aristocrate Albert de Riomsvient de

soulevert à Brest , les matelots , en leur lisant les dé

crets : sivousne vous soumettez sans remontrances ,

daus une heure , je me f rai connoître.

Pendant que Gorsas , avec un courage intrépide , '

articule ces faits , porte le défi de les nier , et amasse

des charbons ard ns sur la tête des municipaux de

Nanci. La société de 89 prétend détruire l'impression

/
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de ces faits par des éloges pompeux. EHe vient d'en

yoyer à la municipalité de Nanci , une adresse com

mençant par ces mots : « nous n'avons pu apprendre

» vos belles actions sans laisser éclatter les transports

p de notre reconnoissance et de notre admiration » . En

effet , on sait que le , Club de 89. reçut avec des cris

de joie la nouvelle du massacre de Nanci , de 3000

Français , qui supplimient, ce sont les termes du procès

verbal de Castella et de Vigier , d'entendre leurs propo

sitions desoumission. Citoyens , déjà les deux commissai

res accusent hautement la municipalité d'être l'auteur de

cette Saint-Barthelemy de patriotes. Nous ne pouvons

pas rendre la vie à nos malheureux frères égorgés , mais

l'assemblée nationale n'a pas confondu les coupables

dans les remercionens qu'elle votoit. Elle a ert yé, une

commission pour rechercher les coupables de l'effusion

de tant de sang, et en faire une punition éclatante . C'est

daus cette vue que , pour l'instruction du procès , je

recueillerai les pièces à mesure qu'elles se présenteront.

Ne perdons point de vue cette affaire de Nançi ; je le

maintiens , c'est son issue qui décidera si nous som

mes libres ou esclaves . Ne ressemblez point , disoit

Demosthène aux Athéniens , à ces athelètes barbares

qui , frappés dans un endroit , y portent la main , qui, .

frappés ailleurs , l'y portent encore , et qui , toujours

occupés du coup qu'ils viennent de recevoir , ne son .

gent ni à sauver ni' à prévenir . Portons la lumière dans

cette ténébreuse affaire. Malheureusement l'écrivain

qui a le plus servi la révolution , M. Loustalat , auteur
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des Révolutions de Paris , dont l'excellent journal

alimentoit le patriotisme de deux cent mille lecteurs ,

doninous manque en ce moment , la nouvelle du massa

cre de la garnison de Nanci , et les assurances qu'il avoit

dupatriotisme des soldats et des citoyens égarés par des

patriotes , l'a affecté , au point de lui causer une ma

ladie qui nous fait craindre encore pour ses jours ; il

n'a point été empoisonné , comme le bruit s'en étoit

répandu. Nous avions dinié ' ce jour-là ensemble , et

c'est en nous quittant qu'ayant appris aux jacobins la

désastreuse nouvelle , il n'en sortit que pour ne plus se

relever de son lit. On commence à espérer que l'art et

les soins des médecins patriotes le rendront aux amis de

la liberté qui sont tous les siens. O mon cherLoustalot,

combien tu serois touché de l'affluence des patriotes,

et des différentes députations du club des jacobins . Si

tu pouvois les voir ; mais tu ne peux voir personne ; tu

ne vois , dans les transports de la fièvre , que les gardes

nationales nanciennes , et l'es ' soldats patriotes des trois

régimens , que les aristocrates de Nanci , qui les ont éga

rés , arquebusent par leurs fenêtres. C'est aux suppléans

deM.Loustalot à redoubler d'efforts avec nous . En appro

fondissant cette affaire , 'on verra que tous nos ennemis

ont joué un rôle dans cette tragédie ; et si les intrigues

des scélérats n'ont que trop réussi dans les premiers

actes il faut au moins que le dernier offre la punition

des crimes . N'imitons pas ces égoïstes barbares qui ont

déjà oublié le massacre de Nanci , qui disent , ceux qui

sont morts , sont morts : un animal ne passe pas sans

inquiétude

*



( 189 )

1

da

, pour

inquiétude auprès d'un animal mort de son espèce ; et

les tristes mugissemens du bétail entrant dans une bou

cherie annoncent , dit J. J. , l'impression qu'il reçoit

de l'horrible spectacle. Et nous , recevrops - nous comme

89 , avec des cris de joie , avec des transports de re

corinoissance , la nouvelle de femmes éventrées , d'en

fans égorgés , de 3000 de nos frères massacrés ? Dan

serons -nous comme les modérés , les modérateurs de

89 , autour de cette roue de ces 28
potences

des soldats dont le véritable crime peut-être fut , aux

yeux de leurs officiers , d'avoir dit les premiers , 'au

Champ-de-Mars, qu'ils ne feroient point feu sur nous ?

Mêlons à ces réflexions amères un trait admirable de

civisme. Necker relâché par les Arcisiens , d'après le

décret , poursuivoit sa route . Il arrive à Vesoul. La

garde nationale l'arrête : la responsabilité , lui dit-elle ,

est chymérique , si , avant d'avoir rendu vos comptes ;

et lorsque maint accusateur demande votre tête , il vous

est libre de fuir . Necker montre le décret. On obéit , mais

ces patriotes francomtois, par un mouvement sublime.

jetent leurs armes . Puisque l'assemblée nationale elle

même enfreint si grossièrement ses propres décrets ,

puisqu'elle nous trahit , quittons , s'écrient-ils , cet

uniforme qui sembleroit nous accuser de complicité , et

qu'il serve à des hommes esclaves ou stupides, four

tenir la main à l'exécution de décrets contradictoires.

3
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VARIÉTÉ S.

A J. B. CLO O T S.

Onne dira pas du moins , illustre patriote,

que si je ne publie pas votre lettre , c'est

parce qu'elle n'étoit pas assez honorable

pour moi. Je la conservois précieusement.

C'est une chose si rare qu’un Anacharsis

Prussien ! Mais , puisque vous vousfâchez

de ma fausse modestie , et que , comme

une maîtresse , vous me redemandez votre

lettre , j'aime encore mieux l'envoyer à l'im

prəssion , que de vous la rendre .

Jean - Baptiste Cloots , à Camille Desmoulins : salut.

neJe partage avec vous ,
le regret de

pas
voir ren

dre à MM, Manuel , Garran , Brissot , Pio et Pigot ,

la justice qu'ils méritent. Mais rayez - moi , je vous

prie , de cette liste bonorable . L'ingratitude de nos

Athéniens ne sauroit s'étendre jusqu'à J. B. Cloots ,

qui habite la France , comme Anacharsis habitoit la

Grèce . L'amour de la liberté une fortune indépen

dante et l'habitude des voyages m'ont accoutumé à la

tie des peuples nomades. Je suis campé par-tout , et

logé nulle part. J'ai sacrifié mon ambition à ma philo

sophie . Je suis né dans un pays et dans un temps où

l'erreur et les préjugés m'auroient été utiles ; mais la

ܕ
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la vérité et la liberté m'ont inspiré des principes qui

ne fléchissent ni devant la splendeur des diadèmes , ni

devant la majesté des peuples...

L'écharpe municipale , la chaise curule , les marches

du trône ne'me tenteroient jamais. Je ne veux pas

d'autre magistratnre que celle dont la nature et l'édu

cation m'ont revêtu : la voix et la plume. Magistra

ture suprême qui juge les rais et les souverains ; ma

gistrature qui ne dépend pas des ballottemens d'un

scrutin capricieux ; magistrature sans laquelle il n'y a

plus de liberté nationale ; magistrature sainte , que les

impies , les Malouet voudroient anéantir . Je ne sais si

c'est fierté ou modestie ; mais je dis aux ambitieux :

vous llattez les hommes pour arriver à Corinthe ; et moi

j'arrive à Corinthe sans le congé de personne . Sont-ce

les richesse qui me tenteront ? Mais le hasard y a

pourvu. Est-ce la gloire ? Mais si je suis incapable de

me la procurer moi-même , ce ne sera pas la main d'au

trui qui me la donnera ? Est -ce le desir d'être utile ?

Mais je souhaite aux 35 millions de François , l'acqui

sition de mille citoyens non électifs comme moi , pour

que l'état fleurisse à jamais sous tous les rapports de

l'esprit républicain , l'abondance du numéraire et la

prospérité générale. Je ne suis pas venu en France pour

intriguer , mais pour déjouer les intrigans . Je ne veux

pas d'autre place que celle de surveiller les gens en

place. La liberté est le bien commun du genre humain ,

et je serois veuu de la Chine pour servir de vedette à

votre constitution admirable. Je visitois la grande

Grèce , lorsque la première assemblée des notables

F2
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donna un rayon d'espoir à la France enchaînée ; et le

vent du sud me fit cingler vers cette terre promise.

Hélas ! l'aristocratie parlementaire me repoussa jus

qu'en Afrique. Je ne revins tout de bon dans la Gaule,

qu'à la seconde assemblée des notables , je franchis le

Tage , l'Ebre et les Pyrénées , en bénissant le Dieu

qui vous obtenoit une double représentation , présager

certain des prodiges dont nous avons été frappés. Et le

moindre de ces prodiges , c'est que le prétendu Dieu

n'étoit qu'uu homme à prétentions.

Mes prétentions à moi se réduisent à ce que l'empire

des loix remplace celui des hommes ; et pourvu que

Socrate ne boive pas la ciguë , peu importe que les

scrutateurs refusent leurs suffrages à Socrate . Les pro

menades dù Portique et les jardins d'Epicure et les

sallons de Platon subsisteroient encore , les Grecs

avoient pu se préserver de la tyrannie et de l'anarckie.

Combattons ces deux hydres , et abandonnon's les

écharpes tricolores à la foule des candidats. Les ap

plaudissemens des Athéniens ont fait mourir de joio

plusieurs poëtes et plusieurs princes ; quant à moi ,

mon ,bonheur est inséparable de la liberté des Français ,

le prélude de la liberté universelle .

Et de quelle indignation n'ai - je pas été trransporté ,

en apprenant que des hommes qui gémissoient naguères ,

sous un préjugé absurde , ont eu l'impudence d'invo

quer un préjugé non moins absurde , contre un des

principaux libérateurs de la France et des histrions !

Comment se peut-il que de bons citoyens ayent garde

un lâche silence dans cet assaut scandaleux de l'aris
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tocratie contre le patriotisme ? Auroit -on oublié que

Desmoulins arbora la première cocarde , fit étinceller

le premier glaive , fut le roi d'armesdua l'insurrection

Parisienne ?

Continuez , intrépide.Desmoulins à foudroyer les

tyrans et leurs suppôts . Votre véhémence vous attire

des ennemis ; on vous accuse d'un déchaînement cou

pable ; mais Demosthènes et Cicéron étoient moins

modérés que vous , lorsqu'il s'agissoit du salut de la

Grèce et de Rome contre les attentats du roi de Maó

cédoine et de Catilina Les novices de la liberté vou

droientsoustraire le sceptre aux carreaux de l'éloquence ;

ils s'étonnent en voyant lever d'une main hardie , la

pourpre royale . Mais les émissaires de Philippe accu

soient les Desmoulins d'Athénes , de la même audace ;

ils insinuoient au peuple qu'en arrachant le masque au

pouvoir exécutif de la Grèce , c'étoit blesser les Am

phictyons, qui eurent la foiblesse de rendre Philippe

l'arbitre de leurs décrets. L'événement justifia les im

précations énergiques de Démosthènes. Tâchons de

conserver la liberté indéfinie de la presse , si nous

voulons conserver la liberté conquise. Ce palladium

inconnu aux anciens , nous préservera du jong des

Macédoniens. Au défaut de cet asyle inviolable , chaque

phrase seroit mal interprétée. On me traduiroit dans les

tribunaux , pour avoir dit , en parlant de l'assemblée

nationale , que l'inconduite de la droite croissoit en

raison des largesses que la gauche faisoit au Monarque.

Je risquerois beaucoup en faisant sentir au ministère ,

que la demande des 17 châteaux étoit le comble de

la turpitude des courtisans,
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II y aura sans doute des écrivains qui abuseront

de la permission ; mais le public s'habituera à ne pas

croire tout ce qu'on imprime ; il aura la sagesse de no

croire que ce qu'on prouve. Ecrivez du mal de moi ;

cela m'est fort égal : prouvez du mal de moi ; vous

ferez fort bien . Un décret contre les pamphlets soi

disant incendiaires
. seroit véritablement un libelle

incendiaire. La liberté compromise dans la capitale ,

s'anéantiroit dans la province. L'aristocratie munici

pale désoleroit le royaume jusqu'à ce que l'aristocratie

ministérielle eût englouti toutes les tyrannies subal

ternes. L'insolence des aristocrates est si folle , leurs

espérances sont tellement enracinées , ils comptent si

fortement sur un décret contre les écrivains patriotes ,

contre les tribuns du peuple la Sorbonne , la

ridicule Sorbonne continue à censurer des livres . Le

hasard m'a fait rencontrer un docteur nondocte , qui ,

sous prétexte d'avoir approuvé le premier volume d'un

ouvrage veut absolument approuver les autres volu

sous peine d'excommunication. Il n'y a pas

d'horreurs et de platitudes que cet homme vil ne vo

misse contre. sa patrie , laquelle nourrit son ignorance

de deux mille écus annuellement. Cette nourriture chari

table se transubstantie dans ses entrailles inhumaines

en bile noire et en vociférations infernales. Le monstre

porte sur sa figure la réprobation des hommes et la

colère des dieux. Son esprit est au niveau de l'esprit

du seizième siècle , et sa voix est à l'unisson du tocsin

de la St. -Burthelemi et des vepres Siciliennes.

Si une loi pèse jamais sur la presse , quittons la

; que

>
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France , plantons ailleurs nos tabernacles ; car les

plus terribles fléaux menaceroient cette contrée , rendue

libre sans secouses déchirantes , mais qui perdroit de

même sa liberté sans les convulsions de l'agonie. La presse

sans entraves tient lieu de sénat , de veto et de tout

l'échafaudage anglican. Votre constitution est si libre ,

si excellente , qu'elle ne sauroit souffrir la moindre

contrainie : semblables ces hommes robustes dont le

tempérament repouste les corps étrangers et les ordon

nances de la médecine . Voulez-vous être libres à demi ?

adoptez la constitution Anglaise. Voulez -vous conserver

votre liberté constitutionnelle ? ne mettez pas de bornes à

l'imprimerie , ne découragez point les magistrats de

l'opinion , les porte- flambeaux de la grande déesse.

Ce nouveau sacerdoce rendra la France ausssi heureuse ,

que l'ancien sacerdoce la rendit misérable . Français

pesez mes paroles : vous les trouverez justis , et nous

„serons tous heureux.

Paris ce 28 août 1790.

LETTRE DE M. COROLLER.

Monsieur , depuis trois semaines vous me

promettez d’msérer le petit mémoire que je

vous ai adressé , sur l'injustice commise à

l'égard de mon district. De grace , M. , ne

me refusez pas ce service cette semaine.

Siguré , COROLLER ,

Député àl'assemblée natiuriale
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R. Sire , vous êtes roi , et quoique votre

royauté ne nous coûte que
18 liv . par jour ,

comme je ne suis pas de ceux qui n'aiment

les choses qu'en proportion de ce qu'elles

coûtent , je me hâte d'obtempérer àà vos

lettres de jussion , et élaguant un peu ce

qui n'est qu'oratoire dans votre discours ,

et venant au fait .

Discours de M. Coroller à l'assemblée nationale.

Samedi dernier votre comité , continuant son rapport

sur le placement des tribunaux , vous proposa , MM. de

fixer celui du troisième district du département du Mor

bihan en la ville d'Hennebont, et vous décrétâtes qu'il

le seroit en celle de l'Orient.Je n'étois pas à cette séance.

Une blessure considérable au pied me privoit de l'hon

neur de siéger parmi vous , ainsi j'ignore les raisons

qu'on vous a alléguées et qui vous ont déterminées à

rendre ce décret , mais je vais vous exposer sommaire

ment, Messieurs , celles qu'on vous a cachées , et qui

doivent vous porter à le révoquer..

Au mois de janvier dernier , lorsque vous avez divisé

leroyaumeen départemens, les départemens en districts ,

vous avez consulté sur cette division les députés des ci

devant provinces , et quatre fois ceux de la ci-devant

Bretagne ont opiné pour Hennebont. Les électeurs du

département de Morbihan ont aussi été du même avis.

Vous vous bornâtes , Messieurs , à accorder le pro

visoire à la ville d'Hennebont , parce que votre comité

ne
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ne vous offrit à statuer que sur cet objet, et vous deman ,

dâtes l'avis du département sur celle des deux villes qui

devoit demeurer chef- lieu .

Les électeurs du département du Morbihan étantas

semblés , cette question fut portée à leur décision . Il y

eut des débats sur la manièrede prendre l'avis demandé.

Les électeurs de la ville d'Hennebont vouloient que les

électeurs du district , qui seuls connoissoient les loca

lités , et ce qui étoit de l'intérêtgénéral , fussent seuls

consultés. C'est ainsi qu'a pensé votre comité de consti

tution , lorsqu'il a été consulté en pareille hipothèse. Il

a toujours dit que l'assemblée nationale , en renvoyant

à l'assemblée des électeurs de département, sur un

objet de district, avoit entendu que c'étoient les élec

teurs du district particulièrement et même seuls qu'il

falloít consulter. Il l'a dit notamment pour la ville de

Montdidier.

En effet quels sont ceux qui peuvent mieux con

noître ce qui leur convient que les administrés eux

mêmes .

Les électeurs de l'Orient soutinrent que les électeurs

du district ne pouvoient être juges dans leur propre

par le raisonnement captieox ils parvinrent à

les exclure.

L'assemblée nomma une commission prise dans les

huit autres districts. Examinons ce qu'elle a produit.

L'assemblée des électeurs du département s'ouvrit le

23 mai. Elle a duré jusqu'au 13 juin inclusivement. La

veille de la clôture , lorsque les laboureurs , qui for

moient les deux tiers de cette assemblée , appelés à

leurs travaux par l'approche de la récolte, témoignoient

la plus vive impatience de se séparer. Le 12 juin , la
commissiou fait son rapport. Son avis étoit un partage

des établissemens ; le district étoit assigné à l'Orient, et

le tribunal à Hennebont. .

Cette opinion , cette espèce de transaction est mise

aux voix . Il est mis au scrutin par oui et non , si elle

sera adoptée.

Mais chose remarquable, chose que je vous prie de ne

pas perdre de vue , à la demande des électeursde l'Orient ,

cause , et

No. 43.
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et malgré les réclamationsde ceux d'Hennebont, avant

de procéder au scrutin , les électeurs du district sont
exclus de l'asseinblée ceux qui seuls devoient être

consultés sont privés de donner leurs voix .

Eh bien , le stratagème ne réussitpas ,
le scrutin se

fit, et à une très-grande majorité . L'avis de la commis
sion fut rejetté .

Le président de l'assemblée propose de donner un avis

définitif sur la fixation du chef-lieu. Une grande rumeur

s'éleva alors dans l'assemblée. Les cultivateurs croyoient

• avoir tout jugé en faveur d'Hennebont, en rejettant l'avis

de la commission , tellement que plusieurs d'entre eux
avoient mis sur leurs billets. Non. Tout

pour
Hennes

bont. Et ils refusoient de procéder à un second scrutin .

Echauffés parla résistance opiniâtre des électeurs de

l'Orient, quelques-uns se permirent des menaces, il y

avoit à craindre des événemens fâcheux .

Les électeurs de l'Orient profiterent adroitement des

circonstances, et proposerent de laisser la question en

l'état , et de la renvoyer à la décision de l'assemblée

nationale. Les électeurs d'Hennebont, par égard pour

ceux de l'Orient , qui étoient en danger , obtempérèrent

à cette judicieuse proposition.

L'affaire fut de nouveau portée à votre comité , qui

après avoir examiné les mémoires quilui ont été servis

de part et d'autre , après avoir discuté les moyens res

pectifs des deux villes , a opiné en faveur d'Hennebont.

Voilà , Messieurs , l'historique exact de cette affaire .

Les députés de la ci-devant Bretagne, ceux du dépar ..

tement du Morbihan , les électeurs de ce département,

et le comité de divison , out pensé que le district et le

tribunal devoient être à Hennebont, par quelle fatalité

fuit- il
que l'assemblée nationale ait jugé le contraire.

C'est qu'elle a ignoré les motifs de leur opinion. Per

mettez-moi, Messieurs , de vous en donner l'esquisse.

La ville d'Hennebont

se

elle sa position ,le vau

des adinimistrés et la population,

La position , la carte démontre invinciblement que

Hennebont est au centre du district , et que l'Orient

a pour
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le dépôt

ést à une des extrêmités , à un des points de la circona

férence.

Les voux des administrés , sur 29.paroisses qui com .

posent le district , ont demandé que le chef-lieu et le

tribunal fussent à Henn , brini. Leurs délibérations sont,

servies au comité . Da lleurs, Messicurs, la soin que les

électeurs de l'Orient ont pris d'empêcher le district de

voter sur cet objet , ne prouve-t-ü pas évideminentque
son avis n'a pas été en faveur de leur ville .

La population , elle est démontrée en faveur d'Heu

nebont par un tableau comparatif servi à votre comité.
Sur cent six mille habitans, que contient le district ,

l'Orient en a trente-neuf , et Hennebont soixante-sept ,

ce qui fait une différence à -peu -prés de moitié .

Je pourrois ajouter que l'Orient , placé à l'extrêmité

du district , en est séparé par un bras de mer , dont le

passage, toujours long, est quelquefois dangercux, que

cette ville , florissante par son commerce , par

des marchandises de l'Inde qu'elle vient d'obtenir , peut

se passer du tribunal. Que la ville . d'Hennebont qui ,

compris son fauxbourg ,contient boco ames , qui ne se

sontient qu'à l'appui de son bailliage , un des blus beaux

de la ci-devant province , est entièrement ruin'e , si elle

perd cette ressource. Plus de 50 familles forcées de

quitter la ville . Cette idée me glace d'effroi. Il est une

foule d'autres raisons de ce genre à aliéguer en faveur

d'Hennebont , mais les considérations particulières ne

sont pas d'un grand poids , lorsque l'intérêt général com

mande . G'est ce grand moyen qui a déterminé en faveur

d'Hennebont tous cenx qui ont approfondi la question ,

et je ne puis douter qu'il u'opère le même effet l'as

semblée .

Le district dont il s'agit obtiendra sans doute un tri
bunal de commerce. La ville d'Hennebont le sollicile

pour l'orient , que l'Orient suire cet exemple de justice ,

qu'il cesse de disputer àHennebont les avantages que sa

position et le vou des adıninistrés, lui assurent .

J'ai l'honneur de vous proposer le décret suivant.

L'assemblée nationale , après avoir entendu un de ses
membres , et égard à ce qui résulte de la centralité de

sur

G 2
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populatiop et de territoire , et au voeu manifesté des

ad ininistrés , rapportant autant que besoin son decret

du 21 de ce mois , décrète que le chef-lieu et le tribunal
du troisième district du département de Morbihan , '

sesont définitivement fixés en la ville d'Hennebont , et

que le tribunal de commerce sera établi en celle de

Orient.

Signé , L. J. H. COROLLER ,

Député d'Hennebont.

aux

Les Jacobins , les amis du peuple , de la liberté , de

la constitution , éternellementcalomniés auprès du Mo

narque , comme des ligueurs , des démocrates conjurés
pour détruire la monarchie , auprès des amis de la paix,

comme des pertuibateurs , qui soulevoient l'armée , et

vouloient fonder leur démagogie sur l'anarchie et le

renversement de toutordre et de toute discipline, ont

chargé M. Ale andre Lameth de rédiger une pro

clamation . Cette proclamation a été adoptée à l'unani

mité , et vient d'être envoyée parforme d'adresse ,

sociéíés des 152 villes dójà affiliées . Nous nous empres

sons d'ajouter à la publicité de cette proclamation ,en

l'ir.sérant dans notre Journal. Les vrais amis de la paix ,,

du monarque sont aux Jacobins. Les aristocrates les

ministériels ne veulent un Rui que pour eux-mêmes ,

pour qu'il alimerite leur luxe . Les Jacobins le veulent

pour la constitution et pour le peuple. Les aristocrates

c'est un Francois Ier. qu'ils désirent; il leur faut un Roi

prodigre, un Roi ambitieux , ils détestent Louis XVI;

c'est un Roi économe , un Roi honnête
hoisme un Roi qui sépare sa grandeur du faste de sa

et fässe consister la splendeur du trône dans

celle de la nation et le bonheur du peuple . Voilà le

prince qu'il nous faut; et ce Monarque , le ciel enfin

l'a envoyé à la France , dans Louis XVI, dont les

ministres sont le seul crime .

jnais nous ,

>

Cour
ܕ
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Adresse de la société des amis de la constitution de

Paris , aux sociétés qui lui sont affiliées.
3

1

1

Les amis de la constitution ne cessent de veillerpour

le salut de la chose publique : soit que la liberté pa

roisse menacée par des entre prises funestes , soit que

l'observation des loix soit troublée par la licence ou

l'erreur , leur sollicitude est la même. Avec ce zèle

infatigable qui poursuit incessamment les complots des

ennemis de la patrie , ils s'empressent d'éclairer ceux

qu'une effervescence dangereuse pourroit égarer sur

leurs devoirs. Le maintien de l'ordre , l'exécution des

loix , le respect des propriétés ne sont pas moins l'ob

jet de leurs soins , que la recherche des abus la défense

des opprimés et la surveillance des dépositaires du

pouvoir .

Bornés à l'influence de l'opinion , ils défendent la

constitution par la propagation des lumières et de l'es

prit public ; leurs écrits et leurs discours tendent sans

cesse à entretenir le courage civique qui a fondé la

liberté , qui doit la défendre , etles principes d'ordre

social qui la maintiennent , qui en répendent les fruits

qui la font chérir à tous.

Dirigés par ces sentimens , nous croyons, messieurs ,

pouvoir , en ce moment , présenter à votre patriotisme ,

un moyen de servir efficacement la chose publique . De

grand mouvemens , de grands désordres se sont mani

festés dans plusieurs régimens de l'armée . L'ordre a été

rétabli , mais la nation est en deuil des évènemens qui se

sont passés , elle n'est das encore tranquille sur l'avenir .

De la méfiance des torts réciproques entre ceux qui

commandent et ceux qui obéissent , des mancuyres
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odieuses , des insinuations perfides des ennemis de la

patrie, ont égaré nos frères , nos défenseurs . Si la jus

tice doit remonter aux caures de ces désordres , si elle

doit 'en chercher les vrais auteurs , si elle doit les punir

sans distinction d'état , de grade de rang , de dignité ,

confions -nous à elle , et laissons- lui ce pénible mistère ;

nous , citoyens , nous pouvons en remplir un plus doux

et non moins utile .

Membres des sociétés établies dans des villes où sont

les troupes de lignes et où quelques semences de trou

bles ont excité vos alarmes , employer sous vos soins à

y ramener l'ordre et à y rétablir cette union , cette fran-*

clise , cette cordialité , qui conviennent si bien à des

militaires ; en rappellant la paix parmi eux , vous rap

pellerez la tranquillité et la confiance dans la naiiori.

Dites-leur qu'un aveuglement funeste égare leur pa

triotisme ; que livrés aux suggestions des ennemis de la

patrie , its travaillent , sans le vouloir , à détruire cette

constitution qu'ils ont juré de maintenir ; que tandis

que les bons citoyens sont alarmés de ces désord.es , les '

méchans s'en réjouissent et se flattent d'opérer , par l'in

subordination de l'armée , la ruine d'une coustitution

qui s'est formée à l'atıri de son civisme .

Le plus noble désintéressement a toujours caractérisé

les militaires Français ; quand l'intérêt públic a parlé ,

ils ne consultent point le leur ; mais l'horreur de l'ingra

titude doit faire impression sur des ames généreuse's.

Une grande révolution vient d'abattre presque tous les

corps qui existoient dans l'ancien gouvernement ; ceux ,

qui n'ont pas été détruits ont perdu la plupart de leurs

avantages , l'armée seule en a recueilli ; tandis que tous
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les fonctionnaires publics ont vu réduire leurs salaires ,

eux des militaires ont éié augmentés ; toutes les injus

tices dont ils souffroient , ont été réprimées ou sont

prètes à l'être ; tous les avantages compatibles avec les

devoirs de leur profession leur ont été accordés on

promis .

Quoi ! la nation obtiendroit- elle moins d'eux par sa

bienveillance et par sa justice , que l'ancien régime n'en

obtenoit par la rigueur et par l'oppression ? Mais de

plus nobles motifs auront plus d'empire sur eux.

Dites-leur que si les peuples ont aliaché tant de con

sidération à la profession des armes , ce n'est pas seule

ment la valeur et le mépris de la mort qu'ils ont voulu

récompenser ; que d'autres devoirs non moins utiles ,

non moins glorieux attachent les soldats à leur patrie.

Toujours prêts à accourir a la voix des magistrats pour

le maintien de l'ordre public, c'est sur eux que repose

la streté , la tranquillité des citoyens . Leurs armes leur

ont été remises pour assurer l'exécution des loix , de
même

que pour repousser, ces ennemis de l'état , et le

citoyen se confiant en eux . , repose en paix à l'abri de

leur courage et de leur vigilance. Ainsi troubler l'ordre

public qu'ils sont chargés de maintenir , tourner contre

les loix les arınes qu'ils ont reju Pour les défendre

abuser du dépôt que la nation a remis dans leurs mains ,

ce seroit violer à la fois tous les devoirs , ce seroit trahir

la confiance , et manquer à l'honneur ...

Qu'ils le sachent , c'est assez ,c'est assez , la patrie n'a rien à

craindre d'eux , quand ces vérités leur serontconnues .

Dites aux chiefs
que les soldats ,, pour leur être su

bordonnés , n'en sont pas moins leurs compagnoue

?
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L

d'armes; que ce titre appelle la bienveillance réciproques

quel'autorité ne perd rien de sa dignité en se conciliant

l'affection ; et que s'ils ont le droit de réclamer l'obéis

sance au nom de la loi , ils ont le devoir de la rendre

facile par la confiance .

Dites aux soldats que chaque état impose des devoirs;

que l'engagement qu'ils contractent les soumet aux rèm

gles que l'intérêt de la nation a dictées ; qu'il ne peut

point exister d'armée sans discipline , et de discipline

sans obéissance ; que l'obéissance prescrite par les loix

est un titre d'honneur.

Dites à tous que le bien de la patrie leur fait un de

voir de se concilier et de s'unir ; que la nation a les re

gards fixés sur eux , et qu'elle attend de leur patrio

tisme cette unité d'efforts et de volontés qui peuvent

seuls la rendre tranquille au-dedans et imposante au

dehors.

Dites -leur que la liberté qu'ils ont défendue et qu'ils

chérissent , ne sauroit exister avec des armées indisci

plinées ; que le respect des loix est nécessaire pour as

surer et maintenir cette liberté que l'énergie du patrio

tisme a conquise , et que c'est à ce signe désormais que

l'on reconnoîtra s'ils sont Français et citoyens .

Messieurs , les idées que nous avons

cru utiles de répandre dans les circonstances présentes ;

nous en laissons le développement à vos lumières , à

votre patriotisme et nous nous reposons avec con

fiance sur tout ce qu'il saura vous inspirer.

Telles sont ,

>

A PARIS , de l'imprimerie de CHALON , rue du

Théâtre Français, l'an deuxième de la Liberté.
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RÉVOLUTIONS

DE FRANCE

ET DE BRABANT.

No. 44

AVIS AUX SOUSCRIPTEURS.

Les personnes qui n'ont pas la collection peuvent

se la procurer en faisant passer par chaque trimestre

expiré , composé de 13 numéros , 7 liv. 10 sols pour

les exemplaires brochés, et liv . 10 sols pour les

exemplaires relies , franc de port.

L'ASSEMBLÉE nationale a achevé la division

des 83 départemens par la désignation du

territoire et enclave des tribunaux des dis

tricts de Paris , décrétée ainsi qu'il suit:

No. I.

1. Des Tuileries. 2. Des Champs-Elisées. 3. Du Roule.

4. De la place Vendôme . 5. Du Palais-Royal . 6. De la

Bibliothèque. 7. De la Grange-Batelière.

Des cantons de : 1º . Nanterre . 2º. Passy.

No. II.

8. Fauxbourg Montmartre. 9. De la rue Poissonnière,

10. De la fontaine Montmorenci, 11. De la place de

A
No. 44.

1
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Louis XIV . 12. Des Postes . 13. De la Halle au bled .

14. De l'Oratoire . 15. Du Louvre . 16. Du marché des

Innocens . 17. De Mauconseil . 18 , De Bonne-Nouvelle.

Des cantons de : 1º . Colombe. 2º . Clichy . 3 . S. Denis.

No. III .

19. Du fauxbourg S. Denis . 20. De Bondy. 21. Du

Temple . 22. Du Ponceau . 23. Des Gravilliers . 24. Des

Lombards . 25. De la rue Beaubourg. 26. Des Arcis.

27 . Des Enfans-Rouges.

Des cantons de : 10. Pierrefitte . 26. Pantin . 30. Belle

yille .

No. IV.

28. De la place Royale . 29. Du roi de Sicile . 30. De

l'hôtel-de -ville . 31. De l'Arsenal . 32. De Popincourt.

33. De la rue de Montreuil . 34. Des Quinze-Vingts.

35. De l'Isle .

Des cantons de : 10. Montreuil . 20. Vincennes.

30. Charenton.

No. V.

36. De Notre-Dame . 44. Des Thermes de Julien .

45. De Sainte-Geneviève . 46. Du Jardin des Plantes .

47. De l'Observatoire . 48. Des Gobelins .

Des cantons de : 10. Villejuif. 20. Choisy-le-Roi.

No. VI.

37. De Henri IV. 38. Des Invalides . 39. De la fon

taine de Grenelle . 40. Des Quatre-Nations . 41. Du

Théatre Français. 42. De la Croix - Rouge. 43. Da

Luxembourg.

Des cantons de : 10. Issy . 29. Châtillon .



( 207 )

Les amis de la liberté viennent de faire

une perte irréparable dans la personne de

M. Loustalot. Cet excellent journaliste ,

notre maître à tous est mort à 28 ans

le 19 septembre , nulli flebilior quam
mihi.

La douleur est soupçonneuse , et M , Lous

talot devoit avoir pour ennemis. tous les scé

lérats . Un de ses amis , celui qui doit mieux

le connoître , assure que les tourmens de la

dernière maladie , ne sont pas ce qu'il a eu

à souffrir de plus violent dans son lit de

mort , et qu'il a expiré dans une situation

d'esprit inexprimable , et qui fait frémir .

Il est dangereux de croire et de ne pas

croire : laissons faire le temps qui déterre

les crimes , et ne découvrons point avant

lui le linceuil . Je m'empresserois ici de

rendre les derniers devoirs à un ami , dont

le plus grand défaut fut d'être ayare de

louanges , et qui semble ne s'être écarté de

son habitude que pour moi seul , dans le

dernier numéro sorti de sa plume ; mais

étant venu aux Jacobins après le convoi ,

la présence du survivant de deux révo

lutionnaires a paru renouveller l'impression

de tristesse qu'avoit répandue la mort de

1

Si

A 2
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celui qui étoit le plusredoutable à nos enne

mis. J'ai reçu des applaudissemens qui ,

par leur vivacité , ne pouvoient s'adresser

qu'au mort , et j'ai recueilli comme sa suc

Cession de bienveillance publique. La so

ciété de amis de la constitution a oublié

un inoment que mon genre d'écrire s'éloi

gnoit du ton grave de l'oraison funèbre ;

elle n'a vu 'en 'inoi que le frère d'armes du

défunt , et m'a chargé de prononcer son

éloge . Je n'ai pu résister à une acclama

tion et à des instances si honorables , et

je suis obligé de remettre cet éloge au nº .

prochain , pour n'en avoir pas deux différen's

à prononcer , l'un devant mes souscripteurs,,

et l'autre aux Jacobins . Je ne puis m'em

pêcher de faire ici une réflexion. Comment

y 'a -t-il si peu de ressemblance entre les

auteurs et leurs ouvrages ? Comment les

écrivains les plus gais hors du cabinet ,

réussirent- ils moins à traiter des matières

sombres ? Les deux héraclites Young et

l'abbé Prévôt devenoient des Démocrites

dans la société , tandis que
Molière vivoit

mélancolique et rongé de chagrins . Il sem

ble que pour les écrivains de la trempe
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d'esprit de ce dernier , les momens de la

composition et du travuil soient les inter

mèdes de la douleur et comme les chours

de la tragédie. C'est ce qui me console de

ne pouvoir faire rire mes lecteurs autant

que Moliére , puisque je ne suis pas non

plus tout- à - fait aussi mélancolique et taci

turne ; mais je ne le suis qué trop encore

pour pouvoir faire un éloge funèbre digne de

Loustalot, et de la société des amis de la

constitution devant qui il doit être pro

noncé . Et quand j'en aurois le loisir et le ta

lent , quelóloge vaudra jamais le mouvement

-sublime, cet élan du coeur , auquel s'aban

donna M. de Gendre sur son cercueil , et

en lui disant le dernier adieu ; je n'ai

vu rien de plus beau dans Démosthène et

Cicéron , que ce peu de paroles que pro

nonça ce M° Boucher , riende plus touchant

et du plus grand effet , que le ton dont
elles furent dites .

Le société de la constitution et celle de

la liberté de la presse , ont arrêté un deuil
de trois séances .

Le jour qu'une centaine seulement de
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patriotes suivoit le cercueil du plus ardent ,

du plus fort défenseur de la révolution ,

( il est vrai que le peuple n'étoit point ins

truit de sa mort ) trois cents mille personnes

assistoient dans le champ de la fédération ,

au service de ceux qui étoient morts en

opérant une contre - révolution à Nanci .

Rendons justice à l'armée Parisienne et aux

assistans : quoique ce fût en l'honneur des

morts de l'armée de Bouillé qu’on célébrât

cette fête funèbre , c'étoit des trois régimens

et de la garde nationale Nanceyène que la

plupart portoient le deuil. Il fut aisé de le

voir , lorsque les soldats députés du frégi

ment du Roi entrèrent au champ de la fé

dération , avec les invalides qui les y en

traînoient : ils furent fêtés , applaudis, par

tout le monde. A ce contraste d'applaudis

semens prodigués au régimentdu Roi , i

les honneurs rendus aux hussards tués en

pillant', accourt M. Pecheloche , aide-de

camp du général. Messieurs , dit - il aux

députés du régiment du Roi , votre habit

déplait , votre présence offusque , votre

nom choque , retirez -vous ; c'est l'ordre

du général. On lui a représenté qu'après
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l'accueil flatteur que venoient de recevoir

les députés , ils ne pouvoientse retirer sans

exciter au moins des murmures désagréa

bles
pour le commandant ; l'aide-de- camp

ne laisse pas de charger un officier de l'exé

cution des ordres supérieurs . Celui-ci refuse,

et à son exemple tous les autres. L'aide-de

camp revient , et signifie lui-même l'ordre

aux députés , en ajoutant : si vous ne sor

tez , je prendrai des mesures qui vous

déplairont. Les soldats ont cru devoir offrir

un exemple de la subordination qu'a tou

jours montrée leur régiment , et ils se sont

retirés. Les inscriptions qu'on lisoit sur les

quatre faces de l'autel du champ-de -Mars

réconcilioient un peu les patriotes avec cette

fête funèbre .

Première inscription : aux mánes des

braves guerriers morts à Nanci , le 31 août,

pour la défense de la liberté . ( Cette ins

cription , comme on voit , s'appliquoit bien

moins aux 36 hussards tués en maraudant ,

qu'aux 28 suisses pendus et roués , et qui

étoient morts avec une intrépidité héroïque,

et dans la ferme persuasion qu'ils étoient

martyrs de la liberté . )

1.
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2. Ennemis de la liberté , tremblez , ils

ont laissé leur exemple .

3º. Le marbre et l'airain périront , mais

leur gloire sera éternelle .

4. C'est ici qu'ils avoient juré de mourir

fidèles à la nation , à la loi et au Roi.

( La beauté de cette dernière inscription

faisoit grand tort aux trois autres bien

moins heureuses. )

L'autel de la patrie étoit tendu en noir

dré : de blanc , entouré de quatre grands

peupliers , et de quatre cassolettes , d'où

sortoit une fumée épaisse . Il étoit surmonté

d'une forteresse: 60 prêtres couvroient les !

gradins de l'autel . Il ne leur manquoit que

des couronnes de cyprès pour ressembler

aux prêtres de Pluton . Centpavillons étoient

au bas. Les 6 divisions sont entrées au

même instant par les 6 principales ouyer

tures , les armes renversées , et dans le plus

grand ordre . De longs crêpes pendoient

aux drapeaux. La galerie dispendieuse ados

sée à l'Ecole Militaire , et qui avoit servi

d'arche aux pouvoirs législatif et exécutif ,

pendant la pluie diluviene du 14 juillet ,

la
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1

.

La galerie étoit drapée comme l'autel (1) .

La musique a exécuté l'ouverture de De

mophon , et quelques marchés . On auroit

desiré des morceaux plus analogues à cette

triste cérémonie comme le cheur des

prêtres dans Didonou dans Alceste , etc. Ces

grandes cérémonies du champ de la fédé

ration ont un appareil'imposant : elles ren

dent nos théâtres petits , étroits etmesquins,

et il ne faut que deux ou trois fêtes pa

reilles pour faire tomber l'Opéra. Mais Tbst

entre des peupliers paisibles , dans la soli

tude , sur une pierre cineraire simple , et

non autour d'un mausolée pyramidal et au

milieu des 300 tambours , qu'on verse des

larmes , il y a eu plus lieu de douleur

dans le petit cortège qui suivit le soir

M. Loustalot au tombeau
i que

le matin

dans ces 3oo mille assistans , à cette pompe

funèbre .

( 1 ) La fête n'a coûté que deux mille écus , y com .

pris les 2,300 liv . qu'a coûté le déjeûner de 500 cou

verts
que les municipaux se sont donnés à eux -mêmes.

dans cette cérémonie en l'honneur des morts , où ces

messieurs imitoient tant de choses des anciens , ils n'ont

eu garde d'oublier les gâteaux funèbres e: les libations .

No. 43 . B
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Le Châtelet , plus connu sous le nom de

Buarderie de la Reine , sentant qud sa

de nière heureé toit prochaine , s'est hâté

in extremis , de faire profiter l'évêque de

Tréguier du bénéfice de son hyssope. Ce

mandement, que l'assemblée nationale avoit

jugé fanatique, infâme , sanguinaire , cri

minel de lèze -nation , le châtelet vient de le

juger apostolique, honnête , débonnaire ,

digne de la couronne civique : afin que

s'accomplît ce qui avoit été dit par
le

pro

phête Marat , du châtelet et des criminels

de lèze-nation : quand vous seriez noir

comme un corbeau , je rendrai vos vête

mens blancs comme neige , et commesur le

Thabor. C'est la semaine dernière que
s'est

opéré cette transfiguration du grand prêtre

du quiruper Corentin . On peut bien appli

quer au châielet ce que les jurisconsultes

disent des lettres de grace du Prince. Il des

honore ceux qu'il absout : princeps quos

absolvit, notat. J'attends que l'imprimeur

Baudouin nous ait dévoilé les secrets

pleins d'horreurs, pour faire mes adieux

1
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aux patriotes du châtelet , cette cour na

tionale au petit pied qui vient encore de ju
ger queM. Sulleau étoit un patriote et un

bon apôtre.

Un jeune homme bien né , sachant lire

et écrire , et parfaitement l'arithmétique,

desireroit avoir la place de contrôleur

général des finances. Il donne pour répon

dant sa tête , offre de rendre ses comptes

tous les mois , ou même tous les samedis ,

et ne demande que douze cens livres d'ap

pointemens . s'adresser au café Procope .

On assure que les ministres Acton et Pitt

ne cessent de se moquer de Guignard dans

leurs dépêches, et de le persiſfer en chiffres

de n'avoir point encore opéré sa contre

révolution . Guignard , confus devant le

corps diplomatique de n'avoir pas seulement

pu faire pendre 48 mille municipaur et 48

mille gardes nationales , comme il l'avoit

arrangé dans sa tête avec Trouard , ne sait

où cacher son dépit . Rien ne désespère un

homme à prétentions comme les plaisanteries

et le rire . Ceux qui ont suivi l'assemblée

B2
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nationale disent que J. F. Maury n'a rougi

qu'une fois , c'est , lorsqu'à la séance du 1'i

août , s'étant avisé de parler de la sainteté

de son ministère , il s'éleva de la gauche et

des galeries un rire universel. L'effet fut tel,

que le saint homme , qui avoit bravé tant

de fois les huées , ne put tenir contre ce rire

attique. Il descendit de la tribune décon

certé et rouge de colère et de honte . Maître

Guignard , encore plus honteux , a écrit à

Pitt
pour tacber de conserver son estime .

Dans cette lettre , il lui développe une partie

de ses projets , de manière à lui faire com

prendre que le cabinet de S. Cloud n'est pas

tout-à -fait composé comme M. Pitt se l'ima

gine , d'imbécilles , indignes que le cabinet

de S. James s'intéresse à eux et les aide de

ses gninées et de ses vaisseaux . Sa lettre ,

dont voici la substance , est une pièce cu

rieuse .

« Vous en parlez bien à votre aise , ré

pond-il à Pitt , et moi-même je regardois

la révolution de France du même gil que

vous , lorsque je disois en pleine table

que j'avois apporté de Constantinople' un

sabre de Damas , avec lequel j'espérois
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bien couper quelques têtes dans Paris ;

Ô le beau
gouvernement que celui d'Alger ,

où dans une émeute populaire , le résident

de France se trouvant avec le Dey , sur un

balcon , celui-ci désigne du doigt à un valet

de-chambre , 5 ou 6 orateurs du peuple qui

paroissoient parler dans la rue avec le

plus ' de chaleur ; et un moment après ,

le valet - de- chambre apporte au Dey ,

dans un bassin , ces cinq à six têtes . Il n'en

est pas de même aujourd'hui en France ,

ou c'est le peuple qui pourroit plutôt faire

d'en - bas , ce signe du doigt , et faire tom

ber les têtes du balcon . Heureusement que

le peuple est moins sanguinaire qu'un dèy

et que nous autres ministres , et il faut

qu'il soit poussé à bout pour faire ce signe

du doigt au coupe tête .

Tout modéré qu'est le peuple Parisien

je voudrois voir à ma place le chance

lier Pitt !
que vous changeriez bientôt

de langage ! C'est un jeu que d'être à

votre timon d'Angleterre. Vous avez une

législature de sept ans , et une liste civile

de 20 millions pour la corrompre , cela

fait en sept ans 140 millions pour acheter
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une majorité de 400 membres. Que vous

réussissiez à avoir un parlement vénal , il

n'y a pas là en vérité de quoi être bien fier.

Pour moi je n'ai point comme vous des

pairies à donner , mais seulement quelques

gances d'or , avec 25 millions de liste civile ,

c'est à-dire , 50 millions pour acheter une

législature de deux ans ; comment voulez

vous que je fasse des merveilles? Je donne à

Satan lui même à faire mieux. Vos hono

rables membres de Londres vendent leur

conscience pour sept ans . En France il en

est tel qui n'engage pas la sienne seulement

pour deux ans. Il faut l'acheter à tant la

séance , à tant le décret , et il ne faudroit

que trois ou quatre gouffres pareils pour

absorber une liste civile toute entière.

J'avoue que s'il y a des consciences si chères,

il y en a aussi à grand marché . J'avoue en

core que l'espérance est pour nous un agent

de corruption bien plus puissant que la liste

civile par exemple , Champion n'a que

500 gances d'or à donner , et il y a şur

sa liste 14 mille aspirans à ces 500 places

de commissaire du Roi.

O mon cher Pitt , figurez - vous ma situa

1
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tion difficile. Ce n'est rien que d'avoir cor

rompu l'assemblée nationale ! cette maudite

division de la France en 83 départemens ,

500 directoires de districts , et 48 mille mu

nicipalités , voilà ce qui a tué roide le pou

voir exécutif et les visirs . Comment cor

rompre 48 mille sénats dont les sénatus

consultes pouvant être cassés par 48 mille

Plébiscites , depuis que l'apophtegme de la

Fayette, que l'insurrection est le plus saint

des devoirs est devenu le texte de tous les

sermons . Il est vrai que la Fayette n'a rien

épargné depuis pour reparer le mal que nous

a fait son apophtegme. Il a fait passer la

loi martiale contre la sainte insurrectio
n

;

il a envoyé à Nanci , son cousin Bouillé

qui a fait rouer et pendre les patriotes in

surgens qu'il n'avoit pu massacrer ; mais

puis- je goûter une joie bien pure du mas

sacre même des patriotes de Nanci , quand

je viens à réfléchir que cette victoire des

aristocrates nous ne la devons qu'à un

décret surpris , nous ne la devons qu'à l'au

torité de l'assemblée nationale , qui est teile

que les patriotes de la garnison de Nanci ,

deux fois plus forts , incertains s'ils se bat
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troient contre l'armée de l'assemblée na .

tionale , ont mieux aimé se laisser pen

dre par Bouillé , que de le pendre lui

même comme il leur étoit si facile et

comme ils l'auroient fait s'il
у

avoit eu à

Nanci un homme de tête et de résolution :

Une chose pourtant me soutient. Votre

excellence n'imagine pas , illustre visir

combien ce peuple Français ce peuple

Parisien même , que les Brissot, les Carra

et les Desmoulins comparent sans façon aux

Athéniens , Votre excellence n'imagine pas

combien ce peuple est bête et aveugle. Il

n'y a plus que cette grande cecité du peu

ple sur laquelle je compte. Voilà ce qui m'a

empêché cent fois demettre la clefsous la

porte. Par exemple , tous les journalistes

s'entendent à lui crier , que moi Guignard ,

je snis le plus enragé des aristocrates , que

je n'en fais même pas mystère . Tous ont

raconté que j'avois tâché de soulever le

peuple contre l'assemblée nationale , que

j'avois dit à un grand nombre de femmes

de la halle , qui demandoient du pain :

quand vous aviez un Roi vous n'én man

quiez pas , à présent que vous en avez

1200
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1200 vous voyez ou vous en êtes , si la

ville de Paris ett voulu de troupes pour

soutenir vos convois, ,, ils n'auroient pas

manqué. J'ai été trahi par
des gens qui

mettoient la main avec moi dans le même

plat, et qui ont révélé que , dans mes sou

pers , chez M. de Bellemare , je déclamois

contre la révolution , que lorsque le vin

m'avoit un peu déboutonné , il m'étoit arrivé

de me vanter de mon beau sabre deDamas ,

et qu'avec son aide. j'espérois bien le

disputer à l'homme à la grande barbe.

Tout cela est prouvé par dépositions.

Trahi dans mes soupers ; je l'ai été

jusques dans le conseil , où mes avis ont

transpiré , aussi-bien que mes propos de

table. Il est revenu aux oreilles des citoyens ,

que dans un conseil le Roi ayant arrêté à

l'unanimité d'opposer son veto à je ne sais

quel décret , Je courns hors d'baleine pour

remettre les ministres dans le chemin , et

les faire cpiner dans le sens inverse de la

révolution . Gardez - vous en bien , Sire ,

m'écriai- je , c'est le conseil d'Achitophel.

ne voyez-vous pas que si vous opposez votre

veio à un seul décret , M. Durosoy ne pourra

Nº. 44. C
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plus dire que vous sanctionnez tout , paret

que vous n'êtes pas libre ? oh que
Necker

étoit bien plus fin , quand il vous faisoit

d'abord sanctionner , et qu'ensuite il en

voyoit à l'assemblée nationale vos observa

tions contre le décret sanctionné. Certes il

étoit impossible de dire au peuple d'une

manière plus adroite que vous n'étiez pas

libre. Il est vraique votre peuple est si sot ;

qu'il faut lui dire les choses cruement , et

vous ferez bien , au premier jour , de tourner

le dos à la députation de l'assemblée natio

nale , et d'écrire à l'assemblée en termes

exprès que vous n'êtes pas content. En at

tendant , Sire , gardez-vous bien d'opposer

votre veto , ce seroit défaire la toile

amis Crapart , l'abbé Royou , Montjoie ,

Gauthier , Vigée , Mitoufflet , Trouard ,

Marchand , Pelties , Sulleau , et moi Gui

gnard , nous vous ourdissons avec tant de

peine et de veilles , et que M. Garran , et les

deux comités des recherches défont que trop .

LeRoi,sur ce sage conseil,
a retiré son oppo.

sition . C'est moi qui suis l'ame de toutes les

conjurations , Favras , Maillebois, Bonne

Savardin , Trouard , et cependant le peuple

que vos
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parisien melaisse tenir lesrènes, etsiquelques

pátriotes clairvoyans et bien ayisés osent de

mander mon renvoi sur la terrasse des tuile

sies, a l'instantviennent chez moi 1200 janis.

saires, nonpas pour prendre la tête du visir,

maispour la défendre , et le lendemain Du

pont mon amı s'écrie dans l'assemblée natio

näle qu'il n'y a que des gens qui ont reçu

12 livres qui aient pu demander le renvoi

d'un si honnête homme quemoi, et l'assem

blée nationale décrète qu'il sera informé

contre les criminels de lèze-Guignard , qui

ont demandé mon renvoi. Vous voyez , illus

tre visir Anglais , qu'il y a de la ressource

avec un tel peuple , que j'aurois tort de

mettre la clef sous la porte , et qu'il ne faut

pas désespérer de l'aristocratie.

Mais ce peuple si malléable sur l'enclume

ministérielle , tant que le marteau frappe

à petit bruit , ce peuple Parisien , que je

ne désespère pas de lasser et dannener aux

pieds de Louis XVI, à S. Cloud , commc

a fait Mazarin aux pieds de Louis XIV ,

à S. Germain , au bout de 4 ans ; ce mêine

peuple ne perdroit pas aujourd'hui la ba

taille du fauxbourg S. Antoine. Il seroit

C 2
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invincible ; s'll voyoit l'ennemi en face >

et écraseroit l'un après l'autre nos 4 noyaux

d'armée . Jugez-en par la journée de Nancy.

Quoiqu'un moment avant l'action , le bours

geois fut incertain ,si Bouillé arrivoitcomme

ami ou comme ennemi, si bien que 12

maréchaux de logis deson armée , venoient

d'entrer dans la ville pour préparer les

logemens ; quoique les régimens exécutas

sent une capitulation , et se rendissent dans

la prairie lorsque Bouillé entroit par une

autre porte ; trahie par ses municipaux

scélerats , et ne voyant que des ennemis

et des vainqueurs dans les soldats à qui

elle marquoit , en ce moment- là même ,

des logemens fiaterrels , la garde natio

nale Narcéyene n'est pas abandonnée

par son courage. lle veut soutenir la

devise de son bouton où il y a un porc

épic , Et antour : qui s'y frotte s'y pique:

Femmes , eníans , tolle monde fait feu sur

les soldats de l'aristocrate Bouillé , et si les

Nancéyers s'étoient attendris a recevoir au

milieu d'eux une armée ennemie , et avoient

pris contre Bouillé , les mêmes précautions

que Bruxelles a prises contre d'Alton ',
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de pratiquer des ouvertures d'une maison

à l'autre , où les habitans pussent se défen

dre de poste en poste , à mesure qu'on

forceroit leurs maisons , il n'eût servi de

rien à Bouillé d'être entré dans Nancy ,

et sa petite armée n'en eut pas moins

été taillée en pièces . Il n'a dû son salut

qu'à la perfidie des municipaux et à la sur

prise ; mais on ne peut obtenirdeux fois un

pareil succès , et depuis que tous , jusqu'aux

femmes et aux enfans , sont devenus si

guerriers en France , le meilleur pour nous

est de miner la liberté dans les souter

reins de la politique , et d'opérer un peu

plus tard une contre-révolution par l'opi

nion , chez ce peuple aussi facile à trom

per que difficile à vaincre .

Laissez -nous faire , M. Pitt, et de grace ,

ne vous hâtez prononcer que Gui

gnard n'est qu'un sot. Eh ! quoi! n'est-ce

donc pas un chef -d'oeuvre de ma politique

que d'avoir créé 89 ? pour composer ce

grand club ministériel de transfugesjacobins,

Jugez , par ce seul trait , combien il m'a

coûté de soins , je ne dis rien de plus . Il

reste encore à ces ci- devant jacobins un

pas
de
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fond de pudeur , si bien que quand ils

viennent de dîner chez moi , ils ont l'ate

tention de ne point sortir en troupe, crainte

d'alarmer le public par leur nombre. Mais

ils défilent l'un après l'autre , leur chapeau

Tabattu , et comme sortant d'un mauvais

lieu. Jugez , par cet autre trait , combien

graces à mes soins , le côté droit de l'ass

semblée nationale a gagné de terrein sur

le côté gauche . Lorsque les vainqueurs de

la Bastille ont voulu rendre les honneurs

funèbres à leurs frères d'armes qui ont péri

si glorieusement aux pieds de ses tours ,

conquérant la liberié ; l'assemblée nationale

a décrété qu'il seroit surcis aux obsèques

des vainqueurs de la Bastille , et on ne leur

a point encore rendu les derniers devoirs ;

et lorsque l'aristocrate Bouillé vient de

massacrer trois mille patriotes à Nanci ,

lorsque les commissaires ont déjà déploré

la journée du 31 , comme une Saint-Bar

thelemy de patriotes , préparée par les noirs

et les ministériels , comme une véritable

contre-révolution opérée à Nanci ,, avant

le retour de ces commissaiſes , on se hâte

de décerner aux assassins une pompe fu .
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fièbre , 'telle qu'il n'y en eut jamais , on

prodigue l'argent , on mène l'assemblée

nationale , la municipalité leš 60 ' bao ,

taillons , tout Paris au champ-de-Mars ,

autour d ' ,

decyprès et de peupliers , pour pleurersur

36 hussards tués en 'pillant les maisons de

Nanci, et en éyentrant les femmes . Le

reste des hussards et toute la petite armée

victorieuse , a demandé à grands cris , après

l'action le pillage de Nanci , et c'est à ces

brigands qu'on yient proposer une pyra

mide , avec cette inscription : ici sout

morts , pour la patrie , tant de soldats

citoyens , le deuxième mois de l'an second

de la liberté française. Ce rapprochement

doit suffire à M. Pitt pour juger combien

j'ai déjà avancé le grand oeuvre de la contre

révolution :

Si vous voulez apprécier le cabinet de

Saint- Cloud , lisez M. Carra , qui a ra

conté assez exactement tous nos bons tours ,

et les mille fourberies des crispins ministres,

qui ont agi avec l'assemblée nationale d -peu

près commeun vaec Geronte de la comédie . II

n'y a pas jusqu'à un sous-ministre , le pieux
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M. Lambert , qui n'affiche , sur sa voiture

couleur de citron , le mépris le plus ouvert

pour les décrets de l'assemblée nationale ,

en cachant l'écusson sous une simple feuille

de papier , collée en détrempe , adresse

digne de Scapin , qui suppose une grande

bonhommie dans M. Orgon , et qu'il n'y

regarde pas de fort près. Patientez quel

que tems , M. Pitt. Laissez croître la di

sette du numéraire et la difficulté , les en

traves du commerce ; laissez les majors des

régimens falsifier les décrets quand ils en

font la lecture aux troupes ; laissez les frères

Ezéchiel de Rotterdam accaparer les louis

d'or à quelque prix que ce soit ; laissez

Dupont mon ami prédire et faire au jour

prédit une sédition contre les assignats ;

laissez le divin Malouet souffler les an .

ternes des écrivains patriotes ; laissez l'as

semblée nationale se diffâmer elle - même

par le scandale de ses séances , par cette

cohue ce tumulte de cabaret que les noirs

excitent à dessein . Les patiotes adoroient

l'assemblée nationale : laissez - la achever

de rendre leur confiance par des déchets

aristocratiques , comme le décret du marc

d'argent ,
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I

d'argent , contradictoires , comme le passe

port de Necker , meurtriers comme le dé

cret du 16 août , serviles comme celui du

bouton national , précipités , atroces comme

celui des remerciemens à Bouillé , inconsti

tutionnels , absurdes , tyranniques comme

celui qui met au rang des peines la priva.

tion du titre de citoyen actif , ce qui n'est

autre chose que décréter que la pauvreté

est aussi un crime , puisque cette peine dont

l'assemblée frappe des coupables , elle en a

frappé un tiers de la nation , dont la pauvreté

est le seul crime. (Notez que c'est Guignard ,

et non le journaliste , qui fait cette satyre

de l'assemblée nationale . ) Laissez-la s'accu

ser elle-même aux yeux de la France , d'aris

tocratie , en refusant opiniâtrement la pa

role au petit nombre qui lui reste de mem

bres purs , et qui n'ont point dîné chez le

ministre : laissez-la arracher de la tribune ,

ses Caton et ses Aristide; laissez-la donner

l'exemple du mépris pour ses décrets : en

décrétant la comptabilité de Necker , et en

le laissant s'en aller à Copet , et non aux

eaux , avant d'avoir rendu ses comptes : en

défendant les lettres-de-cachet et en laissant

No. 44 . D
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impuni la Tóúr- du - Pin , qui a distribué

dans l'arınée , vingt mille lettres-de- cachet,

qui récemment encore , vient de délivrer

soixante cartouches de renvoi ou lettres-de

cachet , aux meilleurs patriotes de Royal

Champagne , sous prétexte que ces lettres

de-caehet sont en blanc et non pas en jaune ;

laissez cette assemblée se couvrir de ridi

cule , soit en renvoyant au Châtelet , cri

minel de lèze-nation , le jugement des cri

minels de lèze-nation , apparemment pour

que chacun soit jugé par ses pairs , soit en

décrétant que les prêtres ne pourront exer

cer aucune fonction de juge , et en souffrant

qu'un prêtre demeure garde-des-sceaux et

le chef suprême de la justice , en souffrant

que ce prêtre , aristocrate insigne , qui a

chez lui des tables de proscription , et qui

n'attend plus qu'un assez grand nombre de

bourreaux pour un si grand nombre de

proscrits , en souffrant , dis - je , que ce

prêtre fasse à la liberté une plaie incurable ,

par la nomination des 500 commissaires

du Roi , commissaires inamovibles , tous

la fie fleur d'aristocratie , et qu'il est occupé

maintenant à tarniser parmi les 14000 aris
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tocrates aspirans. Attendez que la Lu

zerne ait fait dans tous les ports , comme

à l'Orient , où instruit par les états de situa-,

tion qu'on lui envoie tous les mois , que les

munitions des magasins de la marine ne:

suffisoient pas à la moitié des armemens du ,

port , et pouvoient suffire , à peine à la

défense de la ville , il n'a pas llai sé , à la

faveur d’un décret surpris , d'enlever à ce

port 70. milliers de poudre .; attendez que:

dans les autres ports , comme dans celui-ci ,

au lieu d'employer les moulins à poudre;

des départemens voisins, il ait renvoyé les

ouyriers occupés à la fabrication , qu'il ait:

fait disparoître les salpêtres et autres mari

tières premières ; attendez que les ides-du

Gorps soient rappellés , qu'on ait soulevé

les Suissesde Courbevoie ; attendez que nous

ayons vaincu la résistance de Louis XVI ,

qui n'est pas si souple , sí ministériel que

je voudrois ; attendezi ... Je suis très

contentent des 48 sections. Il faut que
Paris

soit devenu bien aristocrate , puisque sur 14

mille votans , 12 mille ont nommé M. Bailly,

bien plus fait pour' un fauteụil d'académie ,

que pour la chaise curule ; tandis que le

les gail

1

D 2
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plus robuste athlète des patriotes , le seul

tribun du peuple qui eût pu se faire enten

dre dans le champ-de-Mars , et à sa voix

rallier les patriotes autour de la tribune ,

le seul homme dont l'aristocratie eût à re

douter le veto , et en qui elle eñt pu trou

ver à la fois les Gracques et un Marius

M. Danton en un mot , a été proscrit par

toutes les sections , et n'a pu être un des 144

municipaux. Trois sections seulement l'ont

nommé, et avec des acclamations , la sec

tion de Mauconseil , celle du théâtre Frana

çais et du Luxembourg. Je regarde depuis ces

trois sections , comme trois noyaux de patrio

tes dans Paris. Quoique ces trois noyaux ne

soient pas formés de plus de 1000 à 1200 ci

toyens actifs, comme ils pourroient se grossir

tout-à - coup , dans une iusurrction , de 260

mille citoyens passifs , mon plan est de

laisser cette multitude se détacher d'elle

même de ces trois noyaux , en harcelant et

fatiguant son patriotismes , par les attaques

du besoin et le blocus de la inisère. Au lieu

d'employer les ouvriers qui manquent d'ou

vrage ,
à mettre en valeur les frîches de

Champagne , de 200 mille arpens ;duMedoc,
1
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de 100 mille arpens; du parc de Chambor ,

de 10300 arpens , laissez les cris de l'indi

gence şe grossir et assièger l'assembléee

nationale. C'est le moment que nous atten

dons. M. Pitt , priez Dieu seulement avec

moi , et avec le clergé , qu'il nous vienne

un hiver rude. Vous voyez par ce tableau .

à quels imbéciles ou Quinze-vingt j'ai affaire,

vous verrez si je leur ressemble . Je montre

alors mes quatre noyaux d'armée , et je

doute qu'on leur oppose quatre noyaux de

patriotes.

En attendant , pour dépister le comité des

recherches , et les journalistes , les limiers ,

de la révolution , et pour occuper les Pari,

siens ailleurs , j'ai coupé la queue à mon

chien , comme Alcibiade , ou plutôt , j'ai

imaginé de mesurer au théâtre François,les

forces des patridotes et des aristocrates de la

capitale. Vous savez que, quelquesloix trop

dures ayant fait soulever le peuple , : Au

guste appaisa une sédition , en lui rendant

le comédien Pilade , avec qui la troupe des

comédiens ordinaires de Mecenas avoit

déclaré qu'elle ne pouvoit plus communi

quer. D'après cette influence des comédiens,

و
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j'ai pensé que c'étoit un point capital , pour

mon plan de contre -révolution , par l'opi

nion , d'avoir la comédie de mon côté. II

étoit 'mal-aisé de tirer parti du répertoire en

faveur de l'aristocratie. La seule pièce qui

eût du succès ; Charles IX étoit des plus

révolutionnaires ; et un jeune acteur , par

le talent qu'il développoit , attiroit la foule ,

et enflammoit tellement les patriotes contre

le clerge , que , comme les Abdéritains ,

après avoir entendu le comédien Archelaus

dans l’Andromede d'Euripide', couroient

dans les rues pendant liuit jours ,en criant:

ô amour , tyran des dieux et des hommes !

le Parisiens après avoir entendu Talma",

sortoient en criant: les calotins ålälanterne.

Il y a six mois , tout le talent de Favras

pour la conspiration , avoit échoué dėvant

Charles IX ; et il m'en avoit coûté vingt

bons mille francs , dépensés en sifflets inu

tiles ; mais aujoud'hui les esprits avoient

bien changé, ' et j'ai trouvé la contre-révo

lution faite dans les coulisses . La recette

avait baissé prodigieusement . Le capucin

Naudet étoit furieux de n'avoir pas 200 audi

teurs à ses sermons , tandis que -Prudhomine

+
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en avoit 2000,00. Les amans ne repassoient

point les alpes . Les fédérés de Provence

ayant demandé ou plutôt commandé qu'on

jouât Charles IX , malgré les observations de

Naudet , que la pièce étoit incendiaire et me

déplaisoit , et qu'il étoit de leur devoir de

ne représenter que des tragédies pleines de

l'amourdes Rois pourlespeuples et de celui

des peuplespourlesRois , elle fut jouée , mais

ce furent les derniers applaudissemens que

reçut M. Talma La majorité sifflée déclara

qu'elle ne communiqueroit plus avec l'ac

teur applaudi . Depuis cette radiation de

M.Talma , les patriotes n'ont cessé de le

rappeller . Enfin , ses camarades ayant pro

mis de rendre compte vendredi des causes

de cette radiation , les habitués de la comé

die , aristocrates et démocrates , sont venus

en force au spectacle chacun pour soutenir

sa querelle. Suleau , premier paillasse de

l'aristocratie , dequis la retraite de Mira

beau-tonneau , avoit apporté une sornette

pour rappeller à l'ordre . M. Fleury s'est

présenté en noir , et ganté ; ma société ,

a -t-il dit , persuadée que M.Talma a trahi

ses intérêts , a arrêté unanimement , qu'elle
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n'auroit plus aucun rapport avec lui . A ces

mots , la dispute est devenue générale , et il

s'est fait un tel vacarme , qu'on croyoit être

dans le cul-de-sac des noirs . L'apôtre Sul

leau au balcon auprès de l'apôtre Duro

zoy , faisoit aller envain sa sonnette . Quoi ,

disoit certain magistsat pour qui mademoi

selle Contat a des bontés : y pensez-vous

de préférer M. Talmaà mademoiselle Cort

tat ? Le pour et le contre s'échauffoient et

alloient se battre . Tant mieux , dit le sieur .

N ....... , qui étoit dans la coulisse , s'il y a

des épées tirées , nous serons les plus forts.

( En effet on assure qu'il y avoit bien eu

300 billets de donnés et la partie n'étoit pas

égale ) le patriote Dugazon , entendant ce

propos , ne peut se contenir , il s'élance sur

la scène , et s'écrie , messieurs , je dénonce

toute la comédie . Il est faux que M. Talma

ait trahi la société : tout son crime est

d'avoir dit qu'on pouvoit jouer CharlesIX.A

cedévouementhéroïque de Dugazon,pourun

patriote opprimé, on sent quelle dut êtrc

fermentation . Le tumulte devint si violent ,

qu'on fut obligé d'aller chercherM.le maire .

M. Bailly arrive . On lui apprend à la porte ,

que

?
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1

que le calme est ramené. On lui rend compte

du discours de Fleury , que la comédie levera

son incommunication , si l'autorité en dé

cide. Il suffit , se dit en lui-mêma , M. le

maire , demain mon autorité en décidera.

Je rétablirai sur le théâtre de la nation ,

la paix et le repos , suivis du calme eť de

la tranquillité ; et il retourne à la mairie ,

sans ' mettre le pied dans la salle . Le lende

main , il mande les comédiens. Dumoins

unefois en mà vie , je montrerai de la fer

meté . Cependant il employe d'abord la dou

ceur . Pendant une audience de deux heures ,

il s'épuise en rémontránces ; il descend aux

prières ; il avoit pensé que c'étoit de l'au

torité municipale que parloit Fleury , quand

il s'obligeoit à s'y soumetre . Point , c'étoit

l'autorité des gentilshommes de la cham

bre qu'il entendoit . M. Bailly craignant de

n'être pas assez fort , convoque le conseil

municipal. Ordre affiché par-tout quienjoint

aux comédiens de jouer provisoirement avec

M.Talma. Insurrection de la troupe contre la

municipalité.Florences'écriequ'ilveut plutôt

être coupé par morceaux , que de jouer avec

M. Talma : mademoiselle Coniat promet

ENo. 44 .

1
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le secours du roi de Suède et de M. d'Artois :

mademoiselle Raucourt jure de ne pas
céder

même au drapeau rouge : Desessartmenace.

de faire perdre à Thalie par sa retraite les

pièces à gros ventre , et Naudet d'enlever

à Melpomène les pièces à capuchon : Fleury

et Grammont disent qu'on les forcera à

porter la clefde leur salle au roi. Je vois

bien , MM. que vous ne voulez traiter que

de couronne à couronne , répond fort ingé

nieusement M. Bailly. Pour Dorival, il veut

se battre avec Dugazon. Apporte-moi , dit

celui-ci , un pouvoir de tes créanciers de

te tuer , et tu es mort en dix minutes.

Hier un patriote ayant réclamé entre les

deux pièces l'exécution du jugement mu

nicipal , voit aụșsi-tôt lever vingt cannes sur

lui , et n'cntend que ces mots : le voilà le

gueux , qu'on le traîne à la force . Vous

voyez M. Pitt , que nos affaires avancent ,

que sur le terrein inệme des Cordeliers , et

au théâtre de la nation , la contre-révolu

tion est faite , et pendant que j'occupe les

patriotes au tour du théâtre , où ils ne peu

vent pas même faire remonter un des meil

leurs acteurs , qui s'est sacrifié pour eux ,

je dispose tout pour enlever le roi , tous

1
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les journalistes ne parlent depuis huit jours

que de mon plan , mais je les ai tant dé

criés à l'aide de Malouet et Consors , eu

ļes appellant incendiaires , que quand j'aurai

enlevé le roi , je crois qu'on ne le croira.

pas encore . En vérité en vérité , 'mon cher

Pltt , quand je regarde autour de moi , et

que je vois le peuple si stupide , si aveugle ;

la chose la plus étonnante à mes yeux ,

c'est qu'il se trouve partout des gens d'esprit

qui soutiennent que les hommes doivent

être égaux et qui prétendent détruire

l'aristocratie. Comment ne pas voir qu'il

y, a cent fois plus loin d'un Guignard , d'un

Pitt , ou d'un Mirabeau à tel l'homme 'du

peuple, qu'il n'y a loin de cet homme du

peuple à un Orang -Outang.

9

А

VARIÉTÉ S.

LETTRE L'AUTEUR.

Monsieur , quelle "a été ma surprise de

voir dans votre journal, nº . 50 , une lettre

signé Magdonagh , contenant une histoire

infâme sur ma femme , dont il n'y a pas

un mot de vrai ! A peine cet homme l'a

t - il yuę au travers des grilles d'un couvent.

E a
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Elle n'a quitté le couvent que pour m'é

pouser. Son mérite et ' sa vertu lui ont ac

quis par-tout l'estime publique , et il est
bien cruel de se voir déshonoré dans votre

journal. Vous verrez par la copie de ma

requête à l'assemblée nationale ; que je ne

demande qu'un tribunal pour faire juger

cette affaire , et qu'on prenne les précau

tions nécessaires pour y faire comparoître

un vagabond qui , n'ayant pas d'asyle ni

de fortune , se soustraira par la suite à la

sévérité des loix . J'augure de votre probité ,

Monsieur, que vous me ferez le plaisir d'in

sérer dans votre journal ma requête à l'as

semblée nationale ; ce sera réparer en par

tie le mal que vous avez fait à une famille

respectable , et il suspendra le jugement du

public . Je vous en aurai , Monsieur , bien

de la reconnoissance .

Signé , LE MARQUIS DE CARONDELET.

Noyelles près le Bouchain , le 15 sept. 1790 .

Réponse à M. Carondelet , CL - DEVANT

Marquis.

Monsieur , s'il n'y avoit que des honnêtes

gens dans le monde , il ne seroit
pas

be
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soin de requête ni d'huissier . Je suis prêt

à consigner les lettres de M. Rutlège et

Magdonagh , où vous ordonnerez . Je me

reproche de n'avoir point inséré en entier

dans mon numéro 40 , la lettre de M, Rut

ledge , je me serois épargné votre somma

tion . Ne connoissant point M Magdonagh ,

j'ai cru dans une affaire si délicate , avoir

besoin , pour ma décharge , d'une certifi

cation de signatuae , et je n'ai imprimé que

cette légatisation. M. Rutledge a joint

dans sa lettre , l'adresse du plaignant , et

je l'ai communiquée à votre avocat , qui

est passé chez moi. Vous accusez la lettre de

M. Magdonagh , d'être un tissu de calom

nies . Il ne m'appartient pas de prononcer ,

mais je vous demande à vous-mê , monsieur ,

si je pouvois me refuser à la publier , et

si son insertion dans mon numéro ne porte

pas son excuse avec soi. Je n'ai jamais rêvé

sur la politique , et j'ai toujours ramené

la mienne au bonheur domestique , ma seule

boussole , sur la mer si orageuse où je me

suis embarqué. C'est au bonheur que tous

aspirent presque en naissant , et moi comme

les autres . Lorsqu'autrefois j'avois le tems
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de lire les histoirens et les philosophes , je

receuillois les diverses définitions du bont

heur qu'ont données les différentes sectes

et les plus grands personnages de l'antiquité

C'est un rapprochement curieux , que ces

40 à 50 définitions qui ne se ressemblent

nullement. J'ai été singulièrement frappé

de celle que donne Pompée dans Plutarque ,

et j'ai cru que c'étoit la meilleure. Pompée

avoit en sa faveur une grande expérience ,

qui manquoit aux philosophes, et des avanta

ges quilui avoient permis de comparer ayant

d'opter. Qu'es-ce que le cheval blanc dans

toute sa gloire , me disois-je , en comparai

son duchar de triomphe de ce romain . Louis

XIV, après la conquête de la Hollande, etM.

Mottier , lui-même, le 14 juillet, auchampde

la fédération , n'auroient pu passerque pour

des aides-de-camp de Pompée. Eh bien ce

triomphateur, revêtu du plus grand pouvoir

quiaitjamaisétéaccordéà unmortel,s'écrioit:

ô dieux , n'aurois-je pasétéplusheureuxd'être

un homme inconnu ;et sans gloire ? Ne pour

rai-je jamais me dérober à l'envie , et yiyre

doucement à la campagne avec ma femme

et mes enfans ! D'après cette manière de
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voir , pouvois - je lire de sang -froid la narra

tion de M. Magdonagh. Le divorce n'a point

de partisan plus zélé que moi. J'en veux la

liberté indéfinie , comme celle de la presse .

Ce n'étoit point là divorce , c'étoit assassinat

et vol de l'espèce la plus monstrueuse . Votre

avocat me demande , de quoijeme mêle, si

je suis un commissaire de police chez qui on

vient rendre des plaintes , et pourquoi je

n'abandonne pas au cours de la justice , à

purger la société de ces crimes ? Je réponds

avec Cicéron , qu'il importe à la république

de faire connoître les coquins : interest rei

pnblicae cognosci malos, et avec M. Bailly,

que la publicité est la sauve- garde du peuple

et des honnêtes gens . Je réponds que la dé

nonciation , si elle est vraie , démasque des

fripons ; si elle est fausse , un calomniateur,

et dans tous les cas , tourne ainsi au profit

de la société , sans faire tort à son client ,

car quelmal vous fait une imposture dont il

vous est si facile de confondre l'auteur , et

de lui en faire porter la peine ? Je réponds à

mon confrère , comme j'ai déjà fait , que le

cours de la justice a besoin du confluent de

nos paroles . C'est nous qui formons l'opi
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nion , qui préparons les réquisitoires du

ministère public , qui se porte aux lieux que

nous indiquons , et dont notre ministère est

le précurseur . Je réponds enfin que je suis

bien plus qu'un commissaire de police';

j'exerce la censure , la première magistra

ture de la république, comme celle dont la

compétence a le plus d'étendue . Vous me

trouvez bien ambitieux de me constituer

ainsi tantôt censeur et tantôt procureur

général. Il ne me faut point de places subal

ternes , tant il est vrai qu'il se fourré par

tout un peu d'aristocratie , mais mon am

bition a cela de commode , que les hono

raires de mes grandes et importantes charges

ne coûtent rien à la république et ne sai

gnent pas le trésor, national . En lisant la

lettre de M. Magdonagh , je me suis mis à

sa place . En lisant celle que je viens de re

cevoir , je me mets à la vôtre , et si la con

noissance que j'avois que vous étiez mon

abonné n'a point fait fléchir la rigueur de

mon ministère , c'est bien la moindre chose

que j'insère votre justification. Je vous ai

conduit tous deux jusqu'à la porte des tri

bunaux , maintenant c'est à moi à me re

tirer
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tirer avec mes, tablettes

le reste aux balances de la justice.

vettes eta. lajsser faire

olie
3

sosion 58 cm i stol

Copie de la requête de M. Carondelet de

messieurs de l'assemblée nationale ;'au

Roi, à ses ministres ,à tous les tribu

naux du royaume , et à tous les honne

tes' gens. Einnú 7.1

1

3.81

1. Le sieur de CARONDELET , chevalier, de

St. -Louis , a l'honneur de représenteſ com ;

bien il est cruel de vivre dans un siècle de

corruption et deméchanceté'; où toutes lėš

calomnies, les injures se débitent" impune

ment et où les voies de fait ne sont pas

même recherchées ..
mi

Le sieur Camille Desmoulins ' , dans son

journal des Révolutions de France et de

Brabant , No. 40 , page 35 , a inséré une

lettre d'un nommé Macdonagh , détenu.

F

1

No 44 ..
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environ treize ans aux Iles Sainte -Margue

rite , ayant été auparavánt banni des Pays

Bas Autrichiens. La signature de cette

lettre est certifiée par un nommé Rutledge.

( Suit l'extrait de mon nº.40 , ) auquel

M. de Carondelet publie la réponse

suivante :

1

MM. le comte de Waths Serrant , le Prince de

Montbarrey , le chevalier de Montgrant, commandant

aéa tiés Sainte-Marguerite ; Lenoir, conseiller d'état ;

Sammelier et - Cherrstier ; t qui j'envoie la copie de

cette requête-, sauront bien facilement démentir les

impostures d'un intrigant et du plus hardi des calom

niateurs.. Jene m'occuperai, messieuts , qu'à yous

exposer les mensonges affreux qui regardent ma femme

et qui me deviennent personnels. Mademoiselle Rose

Plunkatt, fille de Milord Plunkett , baron de Dun

sany , en Irlande et de Marie d ' Allen , avoit des

oneles au service de la maison d'Autriche ; entre autres

son excellence lecomtéd'Ogari , chevalier de la toison

d'or , chambellan et conseiller d'état intime de leurs

majestés impériales , etc. m n'étant pas marié, il fit



Tenir dang lex Pays-bas son neveu , et sa nièce; ella

avoit alors en 1771 , environ quinze ans ; elle fut cong

duite pensionnaire aux dames bénédictines irlandoises

Ypres , par 4qn autre oncle le général Hussy , où elle

est restée deux ans : la vocation d’être religieuse luj

étant venye , ce qui n'étoit pas du goût de son oncle le

comte Ogara , qui vouloit partager sa succession entre

elle et son frère , il la fit changer de maison , et elle

fat envoyée à St. François de Salles à Lille : elle y est

| restée sept,mois , sans jamaia sortir de cette maison

ce que toute la communauté attestera ; au bout duquel

tem , son frère la fit venir, à Paris et elle fut deux ans

pensionnaire à l'abbaye de Port-Royal. Cependant

cet infame Magdonagh ose dire l'avoir épousé à Lille ,

tandis qu'elle nel'avoit jamais vu : il qse dire qu'il •s?ost

ruiné
pour elle d'abord cet homme n'a jamais eu de

fortune ; en second lieu , elle ne le comoissoit pas ,

étant une riche héritière élevée par son oncle , qui ng

la laissoitmanquer de rien', comment ' auroit-elle py

lui
manger sa fortune ? Il ose dire avoir vécu avec elle

depuis son prétendu mariage : la ville de Lille , do

couvent de Saint-François de Salles , attesterojent , 67

le falloit , le contraire ; ce sont des mensonges atroces ,

jarentés par up forcené ; il pousefa fablo juag'adining
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que c'est le comte de Walks Serrant qui luft'enlève

sa femme , et que de connvence ensemble , ils l'ont

fait enfermer. Quelle que soit la rage du sieur Mac

donagh contre son ancien colonel , il ne devoit pas

compromettre une femmerespectable , pour donner de

la vraisemblance à une histoire qui fasse prendre le

change sur les raisons qui l'ont fait conduire aux isles

Sainte-Marguerite : M. le comte de 'WalhsSerrant

existe , il dira qu'il n'a jamais connu Mademoiselle de

Plunkett Dunsany ', soit avant ou après son mariage

avec moi ; cependant M. Magdonagh a la témérité do

parler comme si son pariage eûtété public , et qu'on

l'eût vu demeurer avec elle .

Cette demoiselle, jusqu'à l'instant où je l'aiépousée ,

n'a jamais sorti des courens où elle a été élevée ; le sieur

Magdonagh 'ne lui a jamais parlé ,“ si n'est au travers

de la grille de l'abbaye de Port-Royal , et cela par

occasion. Il étoit intrigant , il fut à Bruxelles , en

qualité d'irlandois il alloit rendre ses devoirs au

comte Ogara , qui lui donnoit, suivant ce qu'on m'a

dit, quelquefois des secours : cet homme ayant de

mandé les commissions du comte d'Ogara pour Paris

où il alloit ; il fut à l'abbaye de Port-Royal pour

donner des nouvelles de l'oncle à la nièce , il ne l'a

1

>
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vue qu'au traversde la grille , c'est ce que les dames

attesteront. Voilà tous les rapports et la connoissance

qu'il a eue de cette jeune personne : son oncle l'ayant

fait revenir dans les Pays-Bas, et étant décédé quelque

temps après, je l'ai épousée ; il est cruel de voir la

réputation d'un femme vertueuse , déchirée parun che

valier d'industrie , qui n'a ni feu' ni lieu en France

et nulle fortune , et contre qui on ne sait à quel

tribunal s'adresser. Cependant, Messieurs , une im

posture de cette force a bosoin d'être réprimée publi

quement.

Il faut que ce Magdonagh soit bien impudent pour

pousser l'infamie jusqu'à supposer un mariage et ap

peller sa femme une demoiselle respectable , qu'à

peine il a vue , au travers d'une grille , et qui depuis

s'est mariée : c'est un scélérat qui file sa corde

qui croit que la France est dans un temps d'anarchie ,

et qu'il échappera à la sévérité des loix , et qui s'est

imaginé d'intimider le suppliant , dans l'espoir qu'il

auroit peut- être été assez dupe pour lui offrir de lar

afin de l'engager à rétracter ses calomnies ; mais

il s'est trompé de toute manière , et on espère que

la Roi et l'assemblée nationale donneront des ordres

pour qu'il soit rendu une prémptejustice,

>

>

1
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C'est pourquoi vous êtes suppliés d'ordonner au sieur

Camille Desmoulins , de consiger l'original de la lettre

qu'il a insérée dans son journal , et de m'indiquer à

quel tribunal je dois m'adresser pour obtenir justice

contre une personne qui a toutes les présomptions ca

ractéristiques d'un mauvais sujet , qui doit être puni

comme un infame calomniateur ; et afin qu'il ne puisse

échapper à la loi , je supplie qu'on s'assure de sa per

soane : c'est la grace qu'espère le suppliant de la

justice des représentans de la nation Française , du

Roi , de sos ministres et de tous les tribunaux doº

royaume.

Signé , DE CARON DELE T.

C'est le poëte du Chosalquiavant-lier aux -

Français , ayant levé la voix entre les deux

pièces pour demander : à quand l'exécution

dujiigemerit municipal, a vu 150 cannes le

vées sur lui pour le punit de son patriotismo

et de son zèle à tenir la main à l'exécution

des ordonnances municipales. J'ai regret de

ne pouvoir insérer ici la lettre que m'écrit

à ce sujet l'excellent patriote du Chosal ,

et qui cominence par ces mots : " jusqu'à

6e jour mon dos étoit demeuré vierge, etc.

Mais M. Parochel réclame , et une récla.

mation doit avoir la priorité.
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Je viens de recevoir une lettre signée.

Parochel, accoucheur ; mais comme cette

lettre ne présente pas le même corps d'é

criture
que

cello que j'ai déjà publiéede

M. Parochel , je ne suis pasmédiocrement

embarrassé de prononcer entre les 2 Paro

chel , quel est le véritable. Comment faire ,

mon cher lecteur ? J'imprimerai la seconde

lettre , comme j'ai imprimé la première ,

et "je Taisserai à la sagacité du souscripteur',

à devinerlequel est le vrai ou le fauxParo

chel, le vşai ou le faux accoucheur.it:

رروا

Réclamation deM. Parochel, levéritable

accoucheur de la Natione

L'avis important aux femmes grosses

que vous avez publié sous mon nom ,

Monsieur , dans un de vos derniersnuméros,

n'est évidemment qu'une plaisanterie que

je désavoue , et qu'il ne falloit pas appuyer

de mon témoignage. Non - seulement je
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mais je suis loin de les croire indifferentes.

En jëttant du ridicule sur un honnête ci

toyen, elles peuvent quelquefoistroubler des

arrangemens qu'il se proposoitpour son bon

heur , c'est nuire d'autant plus qu'il n'est

guères possible de se précautionner contre

de pareilles attaques , ni même de s'en dé

fendre sérieusement . J'ai l'honneur de con

noître particulièrement M. Désessart , et

je l'ai vú très - affecté de cette mauvaise

plaisanterie. Vous pouvez avoir appris qu'il

est question d'un mariage de convenance

entre lui et.mademoiselle Contat

pourroit se faire que la crainte de partager

le ridicule que l'on s'est periris de jetter

syr lui , éloignât ce mariage , ou ne pât
même exciter quelque refroidissement

le coeur de sa future. Je vous prie donc

einstamment , Mopsieur, de youļoir bien

rendre mon désaveu public. 16 2107

et il

PAROCHEL , Accoucheur.

A PARIS , de l'imprimerie de Chalon , rue du

Théâtre Français , l'an deuxième de la Liberté .
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Éloge de M. Loustalot, prononcé devant

la société des amis de la constituțion .

Le petit nombre d'amis de M. Loustalot qui avoit
été instruit de sa mort , accompagnoit le cercueil. Ils

avoient voulu aumoins le suivre jusqu'au - tombeau.

C'est à ce terme que l'homme foible est obligé de s'ar

rêter et laisse à la divinité à accompager sans doute

ses amis au -delà . Au moment où chacun de nous

jettoit l'eau lustrale , cette dernière ablution des morts

chez les Grecs religieux ; en lui faisant ce dernier adieu

que l'homme n'entend déjà plus , un citoyen , avec l'en

thousiasme du patriotisme, et l'accent de la plus vive

douleur , plein de l'image de M. Loustalot , croyant

qu'il l'entendoit , croyant encore le retenir dans ses

bras , s'écrie : Malheureux ami de la constitution ,

vas dans l'autre monde , puisque telle est ta destinée :

c'est la douleur du massacre de tant de nos frères d

Nancy , qui a causé ta mort ; vas leur dire qu'au

seul nom de Bouillé , le patriotismefrémit; dis leur

No. 45 . A
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que chez un peuple libre , rien ne reste impuni ; dis
leur

que tót ou tard , elles seront vengées.

C'est un Boucher , M. le Gendre , citoyen de l'an

cien district des Cordeliers , qui a prononcé cette courte

oraison funebre . Eat-il pu sortir rien de plus sublime

de la bouche de Démusthène lui-même ?

Vous avez attendu de moi , Messieurs , les détails

qui manquoient à cet éloge de Loustalot. Vous avez

cru que la conformité de nos principes , le même

genre
de vie , et des ennemis communs avoientdû nous

Lier et m'instruire de particularités qui ne sauroient

Vous être indifférentes. Sans doute M. Loustalot étoit

mon ami , puisqu'il l'étoit de la liberté; il étoit le

meilleur de mes amis , puisque la liberté n'avoit point

de plus ferme défenseur ; mais nous combattions dans

le même camp , sans habiter la même tente . Le cercle

de la société d'un journaliste est nécessairement

retreci , par ses occupations , que je n'ai guère vu M.

Loustalot plus de trois fois .

Avocat au parlement de Bordeaux , une affaire l'avoit

appellé , il y a deux ans , à Paris ', où je le rencon

trai la première fois , discutant dans un lieu public .

Il me donna une grande idée d'un barreau où il pa

roissoit n’être encore que surnuméraire . J'étois ică

i -peu-près dans le même cas . Nos principes à tous

deux ne faisoient pas alors fortune. De mon côté je

tåchai , pour l'honneur de notre tableau , de lui laisser

la moins mauvaise idée ,qu'il me fut possible de ses

surnuméraires. Je l'avois perdu de vue. Depuis la

révolution , frappé de quelques dissertations du joura

>
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mal de Prudhomme , et du grand talentpolémique de

l'auteur , je cherchai à le voir. Quelle futma surpise !

C'est toi ? c'est vous . Furent notre premier mot. Pour

moi , j'aurois dû le deviner , car je savois qu'il n'étoit

pas à Bordeaux , et je l'avois entrevu depuis dans le

Palais-Royal. Le jour où je l'ai vu plus long -temps ,

c'est celui même où il est tombé malade . Pardonnez ,

Messieurs , ces détails minutieux à l'amitié , qui re

cueille autour du tombeau , le plus qu'elle peut ,

de souvenirs . J'étois allé à sa campagne , je le trouvai

qui se délassoit de son journal , en travaillant à la

terre , où il ne se croyoit pas si près de retourner .

Il m'entretint des instances
que lui faisoit sa famille

de quitter une carrière trop périlleuse , et de venir trou

ver près d'elle les conimodités de la vie , qu'il

achettoit si cherement. Mais il étoit devenu insépa

rable de la révolution , et de son foyer. Il s'étoit

comme identifié avec elle . Il s'étoit fait une autre

grande famille , celle des patriotes. Les anciens re

gardoient comme malheureux , celui qui mouroit hors

de sa patrie , et des bras de ses proches. Quelque

part que la mort vint surprendre M. Loustalot , dans

les 83 départemens, il étoit impossible que ce ne fût

point dans les bras de ses proches. It connoissoit bien

l'effet du patriotisme , 'et l'attachement ardent , les

liens étroits dont il unit les citoyens les un aux autres.

Cet attachement est fort comme la mort , pour me

servir des expression de l'Ecriture . Ici , Messieurs

vous vous rappellez ce trait dont le récit nous a tous

émus , le trait de ce député extraordinaire de Corse

>
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M. Constantini, découvrant le drap mortuaire, voulant

voir son ami , ami une dernière fois , embrassant son

visage glacé , et le disputant encore à la mort long

temps après'sa vietoire.

Qui mieux que M. Loustalot connut cette sorte d'at

tachement pour la grande famille des pátriotes ? C'est

sa sensibilité qui nous l'a ravi . Je me rappelle qu'en

même tems que nous regardions ensemble cette société

des amis de la constitution comme le plus ferme rem

part de la liberté , comme la plus sainte et la plus belle

institution humaine , en nous réjouissant de la propa

gation de cette grande famille , l'effroi immortel des ty

sans , en comptant ces 152 sociétés déjà affiliées , nous

déplorions dans quelques-unes de ces sociétés , ce mê

lange de faux - frères et d'esclaves qui ont su s’y glisser et

s'asseoir à côté d'hommes libres ; nous déplorions sur

tout la tièdeur de la fraternité d'un grand nombre . Com

ment, disions -nous , ces clubs, à la fois patriotes et philo

sophes , étoient- ils si loin de l'école des Pythagoriciens,

qui poussoient la charité jusqu'à mourir les uns pour les

autres ? Par exemple, la veille de notre entretien ,

comment les patriotes de l'assemblée nationale , au - lieu

d'apporter le plus prompt remède au décret du 16 août ,

avoient-ils pu consommer le tems en vaines discussions

et retarder une proclamation posthume , au - lieu de ne

prendre arcun repos qu'ils n'eussent vus les deux com

missaires partir en poste pour arrêter l'effusion du sang ?

Comment l'assemblée nationale avoit - elle pu croire

que les régimens ne fussent pas amis de la constitution ,

et que le soldat pût souhaiter le retour des St.-Germain ,
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des Ségur , et de l'ancien régime ? Ces pensées l'acca

bloient : et alors , il n'avoit pas encore reçu la nou

velle de la journée du 31 ! alors l'assemblée n'avoit pas

voté des remercimens à Bouillé ! alors on n'avoit pas

arraché de la tribune les députés patriotes qui vouloient

s'opposer à ces remercimens ! alors on n'avoit pas dé

cerné une pompe funèbre , telle qu'on l'edt faite pour

les 300 soldats tués aux Thermopylus , à des brigands

tués dans l'ardeur du pillage ! on n'avoit pas décerné

des couronnes civiques à ceux qui avoient réussi à ob

tenir
par le massacre de 3000 citoyens , ce qu'on eût

aussi bien fait avec la verge d'un huissier , et la pré

sence des deux commissaires ! Si Voltaire avoit une

fièvre anniversaire le jour de la Saint-Barthelemy , il

n'est pas surprenant que cette journée du 31 , que M.

Loustalot regardoit comme’une Saint-Barthelemy de

patriotes , ait achevé d'enflammer son sang , déjà allumé

par les veilles et par un travail forcé. L'ame a tué le

corps ; et tous ses discours , dans sa dernière maladie ,

désespéroient les médecins , en leur montrant les pen

sées qui l'a itoient , et qui portoient dans ses veines un

poison plus dangereux que celui de la fièvre la plus brû

lante , et auquel l'art ne sait point de remède . Ne

sembloit- il pas prévoir son malheur , lorsque ,

dernier écrit , le nº . 60 , il commençoit la peinture du

massacre de Nanci par ces mots , qui nous offrent si

bien la peinture de son ame ? comment narrer avec une

poitrine oppressée ? Comment réfléchir avec un senti

ment déchirant ? Ils sont là ces cadavres qui jonchent

les rues de Nanci .... Attendez , scélérats , la presse

1
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la honte ,
>

ui dévoile tous les crimes et qui décruit toutes les era

reurs, va vous enlever votrejoie et vos ressources : qu'il

seroit doux d'être votre dernière victime ! Certes , on

peut mourir plus utilement pour son pays , mais non

pas plus glorieusement . Tel soldat tué dans l'armée des

patriotes et à qui on rend des honneurs funèbres', a pu

étre tué en cherchant à fuir et retenu par

il a pu être tué en fuyant , il a pu périr , victime de

la soif du pillage et d'autres passions basses ; mais

celui-là est bien mort pour la patrie , celui-là estbien

mort martyr de la patrie et de la liberté , à qui sa dou

leur des revers des patriotes aôté d'elle -même la vie qu'il

regrettoit de n'avoir pu perdre en combattant parmi eux!

Venez maintenant , vous , ses détracteurs obscurs ,

qui ne lui faisiez pas l'honneur de lui supposer les rêves

d'un homme de bien , et le fanatisme de la vertu , qui no

cessiez de dire que c'étoit un écrivain salamandre qui

ne pouvoit vivre qu'au milieu des flammes , un écrivain

soudoyé pour embraser la France du nord au midi ,

pour faire entregorger ses concitoyens , venez épier ses

discours dans les transports du délire , lorsque sa raison

égarée ne commande plus à sa langue. Venez recueillir

sur ses lèvres ses plus secrètes pensées . Voyez comme

elles n'avoient pour objet que la paix , la défense de

l'opprimé , le châtiment du crime et la félicité du

peuple. Voyez comme il ne parle que des affaires

publiques , des malheurs de Nancy , comme il prononce

avec horreur le nom de Bouillé et des indignes muni

cipaux qui ont trahi leurs concitoyens. Ah ! si les im

précations des mourans , tant redoutées chez les ancient

5
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tant en effet des oracles , malheur aux traitres

n'échapperont point à la peine !

Loustalot méprisa toujours cette classe d'ennemis

acharnés à sa diffamation ; il ne pouvoit comprendre la

bassesse d'une foule de journalistes , qui , au lieu d'ap

peller les hommes à la liberté , à l'égalité , et l'homme

de talent à sa place , qui est de la maintenir , ne rou

gissent point pour un peu d'argent , de se faire les

valets des aristocrates qu'ilsméprisent , diffament pour

leur plaire , des écrivains qu'ils ne peuvent s'empêcher

d'estimer , ravalant ainsi la littérature et les talens à

un état de domesticité , etredevenant autant qu'il est en

eux , comme ces Grecs , esclaves beaux -esprits, dont Rome

étoit remplie , dans les derniers temps de la république

où les artistes , les savans et les poëtes n len'étoient
pour

riche orgueilleux et stupide,qu'une classede valets, comme

un cuisinier , un frotteur et un laquais . Loustalot savoit

que sa vie et ses ouvrages étoient pour eux la plus amèra.

censure , qu'ils devoient le haïr comme l'esclave haït

l'homme libre, et le foible l'homme fort ; et il dédaignoit

leurs injures. Que lui faisoient les clameurs , pourvu,

qu'il arrivât à son but ? Loin de s'en détourner , il ne

s'arrêtoit même pas . D'après les principes que vous

l'avez entendu professer à cette tribune sur la calomnie ,

que pouvoit-il en craindre ? L'ingratitude ? il voulois

qu'un peuple libre ſüt ingrat , entre ces deux incon

véniens , que le peuple fût trompé ou ingrat , il ne

voyoit dans l'un , que le malheur d'un seul , et dans

l'autre, celui de tous. Il pensoit que ce qu'il y avoit à

oraindre du peuple Français , c'étoit sa reconnoissapse

>
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> par ma

1

plutot que son ingratitude , sa confiance plutôt que ses

soupçons ; et prêt à sacrifier au bien public jusqu'à

sa réputation , il tendoit au terme qu'il avoit montré

avec une persévérance et une tenue qui nous servoit

de modèle à tous , C'est en cela que je ne pouvois m'em

pêcher d'admirer sa supériorité , etet de reconnoître.

combien son ame étoit plus grande et sa marche plus

assurée que la mienne . Je l'avouerai , Messieurs , au

milieu de tant de gens qui nous appelloient de scélén

rats , dignes de mille morts rassuré mal

bonne foi et par le sentiment intérieur ; j'ai craint

plus d'une fois de servir à égarer mes concitoyens ,

en les conduisant , non pas où'je ne savois , mais où

je ne pouvois , dans le soulevement de tant de monde

contre mès feuilles, pour me raffermirj'avois besoin d'une

autorité autre que de celle de ma sonscience ; je la trouvois,

Messieurs , dans les encouragemens dont vous avez

daigné plus d'une fois , honorer mes confrères. J'op

pospis aux murmures , et les nombreux applaudisse

mens qui nous venoient de toutes paris , et l'amitié des

patriotes les plus illustres , et ces lettres fraternelles

que nous recevions des différentes sociétés des amis

de la constitution , et jusque des extrémités du monde.

Je me souviens que je montrois à Loustalot , une lettre

d'une ville du département du Var , où on avoit baptisé

un enfant au nom d'un journaliste , pour
le

venger

de l'opprobre dont cherchoient à le couvrir de mauvais

citoyens , et une autre letire contenant un paralelle

très - flatteur entre nos deux journaux , qui m'étoit

envoyé par le maire d'une grande municipalité. Lous

talot

$
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talot me regarda en pitié , d'avoir besoin de ce

véhicule. Pour lui , il n'ouvroit aucune lettre s'en

veloppoit de sa vertu , se soutenoit de sa seule force ,

et planoit au - dessus dune nuée d'ennemis .

Lovstalot sentoit toute l'importance de son poste ,

toute la dignité de ses fonctions. Que le vulgaire con

tinue d'attacher les mêmes idées à un mot quia perdu

son ancienne signification ! le temps n'est plus où le

journaliste n'étoit , ou qu'un juge de comédie , et du

prix du chant , qui prononçoit si Vestris dansoit mieux

que Dauberunt , ou un maitre d'affiches qui indiquoit

lesmaisons à vendre , les effets perdns , le prix des foins

et la hauteur de la rivière , ou un anatomistre au

Scalpel de qui on n'abandoànoit que les morts , tandis que

Pexercice et l'application de son art lui étoit défendu

sur les vivans , ou un Aristargne éternellement en guerre

avec les talens et en paix avec les vices , arrêtant

les livres et laissant passer les crimes , insultant au

génie , et à genoux devant le despotisme . Le joura

maliste tel qué Loustalot, s'en formoit et en remplis

soit l'idée , exerçoit une véritable magistrature , et les

fonctions , les plus importantes comme les plus dif

ficiles. Telle étoit selon lui la nécessité de ecs

fonctions , qu'il ne cessoit de répéter cette maxime

d'un écrivain Anglais , si la liberté de la presse pou

toit etister dans un pays où le despotisme le plus

absolut réinit dans une seule main tous les pouvoirs ,

elle suffiroit seule pour faire contrepoids. Aujourd'hui

il falloit à l'écrivain périodique, et la véracité de l'his

Horien qui parle à la postérité , et l'intrépidité de l'avocat

Nº. 45. B
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qui attaque des hommes puissans, et la sagessse du lé

gislateur qui règne sur ses contemporains. Il se repré

sentoit un véritable journaliste , tel que l'un d'eux ,

en a fait le portrait : « comme le soldat de l'inno

cence et de la vérité , engagé à un examen scrupu

leux avant que d'entreprendre à un courage inébranlable

après avoir entrepris . Il pensoit que tous les citoyens

deyoient trouver en lui un ennemi implacable de l'injus

tice et de l'oppression, armé pour les attaquer sous quel

que forme qu'elles se montrassent , forcé sous peine d'être

regardé commeun lâche déserteur , d'augmenter de zèle

et de chaleur , en raison dela foiblesse , de l'impuissance

de l'opprimé et de ce que l'intrigue et l'imposture lui op

posoient d'obstacles , engagé à se sacrifier s'il falloit

pour repousser leurs efforts, et à périr s'il ne pouvoit

vaincre . Si ce ministère est pénible , combien d'un autre

côté il le trouvoit honorable pour les journalistes. ( Je

parle de ceux qui sont dignes de ce nom. ) Il voyoit en

eux , jusqu'à l'achèvement de la constitution , les cen

seurs par interim qui biſfoient les noms des citoyens sur

Palbum national. Ils étoient à ses yeux les rois d'armes

de la nation , selon la belle expression de M. Clootz ,

les Sientor de l'opinion qui se faisoient'entendre de tout

le camp des Grecs, les tribuns du peuple , qui avoient

la véritable initiative de son veto , les précurseurs int ré

pides de la volonté générale qui fait les plébiscites , et à

qui seule il appartient de faire des loix immuables. Ils

occupoient -la tribune extérieure de l'assemblée natio

nale , d'où ils proclamoientles decrels , d'où leur voix

remplissoit non-seulement la place publique , mais tout
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l'empire , mais toutes les nations ; c'étoit le lévier d'Ar

chimède qui remuoit le monde . Les 200 mille lecteurs

qu'avoit Loustalot sont une preuve qu'il n'étoit pas

dessous de cette idée qu'il s'étoit faite du journaliste. La

propagation de cette famille de lecteurs le passionnoit

bien moins que celle de la grande famille des patriotes,

Il espéroit bien voir celle -ci se multiplier comme les

étoiles du ciel et les sables de la mer . Il s'en regardoit

comme un des conducteurs vers une terre promise. Hélas,

il ignoroit qu'il alloit mourir aussi à la vue de cette terre

promise !

Loustalot ne signoit point ses articles. Plus sage

que nous , ce publiciste français se cachoit sous le nom

de Prud'homme , comme le publiciste anglais sous celui

de Junius.; Il savoit que c'est en se montrant

fait beaucoup. Les détails sur sa vie me manquent ; et

puis , ils ne le feroient point connoître à ceux qui ne

l'ont pas lalu , et il est impossible que ceux qui l'ont lu ,

ne le connoissent pas tout entier. Le patriotisme n'est

proprement dit , que la haine desméchans, et le zèle de ,

la vertu ; et un civisme tel que le sien , aussi ardent ,

aussi pur que sa logique étoit saine , ne va point sans

une belle ame. C'est sur cette base seule qu'a pu s'é

lever son ouvrage immortel . La hauteur du bâtiment

qui paroît fait connoître la profondeur des fondemens

qui sont cachés . Son journal peut passer pour un traité

de droit public . C'est-là qu'il prouvoit par une argu

mentation serrée et irrésistible , ce que je n'avois fait

que poser en principes , guidé par le sens moral de

la liberté , et comme par instinct. J'ai à me reprocher

peu qu'on
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trop de crédulité au patriotisme de certains individus ;

on peut reprocher à Loustalot , au contraire , trop de

défiance du civisme de ces mêmes individus ; mais c'étoit

sa maxime y que la liberté doit être soupçonneuse.

Vivez tel qu'on ne vous soupçonne jamais , comme les

Phocion et les Caton , les Camus , les Barnave , les

Lameth , les Péthion et les Robespierre. Celui qui veut

redresser un arbre ; le phie du côté opposé à sa pente ;

de même, lorsque Loustalot combattoit l'idolâtrie pour

le commandant général , il a páru ne pas craindrel'extrês

mité contraire . La mort l'a enlevé avant de voir ce trop

coupable hérésiarque abjurer et se réconcilier avec vous ,

Messieurs, avant d'avoir eu la joie de reconnoitre qu'il

s'étoit trompé , et le plaisir de désavouer les traits dont

l'avoit peint son burin énergique . Je dois à la vérité cette

par icularité de ses derniers momens , et où MM. , la

vérité se fera -t-elle entendre librement, si ce n'est pas

dans cette enceinte ? Įl est mort , le nom de la Fayette

sur les lèvres , le regardant comme un officier ambitieux ,

qui ne s'étoit point senti l'ame assez grande pour jouer

le rôle de Wasingthon , et n'attendoit que le moment

de jouer celui deMonck. Puissent ces présages se trouver

faux ! Loustalot en étoit tellement affecté, que cette pen.

sée , et celle de la confiance aveugle de ses concitoyens n'a

pas peu contribué à le conduire au tombeau . Le général

est bien vengé des traits que lui a lancé le journaliste . Il

a la gloire d'avoir fait mourir cet excellent citoyen.

Oui c'est toi , la Fayette , qui l'as tué , non par le

poignard de l'assassin ou le couteau légal du juge , mais

par la douleur de ne voir que le plus dangereyx ennenni
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de la liberté dan's toi , en qui nous avions mis' toute notre

confiance, et qui devois être le plus ferme appui de la

liberté. Nous toutefois nous suspendons notre jugement

sur tes desseins secrets . Puisque l'ombre de Loustalot

n'est point errante autour de toi , puisqu'elle ne s'attache

point à te poursuivre , et à porter dans ton sein l'inquié

tude et les remords , c'est une preuve ,ou que ce qu'on ra

eonte des fantomes d'Oreste et de Brutussont des fables ,

bien que cette ombre , sondant les derniers replis du

cour , et lisant mieux que nous dans le tien , te voit

déjà revenir parmi les amis de la constitution , et assis

avec nous dans ce temple de la liberté et de l'égalité.

Par ou pourrois-je mieux terminer le portrait de

M. Loustalot, que par celui qu'il a fait de lui-même

sans y penser dans un endroit de son journal . C'étoit au

moment où la plus violente tempète s'étoit élevée eontré

les écrivains patriotes, dù les plus intrépides renoncoient

à tenir ie mer si orageuse , où les vaisseaux de la reine

d'Egypte , qui n'avoient arboré le même pavillon que par

intérêt , se hâtoient de se joindre à la foite d'Octave ,

où lesMarius se cachoient dans les marais deMinturnés ,

en ce momentLoustałor combattit avec le même courage.

Il me reprochoit ma lâcheté. Il nous ramena au combat;

il ne désespera point de la république. Il s'écrioit :

« s'il reste un seul journaliste qui soit tout à la fois

rigoureux et infléxible, qui ne craigne ni les coups d'au :

torités , ni le couteau des loix , ni ni les fureurs popu

Jaires , qui sache toujours être au-dessus des honneura

et de la misère , qui dédaigne la célébrité , et qui se

présente quand il le faut, pout défendre légalement ses
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écrits. Ah ! qu'il ne cesse d'abreuver l'esprit public de

la vérité et des bons principes , et nous lui devrons la

révolution et la liberté . »

Ces mots achèventde le peindre , ils rappellent tonte

notre douleur. O Louiatlot ! oui , c'est toi qui est

celui à qui nous devrons la révolution et la liberté !

c'est ainsi que tu soutenois notre courage , que tu

nous ralliois contre l'ennemi . Qui va maintenant raf

fermir nos pas chancelans ? Hélas itu ' ne jouiras :pras

de cette révolution , de cette liberté que nouste devons.

C'est ici , c'est dans cette' tribune , que tu as prouvé

tant de fois que la naiure ' t'avoit accordé tous les

dons , le talent de l'orateur comme celui de l'écrivain .

C'est à cette place que tu recueillois des applaudisse

mens si honorables , qu'unefamill : de frères aussi ilus

tre que nombreuse t'appelloit par ses voeux à une

autre tribune , et le désignoit pour une seconde légis

lature dont tu eusses fait l'ornement ! O vaines espéran

! tu n'avois pas encore achevé de monter la mon

tagne de la vie , tu étois loin d'être arrivé à ce sommet

sur lequel l'homme ne peut plus s'arrêter , et une mort

soudaine vient t'en précipiter ! tu ne contempleras point

du haut de la montagne , cette liberté que у
avois

plantée et qui répandoit la joie sur toute son étendue .

Tu ne la descendras point avec tes amis

2

ces

tu

les amis

de la constitution . Nous ne t'entendrons plus dans cette

tribune, où j'annonce aujourd'hui ton absence , ton éter

velle absence . Nous ne te verrons plus , mais du moins

juous retiendrons ton souvenir au milieu de nous , у

placerons ton image . C'est devant cetie image que nous

>
avec

nous
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viendrons ranimer nos forces dans notre découragement,

comme elles renaissoient auparavant en lisant tes måles

écrits . Mais tu as toujours dédaigné les honneurs , la

célébrité. Tu me rappelles la brieveté de ton éloge de

Francklin . Tu me reproches de consumer à ton éloge ,

des momens que je devrois employer comme toi à déjouer

les projets des ennemis du bien public. Tu ne veux

d'autre éloge que de nous voir suivre tes traces .

Reçois-en ici le sesinent. Vois tous mes confrères

tous tes rivaux noblement unis , jurer avec moi devant

ton ombre saciée , de redoubler de courage , et de ne

poser
les armes qu'après la défaite des tyrans , de tous

les ennemis du bien public , et de périr s'il ne peuvent

vaincre,

>

1

Ce discours fut souvent interrompu par

de vifs applaudissemens , et M. le président fit

à l'orateur une réponse des plus honorables.

Une partie de l'assemblée qui étoit extré

mément nombreuse , demanda l'impression

du discours et de la réponse , et l'envoi aux

sociétés affiliées , et M. le président croyant

voir une majorité évidente , prononça

l'arrêté . Mais il s'élève alors une grande

opposition. Les aides-de-camp , et les par

tisans de M. Motier membres de la société ,

demandent le retranchement de ce qui
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1

ne

concerne le général; d'un autre côté , les

iembres de l'assemblée nationale représen

tent , qu'ordonner l'impression du para

graphe sur l'affaire de Nancy, cela auroit

l'air , de leur part , d'une protestation de

la minorité contre le décret. Quoique cette

raison rie fût pas sarts réplique , puisque

les membres de l'assembléa nationale ne

formant pas le tiers de l'assemblée , ' on

pouvoit seulement conclure , qu'ils avoient

cédé à la majorité des non - députés, cette

raison cependant étoit si plausible , que

moi-même , je suppliai la Société , de

point imprimer cet éloge en son nom , et

de me laisser en rassasier la curiosité dans

mon journal . Le président de la société ,

M. Dubois-de- Crancé , si digne de cette

présidence , pas son civisme et sa lettre à

ses coinmettans ( le meilleur ouvrage qui ait

paru surla révolution ) , a présenté à l'appui

d'excellentes observations, et l'assemblée qui

ne pouvoit revenir sur les applaudissemens,

reyint au moins sur son arrêté .

L'impression de ce discours que je viens

de publier , tel que je l'ai prononcé , et

où certainement il n'y a rien de coupable ,

ni
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ni même de repréhensible , prouvera com

bien l'esprit de modération et l'amour de

la concorde anime la société des Jacobins

qui a cru , pour me servir de l'expression

heureuse d'un des membres , qu'il étoit une

une sainte dissimulation , et qu'elle devoit

refuser sa sanction à l'impression de deux

endroits de ce discours , sauf la liberté de

l'auteur de publier personnellement ses opi

nions , vertu de la déclaration des

droits .

An sortir dela séance nombre de Jacobins

encore plein de foi et d'espérance en M. la

Fayette m'ont fait cette question : --- mon

cher confrère , pourquoi cette dent contre

le Général ? --- Messieurs , je voudrois bien

avoir de lui aussi bonne opinion que vous .

Mais pour ne point me jetter dans une énu

mération qui refroidiroit votre souper ,
faites

moi la grace de répondre à ce seul fait dé

cisif et d'hier . Vous n'ignorez pas les confé

rences tenues entre M. Motier d'une part ,

et de l'autre , MM . Duport , A. Lameth

Barnave , Duraud et Danton , nos pléni

potentiaires pour faire cesser le schisme des

Jacobins et de 1789. Ces faits sontpublics :

No 45 .
с

1
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vous savez combien de jours , d'heures ont

duré ces conférences , dans quels lieux elles

se sont tenues , quels ont été les discours,

les propositions, les préliminairés arrêtés de

part et d'autre ; nous avons même de preu

ves par écrit , des lettres de M. Mottier

qui ne lui laissent pas la possibilité de

nier ces conférences. Oui , oui , oui.

- Eh bien hier M. Bailly lui a de

mandé si ces pourparlers n'étoient point

une fable de journaliste , s'il étoit vrai qu'il

eût assisté à ces conférences ; et le général

Mottier a nié ces conférences. Il a nié ,

Messieurs , que pendant trois jours , ou

ou plutôt trois nuits consécutives , il eût yu

chez lui , MM . Lameth , Barnave , en un

mot , ces cinq témoins qui sont ici dont

plusieurs m'entendent , et qui ne me dé

inentent point . Que St. -Pierre nie un fait

véritable , devant la servante de Pilate , on

dit c'estun mensonge ! cela s'appelle être un

rénégat. Après tout , c'étoit un roturier , un

pêcheur , un pauvre hère : la scène étoit dans

une cuisine : il semble qu'on peut tolérer

son faux devant des laquais , devant

les laquais d'un juge , tel que
Pilate ,

qui auroit fait un excellent lieutenant

1
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civil du châtelet , et dans la procédure

du 6 octobre , auroit mérité la
gance d'or ,

aussi bien que Boucher - d'Argis ou Flan

dres de Brunville : mais , Messieurs , dans

un gentilhomme, comme M. Mottier , qui

ne veut point s'appeller Mottier et qui

persiste à s'appeller la Fayette , nom qui

annonce un homme d'honneur , car on sait,

bien
que

si la vérité étoit bannie de la terre ,

elle devroit se retirer dans la bouche d'un

gentilhomme !... mais dans l'émule de

Washington ! ... dans le héros des deux

mondes! ... dans le commandant général de

l'armée Parisienne ! ... dans le citoyen qui a

proféré pour la nation le serment du 14 juil

let , dont les lèvres depuis devroient être sa

crées ? de quel nom qualifier un tel mensonge ?

Je déclare que je tiens ce fait , non pas de

M, Bailly , dont on présume bien

n'ai
pas

l'honneur d'être le conſident, mais

qu'il n'y a entre M Bally et moi qu'un in

termédiaire dont je crois le témoignage

autant que celui de M. Bailly lui - même .

Je raconte ce fait publiquement et devant des

amis de M. Mottier , afin que vous puis

MM ., le lui rapporter ; ajoutez- lui qu'il est

3

/

que je .

C2
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i

bien le maître de me faire assassiner quand

il voudra , comme je suis très-convaincu

qu'il'ne tient qu'à lui , vu son effroyable

ascenduntet sa dictature , mais qu'il n'esť

pas assez puissant pour m'empêcher de dire

la vérité . La gravité du fait que je publiois

avoit interdit les auditeurs , et il ne me fut

répondu rien , du moins rien de pertinent.

Au surplus , voyez sur M. la Fayette , dans

le rapport de M. Chabroud , ces mots d'une

lettre interceptée de d'Estaing à la femme

du Roi. LA FAYETTE M'A JURÉ QU'IL ÉTOIT

ROYALISTE, AINSI FAITES FOND SUR LUI . C'est

un noir qui est sur le cheval blanc.

Citoyens , la victoire est à nous . Honheur

et graces immortelles soient rendues à l'au

guste assemblée nationale ! J'en avois trop

désespéré. Elle peut être trompée , comme

dins l'affaire de Nancy , dans l'affaire du

Léopard et de la prétendue révolte des

équip ? ges à Brest , mais le patriotisme y do

mine encore .

Mercredi , 29 septembre , jour de S. Mi

chel et de la défaite des mauvais anges ,

1
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à la majorité de 508 voix , contre 423 ,

les Jacobins ont triomphé et le décret des

assignats , ce décret souveur a été rendu

en ces termes :

« L'assemblée nationale décrète , que la

dette non constituée de l'état , et celle du

ci- devant clergé , seront remboursées sui

vant l'ordre qui sera indiqué , en assignats

monnoie sans intérêt . Il n'y aura pas en

circulation au -delà de 1200 millions d'as

signats , y compris les 400 millions déjà

décrétés. Les assignats qui rentreront dans

la caisse de l'extraordinaire , seront brûlés .

Il nc pourra en être fait une nouvelle fa

brication , sans un décret du corps légis

latif , sous la condition qu'ils ne puissent

excéder la valeur des biens nationaux , ni

se trouver au -dessus de 1200 millions en

circulation ».

Hier samedi , autre grand triomphe du

patriotisme et de la justice . Décret ' inter

venu à une majorité encore plus grande ,

et au milieu d'applaudissemens non moins

vifs ; le voici :

« L'Assemblée nationale, après avoir our

le compte que lui a rendu son comité des
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rapports , de l'information faite à la re

quête du procureur du Roi au Châtelet ,

les 11 décembre 1789 et jours suivans , et

des charges concernans M. de Mirabeau

l'aîné , et M. Louis- Philippe- Joseph d'Or

léans ;

» A déclaré qu'il n'y a pas lieu à ac

cusation » .

Voilà donc Boucher-d'Argis et le Châte

Iet déclarés infàmes par l'assemblée natio

nale . Bravo , mille fois, bravo , dignes re

présentans de la nation ! Mais , sil n'y a lieu

à accusation contre MM. d'Orléans. et Mi

rabeau ; il est une autre personne dont le

crime de lèze-nation au premier chef , est

prouvé au procès par nue nuée de témoins .

Il est évident que cette personne a mérité une

grande peine . Nous sommes tous égauxde

vant la loi , comme disoit J. F. Maury ,

faisant ses fonctions ordinaires d'Avocat du

diable , et plaidant contre Philippe d'Or

léans , ( le premier de sa famille , a dit

très-bien M. de Biron , qui ait aimé la li

berté ) l'assemblée nationale ne doit pas

être juste à demi . Je demande en ma qua

lité de citoyen français , que le procès soit
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fait et parfait par la haute cournationale à la

personne dont est question pour les cars ré

sultans de la procédure, d'après le divin

rapport de M. Chabroud. Si le peuple Fran

çois juge qu'il est de sa dignité et desa grande

douceur et miséricorde , de faire grace , je

n'empêche assurément, mais pour le inain

tien des loix et de l'égalité il faut au moins,

que la senteuce soit prononcée , et que
la

condamnation de la haute cour nationale ,

précède les lettres de grace de la nation -

représentée par son congrès . Et toi , ô Saint

Mirabeau car te voilà redevenu saint

après avoir été un grand pécheur , je te

somme de ta parole , de poursuivre ce Châ

telet aussi infâme que ses faux témoins ,

et de ne point lâcher prise comme tu l'as

dit, jusqu'au toinbeau , c'est-à- dire , jusqu'à

ce que tu sois allé prendre la place dans le

ciel, à côté de Magdeleine et de Saint

Augustin .

.

ERRATA dans le nº . 44 .

Ce n'est pas chez M. de Bellemare que

Guignard a tenu le propos que vous rap

i
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1

portez ; c'étoit chez l'ambassadeur de Na .

ples. Laissons l'invention aux Jaristocrates

dans leur procélure du Châtelet , leurs ac

cusations ne sont pas dangereuses , et ne

feront pas condamner les patriotes. Mais

quand les patriotes accusent Judas Gui

gnard , cela peut avoir des suites . Je sais

bien que vous n'amenerez jamais Guignard

à se pendre comme l'autre Judas , mais

il seroit possible que la cour nationale

qu'on va instituer lui rendit cette justice

tardive , ainsi vous ferez bien mon cher

Camille, d'être exact jusqu'au scrupule dans

vos citations , en matière criminelle , et

de mettre un errata . P10 .

Les personnes qui ont lu la lettre in

terceptée de Guignard à Pitt , que j'ai com

muniquée au public , et cette récapitula

tion de tous les méfaits et crimes du

visir-Guignard , se demandent à la lecture

de ces dépositions, commeent il se peut que

Louis XVI , restaurateur de la liberté ,

ne chasse pas d'auprès de sa personne ,

cet ennemi mortel de la liberte , qui se vante

si indiscrètement qu'il sera le restaurateur

de l'aristocratie à l'aide de son sabre de

damas ,
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damas. Apparemment que Louis XVI ne

lit point les révolutions de France et de

Brabant , où je fais pourtant tous mes ef

forts pour l'égayer , sur- tout depuis que j'ai

appris qu'il n'étuit pas content , et que

ses valets ne lui faisoient voir la révolution

qu'à travers un crêpe. Il ne tient pas à moi

que le p:ince ne la voie à travers un prisme

moins lugubre. Mais le Guignard , le Ma

louet et l'ami Dupont out tant daubé sur

mes feuilles au coucher du roi , que je ne

suis pas surpris que le restaurateur de la

liberté , ne me fasse point l'honneur de lire

mes Números', qui pourtant sont aussi res

taurateurs de la liberté , du moins devroit

il lire la réponse du comité des recher

ches au mémoire de Guignard. Je nedoute

pas qu'à ce récit de M. Garran , il n'entrát

dans une violente colère comme Assuérus

contre le ministre Aman , au récit de

Mardochée. Comme je serois désolé qu'un

patriote tirât argument de l'exemple du 'sa

bre de Damas , et se crut en droit de pré

venir le coupe-tête Guignard , et de faire

usage contre lui de pistolets de S. Etienne ,

comme on ne manqueroit pas de dire encore

Nº . 45. D
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que c'est sur les conclusions du procureur

général de la lanterne , que Guignard a

été justicié , je préviens Judas Guignard ,

que je désavoue d'avance tous ceux qui se

roient tentés d'user de représailles , et de

faire à cet aristocrate comme il veut faire

aux patriotes . Voici mon avis ; s'il ne

cède de bonne grace à la clameur générale

de Haro , et aux voeux de tous les bons ci.

toyens qui demandent son déguerpissement,

il faut quyrir aux Jacobins une souscrip

tion pour son renvoi , souscription qui ne

tardera pas à être remplie de plusieurs

millions de signatures d'honorables mem

bres du pouvoir législatif , auquel le pou

voir exécutif ne pourra refuser d'obtem ,

pérer.

Les Jacobins viennent de faire un pre

mier essai si heureux de ces sortes de pé

titions et de souscriptions, que je ne doute

point que ce remède anti -aristocratique n'ait

bientôt une grande vogue . J'ai parlé dans

mon No. dernier , de l'insurrection des co

médiens contre la municipalité, de leur am

bition de traiter avec le Roi de couronne

à couronne , de la réponse digne de Bouillé,
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de Naudet à Talma , que Melponène ne

capituloit point avec des sujets rebelles.

On se souvient que le satyrique Duchosal ,

pour avoir crié courageusement : à quand

le jugement de la municipalité ? a yu

50 cannes violer son dos , jusqu'alors

demeuré vierge , comment les noirs , les

aristocrates , le côté droit du parterre a

crié le voilà le gueux , qui veut qu'on

obéisse à la municipalité , qu'on le mene

à la force. La chose devenoit sérieuse.

Les patriotes ont vu que ce n'étoit pas
tel

lement la rixe de M. Talma avec ses cama

rades , que ce ne fut aussi la querelle de

la nation , contre le despotisme . Nousavons

appellé à notre secours l'ami du peuple ,

l'crateur du peuple , C'est ici M. Marat ,

qu'il faut accourir . Faites commċ dit le

prophête : imitez le son du cor, criez à

plein gozier , forcez à vous entendre ,

Et voilà que M. Marat et tous les jour

nalistes sonnent du cor. On délibère dans

toutes les sections , dans tous les lieux

publics , au palais - royal , le quartier

général et le corps de réserve des patriotes.

Quelques - uns se détachent et vont chez

D2
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M. le maire : cc premier maire de la capi

tale , est-ce que vous ne soutiendrez point

l'honneur de l'écharpe Parisienne ? Est-ce

que vous ne tiendrez pas la main à l'exé- .

cution de vos jugemens ? Est-ce que vous

ne vous montrerez pas digne de cette grande

charge dont nous vous avons revêtu ? Tous

les patriotes périront plutôt que de souffrir

le mépris qu'on montre pour votre auto

rité : d'un autre côté , M. Louis Millin

ci-devant Grand -maison , auteur de la Chro .

nique de Paris , lit aux Jacobins une pé

tilion très-bien rédigée , à l'effet de de

mander au conseil municipal , pour le

maintien de l'autorité des loix , que les

comédiens françois soient tenus d'exécu

ter sur le champ , le jugement provisoire

de M. le Maire ; cette petition est revêtue

à l'instant de 500 signatures , auxquelles

chaque heure alloit ajouter un zéro . Grande

rumeur , dans tous les quartiers , et jus

qu'aux extrêmités du fauxbourg S. Antoine .

Comment , disoit-on , le tabouret, lemarche

pied des ci-devant gentils-hommes de la

chambre , ôse s'élever insolemment contre

la chaise curule , des magistrats du peuple ! ...

3
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Cependant les rois , les reines et les tyrans

tenoient conseil dans le foyer ', quand le

souffleur entre . Autant son air répand l'al

larme et glace d'cffroi , autant il cherche

d'abord à rassurer par ses discours . Il rap

pelle à l'assemblée auguste, et dont les moin

dres personnages étoient des altesses la

maxime que l'histoire atteste et que con

firme notre révolution , que rien de si fé

roce que les aristocrates ,'lès aristocrates , rien de si doux,

de si humain que le peuple. Les modérés

aristocrates , observe-t-il , massacrent à Nan

cy , 2000 citoyens , éventrent les femmes,

font pendre ou rouer en un jour 29 ‘sol .

dats , dont le civisme est le seul crime ;

mais . le peuple qu'on accuse d'être . Can

nibale , se fait à peine justice en un siècle

de trois ou quatre insignes traîtres ou lar

rons , qui lui tombent sous la main . Seu

lement quand il voit son ami Dupont tom

ber dans le délire , il se met en devoir de

lui administrer un bain amical. Il n'y a

donc rien à craindre , continue le souf

fleur , pour vos tètes et vos bustes sacrés,

mais d'après ce que j'ai entendu dire , je

n'ose garrantir de mème l'inviolabilité de
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votre derrière , auquel le peuple parle d'in

fliger la punition acadéınique. A cette nou .

velle vous auriez vu pâlir les rois et les

tyrans. Grand effroi sur-tout des reines et

des princesses. Les uns 'redoutoient plus

les mains , et les autres les yeux . Les douai.

rières ne pouvoient expliquer cette grande

curiosité du public , pour leurs ci -devant

appas . Le supe ficiel Désessarts ne pou

voit soutenir la pensée de cette imposition

des mains , sur tous les points de contact.

Autrefuis tout le despotisme de Louis XV ,

avoit échoué contre l'opiniâtreté des co

médiens français . La comédie avoit pris à

l'égard d'un acteur nommé Dubois , le

même arrêté d'incommunication qu'elle ve

noit de prendre à l'égard de Talma. Du

bois étoit protégé par tous les gentilshom

mes de la chambre , mais l'interventidn du

monarque, les lettresde Jussion, les par corps

furent inutiles . Au sortir du spectacle , on

reconduisoit Mademoiselle Clairon et ses

camarades à la prison , d'où on les avoit ame

nées . A la fin les rois de théâtre triomphèrent

du véritable . Mademoisselle Raucourt cita

enyain cet exemple. On lui répondit que la



( 283 )

puissance du peuple étoit tout autrement

à craindre que celle du roi le plus absolu ;

que quand Mademoisselle Clairon avoit op

posé son veto à Louis XV , la connois

sance du code pénal des comédiens , ne

lui faisoit craindre que l'hôtel de la force

mais que le peuple n'avoit pas de même

une jurisprudence constante , et que la dé

mocratie ne respectoit pas toujours les têtes

couronnées. L'avis de la soumission préva

lut , et MM . Tanhove et Belmont, furent

députés à M. le Maire , pour lui porter

la proclamation que la comédie obtempé
roit. le lendemain M. Talma est rentré au

théatre au milieu des applaudissemens des

patriotes . On a joué Charles IX , et les

comédiens ont réconduit le Maire au fiam

beau , comme ils reconduisoient ci-devant

la femme du roi . Guignard a été vaincu ,

et les bons citoyens ont tiré de cette pre

mière victoire un augure fivorable de

leur grand triomple le lendemain dans la

journée des assignats . Puisque les comé

diens ont enfin apporté au maire la clef

de leur théâtre , notre graveur n'auroit pas

dù les représenter en tête da ce Nº , appor
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tant les clefs au roi , comme c'étoit leur

premier dessein . Cependant il faut savoir gré

au graveur de son intention patriotiquę.

On cherche Désessart dans le tableau , mais

le graveur n'eût pu le faire entrer tout en

tier dans son cadre , sans chasser tous les

autres à cause de l'énorme place qu'il

y auroit occupée . : Au reste

tenu à lui de l'y placer , et c'est la première

pointe de son ventre , qu'on découvre dans

l'enfoncement.

il n'a pas

V A R I É T É S.

!

MONSIEUR CAMILLE DESMOULINS ,
>

Je ne vous lâche point que vous n'ayez imprimé ces

deux lettres:

A Messieurs des deux comités réunis des recherches et

des rapports de l'assemblée nationale .

MESSIEURS
?

*

Lorsque vous daignâtes enfin me faire la justice

d'entendre le rapport de ma mémorable affaire ; quand ,

convaincus
par

des preuves écrites de la
propre

main du

sieur Neckor , vous me propostes cependant d'attendre

l'institution des nouveaux tribunaux , pour y porter mes

poursuites , je me fis un devoir d'une déférence respec

tueuse .

» Je
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: Je prie seulementla liberté d'observer que le Gener

rois pourroit bien , en attendant , gagner le large.

» Dans la crainte , actuellement sans doute 'assem

bien fondée , que ce personnage ne profite de votre

longanimité pour aller en Suisse ou en Angleterre , én

sevelir ses crimes , ' sa honte , et mettre à l'abri les

trésors qu'il doit avoir volés ;et pour que mes laborieux

cliens , les boulangers , ne perdent point sans ressources

celles que ses manoeuvres ont servi à leur 'enlever , je

crois avoir aujourd'hui assez durement acquis le droit

de vous conjurer , aux noms sacrés et réunis de la pa

trie , de la justice , ' et de votre honneur, de mettre

obstacle à la fuite présumable de ce brigand . ? COPE )

» Je suis , avec respect ; etc.

Signé , RUTLEDJE.

Paris , ce 8 septembre 1790 .
puso

» À Messieurs du Comité des Rapports.

MESSIE U R 6 ,

» Vous m'avez promis justice contre le sieur Necker ;

elle devoit m'être faite aussi- tôt que les nouveauxtri

bunaux seroient ciablis .

» A l'instant même où j'ai appris la démission de

cet homme, j'ai eu l'honneur de vous prévenir qu '!

fuiroit , et réellement il a fui. Car vous êtes , Mes

sieurs ; trop justes et trop clairvoyans , pour qualifier

l'éloignement subit du personnage , de retraiti hono

ou même légitime , malgré les consentemens

qu'il a eu l'art de surprendre .

* Me vayant privé de tout recours direct contre qui

E

ruble

Nº. 45 .
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que ce soit , j'ai cru et devoir et pouvoir meprévaloir

de mes ifératives dénonciations portées devant vous ,

pour mettre upe opposition formelle sur les sommes que

le fugitif a déclaré. Laisser au trésor royal,

-- Pour me mettre en règle à cet égard , je me suis

tervidu ministère d'un officier public.

zu Il est arrivé, Messieurs ; que le commis caissier

du trésor public , au mépris des décrets de l'assemblée

tationale , concernant la responsabilité des ageng 'dy

pouvoir exécutif , a fait refus d'admettre men opposis

tion, bringtone

En conséquence , j'ai moi-même conduit , samedi

onze de ce mojs , l'huiasier au comité des recherches ,

afin qu'il y fit déclaration dų fait. Je crois , Messieurs ,

devoir aussi vous en instruire
et renouveller encore à

मार

cette occasion les justes instances que je fais depuis si

long-tems pour obtenir justice d'un coupable que j'ai si

authentiqueme
nt dénoncé. Je suis , ete .

Signé , RUTLEDGE.

Les régimens les plus suspects d'être fau ,

teurs d'aristocratie flent du côté de Rouen .

On assure que rien n'est plus certain que
le

projet qui existoit d'enlever le Roi , et de le

conduire chezleshaut-Normands. On dit que

c'étoit l'entrepreneur des bâtimens Angivil.

lers, qui s'étoitchargé de cette difficile entre

prise; que leprésident Frondeville, cethomme
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admirable , pour qui le drap ést diaphaneet

qui lit dans vos poches comme le sourcer

Bletton lisoit dansles entrailles de la terre;on

ditque c'est će président miraculeux qui' con

duisoit toute l'affaire , et qu'il existoit une

nouvelle conjuration đe rõbins , de catins

de calotins eť de publicains. D'un autre

côté deux Capets , Condé et d'Artois, de

voient entrer en Provence , avec une armée

de ci-devant nobles , c'est - à -dire de Préada

mites , pour venir combattreles enfans d'A.

dam qui habitent les 83 départaments , et qui

ont l'orgueil de crofre que la famille de leur

père Adam , laquelle ne date que de 6 mille

ans , est aussi ancienne que la leur qui se

perd dans la nuit des cent mille ans de l'ère

des Egyptiens et des Chinois. H est incroyable

combiencet espoir de contre-révolution avoit

enflé le coeur des aristocrates grands et pe

tits. Leurs auteurs les plus plats étoientde

venus d'une arrogance insupportable ; la dé

faite du parti noir au théâtre français , et

le lendemain à l'assemblée nationale , dans

l'affaire des assignats , a un peu rabattu de

cette fierté . Avant ces deux échecs , voici un

dialogne que j'ai retenu , entre un aristo ,

crate et un démocrate. E 2
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L'aristocrate .

Tenez , messieurs les démocrates ,

A dous autres aristocrates

Vous en ferez tant , qu'un beau jour

Nous nous battrons .....

Le démocrate .

Vous?

L'aristocrate .

Nous,

Le démocrate .

Sornettes.

Vous vous battrez comme un tambour

Se bat avec les deux baguettes.

Le bruit est venu aux oreilles du fameux

brigand Camaro , que M. Cerutt : l'avoit com

paré à Maliet du Pan ; Camaro estfurieux de

la similitude. Dn fond de sa caverne , il vient

d'adresser sa réclamation aux auteurs de la

Chionique de Paris. Il consent à être appellé

un brigand , un mise able , il consent à tout

ce qu'on voudra ; mais il ne peut supporter

l'idée
que

Mallet du Pan soit appellé une

espèce de Camaro . Il sera forcé de changer

de nom ; si cela dure.

Nous avons peu de villes en France aussi

patriotes que Brest et Nantes. Les volontai
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1res Nantais, la municipalité de Brest. et les

deux sociétés des amis de la constitution

dans ces deux villes , doivent être comptées

parmi les plus fermes remparts de la consti

tution . On jugera combien le patriotisme

domine à Brest , par ce seul trait que j'a

joute aux autres publiés dans les journaux.

La fête de la nation , le 14 juillet , avoit été

peu ou point célébrée sur les vaisseaux de la

marine toujours royale , et qu'une multitude

de patriotes parmi elle aspirent à n'entendre

plus appeller que la marine nationale . Le 25

août , la fête du premier citoyen français a

été célébrée avec une solemnité extrême . Sa

lut de 21 coups de canon de chaque vaisseau.

en rade , et des batteries de la ville ; boîtes

tirées dans le port, décharges de mousque

ries exécutées par rien n'a été

omis. Ces réjouissances , qui n'avoient rien

de répréhensibles en elles -mêmes , ont pres

que paru criminelles de lèze-nation au pa

triotisme jaloux des habitans, par le rappro

chement de la fête mesquine et sordide du

14 juillet , sur les mêmes vaisseaux , et la

municipalité , la garde nationale de Brest

choquées de l'inconvenance du contraste ,

les troupes ,
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ont refusé d'assister à la messe quis'est diteà

I'amiral, où elles avoient été invitées. Dans le

même tems , 400 membres de la société des

amis de la constitution , à Nantes , donnoient

des marques de civisme plus éclatantes en

core.Une fête superbe a été donnée par la so

ciété , le 23 août , à tous les Anglais qui se

trouvoient à Nantes et dans les villes voisia .

pes. Les détails de la fête et du banquet ses

Foient trop longs. Au milieu d'un vaste tera

xein planté d'arbres en quinconces , s'élèva

fautel de la concorde ; sur l'autel repose le

globe du monde , surmonté du bonnet de la

Liberté. De tous côtés sur les arbres de ce bois

sacré , au milieu des guirlandes et dest

drapeaux des deux nations , et au pied do

statues allégoriques , on lit ces mots : potrie ,

égalité, union , liberté, révolution de France ,

révolution d'Angleterre , grande-charte ,fé

dération du 14juillet , prise de la Bastiller

Après un serment , et les toast , et les danses

et les couplets , M. Français , président de

Ja société , et M. Bougon ont été députés à

Londres , pour porter à lord Stanhope età la

société de la révolution d'Angleterre , an

nom de la société des amis de la constitu
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tion , une bannière , où les deux pavillons

de France et d'Angleterre sont attachés par

un næud , sur lequel on lit : à l'union de

la France et de l'Angleterre ; et au -dessous,

pacte universel.

Extrait d'une lettre de deux députés Nan

tais , MM . Français et Bougon,

Londres , 14 septembre 1798

Les papiers publics ont annoncé d'une manière dio

tinguée , notre arrivée à Londres , ainsi que la fête que

Vous avez donnée .

Nous avons vu plusieurs Anglais qui nous ont on ng

peut mieux accueillis 9 ils doivent nous donner des

détails sur la société de la révolution de Londres , Tous

€ eux que nous avons vus nous promettent l'accueil le

plus flatteur; mais ils ne nous cachent pas que le minis

tère Aous verra'avec inquiétude. Comme nous ne sommes

pas venus ici pour flagorner , ni solliciter lesminiatres ,

il nous importe peu de qu'elle manière ils nous verront.

Nous serons probablement dénigrés par les papiers mi.

nistériels et notamment par l'auteur du courier do

VEurope.

D'après tout ce que nous avons vu et su , nous pouvons

vous assurer que le peuple de Londres est , pour le moins ,

aussi enthousiaste de la révolution Francaise que le peu

ple de France . Nous fumes voir hier l'opéra de la con

fédération des Français au champ-de-mats. Depuis six

>
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semaines on joue cette pièce tous les jours , et tous les

jours la salle est pleine à cinq heures , quoique l'on ne

commence qu'à sept heures. Il n'y avoit plus de place

lorsque nous arrivâmes ; mais aussi-tôt qu'on nous en .

tendit parler Français , on s'empressa de nous placer sur

le devant des loges , sans nous connoitre ; on eut pour

nous toutes les attentions possibles. On nous força d'ac

cepter des rafraichissemens,

Le premier acte de cet opéra présente l'arrivée de dif

férentes personnes à Paris pour la fédération .

Le second , les travaux du champ-de-mars.

Le troisième , la confédération même .

Dans le second acte , on voit des capucins en bonnets

de grenadiers , des filles qui caressent des abbés , le Roi

qui vient donner un coup de bèche , et tout le monde

travaillant en chantant, çà ira , ça ira.

Au troisième acte , les officiers municipaux en écharpe ,

l'assemblée nationale , les gardes nationales , l'évêque

d'Autun en habits pontificaux , et des prêtres qui chan

tent ; un régiment d'enfans en uniforme , chantant ,

moi je suis soldat pour la patrie , en français et en

anglais. Tout cela nous paroît très-nouveau au bord de

la Tamise, et chaque couplet est redemandé et ap

plaudijusqu'au délire,

On nous a dit , dans plusieurs hôtels , ' et au parc

S. James , qu'au sortir de la fète donnée le 14 juillet ,

par la société de la révolution de Londres , les con
vives arrêtoient tous les Français qu'ils rencontroient ,

leur serroient les mains , en leur disant mi deurbrother.

Çe qui veut dire , mon cher frère.

3

-
-
-

Mes
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Mes lecteurs se souviennent de toutes les

injures que le ci- devant marquis Caron

delet prodigue dans mon nº . 44 à M.

Magdonagh , et de l'éloge qu'il fait des

vertus de mademoiselle Rose Plunkett

Dunsany. M. Magdonagh , que je ne con

noissois point, m'est venu voir . Vous avez fort

bien fait , m'a - t - il dit , d'insérer la réponse

de votre abonné M. Carondelet, dans toute

sa teneur , mais vous inserrez aussi ma ré

plique ; alors M. Magdonagh m'a conté

toute l'affaire. Elle est atroce et bien

digne de figurer dans ces feuilles , parmi les

pièces de comparaison que je recueille de

l'ancien régime avec le nouveau . C'est une

éminente vertu assurément , que celle de

Rose Plunkett Dunsany , qui a près avoir

enyain offert à M. Magdonagh , une somme

d'argent pour obtenir son désistement , et

qu'ilneparlât point de son mariage, a trouvé

qu'il lui en coûteroit bien mains de se dé

marier par lettre -de-cachet , et moyennant

24,000 liv. a fait enfermer un mari , non son

futur, mais lepasséaux isles Site Marguerite

pendant 12 ans et sept mois . Que M. Mag

donagh se plaigne aujourd'hui de M. Ca

Nº. 45 . F
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rondelet ! cela est bien naturel. Les officiers

de garde lui ont montré dans sa prisou ,

quarante ordres de le resserrer , de l'em

cher d'écrire , signés Ségurou Montbarrey,

et obtenus par lui Carondeleti, et Walsh

Sherent , agens de hose Plunkett , sous

prétexte qu'il calomnioit madame Carot

delut. Quant à cette femme respectable qui

n'a jamais sorti des couvens où elle a été

élevée » , qui n'a jamais parlé à M. Mag

donagh , si ce n'est à travers la grille du

Port-Royal , je ne publierai pas ici ses

lettres . M. Magdonagh n'est venu à Paris

que pour poursuivre la vengence de cette

Clytemnestre ; et c'est devant les tribu

naux, et non dans mon Numéro ,

va établir les preuves de son mariage; mais

en attendant , pour les épithètes infamantes

que inon souscripteur a prodiguées dans

mon Journal , à M.Magdonagh , je dois

à ce dernier la réparation de pulier au

moins une deses lettres

, qu'il

Lettre de M. Magdonagh à l'Auteur.

Et atiendant que je mette au jour un mémoire 'assez.

ample pour contenir tous les traits de pudeur iet ske

|1



( 215 )

sensibilité de Rose Plunkett , femme tout- à - fait digne

du bon et superbe M. Carondelet, tantôt signant baron ,

tantôt marquis , j'espère que vous voudrez bien m'aider

à préluder à une défense , en faisant voir le jour à la

tettre conjugale ci-jointe .

Lettre de Rose Plunkett à M. Magdonagh.

cc . Mon coeur et mon ame ! je viens de recevoit

votre lettre , et soyez persuadé , syur mon honneur et

conscience , que je suivrai votre avis dans chaque arti

cle . Vous me recommandez , et je n'aurai aucune

communicatiou ni avec l'abhesse , ni avec l'abbé. Ainsi

ne craignez point cela . J'ai appris , depuis envirın

une demie heure , que l'abbesse aroit reçu hier une

lettre d'Irlande ; le port en étoit de vingt qu trente sols :

elle ne peut être certainement que de mon indigne

frère ; car il n'y a ici d'autre Anglaise , ni Irlandaise

que moi. Quoiqu'elle ne m'ait rien découvert de son

contenu , elle a eu pendant toute cette matinée , une

longue et mystérieuse conversation dans son cabinet

avec l'abbé . Il est certain que mon frère lui ordonne

de me garder de près re me rien dire de sa

lettre
i mais je veux aller la trouver demain , polir

savoir si elle a reçu de ses nouvelles . Vous nvez raison

de dire qu'il ne ni’écriroit point , mais à l'abbesse. Le

et de

1

T2
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comte Ogara a reçu une lettre de mon frère . Pour le

moment , vous pouvez en être convaincn : mon Dieu !

combien je suis curieuse de savoir le contenu de cette

lettre qu'il a écrit à l'abbesse ! je suis sûre qu'il lui

recommande de ne me laisser voir aucun mortel , ni

de recevoir aucune lettre sans qu'elle les lise avantmoi;

car autrement l'abbesse me l'auroit dit : elle me connoît

pour une personne très-sensible , et à qui la moindre

chose fait peine . Cependant elle ne veut pas m'en dire

un mot , sur-tout sachant déjà le dégoût que j'ai pour

son couvent , afin de ne pas l'augmenter.

Soyez tranquille , mon cher , je vous assure encore

une fois , que je ne découvrirai , ni ne révélerai jamais

notre mariage à qui que ce soit , jusqu'au moment

que vous viendrez me chercher. Alors je déclarerai à

l'abbesse ce que vous voulez que je dise , et j'insisterai

et affirmerai que je suis secrètementmariée avec vous.

Je dois en agir ainsi pour mon honneur , et ma répu

tation l'exige , puisque les choses ont été si loin . Mon

ceur , je suis persuadée que vous avez envoye's

l'abbé Okelly , la lettre dans laquelle je déclare étre

enceinte. J'ai reçu l'argent que vous m'avez enroyé ,

et je vous 'suis obligée de vos oranges , qui sont très

bonnes comme vous-même. Que de peines vous avez

eues par rapport à moi , ces jours passés ! Je vous

1

.
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embrasse , mon cher , de tout mon coeur , lorsque j'au

rai le plaisir de vous voir en personne 39.

Je soussigné , interprète du Roi , de l'Amirauté de

France , et de l'hôtel-de-ville de Paris , certifie la pré

sente traduction exacte et conforme aux originaux an

glais , de moi paraphés . En foi de quoi j'ai signé le

présent , et j'y ai apposé le sceau de mon emploi . A

le 27 avril 1770. Signé , Havy.
Paris ,

Voilà , je crois , Monsieur Desmoulins , un démenti

assez clair , donné par Rose Plunkett , aux dignités

consignées par le sieur tantôt baron , tantôt marquis de

Carondelet , dans votre No. 44.

Quant à moi , qui ne prends de qualités que celles

qui m'appartiennent , qui jamais n'en change , voici

mon certificat sur ces qualités .

A Lille le 20 juillet 1777.

Copie du Certificat qui a été envoyé en

juillet 1777 , par le régiment de Dillon ,

( infanterie Irlandaise ., avecle cachet du

régiment) à M. Magdonagh , aur isles

Sainte - Marguerite , dans les mers de

Provence .

Nous soussignés , colonel , lieutenant - colonel et
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major audit régiment , et nous capisaine , chargé de

détail , certifions et attestons que le sieur André Magic

donagh y a servi avec distinction et sans reproche ,

dans les grades de cadet , sous-lieutenant et de lieute

nant, depuis 1760 jusqu'en 1770 , lorsque Sa Majesté

a bien voulu lui accorder le brevet de capitaine à la

suite du régiment de Dillon , avec appointemens , en

considération de ses services et de ceux de ses ancêtres

dont quarante-deux ont passé en France , sous les dra

peaux de ce régiment , dans les grades de capitaines de

grenadiers et de fusiliers , capitaines en second , lieu

tenans , et qui sont tous morts au service du Roi. En

foi de quoi, lui avons délivré le présent certificat , pour

lui valoir et servir , etc. Signés , le comte de Dillon ;

le chevalier Jernagham , colonel en second ; Taaſfe ,

lieutenant-colonel , avec rang de colonel ; Clark , major ,

avec rang de colonel .

Jugez à présent , Monsieur , si les épithètes qui me

sont prodiguées par Carondelet , lui conviennent à lui

même . Aulant , et plus poltron queWash dit Walsh

Serrent, il n'apas plus que le premier sur moi , l'avan

tage de la naissance . Ce certificat vous atteste ce der

nier point . Il peut être encore confirmé par la justice

que me fit , il y a quelques années , le brave comte

de Dillon , neveu de l'archevêque de Narbonne, et
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Sière de mylord Dillou , qui jouit en Angleterre et en

Irlande , de 200,000 de rente , colonel du régiment où

j'ai vuidé d'une manière bien différente , une difficulté

survenue enrre lui et moi. Mais M. le comte de Dillon

n'est ni un Wash , ni un Carondelet. Heureusement

que les injures de deux lâches ne sauroient porter at

teinte à la réputation d'un homme de mon caractère ,

et qu'elles n'ont pas plus de force pour déshonorer.,

que les lettres -de- cachet obtenues par les poltrons.

Outre la lettre dont vous venez , Monsieur , de lire

la traduction autentique , je produirai une promesse

de mariage , signée Rose Plunkett , et un grand nombre

de lettres postérieures à ce mariage , signées Rose

Magdonagh , de la même main . Ce n'est point que

je prétende me prévaloir de ces pièces pour ravoir une

femme , qui , ett-elle toutes les richesses du Potose et

du Pérou n'a plus de titres qu'à mon irrévocable

mépris.

Rose Plunkett avoit cinq pieds sept pocuces , sans

compter sa largeur , lorsqu'elle écrivit ces lettres .

Elle étoit en outre , majeure prouvée par les publica

tions de bans entre elle et moi , données par l'arche

téque de Paris en 1775 , et je que-suis en état de pro

duire . Elle est ffille d'Olivier Plutkett , et non de lord

Dursany , comme le prétend le nommé Carondelet ;



( 220 )

>

il n'y avoit pas un tel titre dans aucun des trois royaumes

du vivant de son père . Voyez Lodge , le nobiliaire

d'Irlande , et le Calendrier de la cour de Londres. Son

frère a obtenu ce titre il y a deux ans , moyenant l'ar

gent de M. le comte Ogara , mon parent , duquel il

a hérité , ainsi que sa soeur à mon préjudice .

Les tribunaux de Paris décideront de notre procès ,

lorsqu'ils seront formés , vu que Carondelet, qui se

vante d'être chevalier de Saint-Louis, , ne connoît pas

les lois de l'honneur .

1

MacDonagh , capitaine de la brigade Irlandaise .

Il est bien permis d'envoyer à Coventry

pour un mois ou six semaines l'homme qui

vous provoque , mais non pas 14 ans aux

isles Sainte -Marguerite.

1

A PARIS , de l'imprimerie de CHALON , rue du

Théâtre Français , l'an deuxième de la Liberté .
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RÉVOLUTIONS

DE FRANCE :

S ' )

ET DE BRABAN T : 0

No. 46 .

BÍNIisoit, entre tous les départemens, le

département de Seine et Oise , et son digne,

président M. le Cointre ! Qui comparerons .

nous à M. le Cointre ,,, si ce n'est M. Gar

ſan ? 0 ! si.M.Garran étoit président du

departementde Paris ,comme M. le Cointre

du Département de Seine et Oise ! Ah ! f'd

iroit , s'à iroit. Je voudrois voir sur ce

fauteuil M. Garran , ou M. Camus , ou

M. Manuel, Nous recommandons à notre

prồne ces excellens citoyens , et tout le co

mité de recherches de la ville . Si la récom

mandation étoit de quelque poids , combien

d'aristocrates en crêveroient de rage ! C'est

la seule manière dont le procureur général

de la lanterne donneencore des conclusions

à mort contre eux . C'est ainsi que M. le

А.No. 46 .



( 302 )

Cointre et les patriotes de Versailles viennent

d'empoisonner les aristocrates' du district .

Comment , me demandez -vous , les aristo

crates de Versailles sont empoisonnés ?

Oui , mes chers concitoyens , je vous ga

rantis qu'il est impossible qu'il en réchappe

un seul. C'est Robespierre, notre Robes

pierre , si pur , si inflexible , le nec plus

ultrà du patriotisme , qui est nommé à

Versailles président du tribunal de district.

Il doit des remercîmens à M. Peltier, d'a

voir conté dans ses actes des apôtres que les

Artésiens , sur un faux bruit de son arrivée

à Arras, avoient voulu se porterà des excès

contre lui. Sựr le récit de l'apôtre , les pa

triotes de Versailles se sont empressés de le

ravir à une ville si peu digne de le posséder.

L'illustre patriote Biauzat , étant de même

regardé de travers pour son civisme par les

aristocrates de Clermont , le district de Ver

sailles , l'a nommé également juge . Eť

comme si c'eût été une conjuration de nous

enlever tous nos meilleurs citoyens ,

nommé ensuite MM. Freteau et Bouche.

Mais Versailles eût été trop riche , et la ville

d'Aix n'eût pas manqué de former opposi

il a
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tion . MM. Freteau et Bouche ont re

mercié . Notre cher et féal Péthion est

nommé de même président à Chartres .Ainsi,

le patriotisme trouvera sa récompense , tan

dis que les d'Eprémesnil , les Cazalès , les

Malouet , les J. F. Maury , et les juges du

châtelet , n'obtiendroient pas même une

place d'huissier , si ce n'est au Scioto . Il est

vrai qu'il y a les gances d'or et les 25 millions.

Graces à l'assemblée nationale , le peuple

peut dire enfin : et moi aussi j'aides gances

d'or.

Affaire des 5 et 6 octobre , de l'an premier

de la liberté .

C'est aujourd'hui l'anniversaire du 5 octobre , le

plus beau jour de la France , le plus glorieux pour le

peuple parisien . Le 14 juillet , il n'avoit pris qu'une

hastille , un monceau de pierres inanimées ; il avoit

brisé des portes de fer qui ne s'ouvroient pas d'elles

mêmes pour se refermer sur les victimes du despotisme.

Il avoit détruit la caverne

A을

les bêtes féroces.

C'est les 5 et 6 octobre qu'il a pris les bastilles vivantes

dans la personne des ministres . C'est par sa prise de pos

session dụ Roi et de sa femme, c'est par ce dernier triom-,

phe que la capitale a couronné tousles autres. Il n'a

pas tenu à Boucher-d'Argis de célébrer l'anniversaire

mais non
9
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de ce jour par une hécatombe de patriotes : de vils esa

claves s'étoient proinis d'expier la défaite des tyrans ,

" par le sang de nos plus illustres libérateurs . Mais le

commencement d'octobre n'a pas été plus heureux

pour les aristocrates l'an second que l'an premier de la

liberté. Ce ne sont pas les accusés , ce sont les juges

que l'assemblée nationale vient de déclarer infàmes ,

eux et leurs témoins. L'histoire s'appesantira sur cés

deux mémorables journées , des 5 et 6 octobre. La pró

* cédure et le rapport de M. Chabroud ont mis le com

plément à l'instruction de cette affaire , et voici le mo

mient pour le journaliste de confronter tous les témoi

gnages , et de recueillir des matériaux sûrs pour l'liistoire.

Jamais lecture , assurement ne me fit tomber des

comme celle du domine salvnm fac regem ;

j'avois habité précisément depuis le 15 septembre ,

jusqu'au 6 octobre chez Mirabeau à Versailles , où

Peltier plaçoit le foyer de la conjuration. La chose

qu'un honne a le plus de peine à croire , c'est

qu'il est béte. Comment , me disois- je , tu as passé ces

15 jours avec Catilina , la plupart du temps presque

seul avec lui , et tu n'as point remarqué ces allées et

venues , ces lettres , ces jockeis , ces agitations , ce

front rêveur et inquiet d'un conjuré , ces regards

lancés jusques dans le fond de l'ame , qui y cherchent

și son secret n'est pas deviné ou soupçonné. Quoi ! tu

n'aş vụ cescoupes , ni ces libations fédératives , ni ces

poignards , ni ces sermens donnés et reçus , ni ces

repas
ces conférences nocturnes ! Mirabeau se cou

choit , se levoit à l'ordinaire ! Entre ses draps il

nues

7
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et

konspiroit tout seul ! Jamais repos si profond n'avoit

précédé un trouble si grand : il falloit donc à -la

fois et que tous les conjurés eussent l'anneau de

Gyges , et que moi je fusse aussi sourd que le marquis

Raigecourt. Non , disois-je ,à Mirabeau , quand j'eus

lu l'exploit originaire de la procédure du Châtelet ,

le salvum fac regem , que je fus lui en faire

lecture ; non mon cher maitre , il n'y a point eu de

conjuration ; je ne puis croire , ni moi si aveugle , ni

vous sihabile bomme; ou si elle a existé , alors il faut

que je me prosterne deyant vous , ' et je vous tiens ,

non pas seulement pour un marquis de Bedemar , ou

pour un cardinal de Retz , ces deux grands profes

seurs de conjurations ; mais je vous adore comme le

dieu des conspirateurs.

Je demeurai donc pour mon honneur dans l'intime

persuasion , que
le mouvement de Paris sur Versailles

n'étoit dû qu'au civisme des Parisiens , et non au génie

de Mirabeau. Mais l'opinion de Peltier , accréditée par

les noirs , les ministériels , et colorée par le départ

pusillanime de Philippe , ne laissa pas de prendre

une telle consistence , qu'il ne falloit rien moins

que l'impression de la procédure et la solemnité du

jugement de l'assemblée nationale pour le réhabiliter.,

Quand on compare le jugement de l'assemblée na:

tionale avec le discours du lieutenant civil , Boucher:

d'Argis , apportant la procédure ; on ne peut se dé

fendre d'une réflexion . Ce Laubardemont de nos

jours , vient s’écrier à la face de la nation entière :

le voilà donc connu ce secret plein d'horreur ! ce héros
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de Thémis , suivi d'une bande de héros comme lui ,

vient s’écrier , que le crime est prouvé ; et l'assemblée

nationale juge qu'il n'y a lieu à inculpation. Si la

procédure criminelle, étoit encore sécrète , qui peut

douter que Boucher et sa bande d'assassins en robe ,

n'eussent immolé Philippe d'Orléans et Mirabean , à

la vengeance de la femme du roi , et ne les eussent faits

périr sur l'échaffaud , puisqu'au moment où la procé

dure alloit être publiée , ils n'ont pas craint de préjuger

le crime avec tant de témérité ! Si ces juges se sont per

mis une condamnation si prématurée , si impudente au

milieu de l'assemblée nationale qui alloit ouvrir la pro

cédure , qu'on se figure avec quelle légéreté ils pro

nonçoient des condamnations entr'eux et dant la cham

bre du conseil ! Sous les yeux de la nation , et dé , à

conspués universellement , lorsqu'il n'y a pas même

lieu à inculpation , ils annoncent hautement la

damnation de Philippe d'Orléans ( le seul de sa famille

qui ait aimé la nation , qui a si bien mérité d'elle , le

premier restaurateur de la liberté ) , qu'on se figure ,

comment nous autres , le Châtelet nous eật jugés , s'ils

. nous avoit tenus à huis clos ! N'auroient-ils
pas

bu notre

sang comme un verre d'eau ? Qui ne reconnoit ici

l'inestimable bienfait de notre constitution , d'avoir voulu

que la procédure criminelle fût publique , aulieu que

le requisiteur Seguier, vouloit qu'un procureur-géré.

ral , quand il assassinoit un accusé , fût loin de tous

i les yeux et aussi hermétiquement enfermé dans son par

quet , que l'étoit dans sa chambre son cousin l'abbé

Bardy , quand il coupoit son frère par morceaux.

con

>
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M. d'Orléans , qui 'a' tant fait pour la constitution ,

méritoit bien de recueillir le premier fruit de cette

constitution .

» Une révolution soudaine est prise et exécutée . La

capitale laisse échapper un peuple immense , qui va

inonder Versailles : asyle du monarque est environné.

Les gardes du roi sont massacrés aux portes du Palais.

Une troupe altérée de sang , monte les degrés en vo

missant des imprécations. Dans ses blasphèmes ; ello

ne respecte rien ; dans l'ivresse de sa force et de sa

colère elle est capable de tous les crimes. Elle est aux

portes dela reine ! ... Quelle cause a amené cette subite

convulsion ? Quelle étincelle alluma ' cet incendie af

freux? Un grand ascendant a - t- il tenté de diriger le

jugement du peuple ? Des appréhensions chimériques

ont- elles été combinées par des factieux habiles , et

tournées au profit de leurs complots ? oubien le pa

triotisme ardent , impatient , abuse , a -t-il seul tout

fait ? Est- ce sans chef que le peuple est allé 2. Ver

sailles", comme c'est sans chef qu'ila pris la Bastille ?

Et l'affaire des 5 et !6 octobre , n'est -elle qu'un de ces

événemens , ou le sort se plaît à sconfondre la prés

toyance humaine ? » C'est ainsi que M. Chabroud

commence son rapport , qui est un chef-d'oeuvre , et

que je voudrois pouvoir analyser d'une'manière digna -

de lui ,' avec cette différenee que M. Chabroud fait

les fonctions de rapporteur , et parle avec la timidité,

la circonspection d'un juge , c'est - à -dire , d'un homne

qui a derrière lui le bourreau ; aulieu que le jour,

waliste qui prononce comme boime , n'est point as
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servi à tourner en présomptions et en simples soupçons

ce qui est certain ., et doit prendre la contenance ferme

et assurée de l'historien , dont les jugemens ne sont

point exécutoires.

Le rapporteur cherche d'abord dans les 396 déposi

tions , les causes de la sainte insurection ou de la ré

volte criminelledu 5 octobre. Le premier déposant est

Peltier , l'auteur des actes des apôtres. Il étoit naturel

que le premier dénonciateur de la conspiration , dans

son salvum fac regem , ouvrit la marche , et c'est

Mounier , M. Veto , qui ferme l'auguste procession.

Parmi les 3g6 témoins, une multitude sont dignes de

figurer'entre ces deux alpha et on :ega de l'information ,

et sur le nom seul on devine le témoignage. Ce sont les

sieurs Digoine , d'Eprémesnil , Clermont- Tonnerre ,

la Châtre , Deschamps, Mirabeau : T'onneau , Virieux ,

la Luzerne , Taillardat , Kisposther , Montmorin ,

Dufraisse , Frondeville , Bergasse , l'évêque de Cler

mont , la Serre , Malouet, tous gens qui ont fait depuis

deux ans leurs preuves d'aristocratie , ét la plupart à qui

il est difficile de diterien de pis que leur nom .On cherche

parmi ces noms celui de J. F. Maury et deCazalès; mais

ils s'étoient fait le corps de réserve ; ils avoient laissé

le commun des aristocrates témoigner , et s'étoient ré

servé la plaidoierie , et le principal role . Au nom

des témoins et des juges , l'innocence frémit.; mais

qu'elle se rassure . Malouet et Peltier , avec tout leur

árt , seront fort embarrassés . Comment accuser Mix

rabeau et M. d'Orléans , entourés d'un monde de do

mestiques ou d'admirateurs ? Comment articuler des

cas

>
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ens pendables ,, sans craindre la preuve de l'alibi , et la

peine du talliou pour eux mêmes ? Les témoins ont senti

que
le

pas étoit : lissant. Aussi voyez comine , dans les

dépositions les plus audacieuses ,, ils se ménagent une

porte pour échapper . Tous les témoignages qui ne sont

pas minutieux. portent sur un ouï-dire , et souvent sur

une série de ouïs -dire. La Serre lui- inêine , le plus dé

terminé des déposans , se ménage un échappat sire . Il

étoit loin , il s'est haussé sur le pointe des pieds, il a crue

reconnoître M. d'Orlé.ins. Cette réflexion est la réponse

à l'objection qui se présente d'abord , qui est de dire :

si on avoit, suborné des léinoins contre Philippe d'Ora

léans , on eût exigé d'eux des dépositions plus affirma .

tives , plus capitales sans doute ; mais comme les ac

tions de Philippe d'Orléans avoient é.é toutes public

ques , les témoins auront craint la preuve de l'alibi, et

qu'un fatal lacet ne vînt resserrer le gozier qui avoit

porté le faux témoignage.

C'est-là ce qui explique comment toutes ces dépo

sitions, ne font qu'assembler des nuages , sans pou

voir allumer la foudre sur la tête de Philippe d'Or

Hans.

: Toutes les dépositions sont comme celle - ci : M. Voia

sins a eng nda dire que M. Larouche a dit : sieur

Jean - Peltier , dans son témoigna e apostolique déma

clare : qu'il, a oui dire , que M. la Cos avoit in

trigué ; croit le déposant se rappeller qu'un lui a dit

que M. Rulhières étoit instruit de beaucoup de faits ;

M. Duval, dit Grand -Maison , dépose que M.La

motte lui a dit qu'on a vu jetter de l'argent par les

No. 46.
B
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foretresdu Palais-Royal; M.Lamottedépose que c'est

M. Duval, qui lui a dit avoit entendu dire , qu'on

avoit jetté de l'argent par les croisées. Des ouis-dire

sur un fait si public ! Voici un cercle vicieux bien

plus singulier. La digne société de Malouet , messieurs

Guillermy , Henry , Tailhardat , déposent de propos

tenus par des domestiques de M. Malouet les

domestiques le tenoient d'un officier de cuisine de

M. Malouet ; l'officier de cuisine le tenoit d'un par.

fúmeur de Versailles , et le parfumeur le tenoit d'un

domestique de M. Malouet. Vous croyez que le

Châtelet va remonter à la source ; mais il s'en garde

bien . Il avoit fait quelques expériences qui ont

tourné à la confusion de ses témoins ; par exem * :

ple , M. Clermont - Tonnerre avoit dit tenir de

M. Besson , qu'un groupe d'hommes avoient crié ::

n'est- il pas vrai que vous voulez que ce prince soit

votre roi ? A quoi un petit nombre avoit répondu ,

oui nous le voulons ; M. Besson entendu , n'a dit rien

de cela . De même M. Bergasseet Regnier , députés ,

et Peltier l'apôtre , avoient raconté une conversation

entre Mounier et Mirabeau , dans laquelle ce dernier

disoit : eh mais bonhomme que vous êtes ! quivousdit

qu'il ne fautpas un rol ;mais, que vous importe que ce

soit Louis XVI ou Louis XVII ; Mounier, qui

assurément , ne ménage point Mirabeas , interrogé de

Genèvè , n'a rien dit de ce colloque , ce qui est facheris

pour Bergasse , Regnier et Peltier. Le Châtelet ayant

vu que c'étoit une mauvaise méthodede remonter ainei

à la fource , a pris des précautions fort sages pour
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ménager la padeur de ses témoinss. Avant de faire degli

gner un témoin indiqué , à moins qu'il ne fut bien

sur de son homme comme de Mounier , :( ainsi que

dlous l'apprend , dans sa lettre à l'assemblée nationale ,

M. la Reynie , ci- devant aide -major de la garde -na

tionale Parisienne,, et vainqueur de la Bastille , :)

l'honnête Châtelet , envoyoit, un émissaire tâter

adroitement le futur temoin ,'s'il ne déposeroit pas pour

la femme du roi , et sur la réponse: négative de l'ob

servateur , il ne donpoit point d'assignation , gardant

ses exploits pour ceux qui savoient ce qu'on vouloit

qu'ils sussent ; c'est ainsi que Boucher- Dargis a soufflé

les assignations à MM. le Cointre , Martereau Des

taing , la Reynie , Hullin , etc. etc. , et à moi qui

ayant habité chez Mirabeau ces 15 jours , ayant

soupé dans l'assemblée nationale le . 5 octobre ,

ayant désemparé la salle qu'à trois heures du matin ,

et en ayant même fait les honneurs jusqu'à un certain

point, aurois pu donner une relation presqu'aussi éten

due que M.Maillard , Mais , quoique Mounier dans

son exposé m'eût désigné comme témoin , le Châtelet

n'étoit pas curieux du témoignage du journaliste de

Brabant. Il a mieux aimé le témoignage de l'autein

des actes des apdtres , de ce Peltier , qui , par pe

ranthèse , sait bien , en son âme en conscience , qu'il

a menti : dans la partie de se déposition qui me concerne .

Car il dépose qu'il a entendu dire , que parmi les gens

qu'employoit le sieur de Mirabeau , pour soulever le

peuple, étoit un sieur Desmoulins , et Jean Peltier

qui dans ce temps là me faisoit de grands compliment

B 2
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- bur la France libre et la : lanterne ; qui me corte

duisoit à Versailles et me ramenoit dans une berline ,

qui ou me prioit d'assurer Mirabeau de toute son admi

nistration , et de toute sa tendresse , sait bien que je

-ne connoissois point encore Mirabeau au commence

ment de septembre , qu’ainsi ' je n'ai pu être son Siide

le 14 juillet. Ii suit que c'est lui-même qui m'avort

conduit jusqu'à la porte de Mirabeau , la première fois

que je le vis , et dans un temps postérieur aux mo

tions de M. de Saint-Huruge, sur le veto ; qu'ainsi

je n'avois être un des instrumens de Mirabeau dan's

le « afi di Foix . Jean Peltier devoit en croire sa science

-certaine , plutôt que des oui -dire . Je ne relève cette

dépissition fu ile , que parce qu'eile est pour moi une

preuve dla fausse té du r . ste de sa dáposition et de

l'impudeur du déposant , pour me servir d'un mot

forgé par Jean l'eltier : au reste , je remercie Heltier",

de sa mentioa honorable ; j'aurois été bien faché de

ne pas êtrm inculié dans le procès fait à la ' Téo

vo vtisn . Je suis fier l'avoir tr.juvé nion nom in capite

lib i , et je sais bien plus de gré à Je n Peltier de

m'avoir mis dans le ch - val de bois , avec les plus cou

rageus dis Grecs , qu: d s sa berline avec luidéposant

dont -tois loin de prévoir le giorieux apostolat..

Les dépositions qui ne porient pas sur des ouï dire

sont la plupart d'une (wilité qui va jusqu'au ridi ule.

C.st un M. Doi'emain qui dépose que M. le duo

d'Orléans , en tarer ant la cour dis minis le 6

octobre - , pour aller chez le Roi , n'avoitpas l'air qu'il

devoit avoir. '

>
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Clest M. Bassancourt qui dépose avoir vu dansles

Tangs ., un homme en redingotte , de la tuille de 5

pi.ds 7 à 8 pouces , lequel portoit un sabre , et se

disoit le conite de ( vous croyez qu'il va dire le comte

de Mirabeau , non , c'est le comte de trois *** . )

C'est M. Deschamps , député , qui dépose avoir :en

tendu des femmes ; qui disoient : où est notre comte de

Mirabeau ? Nous voulons notre comte de Mirabeau.

C'est M. Foucault qui, le lundi 5 , rencontre au

boulevard Saint-Honoré M. d'Orléans , à 6 heures ,

en redingotte grise et en chapeau rond , et levé aussi

matin qüe lini.'

C'est M.la Corbière qui ; le même jour , à midi , au

bois de Boulogne , voit M. le duc d'Orléans , dans

un wiski , suivi.de deux jockeys , revenir,, s'arrêter.g

prendre le galop ; ce que ledéposant appelle prendre

le chemin de la révolte:

C’est M. Boisse qui , une demi- heure après , à 4

lieues de -là , voit M. le duc d'Orléans sortir de la

séance de l'assemblée nationale , monter à cheval et

partir pour Paris.

C'est Jean Peltier qui , dans le même tems , établit

M. le duc d'Orléans à l'obélisque du bois de Bar

logne , sur son phaëton , entouré d'une haie de pos

tillons , comme M. la Fayette de son état major , et

dépêebant de toutes parts ses jockeys , comme M. la .

Fayette feroit ses aides de camp.

C'est enfin une multitude de témoins qui déposent

avoir entendu crier : vive le duc d'Orléans. A la vé

rité , quelques-uns qui étoient plus loin , disent que

et
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il fut apo

plusieursont criés vive.le roid'Orléans. Mais quand

cela seroit , comment Boucher-d'Argis vient- il en faire

tncrime à M. d'Orléans , qui n'en peut mais ??

O ! mon cher lecteur , n'allezpointdéjeuner avecMM .

Dufraisse , Guilhermy et Taillardat , ouregardez biet

sous la nappe s'il n'y a pointun tachigraphequi tienne

registre de la conversation . Pour avoir déjeuné avec

eux chez Malouet , M. Coroller a couru un grand

danger. Ilatrouvé sa conversation toute entière déposée

au greffe. Heureusement qu'il ne s'est pas mis trop à

découvert. Sans quoi il périssoit dans ce guet-à -pens.

Que dire de cette autre déposition de M. Tail

lardat , qu'étant au comité des recherches ,

porté plein une petite boëte de morceaux de boisde di

Terses longueurs , en forme de lambels , provenantd'une

très- grande quantité qui avoient été saisies dans des voi

tures ? Ces morceaux de bois , ouvrage de la patience

des solitaires, servent à faire des petites croix , M. Ras:

nec a vu aussi-tôt, dans ces brins de bois , des ponts

que les conjurés -vouloient joter sur la Seine. Il ino

semble , observe M. Chabroud , voir des ligueurs

portant sur l'épaule leurs ponts comme leurs fusils ,

et les torrens cessant de devenir de s obstacles :

Que dire de M. Raigecourt , ci- devant marquis ,

sourdcomme une bécasse , qui dépose qu'il n'est pas

** rai que M. Barbantane ait dit : mon Diell" cos gènes

veulent toujours la ', lanterne et soutient que SƠN

oxclamation étoit conçue en ces termes : 'on voit bien

quences. MM . veulentdeslanternes , ch bich , ils en

guront. CQ M. Razgecourt n'a pas les yeux meilleurs

یز
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que les oreilles : il dépose que Madame Charles Lameth

étoitdans la tribune des suppléans, et il se trouvequeMs.

Lameth étoit malade ce jour-là. Il me semble que c'est

trop d'irrégularitédans un témoin en matière si grave ,

que, d'être , à -la -fois , sourd et aveugle.

Vivent les oreilles de M. le Clerc et les yeux de

MM . Montmorin et Frondeville. Lemardi 6 , à heures

du matin , M. le Clerc , accompagne M. Jeannet ,

député de Troyes , qui se rend à l'assemblée nationale ,

En traversantles menus : il entend tirer de coups de :

fusils , qui paraissent dirigés contre lui. Ils arrivent à

la salle. Il parle du danger qu'a courru M. Jeannet :

on lui répond qu'il n'y a rien d'étonnant ; qu'il n'a

point une de ses manchetles déchirées , et les morceaux

attachés avec une épingle sur la manche. M. Jeannée

interrogé , n'a pas dit un mot de cette importante révo .

vélation ; et cette fusillade du matin n'avoit été en.

tendue de personne , excepté de M. le Clerc.

M. Montmorin , major en second da régiment de

de Flandres , les yeux
meilleurs encore

oreilles de M. le Clerc. Il a vu le 5 au soir une femme

portant dans ses bras un panier d'asier danse , cor

vert d'une toile et plein d'argent , qu'elle distribuoit

au régiment de Flandres. Le major , aulieu de faire

arrêter cette femme, qui renoit débaucher son régi

ment, se contenta de mettre ce ,fait sur ses tablettes ,

et dele réserver pour l'interrogatoire du châtelet. Si on :

se souvient des torrenade pluie et du tems nebuleux ét?

couvert de ce jour -là , qui n'admirera ces yeux perçana

qui distinguent # 5 kewraak.due soix , travers une toile ,

a 2 que les
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Les écus enfermés dans un pa rier ? Ces yeux sont "d'au •

tant plus admirables , que dans tout le régiment il n'y

a pas un homme qui ait vu cette femme .

Voici les yeux d'un président plus merveilleux en

core que ceux du major. C'est un normand qui vient

déposer. Chut . C'est un président du parlementde Nor

mandie . Sa déposition est de main de maitre , et je vois

Boucher-d'Argis , qui n'est qu'un écolier , dresser ses

oreilles. Profitons aussi à cette grande école , et écou

tons : le duc d'Orléans venoit d'entrer à l'ussemblée

nationale. Etant entré après liii , je remarqu i quelque

chose quiparoissoitpeser dins la poche droite du frac

de M. le duc d'Orléans . Ayant pensé que ce pouvoit

être un sac -d'argent , j'observai de façon à pouvoir
m'en assurer , . et je vis très-DISTINCTEMENT que le

sac étoit disposé de l.u manière qui suit : dans la dou

blure de la poche étoit une ouverture par laquelle le

sac tomboit dans la basque droite de l'habit ; et comme

il eût pesé d'une manière très - incommode , et même

impossible, d supporter , s'il n'eut pas été soutenu

d'ailleurs , la tête du sac répondoit dans la ceinture

de la culotte , à laquelle elle étoit attachée , au moyen

de quoicette ceinture supportoit la meilleurepartie du

poids.

Quand il seroit vrai que M. d'Orléans auroit eu de

l'argent dans sa poche , qu'il en auroit été jetté des fe

nêtres du Palais-Royal , pour détourner le soldat de

sabrer les citoyens , sans l'intervention des municipaux ;

quand une femme auroit distribué de l'argent au régi

nent deFlandres , je de verroisdans tout cela rien qui

។
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me fatpatriotique et susceptible d'une interprétation'fa
porable , et au lieu de s'écrier : les voilà donc connus

çes secrets pleins d'horreur ! Jusqu'ici il n'y auroit à

crier que vive d'Orléans ! Tout ce que nous avons par

couru d'allégations jusqu'à ce moment est dénué de bon

sens autant que de preuves , Ces dépositionsne méritent

pasune réponse plus sérieuse quecelle qu'a faite Mira

beau , aux témoins qui déposojent l'avoir vu dans les

ſang du régiment de Flandres , et dont les uns affir.

moient que c'étoit le comte de Mirabeau , et d'autres

doutoient si ce n'étoitpasle comte de Gamaches. La

déposition de M. Valfond n'a rien defécheux quepour

M. Gamaches , qui se trouve légalement et péhémente

ment soupçonné d'être fort laid , puisqu'ilme ressemble.

· Venons aux dépositions plus graves. MM, Taillar

dat, Turpin et Henry , députés , déposent qu'il a été

montré au comité des recherches , deux plaques de

plomb de la grandeur d'une demi feuille de papier ,

portant les armes d'Orléans ; mais 50ɔ de ces plaques

avoient été fondues il y a environ 15 mois , et destinées

à ètre wisessur des poteaux de limites de terres .

D'autres ont déposé que le serrurier de M. d'Orléans

avoit suspendu ses travaux pour fabriquer 600 piques ;

mais ces piques étoient commandées par le district

des filles Saint- Thomas.

Boniface Riquetti , dit Mirabeau tonneau , dépose

que dans la nuit du 5 au 6 octobre , le buvetier a vuide

sa buvette pour regaler la nation séante dans la salle de

l'assemblée nationale ; que sur la demande qu'on fit au

buvetier , s'il vouloit se ruiner , il répondit : M. le

1
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duc d'Orléans m'a dit que je pouvois donner. Mais

M. Anthoine a déposé que M. Mounier avoit donné

des ordres au buvetier de fournir des vivres aux voya

geuses excédées de fatigue , pour chasser de l'esprit de

ces femmes les mauvais conseils de la faim .
; et le buvea

tier conserve encore dans son porte-feuille , l'ordre signé

Mounier ; je me rappelle très - bien qu'étant allé à la

buvette , acheter ma provision ; j'y vis en effet Boni

face Riquetti , qui s'entretenoit avec un autre député ,

je la trouvai dégarnie. Un moment après arrivèrent

notre secours dans la salle , des paniers remplis de vin ,

de raisins , de cervelats et d'une multitude de pains

chauds , dont nous avons failli étouffer. Je demandai á

plusieurs domestiques qui les portoient , de quelle part?

Ils nous répondirent tous : de la part du Roi . Ce soupé

unique dans son espèce , fut' trop gai pour que je ne

m'en souvienne pas toute ma vie . 800 femmes avoient

succédé aux 800 députés patriotes , dont elles avoient

pris les cocardes . Un certain nombre d'honorables mem

bres et d'étrangers , étoient parmi elles ; mais je puis

certifier que ceux -là ne conspiroient point contre la

femme du Roi . On soupa dans le fauteuil et dans la

tribune aux harangues , et on fut obligé de rappeller

l'ordre du jour et la chasteté du lieu , à des profanes

qui sembloient vouloir profiter de l'éloignement des

lumières dans les galeries : la foiblesse humaine se

mêle aux meilleures actions , et nous suit dans les plus

saints pélérinages . Mais écartons ces détails étrangers

la gravité de la procédure , et achevons de parcourit

les charges.

!
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Un beau matin , M. Blangez , domestique de M.

Laimant , raconte des merveilles à son lever . Le maître

et le domestique ne s'accordent pas bien sur le jour :

selon l'un , c'étoit vers le 22 juin ; selon l'autre , le

12 'ou le 13 septembre : mais ils conviennent parfaite

nant des faits du jour précédent. Ce jour,le doinestique

avoit rencontre , au coin de la rue du Vieux-Versailles ,

près la boutique d'un cordonnier , un jeune homme

bien mis , deux montres , etc. , lui Blangez , sortant

du cabaret et un peu pris de vin , chantonnoit ; le jeune

homme l'aborde . Blangez lui fait confidence qu'il a de la

bile contre la Reine ; le jeune inconnu , charmé de

ceite ouverture , lui échauffe encore plus la bile , lui

offre une grosse bourse pleine d'or et d'argent , que le

domestique refuse ; cependant on lui en promet encore

davantage , s'il veut tuer la femme du Roi , et on lui in

dique la place de Louis XV,où il soupera ce jour-là avec

60 de ses complices. Blangez , que son service appelle

chez son maître , ne peut se rendre à l'invitation ; mais

sa tête fermente , au point que rencontrantun homme

dans la rue , il le poursuivit à coups de bâton , jusqu'à

la Ménagerie : ici le délire interrompt la narration de

Blangez ; il ne sait plus ce qu'il devint ; il ne retrouve

sa raison que le lendemain matin , où , à son reveil ,

il remarque qu'il est couché dans l'écurie , qu'il a prise

pour son lit. Telle est la déposition de Blangez. Le

lecteur qui l'entend , ne sait si l'ivresse ou le songe

du déposant ne dure pas encore . Quelle foi apporter

au témoignage d'un homme qui se reveille dans une

écurie , et qui vient déposer en justice , à son lever ,

1
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ce qu'il a vu dans son rêve , ou dans son ivresse ?

M. Miomandres- Chateauneuf, garde -du -Corps , parle

dans sa déposition , d'un chasseur des Trois-Evêchés ;

qui crioit qu'il étoit bien malheureux , qui prononçoit

ces mots entrecoupés : notre bon Roi..... cette brave

maison du Roi ..... Je suis un grand gueux ..... Les

monstres , qu'exigent - ils de moi ! Qui sont - ils ces

monstres lui demanda -t-on ? Ces J. F. de Comman

dant et d'Orléans , et il se perce de son sabre . On n'a

point entendu cé chasseur ; mais à ce mot Comman

dant , on voit qu'on lui a mal fait ' son thême . Ce

nom deCommandant , associé à celui d'Orléans , gâte

tout ; et c'est de la part du garde - du -Roi Miomandre

une déposition mal-adroite que ce trait du chasseur des

Trois- Evêchés , qui est trop extravagant , pour ne pas

rappeller le trait pareil de je ne sais quel garde-du

corps , qui feignit , il y a 20 ans , une conjuration ,

se perça de plusieurs coups d'épée , afin de la faire

croire , et fut pendu pour récompense de ses révélations

et de ses blessurcs .

Voici maintenant la grande déposition : qu'on a vu

M. d'Orléans monter au château de Versailles , aut

moment où les atrocités alloicnt commencer. M. Morel

dit avoir été mis à six heures et demie sept heitres du

soir en sentinelle , à la porte des gardes -du - Roi ,

tenant à l'ail-de -beuf; que sa consigne étoit de ne

laisser entrer personne ; et que M. d'Orléans ayant

été refusé par lui , passa dans une autre pièce.M . la

Serre charge bien plus M. d'Orléans. Le déposant

montoit, dit-il , le grand escalier avec la foule , après
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six heures. Il entendit proférer ces mots : notre père

est avec nous , marchons. Quel est donc votre père ,

demanda - t- il ? Est- ce que vous ne le connoissez pas ?

Eh ! f. est-ce que vous ne le voyez pas ? Il est là ,

lui répondit -on d'un ton très-énergique . Alors levant

la tête , et se haussant sur la pointe de ses pieds ,

il vit M. d'Orléans , vêtu d'un frac rouge , sur le

second pailler, à la tête du peuple , faisant du bras

un geste qui indiquoit la salle des garde-du - corps de

la Reine. Il le vitensuite tourner d gariche pourgagner

l'appartement du Roi. Cette déposition observe M.

Chabroud , n'est
pas

isolée. Morel conduit en faction à

six heures etdemie , sept heures , reconpoît M. d'Or

léans , qui se présente pour entrer chez le Roi .Ne voit

on pas M.d'Orléans échappé aux regards de M. la

Serre qui passe immédiatement sous les yeux
de

M. Morel ? Ne croit - on pas assister à la scène , et

ne suit-on pas son frac rayé ? Voilà deux témoins

concordans , et ceci devient sérieux .

Le lecteur qui réfléchit , voit bien néanmoins quelque

chose qui cloche. Pourquoi ces 60 conjurés , qui , dès

le 22 juin , ou le 12 septembre au plus tard , sou

poient ensemble à la place Louis XV ? Pourquoi cette

multitude qui monte avec eux le grand escalier ont -ils

attendu le grand jour ? Je me rappelle qu'à trois heure

et demie du matin , après avoir parcouru une parție de

Versailles , et admiré par-tout le bon ordre et la réso

lution des femmes et des gardes nationales d'emmener

le Roi dans la capitale , lorsque je retournois en porter

la première nouvelle à Paris , en ce moment le calmo

>
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V

et de

+

le plus grand régnoit dans Versailles , ot ne laissoit

entendre que le bruit d'une pluie intermittente ,

temps
à autre , quelques tambours de l'arrière

garde . Une grande partie des gardes-du - corps , qui ,

jusques-là , étoit demeurée sur le tapis-verd , venoit de

recevoir l'ordre de se retirer å Rambouillet . Les 60 ba

taillons fatigués , dormoient ; et l'obscurité de la nuit ,

la pluie favorișoient encore les complots ; c'étoit l'heure

des conjurés , et voilà bien le moment qui leur conve

noit . D'où vient qne ce n'est que trois heures après ,

au grand jour , qu'ils montent les degrés ? Une autre

réflexion qui saute aux yeux , c'est qu'on ne voit pas

ce que venoit faire M. d'Orléans , à six heures dų matin

au château , où il ne paroit que pour monter l'appar

tement de la Reine. Ne diroit-on pas qu'il fat besoin

d'un prince du sang , pour indiquer la porte aux conju

rés , comme si tout le monde ne connoissoit point l'ap

partement de la femme du Roi , Mirabeau s'est plaint

qu'on eût dit tout de lui , hormis qu'il fût une bête . Phi

lippe peut en dire autant. Et cependant quelle bêtise

n'auroit - ce pas été à lui , au grand jour , lorsque les

60 bataillons étoient déjà sur pied , de se montrer à la

tête d'une poignée de femmes ? Son bon sens et son
caractère connus , démentent bien fortement cette dé

position de Morel et la Serre .

Mais ces deux dépositions se combattent bien plus

fortement elles -mêmes. Il étoit 6 heures quand la mul

titude s'avance dans les cours et pénètre plus avant . La

garde nationale ne prit poste dans l'intérieur du châ

beau qu'après avoir expulsé les brigands ; donc le garde

1
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se fait-il

nationale Morel, qui n'a été mis en faction que lorsque

les brigands étoient sortis , n'étoit point encore à son

poste lorsqu'ils entroient . Donc il est faux qu'à son

poste il ait vu entrer M. d'Orléans leur guide . Aussi ,

M. Chabroud dans son rapport est-il si-indigné à cet

endroit qu'il donne un démenti au témoin Morl,

trop heureux sans doute s'il en est quitte pour un

démenti.

Reste M. la Serre , seul témoin qui se haussant sur

la pointe du pied , vit M. d'Orléans. Mais comment

que M. d'Orléans ait été invisible pour tout

le monde excepté pour M.la Serre ? Comment se fait - id

que M. la Serie ait eu seul des . yeux pour le voir , et

des oreilles pour entendre ces mots que crioit la foule :

Notre père est avec nous , marchons ? M. Valdony

cent- suisse., étoit au pied du grand escalier lorsque le

peuple s'y présenta , et il ne vit point M. d'Orléans.

M. Miomandre Châteauneuf , garde du corps , qui

avoit entendu le chasseur des trois évêchés , s'écrier :

de 1. F. d'Orléans .... et qui devoit le chercher à la

tête des conjurés , ne vit point M. d'Orléans. Au pre

mier bruit que l'on entendit sur l'escalier , les gardes

du corps 'accoururent, MM . Gueroult , Berville ,

Laroque , d'Haucourt , Miomandre Sainte - Marie

Rebourceau tentèrent d'arrêter le peuple quimontoit

l'escalier ; ils ne virent point M. d'Orléans. Certes ,

dans ces conjonctures ne pas dire de la part
de

gardes du corps que M. d'Orléans marchoit avec le

peuple et . sa tête , c'est dire qu'il n'y étoit pas , c'est.

dire . M. la Serre , tu es menteur effronté et le plus

1
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insigne faussaire , ou si l'on veut , tu ne t'es pas asset

haussé sur la pointe des pieds et tu as mal ru .

Il est juste d'entendre à son tour M. d'Orléans dans

son exposé page 17. » Le lundi 6 étant à Paris ; j'appris

successivement l'effervescence qui régnoit à Pari's ; le

départ pour Versailles ;je ne sus d'ailleurs rien de ce qui

se passoit à Versailles , jusqu'au lendemain matin , que

M. le Brun , ( aristocrate témoin partant non -suspect )

me fit éveiller. Vers huit heures du matin je me mis

en toute , pour me rendre à l'assemblée nationale . Tout

me parut tranquille jusqu'à l'entrée du pont de Seves

là je rencontrai les tètes des malheureuses victimes de

la fureur du peuple ; entre Sèves et Versailles , je

rencontrai quelques charrettes chargées de vivres , es

cortées par un détachement de la garde nationale ;

quelques- uns des fusiliers pensèrent que ma voiture ne

devoit pas passer le convoi. Mon postillon Anglais

'écoutant sans comprendre , et continuant son chemin ,

'un des fusiliers le mit ' en joue à but portant; et'tira

son coup de fusil , qui, par bonheur , ne partit point ;

l'officier 'réprimanda le soldat , et me donna deux hom

mes pour escorte ; des députés m’apprirent dans l'ave

'nue , que le roi désiroit que l'assemblée se tint dans le

sallon d'Hercule. Je montai au château ; j'allai ches

Sa Majesté. J'appris ensuite que l'assemblée se tien

d : oit dans la salle accoutumée , et j'y revins. »

M. d'Orléans auroit bien dû ajouter un mot sur son

costume ce jour là , sur lequel les dépositions s'accor

dent peu. Il est en frac rayé à 6 heures , selon M. la

Serre; à cette mêmeheure, M. Massé le voit en grande

redingotte
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crachat , et un autre le voit én frac gris sans crachát.

M. Digoine le voit en frac gris à cette même heure ;

M. Mórél ét Jean Jobert le voient en redingotte ; enfin

M. Santerre , l'habille avec un frac gris à neuf heures

et demi ; et M. Miomandre avec une chenille ardoise ;

il a un chapeau à trois cornes á 6 heures selon M. Di

goine , et à neuf heures , selon M. Hudeline ; mais il a

un chapeau rond à sept heures selon M. Jobert et

Morel, ; entré huit et neuf, selon M.Guenissey entre

neuf et dix , selon M. Saint- Aulaire .

C'est sur l'heure qu'il y a le moins de concordance

dans les témoins : M. Burkoffer a oui dire de M. Mo,

rel, qui étoit en'faction dans le château , qu'il y a vit

passer M. d'Orléans plusieurs fois dans la nuit ; M.

Morel entendu ne dit rien de cela ; et comment auroite

il vu passer M. d'Orléans pendant la nuit étant en face

tion ? Il n'a été mis en faction qu'à sept heures du matin .

M , Chauchard à entendu dire de M. Deroux , que

M. d'Orléans fut va dans la nuit au château ; mais celui

ci entendu , transporte bien avant dans la matinée le mo

où il dépose qu'on a vu M d'Orléans. Passons aux té

moins oculaires. M. Morel l'a vu à six heures et demi

M. Frondeville entre sept et huit ; Claudc-Mericourt à

kuit heures ; Antoine Hideline à huit heurės ; Frana

cois Dupont, entre neuf et dix ; MM, la Borde et

Dodmain à neuf heures ; M. Boyer entre dix et douze.

Une déposition décisive , et qui s'accorde avec l'exposé

de M. d'Orléans , c'est celle de M, Lafferre , qui dé

dare non au Châtelet , où il n'étoit point assigné ; mais

No. 46 . D
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à l'assemblée nationale , que le six octobre à sept heures

et demi , étant avec un détachement de 60 hommes à la

hauteur d'Auteuil , il a vu M. d'Orléans dans sa voiture

sortant de Paris , allant à Versailles , et que sa troupe

lui a porté les armes .

Pour montrer à tout homme qui n'est pas stupide ,

que cette procédure du Châtelet n'offre d'autre conju

ration que la procédure mème , qu'elle ne dévoile de

secrets plein d'horreur que ceux du greffe, écoutons une

déposition en entier et jugeons des autres déposans par

mademoiselle Anne-Marguerite Andelle. Cette femme

âgée de 35 ans , demeurant à Paris , rue St. Denis ,

maison de M. Cambier , marchand boutonnier , dépose :

que le 28 septembre dernier , revenant de Versailles où

elle avoit été présenter un mémoire à madame Victoire.

de France , et sur lequel on lui avoit dit de revenir au

commencement d’octobre , ce qui a donné lieu à son

second voyage, et étant entre Auteuil et Passy , un

| particulier à elle inconnu, passablement mis , l'a abor

dée, paroissant prendre part à son chagrin ; qu'elle

déposante lui en raconta les causes. n lui conseilla

d'avoir recours aux bontés de . M. d'Orléans, comme

étant de sa paroisse , lui offrant une lettre de recom

mandation pour ce prince , l'engagea même à retourner

à Versailles avec lui , la déposante lui ayant prouvé

qu'elle étoit de la paroisse St. Eustache , par les cer

tificats qu'elle luia représentés , qu'elle nous a exhibés

à l'instant et que nous lui avons remis . Arrivés à

Versailles , il lui indiqua un petite auberge où elle

pourrait savoir si M.- d'Orléans étoit chez lui. S'en
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étant informée et ayant rejoint ce particulier , il l'à

conduite par une rue qui est presque vis -à-vis la maison

de M. d'Orléans, Aprèsun certain trajet de chemin

et près une église, ce particulier l'a laissée-là , lui disant

de l'attendre . Environ un quart d'heure et demi

après , ce particulier lui a apporté une lettre à l'adresse

de M. d'O ;léans. Ayant" demandé à ce particulier de

qu'elle part elle pouvoit s'annoncer , il lui dit que le

prince reconnoftroit bien le cachet , en lui recomman

mandant de ne la remettre qu'au prince, que si elle ne

pouvoit le rejoindre , elle n'auroit qu'à s'adresser à M.

Latouche , ou à Marcel son valet-de-chambre , et que

si elle ne trouvoit ni les uns nỉ les autres , elle rejoin

droit , lui , à la grille de Montreuil. S'étant pré

sentée à l'hôtelde mouseigneur , que le particulier lui

avoit enseigné être l'hôtel de Vergennes , le suisse la

reçut fort mal. Elle se retira et se présenta à l'autre

porte. Là elle trouva un postillon couché sur le gazon qui

va en pente , à qui elle demanda s'il étoit possible qu'elle

remît une lettre à monseigneur. Ce postillon s'étant

informé si c'étoit pour des bienfaits, lui dit que Mgr. étoft

très - généreux , mais qu'il étoit difficile de parvenir

lui parler ; que la veille une femme lui avoit présenté

une lettre , qu'à la vue du cachet , il lui avoit remis dix

louis ; que si elle vouloit tenter d'entrer , elle n'avoit

qu'à prendre , en entrant , un petit escalier fort étroit,

et au haut d'icelui , le coridor à gauche , qu'elle trou

veroit les gens de monseigneur. Elle a suivi la

route que ce postillon lui a indiquée. Un des gens

de monseigneur s'étant présenté , elle lui demanda s'il

D 2
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étoit possible qu'elle remit cette lettre au prince,

çe particulier lui dit que le prince y étoit , mais

qu'elle ne pouvoit lui parler ; et il demanda de quelle

part elle venoit : ne pouvant lui dire , il la renvoya avec

sa lettre . De - là , étant allée chez M. Latouche

en passant pardevant le grand commun, elle trouva

une porte à main gauche , où il y avoit une șentiuelle.

Elle s'adressa à la porte d'après , ainsi qu'il lui avoit

été indiqué par le particulier qui lui avoit remis. la

lettre. M. Latouche , ni son valet-de- chambre n'y

étoient pas. Au lieu d'aller à la grille de Montreuil,

pour rejoindre le particulier qui lui avoit remis ladite

lettre , elle est allée , au parc.
Se promenant seule

?

et réfléchissant que cette lettre lui appartenoit , puis

que c'étoit une recommandation pour elle , elle eut la

curiosité de l'ouvrir , et rompit,le cachet. Au lieu de

trouver une lettre de recommandation , elle trouya un

grand papier épais , au haut duquel étoit une espèce

de timbre en ovale , partagé par deux petites barres ,

entre lesquelles étoit écrit le mot concordia : au-dessus

des deux barres étoit un demi-soleil , de la bouche du

quel sortoient deux lances qui traversoient , les deux

barres , et passoient aussi sur deux mains nnies , sym

hole de la bonne -foi , qui étaient au-dessous des deux

barres ; au haut de l'uyale et en dehors étoit une cour

ronne ornée de 3 fleurs de lys , dont celle du milieu

' étoit renversée ; d'un côté, de l'ovale étoit un double

aigle , et de l'autre une femmetenant un ancre d'espé .

rance , le tout imprimé . Le recta et moịtié du verso

du premier feuillet de cette feuille de papier , étoient

>
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remplis de chiffres mêlés de caractères , qu'elle croyoit

grecs , avec des signatures et des paraphes. Elle n'a

rien pu déchiffrer. Elle a remis ce papier dans sa

poche et a continué sa promenade. Parvenue sur la route

de Marly , à ce qu'on lui dit , elle a vų deux cavaliers

vêtus de grandes redingottes bleu-de-Roi , ayant l'air de

chercher quelqu'un , pourant à bride abbatue. Ils ont

demandé à une femme qui vend de la bière àune porte ,

si on n'avoit pas,vù une femme passer. Cette mar

chande de bière leur dit ,qu'il passoit tant de monde ,

qu'elle ne pouvoit pas leur rendre raison là -dessus.

Elle , déposante , curieuse de savoir quels étoient ces

gens , elle s'en enquit cette marchande de bière , qui

lui dit qu'elle n'en savoit rien ; que tout le monde pre

poit actuellement la livrée du Roig et de la Reine , et

qu'on ne reconnoissoit plus personne. Ces deux ca

valiers avoient ralenti leur course, et alloient de coté

et d'autre , commecherchant quelqu'un . Elle y dép

poșante , étant dans le parc de Marly , elle a vu ces

deux cavaliers s'adresser à un pavillon a gauche , au bas

d'une descenie de gazon et les a entendus demander si

on n'avoit pas vų une femme qui avoit l'air étrangère.

Jugeant alors que ce pouvoit être elle que ces

cavaliers cherchoient, elle s'est enfoncée dans les char

milles , et a coupé avec ses ciseaux , en petits mor

ceaux , le papier qu'elle avoit trouvé dans l'enyeloppe

qui lui avoit été dongée pour M. d'Orléans , et les a

éparpillés dans lesdites charmilles. Sortie des char

milles , les cavaliers l'ont abordée , lui ont demandé

si elle étoit de Paris ? Elle leur répondit que non;
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ils la laissèrent. Elle remonta la pièce de gazon ,

et comme elle alloit sortir dú
parc ,

ces cavaliers sont

accouras sur elle , ont mis pied à terre
se sont saisis

d'elle brusquement , sans rien lui dire , l'ont fouillée

dans ses poches et jusques dans son estomac, lui ont fait

les mentes questions qu'ils lui avoient faites la première

fois , et l'ont laisssée là d'où elle est revenue à Versail.

les , et le lendemain à Paris.

Voilà assurément un témoignage digne de couronner

tous les autres ', et soeur Dinazarde , qui conte si

bien , n'a jamais abrégé pour le Sultan la longueur des

mille et une nuit , comme Marguerite Andelle vient

id’abréger pour Boucher-d'Argis par ce récit merveil:

leux la longueur de l'audience . Sur cette déposition

M. Feydel publie cette note dans son observateur,

-Се que je vais dire n'est pas un conte . Madame Andelle

Ravet , née à Liège , mariée à Bruxelles , couturière

en linge à Paris , habitant l'an passé la rue de la

cossonnerie , et inscrite sitr la liste des pauvres de la

paroisse , occupe aujourd'hui deux appartemens rue

Saint-Denis , et va bientôt occuper une belle boutique

de lingerie , rue de Braque , près l'hotel Soubise ; c'est

que les curieux pourront la trouver

enfaut

-belle commode , six matelats neufs , deux grabats et

quelques anciennes guenilles.

Puisque les héros de Thémis se permettent de com

piler dans une procédure criminelle deux volumes do

oui -dire , je voudroit bien savoir , pourquoi dans mon

journal je ne pourrois pas relever aussi des oui- dire ,

2
et non chez M.

Une

។
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moi qui n'ai pas l'honneur d'être un héros de Thémis ,

ni.obligé avant de parler de purifier mes lèvres sacer

dotales avec le charbon ardent du prophête Isaïe . J'a;

donc oui dire que Jean Peltier , auteur du plan de

l'ouvrage , ne roule plus dans une berline d'emprung

comme quand il me menoit à Versailles , mais qu'il a

acheté une belle maison roulante, moitié dorée et moitié

transparente , d'où il sourit à mademoiselle Andelle

à M. Laserre et autres , co - déposants , et regarde

en pitié les démocrates qui uscnt des souliers sur le trot

toir. J'ai oüi-dire encore que M. Laserre, témoin ,

un de ceux qui le prenier prit la cocarde blanche après

le repas des gardes-du - corps. Il la reçut dans l'oeil-de

boeuf , le soir même , de mademoiselle Saint-Brice ,

femme-de- chambre de M. le Dauphin , laquelle en dis

tribuoit à tout venant. Je me rappelle encore avoir oui . '

dire que ce M. Laserre , ainsi qui cinq autres dont on

doit m'envoyer les noms , du nombre desquels étoit

Favras, se présentèrent le lendemain du repas des gardes

avec un cocarde blanche , qu'ils avoient eu soin de mettre

en évidence sur le passage de la femme du roi à l'heure

de sa messe ; cent personnes disent qu'un sourire fut le

prix de l'adulation criminelle ; quelques-uns prétendeut

qu'ils reçurent même une espère de révérence qui faillit

les faire mourir de joie . Enfin , je me suis laissé conter

que ce M. Laserre , arrivé d'Amérique dans la nudité

extrême d'un naufragé , n'ayant pour tout trésor qu'une

boëte de ces belles plumes d'étourneaux du Canada ,

avoit rendu la femme du Roi tellement éprise de la

beauté de ces plumes , qu'elle les avoit achetées 2000

.
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louis . Je n'en leverois pas la main , comme orit fait Jean

Pelletier , Madawe Audelle et M. la Serre ; mais je

certifie que j'ai ouï conter ces anecdotes publiquement ,

ét je conseille aux trois témoins de purger les soupçons

que cela fait naître .

Je ne finirois pas si je voulois relever cette foule de

mensonges grossiers qui décréditent et diffâment la plu

part de ces témoignages . Passe pour MM. Henry ,

Bernardy et Perrin , qui se souviennentavoir entendu

dire à un député qui l'avoit entendu dire à des femmes :

il faut que le Roi vienne à Paris ; pour la Reine , on

fera des cocardes de ses boyaux. La Polignac , etc.

( C'est une étrange obligation que celle que la femme du

roi à ses ames qui ont fait ici ses dépositionis que mon

journal , tout cynique qu'il est , nie peut redire. Le

châtelet est pour elle l'ours de la fable , qui chasse und

mouche du visage de son maître , en l'assommant avec

un pavé .
ง

L'horrible énergie de ces mots a pu les graver dans la

mémoire ; mais comment ne pas rire des longs entretiens

que rapportentMM . V'irieux , Diot, Barras , la Chatre,

Peltier, etc. etc. , que leur mémoire leur a conservés

mot pour mot. Ce la Chatre pouvoit- il mentir plus gros

sièrement , quand il déclare que sur les huit heures

environ , étant sur le balcon de la chambre du conseil ,

il a vu partir de l'ancien corps -de -garde des Gardes.

Françaises , une décharge d'environ 50 coups de fusil ,

ça l'étonna , et il dit : 0 ! mon Dieu ! on se tue. Il ne

Il ne se trompoit pas ; M. de Savonnières et beau

coup d'autres furent blessés. » Qui est-ce qui ne sait que

M.

1
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M. de Savonnières eut le bras -61994 , non de corte

décharge de 50 coups de fusil à huit, heures, mais en

plein jour, trois heures avant , et comme il fondoit, l'épén

de la main , sur un garde nationale ,, la gentinelle Varo

salienne , qui étoit à la grille du château , pour défen

dre son camarade , ajusta M. de Saronnières , et lud

cassa un bras . )

La déposition de Frondeville fourmille de mensonges

aussi grossiers . » Vers le dix heures du soir, dit- il , jemo

rendis à l'assemblée nationale , qui tenoit une séance ;

je ne puis désigner positivement quelle sésance , par

raison que l'assemblée nationale en a tenu beaucoup ce

jour-r- la . Je crois pouvoir assurer que ce fut celle où on

reçut , au milieu des femmes et des brigans , le don pa

triotiquedes forçats de Toulon , qui offroientà l'assem

ble nationale , leurs bras pour le maintien de la constitu.

tution . Je quittai la salle , et me rendis dans l'apparte

'ment de la Reine , où tout me parut consterné,, excepté

'elles. v Ceci s'accorde mal avec son incertitude dont parle

M. Digoine , si elle iroit au balcon , et son discours

aux gardes-du- corps , selon un autre témoin : mes amis

mes chers amis , sauvez-moi, Cette frayeur assur'ment

'est pardonnable . Mais Frondeville ne l'est pas de se

montrer le villflavorneur de la femme du Roi, et le dé

tracteur insolent de l'assemblée nationale , aux dépens

de la vérité . Il ne l'est pas
de tourner l'assemhlée

tionale en ridicule , en disant qu'elle a tecu beaucoup

de séances ce jour-là . Elle a tenu deux séances ; l'une ,

depuis six hsures et demie jusqu'à luit et demie ; l'aus

depuis minuit jusqu'à trois heures . Quelle est cette

Nº . 46. E

na

tre ,
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séance dont parle ce faux témoin , où il dit qu'il vít or

très-petit hombre dedéputés à traters 4 à 500 femmes ,

et une troupe de brigands, armés de piques , de bâtons

Ferrés , et de toute sorte d'armes bizarres. Sºil parle de

la séance de sept heures , il n'y avoit pas 60 femmes

et un seul homme M. Maillard an milieu d'elles 's

s'il parle de la séance de minuit , il n'y avoit pas une seule

femme , les huissiers les ayant fait sortir toutes . Je luj

donne le démenti sur ces brigands armés de piques , de

hallebardes dans l'assemblée nationale . Depuis six heu

res du soir , jusqu'à trois heures du matin , je n'ai

désemparé la salle qu'une demi-heure , à la nouvelle de

la fusillade de huit heures , où la séance fut levée , et la

curiosité me fit sortir. Je puis attester que les hommes

armés de piques ethallebardes,ontparu respecter la salle

du congrès , au point que je ne me souviens point d'en

avoir vu un seul dans le lieu des séances. Jesoupçonne

que M. Frondeville , qui raconte ce qu'il n'a pu , et ne

dit point ce qu'il a dû y voir ,
a fait dans ces momeus

comme tant d'autres de ses pareils , qui se tenoient ca

chés à dix heures , où il dit y être venu ; je n'en vis

qu'un seul , dans ces momens critiques , le brave Mi.

Tabeau tonneau , encore n'alla - t-il que jusqu'à la buvette.

Après avoir parlé des témoins , il faut dire un mot

des juges. Je ne leur observe point avec un juriscon

*sulte , que toute leur procédure est frappée de nullité

"Tadicale , parce que les dépositions ont été reçues par

un commis - greffier , non assermenté ; ce moyen de

forme , quoique puisé dans l'ordonnance , feroit torta

le cause des deux patriotes accusés ; je n'observe pas

même aux juges du ckåtelet , qu'ils étoient souveraine
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ment incompétens, puisqu'ils ne sont commis que pou

les crimes de lèze -nation , et qu'un complot d'assassiner

la femme du Roi , quand il auroit existé , ne seroit pas

plus un crime de lèze-nation , qu'un complot d'assassiner

la femme d'un charbonnier ; ce ne seroit qu'un délit

commun , et non un cas réservé à la haute - cour na

tionale.

Mais ce que je reproche au châtelet , c'est de n'avoir

pas suivi les listes données par le comité des recherches ,

c'est d'avoir montré une partialité et une prévarication

manifeste , en n'appellant point en témoignage , MM .

Lecointre et Mortereau témoins indiqués.

C'est , avant de faire assigner les témoins , de leur

avoir appliqué une espèce de mouche pour tirer leur

secret , un observateur pour les sonder sur leur déposia

tion afin de requérir ou écarter leur témoignage , selon

qu'il conviendroit à leurs vues , comme le leur a repro

che M. lo Reynie .

C'est, comme le leur a reprochéM. Mirabeau , afin de

n'être pas gênés dans leur noir sanhedrin par la présence

d'un honnête-homme, d'avoir éliminé l'un d'entreeux ,

juge d'uneprobité immaculée, en les faisant assignerquol.

qu'il fûtentièrement étranger aux événemens du 6 octo

bre . La bande de héros de Thémis l'a fait assigner, afin de

tenir l'homme de bien , écarté de leurs interrogatoires

et dans une espèce d'incommunication .

C'est au lieu de se renfermer dans leur mission et

d'informer sur les excès du 6 octobre , d'avoir fait le

procès à la révolution , en informant contre la fabrica :

tion des piques , et la prise de la Bastille .

>



( 336 )

mot ,

C'est , au lieu l'exercer les fonctions de haute - cour .

nationale par interim , et d'informer des crimes de lèze

sation , d'avoir rejetté de l'information , précisément

tous les téinoignages pertinens , et qui constatoient l'or

gie des gardes - du- corps , les cocardes blanches arbo

rées , les cocardes nationales foulées aux pieds ; en un

le crime de lère nation , pour n'admettre que les

téinoignages qu'ils de voient rejeiter , les témoignagoe

qui ne tendoient qu'à établir un complot d'assassiner des

quidams.

Enfin , ce qu'on peut reprocher, au châtelet dans

eette instruction -la -même du complot d'assassiner des

quidaus, c'est d'avoir rejetié les dépositions favorables &

l'accusé. Ainsi , Jean Peltier et autres associés , avoient

parlé d'une prétendue illumination à Passy , dans la

maison d'éducation des enfans d'Orléans. Là , si on en

croit Jean Peltier , différens députés venoient tous les

jours conspirer et concerter ensemble les opérations

qu'ils méditoient. Aul'audition de ce témoin , Boucher

d'Argis ne se tient pas d'aise ': une illumination ,

s'écrie - t - il ! Les voilà donc connus ces secrets pleins

d'horreur ! Une illumination Interrogeons madame Chail

lot, concierge de la maison pour M. de Boulainvilliers .

On assigne cette femme. Madame Chaillot dépose que

l'illumination qu'on a vue la uuit du 5 au 6 octobre ,

se réduit à trois chandelles , deux pour une malade qui

est morte depuis , la mère de madame Brulart , et

l'autre pontmadameBru'art , qui veilloit cette nuit ,

comme elle fait toutes les autres . La déposante ajoute

que madame le gouvernante des enfans d'Orléans vi
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1

qui y est veait une

voit d . Passy , dans la plus absolue retraite , unique

meut occupée des soins de l'éduction , n'ayant pas

reçu une seule fois unepersonne étrangère à l'éduca

tion des jeunes élèves; que les seuls députés qui soient;

entrés dans cette maison , sont M. d'Orléans , qui ve

noit tous les jours ; M. de Sillery , qui y venoit tous

les samedis ; et M. Latouche

fois. Ouais , se disent les juges , entendant cette dé

position ; ce n'est poin-là ce le qu'il nous faut : et les

voilà qui délibèrent entr'eux , s'ils inséreront la dépo

sition ; la majorité la trouve insignifiante , étrangère à

la cause , non pertinente , inadmissible , et on la rejette

du procès . C'est ainsi que ces juges qui ont rempli deux

énormes volumes d'ouïs -dire , de contradictions', de

niaiseries , de contes de peau d'âne , de mensonges gros

sières , de rapprochemens insidieux , et d'insinuations

perfidrs , écartent un témoignaçė si précis , si justifi

catif. Y eut-il jamais um tripot d'académie , une bande

de coupe- jarrêts , un caverne de voleurs aussi infame

que cette compagnie de héros de Thémis ?

Les voilà donc connus ces secrets pleins d'horreurs !

( La suite des secrets à l'ordinaire pochain . )

1

VARIÉTÉ

Brest , le 4 octobre..

Albert de Rioms vient de partir ce matin , pour

rejoindie son ami Malouet, et offrir sa démission au



( 338 )

Roi. C'est notre voeu à tous qu'elle soit acceptée. Les

patriotes lui ont voué ane haine implacable , et nos

marins viennent de la manifester d'une manière non

equivoque.

A bord du Majestueux , en rade de Brest

25 septembre

Je ne conçois pas comment a pu sortir le décret du

20 , rédigé par Barnave. Rendre un décret sans écou

ter les deux parties! Blåmer une municipalité ; le mo

dèle des municipaliiés , Parce qu'un la Luzerne , qui

ne mérite que la corde, a fait un rapport exagéré ou faux !

Hier arrive à Brest un courrier extraordinaire , déi

péché par la Luzerne , portant le décret du 20 , sanc

tionné le 21 , imprimé le 21 , arrivé à Brest le 24 , à

7 lieures du matin . Est - ce - là faire diligence ? est- ce ainsi

que les ministres ex pédient les décrets patriotiques ?

Celui- ci ne pouvoit faire qu'un très-mauvais effet. No

tre municipalité incomparable , a assemblé sur-le -champ

le conseil-général. Là , elle a justifé sa conduite. Elle

a invizé Hector , Albert , Marigny , à communiquer

les pièces qui ont donné lieu à ce décret . Albert a donné

la copie de ses lettres. On lui a montré plusieurs faus

getés , exagérations : j'ai entendu faire la lecture de

cette lettre , où en parlant des équipages. Albert dit :

ils ne sontplus esclaves. Qu'il rende grace à la pru

dence du procureur de la notre illustra

Cavelier. S'il eût relevé ces mots , il eût éxcité une fu

rieuse tempête contre d'Albert: Hector s'est bien mon

tré dans cette séance ; Marigny a révolté par sa

commune
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hauteur insolente . Il est allé jusqu'à donner un déa

menti au capitaine d'armes du Léopard , qui assuroit

avoir vu rougir les buolets qui devoient, par les ordres

de MM. Peynier , la Galisonnière et Mauduit , em. ,

braser un de pos plus heaux vaisseaux. Pendant que

Cavelier parloit , qui'l fulminoit d'Albest , à côté de

lui , faisoit une grimace horrible , il se grattoit ses 36

cheveux ; enfin , il a promis de délivrer à la municipa

lité un témoignage authentique que les ipsurrections

des équipages avoient commencé avant l'arrivée du

Léopard , et que depuis , elles n'avoient point augmenté .

On demandoit à d'Albert un procès-verbal. La lettres

qu'il a donnée a l'air d'un certificat quon délivre à un

laquais. L'assemblée nationale doit se souvenir que

notre serment ne nous lie qu'à la justice ; son dé

cret a l'air d'une lettre-de-cachet. Brest , qui s'est tou

jours comporté avec tant de patriotisme , est dénigré.

Rappelle à notre camarada Robespierre le civisme de

Brest. C'est à lui , à Barnave , à Riquetti l'ainé , à

venger Brest et l'assemblée générale de Str Domingue ,

qu'on calomnie , et le brave Santo Domingo , capi

taine du Léopard , autre Annibal ,mon ami. Il est bor

gne comme le Cartaginois. La précipitation de l'as

semblée nationale en cette affaire , lui fait grand tort

en ce pays. Nancy auroit dů cependant des instruire.

Cavelier avoit bien raison de dire à Dalbert , Marigny

et autres : vous avez tout faitpourperdre la confiance

des équipages , rien poar la regagner.Je suis temaja

des faits , et j'eu puis juger , etc.

Ton ancien camarade , B. Vacherot
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E RRA TA.

J'ai dit dane le Nº. 39 : » dernièrement , le lier

tenant-colonel du régiment de la Reines dragon , faisant

manoeuvrer son régiment à Nancy , lui proposa de

passer tout entier au service de l'Autriche ;
à la

vérité la majorité s'y est refusée , et le côté gauche

l'a emporté sur le côté droit ; mais le lieutenant

colonel qui a fait la motion , n'en est pas moins crimi

nelde lèse-nation . » Cette anecd: ste valoit la peine d'être

publiée, et je i'avois transcrite , du journalde la liberté ,

cidevant de l'union , où elle étoit insérée . M Dortan, dé

puté à l'assemblée nationale , frère du lieutenant-colo

nel , a rendu plainte au non de son frère pardevant le

lieutenant-criminel du Châtelet , contre cet endroit de

mon No. 39 , pag . 174 , à l'effet de le faire supprimer ,

cemmefaux et calomnieux , et d'obtenir de mui réteac

tation et acte pardevant teles personnes que le

fieutenant- colonel avisera , je le reconnois homme

d'honneur officier sans rep oche ; incapable de

la trahison dont il est aecusé , de manquer à son serment

civique, etc. Ne sembleroit- il pasqu'il fit besoin d'une

assignation pour me faire réiracter , quand j'ai été induit

en'erreur ? Je délivre très-volontier à M.Dortan , l'acte

qu'il me demande , en présence de tous nies li cieurs.

· J'observe qu'il se sert d'un mot plus qu'impropre, quand

" il dit que je l'ai accusé de trahison . La publicité , la

sauve-garde du peuple me commanduit de répandre

un fait'si grave que je trouvois inséré dans un journal.

Mais l'énonciation nécessaire du journaliste n'a force

d'accusation , que quand le fait n'est pas désavoué,

>

FIN .
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RÉVOLUTIONS

D E F R A N C E

ET DE BRABAN T.

Nº. 47 :

AVIS AUX SOUSCRIPTEURS.

Lespersonnes qui n'ont pas la collection peuvent

se la procurer en faisant passer par chaque trimestre

expiré , composé de 13 numéros, 7 liv . 10 sols pour

les exemplaires brochés , et 9 liv . 10 sols pour
les

exemplaires reliés , franc de port,

AYFAIRE des 5 et 6 octobre , de l'an

premier de la liberté . Suite .

Qo’soriO'ADVINT- 14 aux juges de Gabinius ,

dit une vieille traduction de Cicéron ? Le

peuple , qui avoit ouï toutes les pièces du

procès , et avoitprononcé d'avance son ju

gement , quand il eut vu néanmoins ces

juges vendas aller leur train, et vouloir

gagner leur argent ; quand il eut vu l'infd

mie toute oculaire de Domitius-Calyinus ,

ANº. 47 :
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et que Caton de dépit déchirant les ta

blettes , s’ôtoit et se levoit d'auprès des

juges, le peuple cuide assommer tous ces

héros de Thémis. Je ne prétends pas insi

nuer , par cette citation , qu'il faut assom

mer le châtelet ; mais puisque , d'après les

faits que j'ai résumés à la fin de mon nº.

dernier , faits qui avoient été articulés dans

l'assemblée nationale , avant de l'être dans

mon journal ; puisque , d'après tous ces

crimes du châtelet , dans une seule affaire ,

l'infâmie de Boucher- d'Argis est toute ocu

laire , comment l'assemblée nationale peut

elle laisser la balance de la justice dans

des mains si pleines d'iniquités ? C'est une

observation très -judicieuse que Prudhomme

a faite avant moi , et que je me reproche de

faire si tard .Pourquoi l'assemblée , contente

de sauver ses membres , semble- t-elle aban

donner à la fureur du châtelet les malheu

reux décrétés dans cette affaire des 5 et 6

octobre ? Que devient cette égalité de tous

les hommes devantla loi , ce premier bien

fait de l'assemblée nationale , le plus grand

de tous ?

Ce n'est pas une réponse satisfaisante de
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dire que la seule chose soumise à la déci

sion de l'assemblée nationale , étoit s'il y .

avoit lieu à accusation contre MM. d'Or

léans et Mirabeau , et qu'elle n'a pu pro

noncer que sur ce qui étoit soumis à sa déci

sion . Je sais bien que c'est une maxime de

jurisprudence qu'un jugement est nul, quand

il a prononcé sur ce qui n'étoit point l'objet

du jugement; mais l'auguste assemblée na

tionale , le congrès de la république de

France , n'est pas une chambre de juges qui

doive s'arrêter à ces nullités de formes , et

qui n'ait autre chose à faire qu'à appli-:

quer la loi . Nos députés devoient se sou

venir de leur qualité de législateurs , de re

présentans de la nation , qui , à ce titre

concentrent en eux tous les pouvoirs . De

leur pleine puissance et autorité nationale ,

ils devoient anéantir toute cette procédure,

tous ces décrets du châtelet , comme ils ont

anéanti en pareil cas , il n'y a pas long- tems ,

la procédure de la cour des aides , et ses 500

décrets contre ceux qui avoient brûlé les

barrières. En supposant que dans cette

séance , où elle avoit à juger deux de ses

membres , l'assemblée nationale crût devoir

A 2
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n'ait pas

descendre de son trône d'assemblée légiæ

lative pour ne se considérer , à l'égard du

châtelet , que comme une cour supérieure

quijugeoit sur l'évocation d'un incident une

cause pendante à un tribunal inférieur, il est

étonnant que , sous ce rapport même , elle

fait ce qu'il n'est aucune cour

souveraine qui n'eût fait en pareil cas .

L'assemblée nationale n'a pu prononcer

qu'il n'y avoit lieu à inculpation contre

MM. d'Orléans et Mirabeau , sans pronon

cer en même tems que la Serre étoit un faux

témoin , et que toute cette procédure ne

présentoit qu'un tissu de mensonges gros

siers , une subornation infernale , et une

véritable conjuration contre le patriotisme

et la constitution . Il y a de plus , tel fait arti

culé
par M. Chabroux contre les juges , d'a

près lequel leur prévarication étoit si mani

feste , qu'on peut accuser l'assemblée natio

nale de foiblesse , de n'avoir pas prononcé

contre eux le mêmejugement qu'elle vient de

rendre contre leparlement de Toulouse.Ajou*

tez qu'aux termes de la loi et sur le texte seul

de l'ordonnancecriminelle , le châteletdevoit

être dépouillé du jugement de cette affaire
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qu'il s'en était dépouillé lui-même, en pro

nonçant son jugement par anticipation à la

barre de l'assemblée nationale , et en s'é

criant : Voilà donc le crime et les criminels

découverts. Un juge qui ouvre ainsi son avis

prématurément perd le droit de juger. D'a

près cette maximetriviale dela jurisprudence,

il est incroyable que l'assemblée nationale

laisse les décrétés entre les mains d'an tribu

nal inique, bien plus fait pour être jugés lui:

même que pour juger les autres. Le châtelet

ne peut point continuer l'instruction de cette

affaire , parce que les héros de Thémis ont

ouvert leur avis par l'organe de Boucher

leur coriphée'; il ne peut point la continuer

puisque d'après sa procédure même et l'in

formaiion , voyant qu'il n'y avoit eu de com

plot que contre la femme du Roi , qu’ainsi il

n'y a crime de lèze- nation , il doit renvoyer

l'instruction pardevant le juge compétent ,

c'est-à-dire , le tribunal du lieu des délits , le

bailliage de Versailles , pardevant Robes

pierre. Le châtelet ne peut continuer l'ins

truction , parce qu'il est accusé , ou plutôt

convaincu de prévarication par le rapport

de M. Chabroux , et déclaré infaine par le
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jugement de l'assemblée nationale ; inais je

discute et fais , sans y penser , mon ancien

métier d'avocat , revenons à celui de journa

liste qui se borne à narrer . Laissons l'avo

cat de M. d'Orléans faire à son tour le
pro

cès au châtelet , et demandons seulement à

Boucher-d'Argis , puisqu'il a l'effronterie

de tenir le siège malgré le décret qui le dé

clare infame , s'il ne craint pas qu'il lui arrive

comme il advint à Domitius Calvinus. On

sait bien qu'à la nouvelle de ce décret si in

famant pour les héros de Thémis , la plupart

moins dévergondés que Boucher , vouloient

donner leur démission ; mais Bonne -Savar

din , mais Perrotin , mais Guignard les ont

tant priés de ne point déguerpir la buande

rie et de tenir encore quelque tems la savon

nette , qu'ils n'ont pu
s'en défendre.

J'ai oui dire à d'honnêtes gens que je ne

devois pas désespérer de la justice ; et on

m'assure que Boucher- d'Argis sera pendu .

Je me remets de ce soin à Mirabeau et con
à

tinue mon récit de la journée des 5 et 6 oC

tobre. Il seroit trop imparfait , si je me hâ

tois de le clorre , avant d'avoir assigné la

véritable cause de la très-sainte insurrectiop

do ce jour d'éternelle mémoire .
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Seconde partie du rapport. Cause de l'ir

surrection des 5 et 6 , et récit historique

des événemens.

Si on se rappelle les faits , on reconnoîtra

sans peine la vérité du tableau que je vais

tracer. Depuis deux mois les patriotes ne

voyoient autour d'eux que de sujets d’aftlic

tion . Le despotisme , revenu de sa première

stupeur au bruit de la chûte des tours de la

Bastille, ne comptant plus sur le soldat , et

attendant tout dela corruption de l'assemblée

nationale , n'en avoit travaillé que plus ar

demment à y fomenter les discordes , et à s'y

former une majorité dominante.

Il y avoit une émulation diabolique entre

d'Eprémesnil, Maury , Cazalès, Rhedon,

Malouet. Virieux parloit de faire la cons

titution à coups de poings. Le parti aristo

crate prévaloit toujours dans la nomination

des membres des différens comités , et sur

tout dans la choix des présidens et secré

taires de l'assemblée . Les jacobins n'exis

toient pas encore . Quatre ou cinq amplay

trions aristocrates , continuateurs des sou

pers de la Polignac , avoient une influence
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prodigieuse dans le scrutin . Les ci -devant

chevaliers français ,choisis pour scrutateurs ,

se permettoient l'innocente malice d'altérer

le scrutin , d'escamoter le fauteuil aux pa

triotes , et des prêtresconsciencieux croyoient

faire ceuvre pie de voter par poignée de

billets . Clermont- Tonnerre, l'évêque de Lan

gres , présidoient tour- à - tour. Mounier ve

noit de s'emparer de la sonnette . Et dans le

banc des secrétaires , il n'y avoit qu'un seul

juste , encore étoit- ce Desmeuniers.

Plus insolemment encore l'aristocratie le

voit le front dans la capitale. Les prisons se

remplissoient de personnes honnêtes , qui

réclamoient en vain les décrets de l'assem

blée nationale. Il s'introduisoit une confu

sion concertée de pouvoirs et un commen

cement d'anarchie épouvantable. Rien n'é

toit sacré par les patrouilles . Dans sa mai

le citoyen avoit beau dire qu'il ne

connoissoit d'impôt que ceux qui étoient

décrétés par l'assemblée nationale . Vous

payerez 40 sols tous les huit jours, disoit

le district , ou vous irez en prison . Dans les

rues , il avoit beau dire : ces brochures sont

signées de l'auteur ; oh ! elles ne sont pas

signée

son
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signées du comité de police , et on les sai

sissoit . Dans le Palais-Royal , il avoit beau

dire : messieurs , les patrouilles d'Athènes

respectoient la ceramique , et les représen

tans de la nation na défendoient point de

parler en public. Il y avoit alors au diſ

trict de Saint-Roch dont je ne sais quels

représentans faisoient la police dans le pa

lais -Royal et défendoient à toute person

ne qui vouloit parler d'avoir plus de deux

ou trois auditeurs . Le cri contre la viola

tion des promenades devenoit plus fort de

jour en jour comme en 1788 , l'indignation

contre les patrouilles commençoit à se ma

nifester par des huées ; une multitude de

patriotes quittoient l'habit militaire et un

uniforme qu'on déshonoroit pour reprendre

l'habit avec lequel ils avoient conquis la

bastille. Les bayonnettes dissipoient les at

troupemens au Palais - Royal ; mais chez

une nation fière et éclairée , ce n'est point

avec des bayonnettes qu'on peut rétablir

l'ordre . M. de la Fayette n'étoit pas dès-lors

exempt de reproche. Il alloit faire à une

compagnie de soldats de remercîmens pu

blics du serment impie d'une obéissance

BNo. 47 :
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aveugle ,etl'emprisonnement de Saint-Huris

ge avec qui il avoit usé de petites ruses

plus dignes d'un inspecteur de police que

de Washington , commençoit à le faire re

garder de travers par les patriotes .

D'un autre côté , les représentans de la

commune élévoient leur tribunal au-dessus

de l'assemblée nationale . Par exemple , mal

gré le décret d'extinction des privilèges exclu

sifs , ils avoient affiché jusqu'à la porte de l'ase

semblée nationale qu'iĻs maintenoient le pri

vilège exclusif des voitures de la cour . Les

bons citoyens gémissoient de cette outre

cuidance de la commune. Mais que pou

voit-on augurer en voyant à la tête de la

inilice tant de nobles , de magistrats , de

financiers ; à la tête de la ville et des dis

tricts , tant de procureurs , d'avocats , de

censeurs royaux, de prêtres,de pensionnaires

du Roi ? La cabale de gens de plume , leurs

acc.iparemens de suffrages pour être des trois

cens inontroient assez dans quel esprit ils dé

sertoient leur cabinet pour passer les jours

entiers sur les gradins ; là , où s'assemblent les

vantours , dit l'évangile , c'est une preuve

qu'il y a à ronger. Je n'inculpe personne ,
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mais c'estune loi bien sage qui veut qu'on

rejette le curateur qui s'offre , et dire d'un

grand nombre de nos curateurs qu'ils s'é

toient offerts ; assurément ce n'étoit pas
les

calomnier. Il étoit besoin de faire rentrer les

choses dansl'ordre , et quelques journalistes

ne s'y épargnoient pas. M. Marat, sur

tout , s'éfforçoit de naturaliser dans nos

feuilles trop polies , la hardiesse despapiers

anglois .On avoit commis uneinjustice crian

te qui nous autorisoit à vociferer . L'iniquité

prolongée de la détention de M. de S. Hu

ruga , la notoriété de son innocence légiti

moit les murmures les plus violens. Au de

meurant l'absence de M. de S. Huruge , ser

voit mieuxla cause de la liberté
que

n'eut

fait sa préseuce et la véhémence de ses dis

cours. Dispersés par les patrouilles, les ci

toyens qui le redemandoient au palais -royal

se repandoient dans la ville , le redeman

doient dans toutes les maisons . y
souflloient

la haine contre les despotes , et l'indignation

rélirée au fond du caur , et qui ne pou

voient s'épancher en public , n'en débordoit

qu'avec plus de violence dans le particulier.

Enfiu , de toutes les causes des soulèvemens

B 2
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1 populaires, celle qui produit le plus sûre

ment et immanquablement cet effet , se re

nouvelloit tous les jours à Paris , dont on af

famoit à plaisir les habitans. Qui ne sait pas

que les boulangers consommoient un tiers

de farine de plus que dans les tems ordinai.

res , et que des masses énormes de pains ont

été trouvées dansdes égoûts , dans les filets

de S. Cloud pendant que le peuple mou

roit de faim . Le pain valoit 3 liv . 12 sous les

quatre livres. M. Maillard , à la tête des

femmes , articula ce fait dans l'assemblée

nationale , et quand on releva cette assertion

comme un mensonge grossier , c'est avec

beaucoup de raison que M. Maillard re

pliqua quc son assertion n'étoit polnt exa

gérée , puisque l'ouvrier que l'on faisoit mor

fondre devantla boutique vuide du boulan

ger , obligé d'attendre tout le jour , perdoit

conséquemment 3 liv . de sa journée et 12 s .

que lui coûtoient les quatre livres de pain.

D'après ce fait là seul , y avoit-il rien de

plus ridicule que la procédure du châtelet

recherchant , pendent une année entière ,

les causes du mouvement de Paris sur Ver

sailles ? N'étoit- ce pas le comble de la stupi
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dité ou de la mauvaise foi. Certes ce qu'il

y avoit d'étonnant , et ce dont on pouvoit

rechercher les causes , n'étoit pas pourquoi

le peuple de Paris s'étoit porté sur Versail

les , mais pourquoi il avoit tant tardé à al

jer y donner une représentation de sa puis

sance .

Dans de pareils momens, quel esprit de

vertige inspiroit à la cour d'attiser encore le

feu de la sédition et d'amasser des charbons

ardens sur sa tête ? Quelinconcevable délire !

et quel tems elle choisissoit pour tenter une

contre-révolution ? Rien ne m'a prouvé da

vantage l'ânerie et l'infériorité de ces ci

devant personnages qui vouloient être regar

dés comme des êtres d'une nature supérieure.

Jamais cette cour imbécille ne conspira plus

ouvertement contre la liberté . Dans ces cir

constances etau milieu de la famine qui ag

grave tous les torts , c'est du château que ve

noient les plus grands griefs du peuple . Le

4 octobre , les décrets de la nuit du 4 août ,

cette nuit de miracles , cette nuit de notre

rédemption , n'étoient pas encore sanction

nés . La cour avoit d'abord fait venir à Ver

sailles un détachement de dragons pour la
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police des marchés, quoiqu'il yeût 400 hom,

mes de gardes versaillennes. Le guet des

gardes-du -corpsi avoit été doublé , et l'on

avoit particulièrement choisi, beaucoup de

jeunes gens pour le coinposer. De grands

préparatifs de logemens se faisoient à Metz

au gouvernement ou Bouillé depuis deux

mois refusoit de faire le serment civique.

Une échelle de troupes étoit disposée sur la

route , ou très à portée, , et y est encore . Le

bruit étoit général que le roi et la famille

devoit au premier jour s'évader sur la

brune , et aller à Metz , que les relais

étoient disposés , que MM. Bouillé et d'Es

taing , se'donnoient la main de Metz à Ver

sailles pour conduire cet enlèvement . Le

18.septembre : M. d'Estaing se rend au

comité militaire de la garde nationale

de Versailles , il exige le serment du secret

après avoir ainsi , de son mieux ', mis à cou

vert la réputation de M. la Fayette, il lit

une lettre dans laquelle le général Parisien ,

dit qu'il n'est plus le maître de retenir les

gardes-françaises , qui veulent allér repren

dre leur poste à Versailles. M. Destaing

représente qu’un secours de mille hommes
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seroit nécessaire . ( Les membres du comités

militaire de Versailles , savoient que M. la

Fayette n'avoit besoin , comme il lui est

arrivé plus d'une fois , que de quatre mots

pour contenir les gardes-françaises. Et ceci

leur paroissoit une énignie . D'après cette

réflexion , la majorité des officiers de la

garde-nationale Versailliène vote contre

cette garnison de mille hommes. On con

sulte les compagnies , 28 sur 42 refusent de

laisser entrer le régiment. On ne perd pas

courage, et on a recours à la municipalité.

Mais la municipalité ne veut demander ce

régiment, qu'en donnant connoissance de

la lettre de la Fayette. d Estaing fait valoir

les inconveniens . On retire cette lettre , on

en rédige une que signe Guignard , et le

régiment de Flandres arrive . La joie des

aristocrates ne se dissimule plus. Le fil fra

gile et si souvent rompu de leurs espérances

se renoue encore une fois . Ils ne voient

pas que le décret sur la suppression des

dixmes , eût rendu lui seul la contre-révo

lution impossible . Ils se flattent de retran

cher leurs usurpations seigneuriales, derrière

les usurpations royales , de se rallier sur
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ce rempart et ils arborent la corade blanche,

la couleur des lys. C'est dans un repas donné

par les gardes-du- corps au régiment de Flan

dres , que cette cocarde royale va être inau

gurée . Ce repas de 240 couverts , à 26 liv .

par tête , sans compter les vins et les li

queurs , se donne dans la salle de l'opéra.

Le vin avoit préparé les têtes à l'efferves

cence . L'air si bien choisi , ô Richard !

achève d'ouvrir les cours aux impressions

combinées par la cabale. Le vin échauffe ,

la musique attendrit la femme du roi

paroît , ( alors c'étoit encore la reine ) dans

ses bras est le dauphin ', ce rejetton de tant

de rois , cet enfant dont la destinée dans

l'avenir est couverte d'un voile impénétra

ble , est montré aux soldats , comme on

montre le Saint- Sacrement au peuple . A

côté et devant leurs yeux est Louis XVI ,

le plus honnête homme de son royaume ,

un roi à qui sa cour ne peut reprocher que

la foiblesse qui vient de la bonté , de la

vertu , de la philosophie , et le peuple que la

foiblesse qui vient du rang de l'éducation , de

la naissance ; un monarque qui avoit ouvert

les états-généraux avec tant de sécurité , et

même
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de roi , de ser
13

même de joie ; qui s'étoit livré avec tanı

de confiance. Toutes ces images frappent

les conviyes circonvenus. Les idées mal

déracinées d'honneur

ment , de majesté , se confondent et re

prenent leur empire ; il auroit fallu être

un Brutus, un le Cointre ouun Robespierrej

pour détourner les yeux de dessus cette

longue suite de monarques , pour ne regar.

der devantsoi que lesimages plus grandes

de la patrie , de la liberté , de l'égalité.

Jusques-là , il n'y avoit de criminel que cette

profusion dans un tems de famine quc

cette somptuosité d'un repas qui insultoit à la

misère publique , et qui offroit l'image d'un

pillage et de l'abondance de soldats vain

queurs au milieu de la disette d'un peu

ple vaincu, Il n'y avoit de criminel

que le dessein de ceux qui avoient pré

paré ceite fête. C'étoit une orgie déplacée ;

mais M.: Bonnai pouvoit l'appeller encore

un repas fraternel. C'est icique ce qui pouvoit

passer pour une fête militaire , devient une

conspiration manifeste , et que ce repas

fraternel , se change en un repas fratricide.

Un garde national de Versailles a la lâchte

No. 47
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et

H’ðter sa cocarde , et dedonner le premier

exemple de l'apostasie. Le crime se montre

à découvert. L'air 6 Richard est redemande

mille fois. Les gardes-du -corps font'à M. de

Guiche , le sacrifice de leurs griefs en fa

veurde son aristocratie , et lui passent qua

tre -bandouillières , en signie de reconcilia

tion . On porte de santés au roi , à sa femme,

au dauphin' , à tous les louvetaux

lorsqu'on propose la santé de la nation ,

elle est écartée par la question préalable.

La cocarde nationale est foulée aux pieds ,

on en proscrit les couleurs ; la reine ne

peut contenir sa joie , elle se retire enchan

tée , et craignant qu'on n'en crût pas assez

ses salutations et ses regards chargés de

reconnoissance , elle déclare expressement

qu'elle est très -contente du dîner , levant

ainsi elle - même l'étendart de la guerre

civile. L'ivresse, accrue par cette sanction

royale, ne connoît plus de bornes ; les con

vives royalistes déjà scaladent les sièges, les

tables , comme si c'étoit le fauteuil du pré

sident , les tribunes et les bancs de l'as

semblée nationales: Aux cris de vive le roi

se mêlent des imprécations contre l'assem



( 359 ) .

1

blée bien plus auguste. On arbore la cocarde

blanche , et la liberté qui est si fière , se

voit insultée par la servitude. Il étoit

impossible qu'elle n'en tirât pas une ven

geanse éclatante.

La femme du Roi avoit été trop contente ,

pour que ce repasfraterneldu jeudi,nefût ré

pété . Il le fut le samedi avec des circonstances

aggravantes ; notre patience étoit poussée à

bout , et on juge bient que tout ce qu'il y.

avoit de patriotes observateurs à Versailles ,

en partirent eux-mêmes pour porterces nou

velles à Paris , ou du moins firent partir leurs

dépêches contenant ces détails . Le jourmême

tout Paris s'émeut ; c'est une dame , qui

voyant que son mari n'étoit
pas écouté

district , vint la première à la barre du café

de Foidénoncer les cocardes anti- nationales.

M. Marat vole à Versailles , revientcomme

l'éclair , fait lui soul autant de bruit que
les

quatre trompettes du jugement dernier ; et

nous crie : morts levez -vous . Danton de

son côté sonne le tocsin aux Cordeliers. Le

dimanche ce district immortel, affiche son

manifeste, et dès ce jour, faisoit l'avant-garde

de l'armée Parisienne , et marchoit à Versail,

au

Ca

+

1
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les , si M. de Crevécæur ,son commandant

n'eût ralenti cette ardeur martiale. On prend

les armes . On se répand dans les rues à la

chasse des cocardes d'une seule couleur .

On use de représailles, elles sont arrachées,

foulées aux pieds , avec menace de la lan

terne en cas de recidiye. Un militaire

essayant de rattacher la sienne , cent canes

qui se lèvent lui en font perdre l'envie ;

tout le dimance se passe à faire main basse

sur les cocardes noires et blanches , à tenir

conseil au Palais-Royal , au faubourg St.

Antoine , au bout des ponts , sur les quais .

Il s'établit à la porte des cafés des confé

rences entre la chambre haute , et les habits

qui sont dans l'intérieur ; et la chambre

basse , les vestes et les bonnets de laine ,

attrouppés extra muros . On observe que la

hardiesse des aristocrates s'accroît à vue

d'oeil , que Madame Villepatour , et

autres femmes de la reine , distribuent dans

l'ail-de -boeuf à tous venans d'énormes

cocardes blanches , que M. le Cointre, pour

avoir rejetté cette pomme de discorde de

la main des courtisannes avec la fierté con

$enable , a failli être assassiné . On observe
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qu'il n'y a pas un moment à perdre , que

le bateau qui apportoit les farines de Corbeil

matin et soir , n'arrive plus que tous les

deux jours : voudroit-on nous attaquer

dans un moment où on nous auroit tenus à

jeun pendant 48 heures ? On observe que,

malgré les iteratives adhésions des provinces

aux décrets , les parlemens donnent encore

des signes de vie , que Toulouse brûle des

brochures , que Rouen décrète des patriotes

absous par l'assemblée nationale , que Paris

enregistre , et que M. Ysabeau , malgré

nos réclamations , ne veut point changer ses

rubriques ' , et s'opiniâtre à se servir de la

formule gothique : Louis la

, par
de

grace

Dieu ; car tel est notre bon plaisir. On ob

serve que l'aristocratie avec la chicane sem

ble s'être retirée dans la Normandie , que

c'est- là que tout le monde lit le journal de

:: l'Abbé Sabatier. On observe qu'il se tient

des conciliabules dans les hôtels des aristo

crates ; qu'il existe des raccoleurs et qu'on

s'enrôle ailleurs que dans les districts et

clandestinement. On observe qu'on a vu à

Paris , ainsi qu'à Versailles , un uniforine

sinistre , uniforme vert , paremens rouges,

.
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qu'on équippe un nouveau corps de troupes

comme surnumérariat indéfinide gardes-du

corps ; qu'il existe un projet de faire en

clouer tous les canons dont se sont emparés

les Parisiens , en subornant un certain nom.

bre d'hommes par districts. La fáble aide au

soulèvementgénéral, aussi-bien que la vérité,

et la terreur , les oui dire aussi bien que les

faits notoires . On conte que le soir des mains

invisibles , et qu'on ne peut prendre sur le

fait , marquent quantité de maisons en rouge

/ en noir. On conte que 1500 uniformes ont

été commandés à un tailleur , 40,000 fusils

à un arquebusier. On conte qu’un meûnier

a reçu un billet de caisse de 200 liv . pour

ne pas moudre , avec promesse de lui en faire

passer ainsi un bon nombre , s'il vouloit de

meurer les bras croisés dans son moulin .

Et si le châtelet , qui cherchoit la cause suffi

sante du voyage de Versailles , eût été de

bonnc- foi , il eût trouvé dans cette série de

faits , dix fois plus de motifs qu'il n'en fal

falloit pour sanctifier l'insurrection et même

pour légitimer bien des choses ; car il est

absurde de prétendre qu'un peuple égaré

par le désespoir se conduise avec le sang

(
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froid d'un tribunal de juges, et amène avec

lui des recors , un greffier et des avocats ,

quand il marche contre une reine, On ne

s'y prend pas avec ces dames commeavec

les autres coupables , etce n'est pas ainsi que

Dieu lui - même en use dans l'écriture avec

la reine Jézabel. Je ne veux point tirer ar

gument pour nous sur la terre des coutumes

du ciel , j'observe seulement avec l'honora

ble district des Cordeliers dans son adresse ,

qu'il faut dans la vie passer l'éponge sur

maints événemens. Le châtelet auroit dû

imiter le silence prudent de Conrart, et les

amis du roi et de sa femme feront bien de

ne pasnous obliger nousamis de lanation de

faire des raisonnemens plus serrés

ne voulons. J'ai pensé que je devois me ser

vir de cette occasion de la procédure du

châtelet , pour satisfaire au voeu de mes

abonnés , faire entrer daus mon journal

des révolutions de France , les grands évé

nemens de la révolution antérieurs à mon

1er. nº . , et offrirainsiàmeslecteursun recueil

complet de tous les faits de quelque im

portance . Je reprends ma narration .

Ainsi raisonnoient le fauxboarg Saint

que nous

1
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Antoine et le fauxbourg Saint-Marceau

contreminant le comité Autrichien , et ces

grands Machiavelistes, bien étonnés de ren

contrer dans les souterreins de la politique

des bonnets de laine qui éventoient leurs

minés . Les patriotes étoient dès lors édifiés

de rencontrer par-tout dans les rues la ven

deuse d'herbes sous sa toile cirée , et le col

porteur sur sa borne , occupés à lire l'obser

våtenr , et dévorant le pain quotidien , que

leur distribuoit Marat, et la manne du jour

naliste patriote.

Le dimanche soir les femmes se donnent

rendez-vous le lendemain matin au pied de

la lanterne , pour aller de là à Versailles.

Dès la pointe du jour , elles se portent à

I'hôtel-de-ville . Chemin faisant, elles recru

tent dans leur sexe des compagnons de

voyage comme on recrute des matelots à

Londres , et il se fait une presse de femmes.

Le quai de la Féraille est couvert de raco

lenses . La robuste cuisinière, l'élégante mo

destie , et l'humblefille de Minée , grossissent

la phalange ; la vieille dévote , qni alloit à

la messe du point du jour , se voit enlevée

pour la première fois, et crie au rapt, tandis

que
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que plus d'une jeune fille se console d'aller à

Versailles, sans sa mère ou sans sa maîtresse

surveillante pour rendre ses hommages à

l'auguste assemblée. Cependant je dois , poar:

l'exactitude de ce récit , remarquer que ces

femmes , du moins celles du bataillon qui

campoit le soir dans la salle de l'assemblée

nationale , et qui ayoit marché sous le

drapeau de M : Maillard , avoient nommé

entre elles une présidente et un état-major ,

et que toutes celles qu'on empruntoit à leur

mari , ou à leur mère , étoient présentées

d'abord à la présidente ou à ses aides -de

camp , qui promettoient de veiller sur les

moours , et assuroient l'honneur de la
voya .

geuse pour.ce jour-là .

Arrivés à la place de Grève , ces femmes

commencent à descendre religieusement la

lanterne , comme dans les grandes calamités

on descend, la chasse de Sainte-Geneviève.

( Je l'ai déjà dit , mais la comparaison est

bonne à redire , dans le moment où 67 mem

bres de notre nouvelle municipalité viennent

d'avoir l'infamie de voter , sur la motion de

Vauvilliers , la suppression du comité des

recherches, la terreur des coquins. ) Pour

D

1

Nº . 47 .
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suivons. Les femmes veulent monter à la

ville. Le commandant-général avoit été pré

venu dece grand mouvement, il -sávoit que

toutes les insurrections ont commencé

par des femmes , dont la bayonnette des

satellite même ou despote respecte le sein

maternel . Quatre mille soldats présentoient

un front herissé de bayonnettes, et les écar

toient des degrés; mais derrière ces femmes

grossit à chaque minute un noyau d'hommes

armés de piqués , de haches, de croissans ;

le sang va ruisseler dans la place. La pré

sence des Sabines en empêche l'effüsion , la

garde nationale , qui n'est pas automate, et

pure machine , comme le ministre de la

guerre veut que soit le soldat ,soit le soldat , fait usage de

sa raison . Elle voit que ces femmes qui par

tent à Versailles, vont à la source du mal ;

les 4000 hommes déjà assaillis de pierres

préfèrent d'ouvrir le passage , et commeà

travers une digue roinpue ; les flots de la

multitude inondent l'hôtel-de - ville.

Répétons-le à l'honneur de ce peuple ,

qu'on calomnie , dans tout autre pays ,

l'hôtel-de-ville auroit été dévasté , tout y

auroit été brisé et réduit en cendres : on
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ne pille que les armes , comme on ayoit

fait au garde-meuble . Je demande aux dé

tracteurs des faubourgs et du septième

étage , ce qu'ils peuvent répondre à ce

fait , rapporté dans les journaux d’alors :

de 200 mille livres pris dans le pillage il

en fut rapporté 194 mille liv. , pour qu'un

vol de deniers public ne souillât point une

si sainte journée. Bel exemple à proposer

aux administrateurs ! C'est un tableau inté

ressant à peindre , et des plus grands qu'of

fre la révolution , que cette armée de 10,000

Judith , allant couper la tête à Holopherne ,

forçant l’hôtel-de -ville , et s'y armant de

tout ce qu'elles rencontroient , les unes atta

chant des cordes aux trains des canons

arrêtant des voitures les chargeant de

l'artillerie , portant de la poudre et des bou

ler à la garde nationale de versailles qu'on

a laissée sans munitions , les autres.condui

sant les chevaux , à cheval sur des canons ,

tenant la redoutable mêche , et allant cher

cher pour leur commandant général" , non

des aristocrates à épaulettes ; mais les vain

queurs de la Bastille . D'un autre côté , les

anciens Gardes-Françaises et presque toute

Da

I
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la troupe soldée accourue en armes sur la

place de Grève , répond à ceux qui les

encouragent par des battemens des mains :

» ce n'est pas des applaudissemens que nous

vous demandons , la nation est insultée

prenez les armes , et venez avec nous. » Le

même feu du patriotisme embrase àla fois les

60 districts. Le district de St. -Roch lui-même

reconnoît que le Palais-Royal a raison ; il se

reconcilie avec le café de Foix . Le fauxbourg

St. -Antoine vient chercher le Palais-Royal ;

le Palais - Royal embrasse le Fauxbourg

Saint-Antoine , et les Gardes - Française for

cent M. la Fayette à monter sur le cheval

blanc. Un genadier lui cria , accompa

gnant ce mot d'un geste de fusil , très

significatif : général , à Versailles, ou à la

lanterne. Apparemment il avoit donné

ce jour- là pour mot de l'ordre : le tempo

riseur Fabius. On prétend que le cheval

blanc mit neuf heures à faire la route de

Paris à Versailles .

La déclaration détaillée de M. le Cointre ,

et Matenant faite au nom de la garde

nationale de Versailles au comité des re

cherches , explique le reste des événe

1
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mens. On y voit M. d'Estaing assem

blant le 5 octobre , la municipalité de Ver

sailles , et se faisant délivrer une autorisa

tion d'accompagner le Roi dans sa retraite ;

et quand le patriotisme de M. le Cointre

et de la garde Versaillenne , a empêché

cette retraite , en arrêtant les voitures de

i la femme du Roi et de Guignard , on le

voit refuser de donner des ordres à la garde

nationale de Versailles et ainsi
que

le

commandant en second M. Gouver

net déclarer qu'il se range avec les Gardles

du- corps . On voit que c'est M. Savonniéres ;

qui en poursuivant,l'épée à la main, un garde

nationale de Paris , et voulant le percer ,

a provoqué à quatre heures le
coup

de fusil de la sentinelle qui lui a . cassé

l'épaule : on voit quand les Gardes-du -corps

se retirent , que c'est l'un d'eux à la queue

· l'escadron , seul de tous qui fûtsans manteau ,

qui en tirant sur les gardes Versaillennes

un pistolet dont un officier est contusioné ,

provoque la fusillade de huit heures du soir..

On voit qu'un coup de fusil

haut de l'escalier de marbre , fit sauter le

crâne à un jeune homme , que le peuple

i parti du
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que ce

traîna dans la cour de marbre , en criant

vengance , version bien différente de celle

du témoin qui dépose que ce jenne homme,

en faisant un faux pas dans la conr de

marbre , s'étoit tué roide , On voit

conp de fusil et le coup de couteau donné

à cinq heures du matin , par un garde-du

corps , au sieur Curtet , ſusilier de la garde

nationale Parisienne , out provoqué la ven

geance et les représailles qui ont suivi.

D'après cette maltitude de faits et ces crimes

delèze-nation bien contatés , je ne m'étonne

plus que la femme du Roi , voyant Robes

pierre lieutenant-crininelà Versailles , et de,

venu son juge, aiteu cette grandefrayeur etse

soit empressée de faire démeubler à l'instant

le château dans la crainte des suites

d'un procès , instruit par des juges si

incorruptibles que Robespierre , Biauzat

Bouche , en qui il lui aura semblé voir

déjà Minos , Ataque et Radamanthe.

Nous avons dévoilé les secrets,pleins

d'horreurs . Terminons ce récit par un inot

de M. Marat , qui me paroît ce qu'on a

dit de plus sensé sur cette affaire. Admirez

laforce du préjugé : quand un tyran livre
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au fer des bourreaux ; de ma?heureux ci

teyens , personne ne dit mot , mais quand

un peuple entier , 'prêt à devenir victime

des fureurs du despote , court chez son

mandataire , prévenirses mauvais desseins,

alors or fait le procèsà ne peuple , etnepou

vant faire pendie un peuple , on täche aus

moinsde faire périr ses principaux libéra

teurs. M. Marat ; quoiqu'on en diseja par

fois d'excellentės réflexions , ' et quand je

regarde l'accomplissement de tant de choses

qu'il a prédites', je suis tenté de prendre de

ses almanachs. ( ! ) ,

Les districts ' voisins de la capitale se signa

lent
par le choix de juges patriotes. A la

place de M. Biauzat, qui a refusé , Ver

sailles a nommé M. Buzot,député d'Eyreux ,

patriote non moins éprouvé. Le choix de

M.La Salle , est encore un de ceux qui

honorent les électeurs de Versailles, Ceux

de S.-Gerinain ne se distinguent pas moins.

C'est M. Le Grand de Laleu , mon illustre

compatriote , praeterit dans les élections de

son pays , qui a trouvé à S. - Germain la.ré.
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, et plus

compense due à ses talens et à son dévoue

ment pour la justice dans la cause de Bradier

et Lardoise. Je voudrois en lui plus defer,

veur patriotique , mais il est impossible de

trouver un plus 'homme de bien

de lumières dans un juge. Qu'on en chosisse

de semblables et Astrée sera redescendue

sur la terre . M. Paré , notre président des

cordeliers et le Philoctète de l'hercule

d'Anton , est aussi nommé juge à Saint

Germain . Il est bien digne de siéger à côté

de M. Le Grand de Laleu . Honneur à la

ville de Saint - Germain ! D'après ces deux

choix on ne peut que lien augurer des au

tres . Je serois tenté decroire que notre pa

triarche Robé y'a fait tantde lectures de son

poëme sur la révolution , qu'il a enflammé

tous les électeurs d'un patriotisme qui leur

a dicté ces excellens choix . Les Parisiens,

ingrats, ont oublié dans les élections , et

Danton , et l'abbé Fauchet , et Brissot ,

Carra , et Manuel; mais il semble que
les

districts circonvoisins se soient chargés de

la reconnoissance.

On n'a pas encore nommé les juges à Pa

ris , mais déjà l'archiaristocrate champion

vient

et
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vient de déshonorer la magistrature pari.

sienne par le choix le plus détestable qu'on

pût faire dans les 83 départemens. Il vient

de nommer pour commissaire du roi : qui ?

Je le donne à deviner en cent , à ceux qui

croient qu'un ministre n'est pas une espèce

d'homme aussi dévergondé qu'une .... !

Qui donc a-t- il choisi ? Est- ce Rouyou l'ami

du Roi , Royou ? non . Est- ce l'ami Crapart

ou l'ami Durosoy ? Non.C'est donc le témoin

Jean Pelletier ? Non . C'est donc dans les

galbanums de bicêtre ou au bagne de Brest

qu'il est allé prendre son homme ? non . C'est

donc dans le cachot du Châtelet ? Non . C'est

doncchez les juges? .. ( 1 ) Justement . C'est à

5

( 1 ) De l'infàmie dont sont couverts les juges du

châtelet , il est juste d'excepter le patriote la Borne ,

membre de la société des amis de la constitution , ci

devant conseiller à ce tribunal . Ce jeune homme rempli

des grands et sublimes principes de la liberté , les pré

choit très-constamment et très - inutilement à ses noirs

confrères . Leur haine étoit le seul fruit qu'il en retiroit;

et dès
que sa voix se faisoit entendre , elle étoit étouffée

par le chorus aristocratique des injures et des blas

phêmes que ces contre - révolutionnaires proféroient

contre la révolution , la constitution et ses défenseurs.

E fin , au commencement d'aout , lorsqu'il vit pour

ENº . 47 :
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Me. Boucher d'Argis que Champion a donné

la ganced'or , le prix de l'aristocratie . Quel

homme de bien , quel patriote ne s'ôtera pas

d'auprès de notre Boucher comme Caton de

Domitius Calvinus? Boucherd'Argis devant

être pendu , d'après les faits de prévarication

qu'on recueille contre lui , comme me l'ont

assuré des personnes dignes de foi , Cham

pion a voulu donner à son ami la consola

tion d'être pendu avec la gance d'or. En at.

tendant , pour empêcher les effets funestes

de ce choix infame , il est bien important

que les patriotes se rallient et réunissent leurs

suffrages sur d'honnêtes gens , et que la na

1

la première fois la monstrueuse procédure qui avoit été

jusqu'alors soigneusement cachée à ses regards , l'usage

qu'on en vouloit faire , et qu'il lui étoit absolument im

possible de faire triompher à lui seul le parti de la jus

tice et de la vérité , il se sépara plein d'horreur de ces

conspirateurs en robe , et envoya sa démission à M.

Champion , garde-des-sceaux , dans les premiers jours

d'août .

Champion s'est bien gardé de le nommer commissaire

du Roi . Mais c'est à nous à le nommer juge , lui et

ceux qui lui ressemblent , si nous ne voulons pas que

les 30 juges de Paris ne deviennent pour nous les 30

tyrans d'Athènes,
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ta

tioncorrige le choix infernal qu'a fait son

ennemi.

Il semble que
l'on soit en ce moment em

barrassé de choisir trente juges d'une vertu

antique et d'une incorruptibilité à l'épreuve.

Cependant le côté gauche de l'assemblée na

tionale , le comité des recherches de la ville ,

notre barreau , et nême notre parlement

enterré , offre une multitude de justes ,

éligibles par les hommes ; le président de la

chambre des vacations , M. Rosambo , à qui

le congrès a voté des remercînens si bien

inérités , ne peut pas être omis ( si toutefois

ce n'est pas lui qui a fait la réponse à l'espèce

de protestation des procureurs , réponse qui

semble énoncer un vouanti-national). Il n'est

pas à présumer que les électeurs oublient

MM. Duport, Freteau , S. Fargeau , Dionis,

Target , Ogier, Oudart , Polverel , Danton ,

Dormesson , je désignerois avant tous. MM.

Manuel et J. P. Brissot , si le décret ridi

cule à mon avis , dans le nouvel ordre judi

ciaire n'exigeoit 6 ans de profession pour

l'éligibilité . Il n'est pas à présumer qu'il y

ait un seul bon citoyen qui ne tienne à grand

honneur cette magistrature éligible.

B

3

E 2
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Je me sers de ce nom de magistrature.,

parce qu'on ne peut trop ennoblir dans

l'opinion , les fonctions de juge. A tort ,

M. l'abbé de Cournand , dans l'assemblée

de la société des amis de la constitution ,

contestoit aux juges ce nom de magistrat.

Ce nom est proprement celui qui leur con

vient , et ne convient même qu'aux ju

ges ,
selon la belle définition de Cicéron.

Magistratus lex loquens , lex autem.mutus

magistralus. Le magistrat est la parole ,

le corps de la loi , et la loi est la pensée ,

l'âme du magistrat . Quel homme seroit assez

vil, pour dédaigner les fonctions sublimes de

juge , depuis qu'elles ne seront plus un

commerce? Les juges, selon l'expression d'un

ancien , sont des autels vivans , puisque

les opprimés se présentent à eux pour ob

tenir la protection des lois , de même que

les hommes se présentent aux autels pour

obtenir le secours de Dieu . Aussi à Athènes

les élections des officiers généraux , des

capitaines , des chefs de tribus

présidens de districts , se faisoient par l'é

lévation de la main , et par assis et levé ;

mais les élections des juges se faisoient par

le scrutin , et l'appel nominal.

ou
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Lettre de la société des amis de la consti

tution de Marseille .
1

MONSIEUR ,
1

!

Notre société s'empresse à vous faire un

récit succint de la situation politique de

notre cité , et elle se flatte de le voir consigné

dans vos annales , pour empêcher que la

vérité ne soit point altérée dans quelque

journal . Un nouveau chefdel'armée patrio

tique vient d'être élu à la presque
unanimité

des sections convoquées par une délibération

du conseil général de la commune ; nos dis

sentions intestines étoient à leur comble , et

les partis des Caraman et Bournissac com

mençoient à lever fièrement leur tête . Il

s'étoit formé entre eux et le sieur J.F. Lieu

taud, ex -commandant de la garde citoyenne,

une forte coalition qui affligeoit les bons

patriotes , les méchans ne méditoient rien

moins
que de nous asservir sous le joug d'une

terrible dictature élevée sur les débris de

nos premiers tyrans. Le sieur J.F. Licutaud

ne reconnoissant plus l'autorité municipale ,

seule dépositaire de l'autorité légale , ne fai
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soit plus ses proclamations qu'en son nom.

Les écrits incendiaires répandus dans les

campagnes forcément publiés par les curés ,

se succédoient rapidement , ses partisans ,

par des sourdes menées , par des insinuations

perfides, égaroient le peuple . Ils lui inspi

roient le mépris le plus marqué pour M.Mar

tin , notre digne maire, l'Aristide de Mar

seille. Ils cherchoient à soulever ce bon

peuple contre une municipalité chère, ferme

dans les bons principes, occupée sans rela

che du bien public.

L'oeil surveillant de notre assemblée patrio

tique des vrais amis de la constitution , les

arrêtoient dans leur marche rapide , ils re

doutoient cette sentinelle vigilante , et notre

perte fut jurée le 17 août dernier ; une bande

effrénée de brigands stipendiés et d'assassins ,

fit irruption dans notre salle au milieu de

notre séance , et plus de 600 membres se

retirant paisiblement échappèrent au car

nage ; le corps municipal vint à l'instant

dissiper l'émeute , les méchans nousavoient

rendus suspects au peuple indignement

trompé ; mais les proclamations de notre

sage municipalité , les écrits multipliés des
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bons patriotes détrompèrent bientôt ce bon

peuple qui reconnut ses vrais amis ; nous

reprîmes le fil de nos travaux patriotiques ,

et la municipalité poursuit les auteurs de cet

attentat; déjà plusieursdécrets ont été lancés;

le parti anti-patriote déconcerté se déclare

hautement; le général et l'état- major , guidés

par un délire aveugle , au mépris des déli

bérations municipales , arborent un signė

distinctif de rebellion . Un chef de bataillon

a l'audace de publier au milieu d'une place

publique que la municipalité n'est rien ,

qu'on ne doit obéir qu'au général . Deux

jours avant la nouvelle élection , le sieur

Lieutaud fait signifier au corps municipal

qu'il va faire assembler l'armée au flambeau .

Vous verrez ci-jointe la lettre du général et

la réponse de la municipalité , que vous trou

verez à la fin de l'imprimé , intitulé : sup

plément et annotation essentielle au dernier

écrit de M. Blanc -Gilli ; Le lendemain et le

our suivant , l'étendart de la rebellion est le

vée ouvertement ; il se forme une assemblée

inconstitutionelle et séditieuse , composée du

parti anti- patriote ; là se font lesmotions les

plusincendiaires,les déclamations les plus ou
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trageantes contre la municipalité, les pro

testations les plus attentatoires à la consti

tution . Les sections indignées dénoncent

ces criminelles assemblées ; on procède à

l'élection du chef de l'armée , etM.Cabrol

de Montcoussou , président de notre assen

blée patriotique, aussi recommandable par

son civisme que par ses qualités sociales , est
élu à la presque unanimité des sections .

L'aristocratie frémit de rage , elle se tait, et

la bonne cause triomphe encore aujourd'hui.

Voilà , monsieur , exactement ce qui vient

de se passer dans notre cité , qui joueun

rôle principal dans la révolution. Vos prin

cipes connus nous sont un sûr garant de la

publicité que vous donnerez à notre récit

authentique, persuadés que vous avez tou

jours partagé et nos malheurs et nos succès.

Nous sommes bien cordialement ,

MONSIEUR ,

Vos frères les amis de la constitution

et membres del'assemblée patriotique de

Marseille .

BERNARD ; président en second.

J. ESTIENNE , secrétaire.

Nota . M. Blanc -Gilli a été et est encore

un de nos fermes défenseurs : 10. officier

municipal ; 2° . administrateur au départe

ment des bouches du Rhône ; 30. président

de l'assemblée électorale .

EA
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En parcourant les divers écrits que la so ?

ciété des amis de la constitution de Marseille

et M. Blanc -Gilli viennent de m'adresser,

aux traits que j'y ai lu , j'ai reconnu mes

chers Marseillois. Ils ont bien raison de sou

tenir la municipalité contre les entreprises

des commandans militaires , car c'est là

majesté du peuple qu’on outrage en ellen,

comme l'a fort bien dit la section de Saint

Martin . Heureuses les villes qui ont , comme

Marseille et Brest, une municipalité dont la

cause se confond toujours avec la cause pu

blique! Heureux les départemens où se trou

vent des administrateurs aussi éclairés , aussi

intrépides défenseurs de l'égalité des moeurs

publiques , et des droits du peuple , que

M. Blanc-Gilli ! quelle jouissance peur le's

bons citoyens qui viennent par leurs écrits ,

leurs motions et leurs dénonciations de

sauver Marseille des dangers qui la mena

çoient ! L'arrêté de la dix-neuvième section ,

auquel ont adhéré toutes les autres , est trop

beau , pour n'avoir pas
dans peu l'adhésion

de toute la France . Le veu que je faisois

confusémen
t dans la lanterne aux Parisiens' ,

vient donc d'être exécuté à Marseille . Puisse

FN : 47



2

( 382. )

.

>

l'arrêté Marseillois servir de modèle à notre

congrès , lorsqu'il va organiser la garde

nationale !

6:10. Le général , le major général , les aides-majors.
généraux , le commissaire- général et le secrétaire

généralseront supprimé .

20. Il sera nommé un colonel et un major , à la

pluralité absolue des suffrages.

30. Il sera nommé un membre de chaque bataillon ,

pour former le comité militaire de correspondance.

40. Le comité tiendra ses séances dans la maison

commune
il

sera présidé par le colonel ou par le

major ; il aura connoissance de tout ce qui a irait à

l'armée , il sera spécialement chargé de la correspon

dance ; le colonel et le major ne pourront rien innover

dans l'armée, sans au préalable en avoir obtenu l'agré

ment du comité militaire de correspondance , qui sera

tenu de porter l'article à la sanction du corps
munici

pal , sans laquelle approbation les arrêtés pris par ce

comité deviendront nuls de droit ; et seront regardés

comme non avenus .

50. Le colonel ni le major ne pourront ni ne de

vront s'approprier des aides - de - camps ; il leur sera

fourni cinq sergens d'ordonnance , et pour qu'ils chan

gent journellement, les cinq sergens-majorsdu bataillon

de garde seront à leurs ordres. Dans un cas d'émeute

ou autres il leur sera fourni un supplément d'un

sergent major par bataillon. Le poste de ces officiers

secondaires sera et doit être dans la salle du comité

militaire de correspondance , et non dans la maison du

colonel ou du major.

60.Tous les grades indistinctement seront renouvelles

tous les trois mois , en 'suivant le mode d'élection ci

dessus pour le colonel et le major . Il sera néanmoins

libre à l'armée , aux bataillons et compagnies , de

confirmer ses officiers.

Les membres du comité militaire de correspondance

serontrenouvelles tous les mois par tiers.

>
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J'aime encore à relire la lettre des maire

et municipaux de Marseille aucommandant

général Lieutaud , en lui annonçant så

destitution.

L : M. nousavonsl'honneur de vous prévenin

que
M.Cabrol-Montcoussou a été élu chef

de l'armée à la presque unanimité. Nous

vous annonçons sa proclamation. Elle nous

est d'un aussi bon augure que le fut la vôtre.

Le peuple tient à consolider des principes

d'égalité qui le consolent des rigueurs de la

fortune. ... Nous éprouvons un sentiment

pénible à vous requérir de cesser toutes

fonctions de général , et d'en prévenir mes

sieurs vos aides-de-camp.

Note de M. Blanc - Gilli,

M. Lieutaud avoit des aides-de-camp qui

le mettoient sans façon au -dessus de Scipion ,

| Africain et de Turenne. Il fut vu dans les

rues , allant, à ce qu'on disoit , faire vi

site à quelques districts , suivi d'une cin

quantaine de quidams armés qui crioient

dans la rue Saint-Ferréol : vive notre géa

néral ! à la lanterne Blanc Gilli ! à la

lanterne les Municipaux Voilà une grande

F 2
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leçon donnée aux Parisiens. Mais soyons

justes , il y a loin de nos griefs contre M.

la Fayette , à ceux des Marseillois contre

M. Lieutaud , accusé d'avoir 'exposé 8 à

goo membres de la société des amis de la ,

constitution de Marseille à être égorgés.

ero

SE C O N D E L 2 T T RÉ

De Messieurs François et Bougou , mem

bres des amis de la constitution à

Nantes , et députés à Londres.

Depuis deux jours nous sommes chez le

lord Stanhope , il nous a reçus comme des

fières , et il ne veut point nous laisser partir.

La première chose que nous ayons vue chez

lui , c'est une pierre de la Bastille , et des

cocardes nationales . Il ne rêve qu'à la ré

yolution de France ; .et il la regarde comme

le plus grand événement , le plus heureux

qu'il soit jamais arrivé. Il nous a fait toutes

sortes de questions sur la position actuelle

des affaires en France , avec cette inquié

tude et cet intérêt que le plus chaud de nos

patriotes pourroit y mettre . Il nous a con

ܪ
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, à vingtduits hier à Tunbridges Wecks

milles de sa terre , chez le célèbre Sheridan ;

nous y ayons passé la journée avec le lord

Edouard , Fits-Gérald , et trois autres mem- ,

bres du parlement. M. Sheridan a donné

pour nous un dîné très-nombreux , où cha

cun a porté son toost , -suivant l'usage du

pays. Lord Stanhope en a porté un à la ,

majesté du peuple Français ; et M. Sheridan

a exigé que ses deux enfans , qui savent à

peine parler , bussent à rasade et répétassent

ce toost . Il est l'ami et le compagnon des

plaisirs du prince de Galles , qui est ab

solument dans les principes de la révolntion

Française. Nous attendîines hier , jusqu'à

sixheures du soir ce prince , et nous aurions

été fort aises de lui être présenté par M. ,

Sheridan. Il y avoit à Tunbridges une célè

bre partie de cricket , dans une vaste place

entourée de spectateurs , où les habitans de

Tunbridges jouoient contre ceux de Bric
keluston . La beauté du site , le grand nom

bre d'équipages , de tentes et de chevaux ,

composoient un spectacle superbe. Madame

Sheridan , une des plus belles femmes d’An

gleterre , nous a chanté avec sa scur ,
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s'accompagnant du clavecin , des chansons

patriotiques et Françaises. M. Sheridan ,

en partant , nous a dit de marquer à nos

compatriotes qu'il seroit toujoursledéfenseur

deleur constitution , soit au parlement, soit en

public , et dans toutes les occasions . C'est

zin homme chaud qui a l'éloquence de Fox ,

et les principes honnêtes du lord Stanhope.

A notre retour chez ce lord , lady Stan

hope est venue avec ses deux filles à notre

rencontre , conduisant elle -même un atte

lage de quatre chevaux écossois. Ces deux

personnes ont pour nous des attentions que

nous ne pouvons vous exprimer. En arri

vant chez lord Stanhope , en parcourant

ses appartemens , nous avons cru trouver

un prince , mais lorsque nous l'avons con nu ,

nous avons mieux vu que cela , nous avons

vu un homme. Il ' a chez lui la candeur et

la simplicité d'un enfant, et au parlement ,

la vigueur d'un Spartiate. Nous avons vu

couler ses larmes de joie , lorsque nous lui

avons dit qu'il y avoit en France quatre

millions d'hommes sous les armes , et que

nulle contre-révolution n'est possible. Nous

lavons vu frémir de colère , lorsqu'on lui

a appris à Tunbridges la lettre de Pitt au
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et que
ܙ

ministère Français . Il n'aime point Pitt ,

son beau - frère ; cependant , comme il 'est

impartial, il l'approuve dans ce qu'il fait

de bien. Nous venons d'apprendre de my.

' lord , que toute la flotte est rentrée à Ports

mouth et Plymouth le roi duit

aller en passer la revue la semaine pro

chaine. Nous ressentirons tous deux un vif

chagrin en quittant lord Stanhope ; mais

il faut que nous retournions à Londres pour

y voir le docteur Price , tous les membres

de la société , et remplir notre mission ,

suivant les instructions de mylord . M. Tchif

fely nous a très-bien accueillis ; il nous a

fait connoître M. Christi , jeune élève et

ami du docteur Price. Je vous prie de faire

part de la présente à la société . Nous au

rons l'honneur de lui écrire à Londres . Tout

nous annonce le succès le plus complet.

Quoiqu'on se défie de Pitt , qui est politi

que et impénétrable , on compte encore sur

le parti de l'opposition , pour le détourner

de faire la
guerre .

M. Parein , avocat , et l'un des vainqueurs de la

Bastille , ayant été assigné dernièrement pour déposer

dans une affaire criminelle entre deux citoyens , s'est
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r.

a

transporté chez le commissaire Grandin , nommé par

le Châtelet pour rédiger l'information : voici la décla

tion qu'il y a faite .

ec A dit qu'il se gardera bien de déclarer la vérité dé

vant les juges du Châtelet , attendu que pour lui avoir

rendu hommage dans une affaire où il fut entendu
comme témoin , au sujetd'un vol fait à son pere , il devint

la victime de sa franchise , et fut plongé dans les ca

chots pendant deux années entières ; que c'est aux

juges du Châtelet sur - tout , qu'il doit attribuer la lon

gueur de sa détention et toutes les souffrances dont il

a été l'objet , puisque dans le principe de l'instruction ,
ils ont affecté de fermer l'oreille aux cris de l'inno .

cence opprimée et de repousser sa justification , ainsi

qu'il se propose de le démontrer sous peu , aux yeux
de la France entière , en prenant tous ses juges à partie ;

qu'en conséquence , il croiroit se compromettre ,
plutôt s'avilir , s'il parloit le langage de la vérité devant

des hommes qui ont donné tant de preuves
éclatantes

de leur haine envers elle , de leur amour pour le men

songe , et de leur tyrannie contre les amis de la révo

lution , dont il est un des moteurs , comme écrivain
comme vainqueur de la Bastille et comme l'un des

premiers qui ont marché à Versailles , avec ses compa

gnons d'armes, dans les journées des 5 et 6 octobre.

Déclarant au surplus , qu'aussi-tôt que le Châtelet

aura ' cessé ses fonctions il se fera un dévoir sacré

de diredevant le nouveau tribunal qui doit le remplacer,

que le sentiment intime de sa conscience lui inspi

rera ». Et a signé Parein , l'un des vainqueurs de la
Bastille .

Paris , le 13 octobre 1790 .

ou
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A PARIS , de l'imprimerie de CHALON , rue du

Théâtre Français, l'an deuxième de la Liberté.
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AVIS AUX SOUSCRIPTEURS..

Les personnes qui n'ont pas la collection peuvent

sela procurer en faisant passerpar chaque trimestre

expiré , composé de 13 numéros , , liv. 10 sols pour

les exemplaires brochés , et 9 liv . 10 sols pour les

facemplaires reliés , franc deport.

Le 15 de ce mois , conformément au dé

cret de l'assemblée nationale , la municipa

lité de Paris s'est transportée au parlement

pourapposer le sceau de la nation sur l'antre

de la chicane , et sur toutes les portes des

coupes- gorge épars dans ses détours ténéa

breux. Le corps de ville auroit craint sans

doute de déroger en faisant à pied le court

trajet de la maison commune au palais , et

a cru ne devoir se montrer au peuple qu'en

No. 48. А.
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carosse. Quatre d'entre eux seulement sui

voient à pied le cortège , et comme s'ils

avoient eu honte d'aller ainsi sur leurs

jambes et de profaner sur le trottoir l'écharpe

de 94 liv . à franges d'or et d'argent ; ce

n'est qu'en montant les degrés du palais

qu'ils ont ceint le cordon municipal. Ce

fasté , tant soit peu aristocratique , qui sen

toit l'ancien échevinage et s'éloignoit de la

simplicité républicaine, a paru déplaire

généralement. Tant d'équipages pouvoient

faire croire au peuple que ce seroit lui qui

alloit avoir la surcharge de fournir à ce

luxe. Etoit-ce le cas d'étaler ce luxe , en

allant congédier l'ancienne magistrature aux

robes de pourpre et d'hermine , aux chevaux

fringans, aux voitures dorées,aux 100,0031 .

de rente en épices , pour installer à sa place

: une magistrature à pied , qui ne devoit briller

que par
la

sagesse de ses jugemens , et des

présidens à mortier , moins salariés qu'un

ci-devant chanoine de la Sainte-Chapelle ?

Nous sommes perdus si les munici

paux à pied rougissent de leur écharpe ,

comme autrefois les conseillers à pied , fai

soientde leur robe rouge. L'esprit de concus
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sion et de rapine va s'emparer d'eux , afin

de pouvoir montrer aussi leur cordon tri

colore à travers les glacés d'un carrosse ,

dont la course rapide les dérobe aussi- tôt

aux regards du passant envieux . Le public

à aussi trouvé beancoup trop nombreux

les détachemens de la garde nationale qui

escortoient les municipaux . Pourquoi avoir

l'air de faire avec la puissance de la bayon-'

nette , ce que faisoit la puissance de l'opi

nion ? Des municipaux à pied , entourés

seulement des acclamations du peuple , et

renversant d'un simple signe de tête , ce

même colosse des parlemens , contre lequel

Brienne avoit employé vainement en 1788 ,

toute la puissance militaire , auroient repré

senté par un heureux contraste , la majestě

du peuple et l'impuissance des Rois . Les

robins qui , dans ce temps-là , avoient été

sur le point de soutenir un siège contre les

deux régimens des Gardes aujourd'hui

ayoient tous pris la fuite devant M. Bailly ,

qui , égaré dans la vaste solitude du palais ,

n'a trouvé ame vivante que le buvetier. Les

salles étoient ouvertes
les greffes et les

dépôts fermés. Et dans ces lieux consacrés

A2
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pas

aux clameurs , par-tout le silence des.tom .

beaux. Dans cette multitude de greffiers et

de commis -greffiers , il ne s'étoit trouvé pera,

sonne qui fût assez maître de sa douleur

pour assister à cet enterrement et rcmettre

les clefs au corps de ville . On s'est donc

contenté d'apposer les scellés sur les parties

extérieures des lieux de dépôt qu'on n'a

fugé à propos de faire ouvrir. Après avoir

entouré tous ces lieux de bandes de papier

et d'une litre funéraire aux armes de la mu

nicipalité , le corps de ville s'est retiré sans

le moindre trouble et tout cet appareil

militaire n'eût servi à rien , si un sapeur ,

pour ne pas retourner chez lui sans se signa

ler par un exploit , n'eût fait en passant

dans la cour du palais , tomber d'un coup

de hâche , l'écusson attaché au mai les

armes du royaume de la Bazoche , cet em

pire qui avoit excité autresfois la jalousie

de François premier. Puisque les sacs des

procès pendans en la cour
n'ont

pas
été

déposés au greffe et l'inventaire remis à le

municipalité , pauvres plaideurs que je vous

plains ! O combien de grosses vont être an-,

tidatées ! Cette réflexion et la pensée de

A
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maux particuliers , n'a pas empêché

nombre de zélateurs de la justice , comme

M. Parein , avocat , et l'un des vainqueurs

de la Bastille , de se prosterner devant l'au .

tel de la grand'salle du palais et de réciter

છે . genonx et du fond du coeur , le Te Deum

en actions de graces de la destruction du

parlement. Ils parcouroient la caverne avec

ce sentiment religieux que les amis de la

liberté éprouvoient sur les ruines de la Bas

tille . On croyoit s'y promener au milieu des

mânes innombrables de la veuve et de l'or

phelin , dépouillés autrefois , et accourus

pour jouir de cette vengeance tardive. C'est

ici que M. Seguier , le grand apôtre , prou

voit à Mably , à Raynal , à Rousseail ;

qu'ils étoient des sots et s'efforçoit de

crêver les yeux à toute la nation ; c'est- là

que les ongles crochues du procureur en

première instance , s'allongeoient en véri

tables griffes en cause d'appel ; que M. le

secrétaire Doublemain recevoit des deux

parties pour l'extrait ; que le greffier ,

moyennant 25 louis , glissoit adroitement

un mot dans l'arrêt , et que plus adroite

ment encore , M. le rapporteur escamotoit
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du sac , la pièce fondamentale ; c'est-là qu'il

у avoit une noble émulation entre le gref

fier , le procureur , le sécrétaire et le juge ,

à qui ayant volé aux plaideurs, 80,000liv .

entre deux Saint - Martin , seroit le plus

digne de tenir le bâton de Saint - Nicolas .

Outre ces quatre voleurs , il y avoit d'aima

bles solliciteuses qui faisoient le métier de

parentes , et se servoient du zèle qu'inspire

une parenté étroite , pour attirer le rappor

porteur au fond de son cabinet , et établir

l'affinité au même degré entre le plaideur

et le juge . Le président Montesquieu trou

les parlemens ressembloient à ces

ruines que l'on foule aux pieds , mais qui

rappellent toujours l'idée de quelque temple

fameux par l'ancienne religion des peuples .

Ces ruines ne rappelloient aujourd'hui

que l'ancienne superstition ', l'ancienne mi

sère et la caverne de Cacus . Tous ces mon

ceaux de papiers attestant la ruine des plai

deurs , ressembloient à ces ossemens amon

celés dans les temples du Mexique , restes

de victimes humaines. M. Linguet , dans

ses Annales , vient de faire leur épitaphe.

Après leur avoir reproché leurs rapines do

voit que

;
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mestiqnes , leur avoirmontré des conseillers

de grand'chambre , des premiers présidens

prêtant à la petite semaine , il passe à leurs

turpitudes publiques et aux infamies solem

nelles ; et opposant des faits incontestables

à l'oraison funèbre, que le parlement de

Toulouse vieut de faire de son zèle à conser

ver les libertés et franchises des peuples ;

pour les déterminer , dit- il , à sanctionner

les usurpations du trône , il ne falloit que

les y associer ; pour obtenir d'eux le sacrifice

des franchises publiques , il ne falloit que

leur enassurer de particulières. Ils ont enre

gistré l'abolissement de la Pragmatique Sanc

tion quand on leur donna les indults , ils ont

prêté les mains aux extinctions de la ga

belle , quand on les en paya par leur franc

salé , etc. En se rappellant ces traits de la vie

privée et publique de ces héros de Thémis ,

comment ne pas admirer la providence qui

s'étoit servi de leurs mains pour détruire l'an

cien palais de la justice , aussi gothique que

ses formes , et en reconstruire un qu'ils ne sa

voient pas
élever pour des successeurs plus

dignes qu'eux d'y siéger , et dont ils alloient

être chassés dès qu'ils auroient achevé l'é

difice.
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fallu que

Telle étoit l'opinion générale , et il a bien

la roideur des robins pliât devant

cette reine du monde. Le roi a envoyé à

-l'auguste assemblée nationale tous les ex

traits- mortuairesdes parlemens..Douai cède

à l'empire des circonstances et quitte ses

fonctions. A Grenoble le procureur général

n'a trouvé personne au palais lorsqu'il s'y

est présenté pour requérir l'enregistrement,

et l'un de ses substituts a envoyé copie des

lettres-patentes aux bailliages du ressort .

Ceux de Rouen , qu'on appelloit les grena

diers , et qui étoient toujours les derniers à

obtempérer, ont transcrit d'assezbonne grace

leur arrêt de mort sur le registre. Colmar ,

item ; Nanci, item . On mande deBordeaux

que l'expédition des municipaux s'est faite

au milieu d'applaudissemens et d'acclama

tions universelles ; un simple piquet de ca

valerie nationale étoit sur pied ; un grand

concours de spectateurs accourut pour voir

tomber ce chêne antique qui n'aguère me

naçoit d'eutraîner l'état dans sa chûte ; et

nosseigneurs les présidens à mortier de Bor

deaux , qui ne trouvoient pas l'éloquent

Dupaty d'assez bonne maison pour avoir une

fourrure
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où les ap

fourrure d'hermine comme eux , pourront

n'être pas trouvés à leur, tour assez bons

pour être juges de village. Mais Bor

deaux est une ville de commerce ,

plaudissemens du peuple à la chute du grand

banc surprend moins. Où j'admire bien plus

le patriotisme , c'est à Rennes , à Toulouse ,

à Dijon , à Grenoble , à Aix , villes qui sub

sistoientd'épices,etquin'en ont pasfaitmoins

généreusementle sacrifice au bien public. A

Aix , le peuple prenoit si peu de part à la mort

des robinsi que leur enterrement n'excitoit

pas même la curiosité , et il n'y avoit pas 30

personnes présentes à l'acte de sépulture; ce

pendant à Aix, les avocats ont fait une protes

tation , et à Paris, les procureurs une espèce de

protestation. A Toulouse, la cour, inviolable

ment attachée à ses robes rouges , a protesté

et ordonné qu'un extrait en forme de la

protestation seroit envoyé audit seigneur

roi ; mait ledit seigneur roi a envoyé l'ex

trait de la protestation à l'assemblée natio

nale , qui a décrété que lesdits membres se

ront traduits pardevant la haute cour 'natio

nale , comme prévenus du crime de lèze

nation , et que ledit seigneur roi sera sup

BNo. 48 .
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plié de donner tous ordres nécessaires pour

s'assurer de leurs personnes , et les tenir sous

bonne et sûre garde jusqu'au jugement de

leur forfaîture. Quant aux protestations des

ávocats d'Aix , et quasi protestations des

procureurs de Paris , le congrés les a re

gardées comme les protestations des actes

des apôtres, de la gazette de Paris et de

l'amiRoyou ou l'ami Crapart .

Il s'est trouvé un homme de Dieu , un

saint évêque, à qui le ciel , pour le remer

čier đes petits bâtards qu'il a faits et de sa

ferveur à 'aocomplir le précepte "croissez et

multipliez , vient d'accorder l'esprit prophé.

tique. Il a entendu une voix du ciel qui lui

à crié , commeà Ezéchiel, si je nemetrompe ,

Prophétisez sur tous ces robins occis : Vati

cimare super interfectos istos , 'et il a pro

phétisé ; et n'osant mettre sa prophétie en

forme de mandement, parce que duns ces

jours maudits la liberté de la presse étoit

pour tout le monde , excepté pour les évê

ques , que le comité des recherches ' envoie

au châtelet, rendre compte de leurs man

demens , il a emprunté le langage de Pel

ter , de Meude · Monpas, de Gauthier ,

!
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césgazetiers- poëtes ou poëtes-gazetiers ; et à

la manière des oracles , il a mis sa prophétie

en petits vers que voici :

Le premier parlement de France

Semble aujourd'hui s'ensevelir.

De son ancienne existence

Il lui reste l'honneur qui seul ne peut périr. ... ?

De votrefoi si le symbole

Fixe encore , ô François , votre religion

Comme chrétiens qu'il vous console , .

Nous croyons tous la résurrection .

Comme voilà tantôt six mille ans que notre

père Adam attend cette résurrection , je

crois que la prophétie du pieux évêque ne

doit pas empêcher les électeurs de nommer

des juges provisoires pour les affaires qui

requièrent célérité , en attendant la bien

heureuse résurrection des parlemens .

Il y a bien quelque reproche à faire au

nouvel ordre judiciaire. Įl faut s'atten

dre , par exemple , que le choix des

gances d'or sera détestable , du deruier de

testable ; et les gens de bonne foi convien

nent qu'il n'y a nulle différence entre des

provisions de commissaires du roi, et un

brevet d'aristocratie, Champion disoit l'autre

jour confidemment : , şi pous connoissez

B.2
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quelques personnesquiaientbesoinde lettres

deʻrépit , amenez-nous les , 'cela nous fera

toujours des amis ; on voit qu'il a lu avec

fruit son évangile , ou c'est ainsi que se con

duit un fripon d'économe , donnant pour

son maître des quittances finales de loyer à

ceux qui n'ont payé que la moitié de leur

terme ; quidoute que Champion n'ait dit de

même à ses observateurs , enen les envoyant ,

comme Trouard , lever la carte de la France

aristocratique : si vous trouvez dans votre

course apostolique quelque ame damnée

quelque démonbien noir et desplus haut

encornés,voire un Boucher, un Flandres, un

Te Blanc de Verneuil , ces émeraudes , ces

topazes de l'aristocratié, amenez - les moi,

que j'y mette l'entourage de la gance d'or,

Mais pourrevenir à ce que je voulois dire ,

l'expérience netardera pas de faire sentir les

défauts du nouvel ordre judiciaire , et d'en

suggérer le remède ; et il s'agit bien moins

comme l'a dit un journaliste , de ce qui est ,

de ce qui sera même, que de se délivrer de

ce quiétoit. Puisque nous avons uneassem

blée nationale à la place des états -généraux

au petit pied et des juges au petit pied , à la
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place de juges empourprés et enherminés, je

tiensqu'il n'enfautpas moinssonner toutes les

cloches , et que le 15 octobre est encore une

des fêtes à ajouter au calendrier des Ja

cobin's .

RENVOI DES MINISTRES.

C.

La nation française est naturellement si

polie , qu'il lui faut non -seulement des

griefs extrêmes , mais des crimes notoires ,

il faut qu'elle ait surpris cent foïs ses man

dataires en flagrant délit , et sur le fait

pour se déterminer à prendre le manche

à balai. Les patriotes de l'assemblée natio

nale toujours occupés de faire marcher la

constitution , voyant que quatre ou cinq

vauriens de ministres , ne passoient leur

tems qu'à mettre des bâtons dans la roue,

et ne voulant pas néanmoins les culbuter

du timon par les épaules , ne savoient

comment s'eu défaire. Ils ont épuisé tous

les moyens de douceur i pour leur insinuer

qu'ils devoient en descendre de bonne gra

ce , et donne rleur démission . Marat, Carra ,

Gorsas, Brissot, l'orateur du peuple , et

tous les journalistes patriotęs leur ont été
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tour- à -tour lâchés aux jambes. J'ai fait le

coup de dent comme un autre , et dans

je ne sais quel Nº . , j'ai produit une lettre

interceptée de Guignard à Pitt , où j'ai

publié sa confession générale et celle de

ses confrères. La verge du journaliste , et

toutes ces étiivières n'ont fait que les en

durcir , et on a su que Champion avoit dit :

les autres donneront leur démission s'ils

veulent, pour moi je ne sors point de ma

place qu'on ne me chasse. A cet excès

d'impertinence , hola Martin Baton ! .s'est

écriée la nation couroucée, et ses fidèles re

présentans dans l'assemblée nationale

voyant que Champion malgré le cri géné.

ral boutonnoit encore plus sa simarre , et

croyoit s'en faire comme un second épi

derme se sont déterminés à la lui déchi,

rer sur le dos , dut l'opération faire çrier

l'archevêque autant que l'excoriation faisoit

crier Marsyas. Au nom des comités diplo

matigüe , colonial , militaire et de la mat

rine , ( comités qui font la besogne des

ministres des affaires étrangères , de la

guerre et de la marine , et dispenseroient

au besoin de payer 100,000 liv. de renter
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à chacun de ces trois grands pensionnai

res.) Au nomde ces trois comités, M.Menpu

a fait le rapport de l'affaire de Brest; le

raqporteur n'a point parlé de la munici

palité de Brest , le modèle de toutes les

municipalités , ritale en civisme de celle

de Marseille , et qui ne peut pécher que

pur excès de zèle et de ferveur patriotique,

il n'en a point parlé , dis -je , avec autant

d'enthousiasme que moi dans mon journal,

non plus que de son illustre procureur

syndic , Cavelier. Mais c'est qu'un journa

liste et un rapporteur de la diète auguste

ne peuvent pas parler du même ton . Je

suis sûr qu'au fond , M. Menou et tout

le côté gauche de l'assemblée nationale

aiment les municipaux de Brest autant que

je fais moi-même, et si M. Menou a mandé

à la barre l'illustre Cavelier , c'étoit sans

doute pour être plus à portée de l'embras

et de l'étouffer de caresses patriotiques

dans la rotonde des Jacobins. Ainsi donc

eher Cavelier, n'allez point prendre la chose

à contresens . Il est beau de pécher par

excès de zèle .

Du char brûlant du Dieu qui vous anime ,

ser ,
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Si vous tombez c'est comme Phaëton

Et votre chûte annonce un vol sublime,

L'esseutiel c'est que M. le rapporteur

notre ami commnn , conclu au renvoi

des Ministres .

Cazalès est monté à la tribune , il voù-"

loit prouver que sa tête étoit rétablie de

sa felure , et s'il y est pris très-adroitement

pour
défendre les 'ministres , en jurant

qu'il avoit la plus grande mésestime pour

eux : on se regarde à ses mots . Mais pour

quoi les méprisoit-il si fort, a-t-il ajouté.

Oh! c'est qu'ilsn'étoient pasassezaristocrates,

selon lui. Le fugitif Necker avoit provo

qué la révolution , quant aux serviles com

pagnons de sés travaux et de sa honte

l’un , Guignard avoit laissé désobéir aux

ordres du roi , l'autre , la Tour-du -Pin

avoit donné des congés aux officiers, ( rex

marquez qu'il ne lui reprochoit pas les 25

mille congés donnés aux soldats , il les ac

cusoit tous d'une neutralité perfide.

Tu ' les fais criminels pour les justifier !

Citant ensuite la gazette de Paris , qui

exhorté les ministres à porter leur tête sur

le
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le billot comme Strafford , plutôt que de

cesser d'être les colonnes de l'aristocratie

il leur a proposé ce glorieux exemple . Si

M. Cazalès , lorsque son coronal faussé

lui faisoit garder la chambre , avoit lu dans

les loisirs de la convalescence , l'iconoclaste

de Milton , il ne seroit pas venu nous dire

que le nom de Strafford étoit devenu un

objet de culte en Angleterre. » La mort

» de ce ministre , dit le vertueux républi

» cain Milton , fut bien l'acte de justice

» le plussolemnel et le plus à propos qu'on

» eut fait depuis long-tems dans les trois

» royaumes. Tout le monde regardoit ce

3 personnage comme un des plus hardis

» et des plus impétueux instrumens qu'eut

» le roi pouravancer ses desseins violens

» et illégitimes. Il avoit gouverné l'Irlande

» en despote , il avoit taché de renverser

» les loix fondamentales , de détruire les

» parlemens. 'Il n'avoit cessé d'irriter le

vo pouvoir exécutif contre le pouvoir le

» gislatif , il avoit employé le verd et

» le sec
i pour amener une rupture entre

l'Angleterre et l'Ecosse . Il avoit levé

8000 papistes Irlandois , contre le par

Nº. 48. с
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lement. 28 chefs d'accusations, établis

» par bons témoins , quelques-uns même,

» membres du conseil de Charles I , et qui

» avoient cru devoir à la patrie d'en re

* veler les conspirations , l'avoient fait con

damner par la chambre des communes

» et la chambre des pairs , comme cou

pable de haute trahison . Le peuple deman

doit qu'on en fit justice. Personne dit

» Milton , ne se montroit lui être ami ,

» hormis les courtisans et les ecclésiastie

» ques , lesquels étoient la plus corrome

pue sorte d'hommes , et les dames de

la cour qui n'étoient pas réputées les

su meilleures entre les femmes, lesquelles

sv. Lorsqu'elles arrivent à ce point d'ambie

» tion de vouloir paroître actives en af

» faires d'état , sont marques infaillibles

* d'un état dissolu , dégénérant et pusil

as ' lanime. « Ce témoignage de l'historien

contemporain, et ces 28 griefs , prouvent

que Straffort étoit digne d'être proposé par

Durosoy et Cazalès pour un modèle à Gui

gnard et à Champion . Cazalès les avoit

accusés finement de patriotisme , afin d'ap

paiser le grand courroux de quelquesmem .



( 407 )

bres Jacobins , qui craindroient peut-être

que de pires successeurs ne leur fissent ré

gretter la neutralité de Guignard .

Cazalèsa dit ensuite qu'en Angleterrecha

que candidat déclaroit s'il étoit pour le mi

nistère ou pour l'opposition , et que
c'étoit

une grande tache que de changer de parti.

C'est une grande bêtise que disoit M. Cao

zalès. Car, ou la raison est attachée à un

parti constamment etexclusivement ,auquel

casil ne faut passouffrir le parti opposé ; ou la

raison est tantôt d'un côté , tautôt de l'au

tre , et alors, il faut que l'hommeraisonna

ble passe tour - a - tour à la droite ou à la gat

che avec la raison . Au surplus , puisque

d'après ces principes , M. Cazalès reste

inviolablement attaché au pa.ti noir qu'il

a épousé , il ne doit donc jamais parler

que comme un franc aristocrate , et dans le

sens inverse de la révolution ; et lorsqu'il

lui arrive par fois , comme dans ce discours,

d'appuyer sa motion par des raisons pa

triotiques , je ne comprends pas comment

tout ce qu'il y a de patriotes dans l'assen

blée nationale , peuvent ne pas lui rire au

nez , et dire : voilà un fourbe bien effronté ,

Ca

1
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c'est le contraire de ce qu'il dit que nous

devons croire . Ainsi quand Cazalès , dans

son discours se trouve parler précisément

-comme M. Marat , qui pense qu'il faut

laisser en place les ministres parce qu'ils

sont méprisés , quand l'hypocrite .Cazalès

leur applique ingénieusement ce vers du

Tasse. Ils alloient encore , mais ils étoient

morts . J'en conclus que puisqu'il contrefait

le patriote , puisqu'il abandonne le prin .

cipe qu'il vient de professer dont il vient

de s'honorer , qu’un noir ne doit jamais

-parler qu'en noir , il faut qu'un grand in

térêt l'ait aveuglé, sur cette contradiction

si grossière , et j'en tire la seconde consé

quence que Guignard et Champion ne sont

pas morts.

La séance du lendemain a bien montré

que les ministres et les ministériels n'étoient

pas morts . Małowet a déploré à son ordi

naire l'affoiblissement de l'autorité royale ,

il a placé le remède dans le rétablissement

de l'autorité royale. Si on vous propose

d'attaquer les ministres comme la racine

du mal , disoit le Caffard , je m'y oppose ,

si on propose de déclarer que
le

gouvera

4

+

*
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nement est nul, je suis fort de cet avis ,

C'est ainsi qu'il proposoit sans honte à l'as

semblée de soulever contre elle toute la

France , en avouant qu'elle avoit dissous

la monarchie , qu'elle avoit rendu le gous

vernementnul; ô infâme Malouet; tu trouvės

qu'un gouvernement qui a fait égorger 3000

hommes à Nancy , est un gouvernement

nul et sans autorité ! pour que la machine

te farut marcher , il faudroit que le gou

vernement fit pendre tous les journalistes

patriotes , qu'Albert de Rioms fut Capi

tan Pacha , et fit jeter à la mer tous les

matelots qui crieroient vive la nation ., il

faudroit ainsi que le vouloit Trouard ,

ministériel comme toi , qu'on pendit un mu

nicipal et un municipe par municipalité ,

total , 96 mille pendus , alors tu dirois :

Dieu soit loué , nous avons enfin une' aus

torité royale et un gouvernement qui n'est

nul,

Ensuite Malouet a comme Cazalès té

moigné un profond mipris pour les minis

tres , mais sous un aulie point de vue , et

parce que se voyant universellement cons

pués, et sans autorité , à l'exemple de M.

pas lul.
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albert de Rioms quand il a vu l'escadre se

moquerde lui, ils deroientdonner leur démis

sion . Magnanime Malouet , que ne prenez

vous cet exemple pour vous même ? Y a - t -il

quelqu'un dans les 83 départemensplusmét

prisé , plus conspué que vous ? Que n'avez

vous donné fièrement votre démissioni Que

vous auriez fais de plaisir à tous les honi

nêtes
gens

! Malozet donnoit ici aux minis .

tres le conseil de l'écévisse à sa fiile. Il

a concluen proposant de décréter de nou

veau la responsabilité des ministres , au cas

où ils ne tiendroient pas la main à l'exé .

cution des décrets coercitifs. Proposer de dém

créter de nouveau la responsabilité , c'é .

toit une puérilité propre seulement à dé.

considerer l'assemblée nationale. Se plain .

dre de la négligence des ministres dans l'èx:

pédition des décrets , dont parle Malouet ,

en vérité , après l'affaire de Nancy , après

l'incroyable célérité du courier portant en

48 heures à Brest 'le décret dn 20 septem

bre , C'étoit comme Cazales , insulter les

ministres , pour les mieux défendre , mais

les insulter par un mensonge bien grossier

et bien impudent.

1
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M. Aler. Beauharnois , a répondu à la

sortie de Malouet contre l'escadre de Brest ,

que nos marins sauroientprouver que
l'in ..

subordination est devant l'ennemi un crime

impossible à des Français. Il a dit tant

d'autres choses plausibles et dans le sens ,

de la révolution , que tous les Jacobins lui

ont prouvé par leurs applaudissemens,

que l'excommunication contre 89 n'étoit

point générale, et une excommunication ma

jeure dont on ne peut être relevé que in arti

culo mortis. M. Beauharnois a dů voirce que

tantd'autres exemples ontdéjà prouvé, qu'on

étoitréconciliéaveclesamis dela constitution ,

dès qu'on se reconcilioit avec la constitution ,

Vint StanislasClermont- Tonnerre le grand ,

proneur de Necker , avec lequelavec lequel il a cela

de commun , que comme le Génevois il

est méprisé de tous les partis. Je suis , am

t -il dit, un de ces hommes foibles et chan

geans qui n'épousent aucun parti ( l'ora ,

teur à ces mots , a été couvert d'applaudis

semens , plus ironiques et plus expressifs

que ces sifflets à sept tuyaux , dont se ser

voit le parterre d'Athènes pour siffler les,

asteurs ). Il a ditensuite : Qu bien le décret

و
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1

logiciens , et

qu'on propose , est un ordre intimé au roi ,

et alors vous êtes despotes , ou c'est un

vau , et alors le roi est libre de refuser

et c'estune fausse démarche . Votre dilemme,

M. Stanislas , ou pour parler comme les

votre argument à cornes

qui frappe des deux côtés , est détestable

et rien de plus facile que de vous arra

cher vos deux cornes l'une après l'autre .

Ou c'est un ordre intimé au roi , alors

vous êtes despotes. Voilà ce qu'a dit aussi

Cazalès , et je vais répondre à tous deux

ensemble . Non , vous n'êtes point despotes ,

vous êtes représentans de la nation , qui

a le droit de commander au roi comme le

tout commande à la partie , comme le com

mettant commande à son mandataire, sans

être despôte pour cela . Qu'y a-t- il donc

de si étrange que le pouvoir législatif qui

fait la loi , fasse la loi , c'est- à -di e , com

mande au pouvoir exécutif qui est fait pour

Vexécuter ? N'est-il pas vrai que vous re

présentez le peuple ? Donc , quand le peuple

dit je veux , vous devez dire je veux. Et

quand le peuple dit , je veux que les mi

nistres déguerpissent , qui pourra dire : et
moi
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moi je ne veux pas ? Oh ! si le peuple disoit:

je veux que les ministres aillent à la lanterne ,

Cazalèt et Clermontauraient raison de dire :

Messieurs , vous n'en avez pas le droit ; il

faut articuler le crime , le prouver , le juger.

Mais quand un peuple dit : je ne veux pas

tirer de ma poche 100,000 livres de rente

pour Guignard , je veux le casser aux gages,

je le veux parce qu'il m'est suspect , parce

que je le veux. Certes le peuple a raison

ses représentans ont raison . Le principe que

je pose ici est sans doute fécond en consé

quences ; les conséquences ne sont point à

la portée de toutle monde : Piscis hic non

est omnium , comme disoit Diderot; mais

le principe est si lumineux , qu'il mérite par

sa grande clarté et simplicité de figurer dans

le catéchisme du citoyen . Je passe au second

point du dilemme . Ou c'est un simple væeu ,

et alors le roi peut la rejetter et c'est une

fausse mesure . Le roi peut aussi rejetter tous

les décrets non -constitutionnels , c'est donc

une fausse mesure que les
porter

à

tion . Tout ce qui est de conseil et non de

précepte dans l'évangile sera donc aussi une

fausse mesure du père céleste . Comment un

D

sa sanc

No. 48 .
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illuminé comme Clermont, n'a - t- il pas vu

que son dilemme ne prouve rien pour trop

prouver. En effet , la conséquence de ce di

lemme seroit que l'assemblée ne pourroit

porter au roi ni ordre ni vau ; c'est - à -dire

qu'elle ne pourroit jamais parler au roi . Si

l'auguste , la toute-puissantę assemblée nat.

ne peut point parler à la sublime porte à

M. Capet , que sera-ce de nous simples ci

toyens ? Il ne nous reste plus qu'à faire

comme Rabelais chez le pape , en voyant

le cardinal de Gondy baiser la mule : il faut

nous sauver à toutes jambes de peur d'être

obligé de lui baiser le derrière.

Comment un illuminé commeM.Clermont

n'a- t-il pas vu , que ce n'étoit pas une bonne

raison à opposer aux quatre comités que
de

répéter avec Cazalès : Si les ministres sont

coupables, faites leur le procès. Cazalès

et Malouet lui-même n'ont- ils pas convenu ,

que des ministres qui avoient perdu la con

fiance , étoient les plus vils et les plus mer

cenaires des hommes de vouloir rester en

place à cause des 100,000 livres , propter

retributionem . On veut une accusation for

meile , a dit M. Barnave ; mais si en occa
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sionnant des maux graves et réels , les 'mi

nistres n'ont pas commis des crimes ? si

ayant commis des crimes , les délits sont

cachés , les preuves ont été construites ? si

même les preuves sont authentiques et

l'accusation capitale , faut- il laisser périr la

chose publiquependantl’instructiondu procès

du ministre ? ne quitteront-ils le timon de

l'état qu'au moment de monter à l'échaf

faud ? Qu'y avoit-il d'étrange , dinconsti

tutionnel que l'assemblée nationale fit sous

le règne de la liberté , ce qu'il n'y avoit si

chetive cour de parlement qui ne se permit

sous le despotisme , qu'elle dénonçât les

ministres ? Ne voyez-vous pas , M. Stanislas,

que ce n'étoit pas une fausse démarche , et

que Louis XVI , le plus honnête homme

de la république de France , n'auroit pas

manqué de donner une audience atten

tive aux représentans de 25 millons d'hom

mes ? si l'assemblée lui eût porté ce vau ,

il ne se seroitpas bouchéles oreilles , comme

il fait aux cris de MM. Marat , Carra ',

Garat , Gorsas , ainsi qu'aux miens. Il au

roit dit à part soi , avec son bon sens ordi

naire : ilfaut bien pourtant qu'il y ait de

1
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que reculer

grands griefs contre M. Guignard ; on n'a

pas ainsi à dos , sans raison 48 mille

municipalités ; et c'est sans doute une ga

lanterie que me fait l'assemblée nationale

de se contenter de demander le renvoi des

ministres , lorqu'eļle pourroit les faire pen

dre . Voilà comme Louis XVI auroit rai

sonné . Au lieu que les ministres ne don

nant point leur démission , on sera obligé

de leur faire le procès. Il y en a tel qui

pourra bieu être pendu , et qui se trouvera

ainsi n'avoir fait mieux

sauter . Le belle obligation que ce ministre

aura alors aux Virieur , aux Malouet ,

Clermont et Vaudreuil, etc. Il est vrai que

cette ressemblance glorieuse avec Strafford ,

est précisément le bonheur et la palme que

souhaitent aux ministres leur ainis Cazalès

et Durozoy. Mais je crois entendre d'ici

Guignard leur crier de toutes ses forces ,

comme le Crispin de la comédie : non pas ,

Messieurs , non pas , s'il vous plaît ; cueillez

yous - même cette palme du martyre ; et

que votre nom soit,comme celuideStrabfard,

un objet du culte dans la mémoire des

siècles. Pour moi , ce n'est pas pour être

pour



( 417 )

pendu que j'ai amené de Georgie madame

Guignard ; et périsse plutôt ma mémoire !

Je ne veux pas faire un crime à un ora

teur d'avoir été médiocre un tel jour , Ce

pendant à l'essemblée nationale et dans un

jour de combat , quand un patriote se met

à la
queue de la bataille pour achever d'en

foncer les noirs et de décider la victoire , je

voudrois qu'il fûz bien sûr de sa tactique.

Je le dirai avec franchise : parmi les pa

triotes de l'assemblée nationale ne peut

on pas reprocher à quelques-uns , comme

certains orateurs grecs, l'ambition de vouloir

mettre leur nom à la tête de tous les dé

crets ? Ils affectent à la tribune une domi

natien , à laquelle les vrais patriotes , à qui

tout instrument est indifférent , pouvu que

son effet soit assuré , voudroient qu'ilsfus

sent appellés par une supériorité de talens

plus marquée . J'aime M. Breven. Il n'a

monté
que deux fois à la tribune . Mais les

choses qu'il a dites étoient dignes de la ma

jesté du congrès et de l'importance des ma

tières. On se souvient encore avec plaisir

de son rapport dansl'affaire de Marseille ,

et son discours pour le renvoi des ministres

A
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a été de même couvert d'applaudissemens.

J'applaudis de toutes mes forces à la prési

dence de M.Barnave. C'est le fauteuil qui

sera honoré d'uu pareil choix . Mais ma re

connoissance privée et publique pour les
pa

triotes nem'aveugle point.Dans la discussion ,

sur le renvoi des ministres , en entendant

MM. Barnave et Cazalès , on eût dit que

c'étoit celui- ci qui avoit faussé à l'autre le

coronal . En général , les discours des pa

triotes dans cette séance ressembloient trop

aux cheveux de 89 , plats et sans poudre . Où

étois -tu , Mirabeau , avec ta chevelure élé

gante et bien nourrie ? Depuis quelque tems,

dans les grandes délibérations de l'assemblée

nationale , c'est toujours la harangue de

M. Barnave qu’on garde pour le bouquet ,

et la discussion est fermée après lui . J'espère

que
l'illustre inaire de Grenoble me pardon

nera de dire que , cette fois du moins,

après sa péroraison , ce n'étoit pas le cas ,

comme on dit , de tirer l'échelle . Pourquoi

les deux Lameth , que nous aimons tous ,

ont-ils crié , aux voix , aux voix , quand

l'énergique Reubell , l'éloquent Péthion de

mandoient à parler , quand l'Hercule Mi
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rabeau , arrivant avec sa massue , alloit

écraser tous les pymées du cul-de-sac ? Il

montera demain à la tribune . Combien il va

être éloquent , lui et Menou ! Mais il sera

trop tard.

Malgré la foiblesse de sa péroraison ,

M. Barnave ayant
fini

par dire : que ceux

qui sont content des ministres se lèvent ,

et Vaudreuil s'étant levé tout seul , on de

voit regarder les ministres comme noyés .

Aussi , à ce jugement dernier , M. Beaumetz

s'empressa-t-il de séparer des boucs M. Mont

morin , dont j'ai méconnu autrefois le pa

triotisme , mais à qui tout le côté gauche ,

toutes les galeries ' , toutes les tribunes ont

payé en ce moment un tribut d'éloges

bien mérités ;
M. Montmorin reçut en

ce moment le témoignage le plus plus flat

teur de la confiance publique , et les ap

plaudissemens de l'assemblée à plusieurs

reprises durent faire avaler de monstrueu

ses couleuvres , à ses camarades les minis

tres noirs . Après cette condamnation anti

cipée , M. Merlin met aux voix l'expul

sion par assis et levé . La majorité étoit évi

dente , et Guignard , Champion , la Luzerne
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et la Tour -du -Pin étoient chassés , mais le

cul-de-sac prétendit que l'épreuve étoit dou

teuse le président patriote consulta les

secrétaires , les six secrétaires , dirent que

que la majorité étoit évidente pour le ren

voi . Cependant le trop honnête Merlin ,

refléchissant qu'il est Myope , et ne vou

lant point qu'on lui opposât ce défaut , ceda

à la demandede l'appelnominal , dont il ne

prévoyoit pas le danger. A cet appel , cent

membres de la gauche , qui avoient voté

par assis et levé pour le renvoi, se sont

retirés de peur de désobliger le garde des

sceaux , dont ils sollicitoient des
gances

d'or

pour
leurs parens et amis . Bailly étoit ab

sent , la Fayette étoit allé sur son cheval

blanc , faire visite à je ne sais quel batail

lon , et lui parler de son amour pour la li

berté et deson père Wasington . Leur absence

n'a surpris personne ; mais ce qui a pétri

fié d'étonnement tous les pat.iotes , c'est

que Camus est de ceux qui ont disparu

, tout-à - coup. Est- ce pour échapper à l'appel

nominal ? Tous les patriotes attendent sa

justification. M. d'Orléans , toujours au

chemin de l'honeur , et du nombre aujour

d'hui
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d'hui si petit , de ceux qni seront restés

sans tache dans la législature , a opiné

par oui . Quelques - uns qui' n'avoient pas

trouvé l'occasion de grossir les fuyards ,

obligés de rester , ont dit non en se cou

vrant le visage des deux mains pour se dé

rober aux lorgnettes , et M. Menou a dé

claré que plusieurs d'entre ceux qui ont

opiné par non , avoient dans le comité con

tribué plus que personne à la rédaction du

décret . On nous promet la liste des fugitifs

infâmes ; ce sera un morceau précieux , car

un Maury , un Foucault et un Cazalès sont

cent fois moins méprisables . 403 voix

contre 340 , ont décidé qu'il ne falloit point

mettre les ministres à la. porte à
coup

de

pied , et un seul homme , Vaudreuil a dit

qu'il étoit content du ministère ! ' Il n'y a

assurément que le père Duchêne qui puisse

parler d'un pareil ministère convenablement

et avec l'expression propre .

Au reste , le pavillon blanc est arraché de

nos vaisseaux . Il est décrété que le seul

pavillon Français , sera tricolore , comme

l'écharpe , et qu'on ne dira plus vaisseaux

du Roi , mais vaisseaux de la nation.

No. 48 . E
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VARIÉTÉ S.

L'illustre patriote Manuel , præterit dans

les élections , à la honte de la capitale ,

vient de se retirer à Montargis . Il est parti

les mains vuides des deniers publics , mais

pleines d'actes de justice et d'humanité. Et

combien de souvenirs consolateurs lui laisse

l'administration d'une seule année ! Quelle

différence de cette retraite à celle des Mi

nistres !

Le patriote Paloy a envoyé à M. Manuel

un trophée en pierres de la Bastille , avec

ces vers :

Ecrivain courageux , citoyen plein de zèle ,

D'un trop injuste oubli lui seul ne se plaint pas .

En faisant des heureux , il a fait des ingrats ;

Mais l'amitié lui fut fidèle .

Désaveu des inculpations faites aux gre

nadiers du bataillon dit des Cordeliers ,

et au sieur NAUDET, leur capitaine .

La compagnie des grenadiers du troisième

bataillon , seconde division de la garde na
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tionale parisienne , sur le rapport fait par

un de ses membres que plusieurs journalistes

et autres écrivains 'mal informés , ont ré

pandu dans le public , par la voie de leurs

feuilles , diverses inculpations tendantes à

deshonorer , si elles étoient fondées , ladite

compagnie et le sieur Naudet, leur capi

taine ; savoir : M. de Boizy , dans un pam

phlet intitulé , Considérations importantes ,

etc. sur les persécutions exercées contre le

sieur Talma.

« Pardonnerez - vous au sieur Naudet

» l'abus qu'il fait des grenadiers qu'il a

» l'honneur de commander , en se servant

» d'eux pour imposer silence à ceux d'entre

» vous qui voudroient le ramener au respect

qu'il vous doit ? Est- ce donc là l'emploi

qui convient à une garde nationale ? Vou

» droit - elle s'abaisser aux viles fonctions de

» satellites de l'ancien régime? Songez que

» si chaque acteur avoit à ses ordres , comme

» le sieur Naudet , une compagnie de gre.

» nadiers , vous seriez forcés, etc. »

M.Camille Desmoulins, auteur des Révo

lutions de France et de Brabant , Nº . 39 :

« Ce quidam , c'étoit Naudet , qui , depuis

2

E2
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» qu'il est devenu capitaine des grenadiers ,

» va gênant la liberté du théâtre » .

MM . les auteurs de la Chronique de Paris ,

en insérant dans leurs numéros 241 et 244 ,

deux lettres signées , l’une, Marie - Joseph

Chenier; l'autre , F. Talma , dans lesquelles

la phrase de M. Camille Desmoulins se

trouve artificieusement répétée .

Voulant ladite compagnie désabuser sur

ces faits les écrivains ci- dessus nommés , et

principalement le public , déclare , qu'ayant

été dans les premiers jours de la révolution ,

témoin du patriotisme et de la capacité dų

sieur Naudet, qualités qui lui ont yalu d'a

bord le grade de colonel provisoire du batail

lon , et ensuite les suffrages unanimes de la

compagnie pour le grade de capitaine , elle

n'a eu depuis cette époque qu'à se féliciter

de son choix , que le sieur Naudetn'a jamais

disposé des membres qui la composent pour

le service du théâtre françois , qu’assez

éclairé sur ses devoirs pour ne pas 'se prêter

à un ministère indigne de la garde nationale ,

elle est et sera toujours éloignée de favoriser

des vues particulières qui pourroient gêner

la liberté publique ; que si elle a été appelée
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au théâtre françois dans des momens d’in

quiétude , ce n'a jamais été par
les ordres

du sieur Naudet, qui dans ce service s'est

abstenu par délicatesse de toute espèce de

commandement , mais par les ordres immér

diats de M. le commandant général et autres

officiers supérieurs , communiquées à la

compagnie par M. le commandant du ba

taillon , et qui comprenoient également plu

sieurs compagnies degrenadiers , chasseurs

- et autres , tant du bataillon des Cordeliers ,

que des bataillons circonvoisins , et qu'enfin

elle ne s'est portée au théâtre françois que

dans la vue d'y maintenir le calme et d'y pré

venir le désordre , comme elle se portera

par-tout ailleurs où ses chefs croiront sa pré

sence nécessaire pour le même objet.

La compagnie a nommé pour commis

saires Messieurs Renkin , Roch du Louvet

et Bernard , à l'effet d'inviter en son nom

Messieurs les journalistes ci- dessus nommés ,

à insérer dans leur plus prochain numéro ,

la présente déclaration .

Pour copie conforme à l'original , signé

par la compaguie des grenadiers ,

BESNARD , sergent des grenadiers.

RENKIN , sous-lieutenant de grenadiers.
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ERRATA SUR L'AFFAIRE DE MARSEILLE .

و

M. je viens de lire avec une surprise mêlée

de douleur et d'indignation , les réflexions

et la lettre sur la situation actuelle de

Marseille , que vous avez insérées dans le

47me numéro de vos annales. Je n'ai pu

voir sans douleur le défenseur ardent de la

vérité et des droits de l'homme , trompé

par des rapports calomnieux et perfides ,

outrager, sans le connoître , un citoyen gé

néreux , à qui des sacrifices nombreux à

la révolution et à la patrie , devoient au

moins assurer les égards et l'estime des vrais

amis de la liberté . D'un autre côté , je n'ai

pas dû . voir sans indignation les calomnies

répandues contre . M. Jean -François Lieu.

taud , commandant de la garde-nationale

de Marseille , signées par un homme qu'il

avoit honoré de sa confiance , en lui ace

Cordant une place parmi ses aides-de-camp ,

et qui n'a pas rougi d'acheter , par sa dé

fection et sa complaisance , le titre de vice

président du cercle patriotique.

Vous serez bien étonné , Monsieur , vous

.

.의
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que les amis de la révolution placent à la

tête de ses plus intrépides soutiens , lorsque

vous saurez que l'homme qu’on ose accuser

d'en être l'ennemi , lui a sacrifié son temps ,

sa santé , son repos et sa fortune ; que cet

homme , que l'on calomnie aujourd'hui sans

pudeur , est le même auquel on donnoit ,

il y a trois mois , les louanges les plus

excessives'; que cet homme , auquel on vient

d'arracher sa place , au mépris de l'honneur

et des lois , est le même pour lequel on

réclamoit , il y a trois mois , la réunion

incompatible des fonctions de commandant

de l'armée et d'officier municipal ; que cet

homme , qu'on vous a peint comme dan

gereux à la tranquillité publique

même qui l'a ramenée dans nos mûrs , et

qui nous en a fait goûter les fruits ; que

cet homme , auquel on ose faire un crime

d'une correspondance suivie avec M. de la

Fayette , n'a reçu de ce général qu'une

seule lettre de félicitation , qu'un de ses

amis a fait imprimer pour éclairer le pu

blic ; que cet homme enfin , qu'on accuse

d'une coalition coupable avec les partis

Caraman et Bournissac , pour opérer une

est le

1
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contre-révolution , est le même qui , parmi

nous , leva le premier l’etendard de la

liberté ; qui le 23 mars 1789 , dans un

temps où la gloire étoit encore douteuse

et le péril certain , où il falloit être vain

queur pour ne point paroître coupable ,

donna le signal de cette insurrection mé

morable qui affranchit Marseille de la

tyrannie parlementaire et du joug minis

tériel ; et qui , poursuivi depuis sans relâ

che
par les partis auxquels on le suppose

aujourd'hui lié n'a désarmé leur haine

injuste et cruelle , qu'en forçant leur estime

et en détruisant leur prévention .

Tel est l'homme , Monsieur , sur lequel

des ennemis acharnés répandent un

de calomnies infames , sans parvenir à le

noicir aux yeux des hommes instruits .

Dans ce nombre effrayant d'inculpations

attroces ou absurdes , il en est deux que

je dois distinguer et détruire . J'y répon

drai , Monsieur , uniquement , parce que

vous en avez paru frappé. Car ce n'est point

à leurs coupables auteurs que je dois des

réponses ; c'est à vous seul , dont l'opinion

ne peut pas être indifférente aux amis es

timables

amas
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timables de la révolution et de la liberté ."

. Le rédacteur de la lettre insérée dans

votre dernier numéro accuse M.Lieutaud ,

dans son jargon barbare , d'avoir méconnu

l'autorité municipale , seule dépositaire ,

dit - il , de l'autorité légale. La réponse

est simple. M. Lieutaud défie les auteurs ,

rédacteurs et approbateurs de cette lettre, en

général et en particulier , de citer une seule

réquisition à la Municipalité , à laquelle il

ait refusé d'obéir . Il prouvera quand il en

sera temps , qu'il a fait exécuter sansdélai

tous les ordres qui lui ont été adressés
par

le

corps Municipal , et ceux -là même qui

ne lui étoient pas donnés en vertu de la

Loi.

Vous accusez ensuite M. Lieutaud

d'après vos honnêtes et fidèles correspon

dans , d'avoir exposé 8 à 900 membres de

la société des amis de la constitution de

Marseille à être égorgés , et cela suivant

le rédacteur de la lettre , par une bande

effrénée de brigands stipendiés et d'assas

sins. Ce qu'il y a de plus extraordinaire

dans cette inculpation odieuse , c'est que

dans la même phrase , son auteur ait pris

NP : 48. F

1
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soin de la détruire ; car il ajoute : etplus

600 membres, en se retirantpaisiblement,

échappèrentau carnage. Or , il est évident

que si les personnes qui se trouvoient à la

séance de la société lors de l'émeute du 17

août dernier , échapèrent au carnage en

se relirant paisiblement, les brigands et les

assassins n'étoient pas stipendiés pour les

égorger. De plus on défie encore les ' rédac

teurs de la lettre , de prouver qu'un seul

membre du cercle ait été maltraité ; et c'est

ainsi
que dans tout ce que les ennemis de

M. Lieutaud écrivent contre lui , l'absur

dité marche à côté de l'atrocité.

Dans le fait , l'é.neute du 27 août , que

personne ne veut ni ne doit excuser fut

provoquée par les motions imprudentes

faites dans l'asseinblée patriotique. On y

avoit proposé d'arrêter la circulation des

grains , d'emprisonner le consul des Deus .

Siciles , de changer tous les trois mois les

grades de la garde nationale , d'établir un

comité des recherches etc. Ces motions

evoient allarmé les citoyens. La société

coinptoit alors 1800 personnes parmi ses

mèinb.es ; on lisvit sur cette liste les' noms
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les plus recommandables , et presque tout

ce queMarsei le renferme d'hommes instruits

et depatriotes ardens appartenoit aux amis

de la constitution . Mais , soit indifférence

ou dégoût , le plus grand nombre n'assis

toit point aux séances et ne prenoit au

cune part aux délibérations. Des orateursar

dens s'emparoient de la tribune , et , trom

pés quelquefois par l'enthousiasme même

du bien public , répandoient dans la ville ,

par leurs déclamations imprudentes , la ter

reņr et les soupçons . D'ailleurs , la conduite

du commandant de la garde nationale le

rendoit trop précieux à ses concitoyens ,

pour les intéresser vivementauxchangemens

-proposés dans l'armée . Toutes ces causes

réunies amenèrent une insurrection dont

les sui'es pouvoicnt être funestes , et qui

par bonheur ne fut qu'allarmante. Il est

inutile , je crois , de répéter que chacun a

condamné ce mouvement irréfléchi d'un

peuple irrité ; etque je reconnois , plus que

personne , qu'une société établie et proté

gée par l'autorité légale ne peut être dé

truite qu'au nom et en vertu de la loi .

Vous me demanderez , peut-être , com

F 2
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ment l'enthousiasme excité par les vertus

du commandant de la garde nationale s'est

tout- à-coup rallenti ; comment on est par

venu à obtenir contre lui le voeu presq

unanime des sections , et comment sa des

titution n'a point compromis la tranquillité

publique . D'abord vous connoîtriez mal le

peuple ' , inquiet et crédule , sur-tout dans

ces circonstances pénibles ; si vous doutiez

de l'effet que produit sur ces sentimens la

calomnie propagée par cent bouches impu

res . Secondement , les procès-verbaux , les

protestations et les diverses pièces déposées

au comité des rapports des l'assemblée na

tionale attestent la précipitation illégale

avec laquelle les sections ont été convo

quées , et la manière plus illégale encore

avec laquelle on a délibéré . Troisièmement

enfin , l'adresse des citoyens actifs à l'assem

blée nationale , rédigée dans les assemblées

tenues chez Arquier et aux Carmes , la fer

mentation qui règne à Marseille dans toutes

les classes des citoyens , la désertion d'une

partie de la garde nationale ; ' le refas

qu'une autre partie a fait de prendre les

· ordres des nouyeaux chefs , la consterna

.
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tion des uns , les réclamations des antres ,

tout , en un mot , démontre l'intérêt que

M. Lieutaud inspire encore aux défenseurs

de la patrie , aux amis de l'ordre et de la

paix.

Vainement a -t -on appellé la réunion des

citoyens actifs qui réclament , une assemblée

inconstitutionnelle et séditieuse . Cette assem

blée a religieusement observé les décrets du

corps législatif; elle a député au corps muni

cipal pour le prévenir de sa réunion ; elle a

délibéré de défendre les droits de la garde

nationale et de réclamer l'exécution des lois,

sans que la fermeté de ses démarches ait nuit

à la décence de ces procédés.

En deux mots , le conseil général de la

commune et les sections de la ville de Mar

seille ont méconnus les décrets de l'assem

blée nationale des 30 avril et 24 juin dernier.

Une assemblée de citoyens actifs en réclame

l'exécution . Voilà le procès . Les injures

qu’on adresse à l'une des parties ne change

rien à ses droits ...

Je vous en ferai volontiers l'arbitre vous ,

Monsieur , qu’un attachement sincère aux

Marseillois rend digne d'appaiser leurs fu
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nestes di sentions , et qu'un amour ardent

de notre constitution nouvelle doit armer

contre les infracteurs des loix dont elle est

composée . Je voudrois sur-tout que vous

pussiez connoître et apprécier lesdeux partis ,

et prononcer vous - mêıne entre Messieurs

Blanc -Gil'i et Lieutaud . Malgré la note fas

tuerise ajoutée à la lettre insérée dans votre

de nier numéro , cette note , où M. Blanc

Glly f..it l'énumération de ses titrès à l'ad

p'ration et à la confiance publique , je doute

que les se vices qu'il croit avoir rendus à son

pays , égalent jamais ceux que la patrie a

reçus de M. Lieutaud . Il seroit au surpluš.

bien singulier que M. Blanc -Gilli , 19. offi

cier mu icipal , 2 ° , administrateur au dé

partement des Bouches-du-Rhône , 3º. pré

sident de l'assemblée électorale , ne fût pas

même citoyen ac if. On ne veut pas affliger

M. B'anc -Gili , inais on l'invite à cesser

de calorunier M. Lieutaud , et à se renfermer

dans cette obicu ié inodeste , dont des rai

$ .ns de prudence lui fercient un devoir , si

la natu e de ses talens ne lui en faisoient pas

un besoin .

Monsieur , que des relations
Pour vous ,
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et pour

infidèles ont égaré sur le compte de M.Jeans

François Lieutaud et des citoyens qui lui

sont attachés , vous êtes suffisamment justifié

aux yeux même de ceux que vous avez mal

jugés .. par votre amour pour la révolution

la patrie , Je me flatte que vous dai

gnerez publier ma lettre dans votre premier

no. , pour ne pas laisser accréditer les bruits

défavorables que le dernier a propagés. Je

l'attends de votre impartialiié , et je vous

en prie au nom de la vérité et de la justice.

" J'ai l'honneur d'être , avec la plus haute

considération , Mansieur , Votre , etc.

ESMENAR D ' , ci -devant

rédacteur de l'observateur Marseillois.

GRAVURE.

Portrait de Joseph Bornovlaski , de son

épouse , et un de leurs enfans , gravé en

taille-douce , à Londres ; prix 2 liv. chez

l'Auteur , rue d'Angevillers ; près le Lou

vre , hôtel de Conii , au 2 °.

Ce portrait n'est pas moins intéressant
1
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par la beauté de sa gravure que par l'homme

célèbre en mignature qu'il représente , sa

taille étant de trois pieds et bien propor

tionnée : il est regardé comme un phéno

mène par les naturalistes , et est cité dans

l'encyclopédie et le dictionnaire de Bomare,

avec des détails qui peuvent satisfaire la cu

riosité sur les effets de la nature. Il se pro

pose de faire traduire incessamment l'his

toire de sa vie , écrite par lui-même et im

primée en Angleterre , où déjà elle a été

très-goûtée.

E RRATA,

C'est
par

erreur de nom
que dans le

nº. 46 nous avons taxé d'aristocratie M.

le Brun.

inic

A PARIS , de l'imprimerie de CHALON , rue du

: Théâtre Français , l'an deuxième de la Liberté.
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ALA VERITE,MAIS JE VE BRONCHE PAS .
V. Dernier mes
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exemplaires reliés , franc de port,

M. Barnave , proc'amé président , est

monté au fauteuil au milieu de ces batte

mens de mains infinis , inséparables des pro .

motions nationales , et bien plus flatteurs

que ces salves d'artillerie et ces mensonges

des canons en annonçant , sous l'ancien ré

gime , les promotions royales . Et le grand

Mirabeau , quand honorera - t - il , que di !

quand enorgueillera-t- il le faule sil ? Oh !

nous le réservons pour clorre , far sa pré

ANº. 9.
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sidence , la première législature , et ouvrir

la seconde par sa présidence encore ; à

moins que nous ne l'envoyions en ambassade

à Londres , en attendant qu'il aille nous ·

représenter au congrès général de l'Europe,

et signer , au nom du peuple Français , la

paix de l'abbé de Saint-Pierre , et la liberté

universelle.

On a nommé son frère Mirabeau - Ton

neau , pour lui c'est Mirabeau - Tonnerre

qu'il faut l'appeler . Au seul son de sa voix ,

tout le cul-de-sac tremble . La veille on l'ac

cusoit d'aller incognito chez la femme du

Roi , et de recevoir cent mille écus de l'an

bassadeur de Vienne. Il répond le lende

main à l'accusation , en arrachant de dessus

le fauteuildu Roi ce pavillon blanc dont là

vuè nous mit de si mauvaise humeur le 14

juillet au champ de la fédération. Voilà

comme j'a me qu'on me prouve que j'ai ca

lomnié . Il falloit entendre Virieur et Foua

cault défendre , à cette séance , la couleur

blanche : c'est la couleur des lys , c'est le

panache d'Henri IV, c'est ce pavillon quia

rendu libre l'Amérique! Sur le même sujet, il

faut entendre crier Durosoy dans sa gazette,
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Il habille les Rois de France en blanc , depuis

les pieds jusqu'à la tête , et comme Phèdre

dans une fable habille ce joueur de flûte

qui s'appeloit le Prince , Niveis etiam fas

ciis , niveis etiam tunicis. La tunique de nos

Rois est blanche au moment de leur sacre !

leur cheval est blanc ! et l'on ose y subs

tituer les trois couleurs de la livrée d'Or

léans ! Ces trois couleurs mon pauvre

Durosoy , ne sont pas plus celles d'Orléans,

que
celles de la ville de Paris . Et d'ailleurs

dans un moment où les patriotes avoient

besoin d'un signe pour se rallier , auroient

ils
pu mieux choisir

que
les couleurs de

celui qui le premier nous avoit appellés à

la liberté ? Cher Philippe , au milieu de

tant de sacrifices au-devant desquels tu es

allé si généreusement , et dont tu n'as re

cueilli d'autres fruits qu'une procédure cri

minelle , les périls d'une subornation de

témoins , et les plus atroces calomnies ; ce

doit être au moins une jouissance pour ton

ame élevée et républicaine , de voir qu'en

devenant simple citoyen , en perdant plus

de trois millions de revenus , et ton altesse

et tes couleurs , ces couleurs n'ont cessé

A 2
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d'être les tiennes que pour devenir celles

de la liberté et de la patrie , celles du peu

ple Français , et un jour peut-être celes de

tous les peuples . J'ai répondu a Dirosoy ,

voici comme Mirabeau répondoit à Virieu :

à ces mots j'ai ressenti les bouillons

de la fièvre de patriotisme 5 jusqii'au

plus violent emportement. Le langage des

signes est par -tout le mobile le plus puis

sant pour les hommes. Et se tournant vers

les noirs : » à la place des odieuses couleurs

de la liberté , vous voulez a borer la cou

leur blanche , c'est- à -dire , la couleur de la

contre -révolution » Quand je lis le discours

admirable que notre Mirabeau a improvisé

à cette séance dn 21 , pour hisseer au mi-.

lieu des voiles de l'escadre la cocarde na

tionale , et ces trois couleurs qui vont crier

sur les mers à tous les peup'es į vive la

nation ! vive la liburt!! je ne suis plus

maître de ma reconnoissance , je lui jette

alors à la tête toutes les places de la répu

blique de France et j'ai regret de ne

pas disposer comme les prë es des

places du Ciel . Je lui dirois comme Vir

gile à Auguste. Dive , Mirabeau , veux

>

1
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tu être un des 12 signes du Zodiaque , le

Capricorne, par exemple , ou bien aime

rois tu mieux être le gendre de Thetis ? Tu

aimerois mieux je crois être le gendre de

Thétis , et tu connois une fille de la mer...

Mais laissonsà le langage poétique.

L'illustre président Jacobin a eu le plaisir

d'ouviir la session par un décret qui honore

des remercimens de i'assemblée nationale ,

la société des amis de la constitution de

Brest , pour leur zèle à rétablir le calme

dans l'escadre.

Le district des Cordeliers , épars par un

coup adroit de l'aristocratie dans trois sect

tions , a perdu son ancienne gloire. Cepen

dant la majorité fondue avec ' le district St.

André , dans la sec ion du théâtre fiançais ,

commence à
P
endre le dessus

robins , contie les ſuels e le avoit à luiter ; et

déjà les patriotes ont obtenu la tiansmigra

tion de la section , dans l'ancienne salle

du ci -devant incomparable district. C'est

un coup de parti ; et ces murs en rappelant

aux Cordeliers leurs triomphes passés , ra

nimeront la ferveur patriotique , et leur

promettent la victoire avec l'avantage du

sur 600
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terrein . Aujourd'hui c'est à la section de

la Bibliothèque qu'il faut donner la palmė

du civisme. Cette section , autrefois le dis

trict St. Thomas , fameux par l'aristocratie

financière , et sa rue Vivienne , est devenue

le modèle des sectious . Pour ses 14 élec

teurs , elle vient de nommer 14 jacobins

la plûpart connus par un gl r'eux, aposto

lat . Ce sont MM. Brissot , Clavière , Ker

saint, Duclos, Bonnomet , Keralio , de Bry;

Carra , André , Magol, Bacon , Milly

le Fèvre et Conty. J. P. Brissot a pro

noncé à cette section un discours digne de

de lui , sur le renvoi des ministres . Il a

paraphrasé leur lettre au roi , et en a fait

toucher au dvigt l'absurdité et l'imperti

» Ils citent , en leur faveur , le

suffrage du prince , comme si Calonne et

Terrai ne l'avoient pas eu aussi . Ils s'au

torisent de l'irréussite de la motion des

quatre comités , et ils oublient qne ceux

même qui ont vové contre le décret , ont

professé pour eux le mépris le plus profond.

Ils oublient que lorsque Barnave a dit dans

l'assemblée nationale : que ceux qui ne

méprisent pas les ministres , se lèvent ! un

nence .
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seul homme , M. Vaudreuil , s'est levé. Pat

cela seul , leur infâmie a été prononcée de

fait , et à l'unanimité , avant qu'elle fût

décrétée une seconde fois par assis etlevé ,

etc. » M. Brissot a établi que dans le nouvel

état de choses il n'étoit plus besoin de ta

lens sublimes pour être appellé au minis

tère. La portion congrue d'intelligence

quelqu'habitude des affaires , de l'assi

duité , de l'intégrité sur-tout et du patrio

tisme; voilà ce qu'exigeroit le ministère

actuel . La besogne du garde de sceaux se

trouve réduite à celle d'un chauffe cire . Par

la simplification de la comptabilité , la be

sogne même du contrôleur général devient

très - facile , et va se reduire au jeu d'une

caisse qui reçoit et qui paye. Les états

unis d'Amérique nous offreut un sage mo

dèle. Le congrès vient d'organiser lepouvoir

ministériel , organisation infiniment sim

ple. Le congrès a décrété que pour la tré

sorerie , les affaires étrangères , la marine

etc. Il y auroit un secrétaire d'état , lequel

seroit responsable , et auroit sous lui un

principal commis . Le congrès ne donne

point 100,000 liv . de rente à un caissier
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à un chauffe cire , ou d'un ministre de

l'in'érieur, c'est -à -dire, à un expéditionnaire

des décrets . La dépense du gouvernement

des états unis est si petite , qu'à peine , si

je l'énonce , pourrai-je être cru . Aulieu

de 25 milions donné, à un seul citoyen ,

elle' ne monte porir lè sa'aire de tous les

fonctionnaires publics, pour l'entretien de

toute la inachine politiyne , qu'à deux

millions 123 gi5 liv . C'est ainsi que
le con

grès en a fuit l'état en 1785 ; ensoite que

sur une population de trois millions et demi

d'habitans, l'impôt du citu yen actif ne mon.

te qu'à 12 s. Is ... et puis qu'on vienne diffa

mei legouve nementrépublicain
et parler des

d penses énormesqu'il e traine. Ici M. Brisa

sot riipproche en passant , les 72,000 liv .

données au maire de Paris , de la pauvreté

de Phocion qui ne laissa pas de quoi found

nir à ses funéraille ; de celles de La : achus,

qui portoit sur ses comptes : lant pour ses

penti uffles ,tant pour ses robes; de Rrgulus,

qui écrivit an sénat , que ne possédant en

tout que sept arpens de terre , et son seul

valet qui les faisoit valoir s'étant enfui

avec les outils de labourage , il étoit forcé

de
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de démander son congé au milieu de ses

victoires , 'et qu'on lui permit de quitter

l'armée qu'il commandoit pour aller lui

même cultiver ses sept arpens. Brissot a

cité encore à M. Bailly , Caton , consul

à pied , n'ayant jamais eu de robe qui eût

coûté plus de dix écus, et non une sim

ple écharpe de 94 liv. et ne croyant

pas déroger en nedonnant jamais plus de

10 sols à la servante du consul romain

pour aller an marché. Enfin à tous ces ci

toyens qui dédaigneroient d'être juges à

1800 liv. par an , Il citoit l'ambassade de

Tiberius, Gracchus , taxé à 5 s . et demi

par jour en voyage. Rentrant ensuite dans

son sujet , M. Brissot s'est attaché à

établir que ce n'étoit rien faire que de

chasser les ministres si on ne renvoyoit

en même temps les sous ministres les

premiers commis , un Renneval, un Henin,

vétérans de l'aristocratie , et les véritables

acteurs qui déclamoient et chantoient dans

les coulisses , tandis que
les ininistres co.

médiens de parade , ne faisoient que re

muer les lèvres sur l'avant-scène.

La plûpart de ces commis qui perdent25

و

r
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ou même 50 mille livres de rentes par la

révolution , en sontdésespérés ,et la traver ,

sent de toutes leurs forces » .

« Après avorbalayé les bureaux des ordu,

res aristocratiques , venant au corps diplos

matique. Il a prouvé qu'il y avoit plus que

de l'inconséquence de contester à un peuple

le droit de nommer ses ambassadeurs; c'estą

à - dire , ses représentans. Sans s'autoriser de

l'exemple des republiques, il a prouvé que

c'étoit un principe reconnú , même sous

le despotisme des 12 Çésars. Helvidius

lorsquil fut question de nommer les am ,

bassadeurs qui devoient être envoyés à

Vespasien , disoit : Il faut que ce soit le

senat qui les nomme et non l'empereur ,

parce que , le jugement du peuple ainsi

connu , le prince sera instruit de ceux

qu'il doit choisir ou rejetter. Galba s'exa

primoit de la même manière avec Pison » .

Si le peuple ou ses représentans doivent

influer sur le choix des ministres , ou des

ambassadeurs. C'est bien dans un temps de

révolution. La plûpart des hommes en

place ne voient qu'à regret échapper de

leurs mains , l'ancienne autorité ; ils doi

« Si
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vent donc chercher a la retenir . Le prince

a un intérêt semblable . Il doit donc choi

sir ceux qui lui paroissent les plus disposés

de contrarier la révolution . Y a- t - il plus

grande folie que la nôtre , de laisser dans

les cours étrangères les plus chers instru

mens de l'ancien régime ? Qui ne voit qu'un

Ségur, un Talleyrand , un la Luzerne , ne

sontbons qu'à décrier la révolution, et à cons

pirer contre elle dans toutes les cours. Le

long parlement d'Angleterre n'eut pas cette

impolitique grossiere. Il éloigna des affaires

tous les yalets du despotisme , et les ram

plaça par des romains . Milton fût secré

taire d'état , et le républicain Syducy , eut

l'ambassade de Danemarck . Ce Sydney dont

la plume énergique , écrivoit ces vers sous

les
yeux du tyran .

Manus hæc inimica tyrannis ,

Ense petit placidam sub libertate quietem .

Un Sydney , uu Francklin , ce sont là les

hommes qu'il nous faut choisir pour am

bassadeurs , quand la chose publique exige

une ambassade . Car il est ridicule de faire

résider un fainéantd'ambassadeur , comme

)

B 2
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un curé à charge d'ames , et de sacrifier

tous les ans trois milions à cette absurde

résidence. La plupart de nos excellences

après s'être long-temps plié le dos dans

l'ail-de- bæuf ou chez le ministre , alloient

le redresser fièrement dans les cours étran

gères , où ces imbécilles , croyoient appa

remment , relever la majesté de la Nation ,

et n'en représentoient que l'extrême ser

vitude , en s'enflant les deux joues , pour

dire , le Roi mon maître , éternel refrein

de leur discours , qu'ils prononçoient pres

qu'avec autant d'orgueil et de plaisir , qu'en

avoient leurs laquais à dire aussi : mon

maître l'ambassadeur. Attendez le supplé

ment et le second tome de la révolution ,

et vous verrez tous ces faquins d'ambassa

deurs français revenir dans leur pays comme

de comédiens déshabillés , après avoir joué

le rôle de César et de Pompée

La section applaudit à ce discours , com

me mon lecteur fait dans ce moment. La

semence de la divine parole n'étoit point

tombée sur les pierres , et dans les buis

sons . Et la section de la Bibliothèque

considérant que c'est le comble de l'in ,

) .

.
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solence et du délice , que les ministres

resistent au cri général , et veuillent gou

l'erner une nation malgré elle ; considé

rant , etc. etc. A arrêté de demander le

renvoi des ministres', sans en excepter un

seul ; le renvoi de tous les subalternes ;

le rappel de tous les ambassadeurs ; leur

remplacementpar des patriotes connus et

éprouvés. Charge son président d'adresser

le présent arrêté à l'assemblée nationale ct

au roi , de le communiquer aux 47 autres

sections, de le répandre parla voie de l'im

pression ; d'en envoyer des exemplaires

aux 83 départemens , aux différens clubs

des amis de la constitution , aux représen

tans despeuples d'Avignon , de Liège et du

Brabant.

· Salut; 'illustre section , si digné par le

patriotisme et les lumières que tu renfermes

dans ton sein , d'être ce qu'étoit par le sort

chez les Romains la centurie ou la tribu

prérogative dont la détermination entraî- '

noit celle de toutes les autres ! Et vous ,

M. Brissot, recevez les complimens des pa

triotes. Quand je réfléchis à l'activité infa

tigable, qui a suffi à votre journal , à cette

1

1
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multitude d'ouvrages détachéspour lesquels

votre travail périodique vous a laissé des

momens perdus , à votre assiduité au comité

des recherches , dont vous avez rempli si

dignement les fonctions , je ne puis m'em

pêcher de dire : c'est vous qu'il faudroit

nommer ministre ; c'est vous qu'il faudroit

nommer ambassadeur ; mais de pareils choix

décourageroient trop de
gens . La plupart de

ceux qui aspirent aux places seroient déses

pérés , s'il falloit tant de titres pour y arriver ;

c'estsouventune mauvaise recommandation,

même dans les gouvernemens populaires ,

qu'un certain mérite , et c'est par cette

raison
que Socrate ne parvint pas à la plus

petite magistrature d'Athènes , ne put

jamais faiie ce qu'on appelle son chemin ,

et but la ciguë sans avoir été seulement se

crétaire de son district, J'imagine que San

crate s'en consola facilement , et que cetto

prétérition ne lui fit pas détester la démo

cratie d'Athènes , et trouver le despotisme

du grand roi et l'aristocratie des Satrapes de

Perse , le meilleur gouvernement possible.

Ce sont là les réflexions où me jette une

lettre que je reçois en ce moment de mon
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père ; qui a grand besoin de s'envelopper

dü manteau de Socrate, et en faveur de qui

mes lecteurs me permettront une digression

d'un moment, et qui tient d'ailleurs au sujet

que je traite. Voyez , m’écrit mon père , si

je puis voir l'optimisme dans cette révolution

dont vous êtes l'apôtre si ardent. J'avois

beaucoup dépensé à bâtir une maison , ' et je

n'ai plus de locataires . J'étois procureur

syndic de la comunission , et il n'y a plus de

commission. J'étois lieutenant-général , et

je n'ai plus de bailliage. Depuis 38 ans que

je n'ai bougé du milieu de mes livres de ju

risprudence que pouraller aux plaids , et de

ce long amas de connoissances , voici qu'en

unmoment j'ai tout désappris , sans avoir

rien oublié. Pour comble de disgrace , la

division de M. Gossin a circonscrit le nou

veau tribunal de manière que

de mes anciens justiciables distribués dans

d'autres districts , n'ont pu réunir sur moi

leurs suffrages , et je me suis vu à la merci

d'électeurs étrangers, livrés la plupart à une

cabale ennemie. Après avoir fait serment de

donner leur voix au citoyen qu'ils connoi

troient dans leur ame et eonscience , enêtre

les trois quarts
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le plus digne , il est reconnu que de quatre

vingt électeurs qui ont choisi à 60 lieues du

district le subdélégué de la commission éta

blie à Caen pour juger les contrebandiers ,

il n'y en avoit pas cinq qui le.connussent.

On a choisi encore pour juge , un bailli sei

gneurialqui, a l'irrégularité d'une ignorance

peu commune , joignoit celle d'être sujet à

des accès d'une maladie telle qu'il faut le.

lier des quatre membres . Dans le reste de

la lettre transpirent des voeux secrets pour

la gance d'or , et si les rois avoient de la

reconnoissance , il est sûr que personnelle

ment mon père y auroit droit plusqu'auoun

ayant eu la simplicité de s'attirer le cour

roux et les foudres du ci- devant demi dieu

de Chantilly , et de sacrifier huitmille livres

de rentes , pour soutenir je ne sais quels

droits régaliens contre je ne sais quels droits

féodaux , c'est-à -dire les prétentions absurdes

du seignenr Rọi , contre les prétentions en

core plus absurdes du seigneur duc , deux

voleurs qui se disputoient une jurisdiction

qui n'appartenoit ni à l'un ni à l'autre ,

mais à la nation , et dont celle - ci vient de

ressaisir. J'ai été sur le point d'aller chez .

le
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le garde des sceaux faire valoir ces sacrifi

ces , je suis même entré chez le portier,

Là , j'ai rêyé un moment si je demanderois

une audience , mais bientôt j'ai eu honte

du personnage que j'allois faire , et que ma

qualité de fils n'excusoit pas . J'allois solli

citer d'un ministre que je méprise, une com

mission méprisable et ce que j'avois ap

pellé un brevet d'aristocratie , et je me suis

hâté de sortir comme d'un mauvais lieu .

Après tout , disois-je à mon père , en m'en

allant et traversant la place Vendôme , par

tagé entre la piété filiale et l'austérité de

mes principes républicains : tout vu et con

sidéré , est - ce le salaire que vous regrettez ?

Il n'y a pas de quoi. Je prévois , disoit

Chesterfield , en 1750 , qu'avant la fin de

ce siècle le métier deprétie et de Roi ne

sera pas aussi bon qu'il l'a été. Chester

field prophétisoit , mais il eût

métier de juge. Certaineinent vous perdriez

bien plus à la révolution , si un décret

avoit fait revivre la loi Cincia qui défendoit

aux avocats de recevoir aucun paiement ni

même aucun don , loi insensée , d'après

l'excellente division des personnes qu'a

1
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établie Mirabeau à la tête de notre nou

veau code : les mendians , les frippons et

les salariés.

Certainement ce n'est pas non plus l'hon

neur que vous devez regretter ; car la pré

téritions de vos électeurs ne vous a ôté ni

vos lumières , ni vos talens , ni la considé

ration attachée à 60 année d'une vie
pres

que toujours ' militante contre des abus. Il

y a un beau trait a citer du lieutenant

général d'Avalon ; dans la formation du

nouveau tribunal , on avoit ad mis tous les

anciens juges . Lui seul se trouvoit rejetté ;

et cependant on le peint dans les journaux

qui ont publié ce trait , comme un homme

d'une ame élevée , d'une capacité reconnue ,

de mours austères et ferme dansses princi

pes . Le parti qui dirigeoit l'élection et

l'avoit fait exclure , l'ayant nommé suppléant

sans doute pour l'humilier encore plus , en

le mettant à la suite d'un tribunal dont il

devoit être le chef; ses amis lui conseilloient

de refuser.Voici sa réponse «: dans une cons

titution libre il n'est point de si petite place

qui n'honore un citoyen 97. Ce sont ceux qui

lui ont fait sciemment cette injustice qui
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1

doivent être humiliés par une telle grandeur

d'ame . On présume qu'il se trouvera quel

que conclave électoral qui recompensera

de son civisme le lieutenant- général d'Ava

lon , et lui enverra le panache noir. S'il

ne s'en trouve point , il fera réflexion que

M. Bailly a eu 12,000 voix , et que M. d'An

tou a été exclu du conseil municipal par 43

sections sur 48. Il se souviendra que
Vau

villiers l'a emporté sur Garran , pour être

un des 16 administrateurs , que M. Manuel

n'est pas même un des 144. Je reviens à mon

père que j'invite à lire à ce sujet un très-beau

paragraphe de Cicéron sur les élections de

district . J'ai regret de ne pouvoir traduire ce

morceau d'une manière digne de l'orateur

Romain , je l'ai lu et relu au mois de mars de

l'année dernière , pour ma consolation , lors

qu'à l'assemblée générale du Vermandois,

ayant applaudi avec transport au cahier de

Philippe d'Orléans, dont M. Limon venoit

de nous faire lecture, et ayant annoncé dans

une ode , plutôt prophétique que poétique ,

la plupart des grands éuénemens de la révo

lution, je faillis pour mes applaudissemens et

mon patriotisme être chassé du corps élec

Ca

1
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toral , et précipité de la montagne de Laon

comme de la roche Tarpéïenne. Je vous prie,

mon père , de lire avec moi notre consolateur

commun , au tome II de ses Harangues , p.

- 186 et suivantes. » Croyez-vous , dit Cicéron

à son ami Laterensis , qui , balotté avec

Plancius pour la mairie , avoit eu la mi

norité , croyez -vous bonnement que ce soit

le mérite des candidats que jugent les 48

sections ? Cela arrive par fois , et plut au

ciel que ce fût toujours ! mais ce cas est fort

rare . S'il est des élections où le peuple se

détermine par le mérite, c'est quand la ré

publique est en péril , c'est quand l'ennemi

est aux portes, et qu'il faut nommer le dic

tateur ou le consul; mais quand il n'est ques

tion
que de nommer'un maire , ou un muni

cipal , ou un juge, le peuple qui aime qu'on

lui fasse la cour , voyant le mérite attendre

fièrement ses suffrages dans son cabinet ; le

peuple fait comme les jolies femmes , qui

souvent cèdent aux complaisances, aux pe

tits soins plutôt qu'à l'estime , à l'occasion

( comme le parlement de Douai à l'empire

des circonstances ) plutôt qu'au penchant.

Comme elles , il veut qu'on l'attaque', et il
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aimemieux céder à unassauts, qu'envoyer les

clefs de laville. Vous vous désolez , mon cher

Laterensis , que le peuple ne vous ait point

donné la chaised'ivoire; etvous vous dites : de

quoi me servent mon désintéressement, mes

veilles, mon civisme,mon courage , mon in

tégrité , les 8 in -folio énormes que j'ai com

posés ? Tousces titrre sont donc méconnus!

Voyez , Laterensis , comme je suis loin de

votre sentiment. S'il y avoit seulement dix

citoyens , équitables , sans reproche , con

noisseurs , qui vous eussentjugé indigne de la

mairie , je vous trouverois plus à plaindre

que vous ne l'êtes aujourd'hui , de cette

exclusion que vous semblez appeller le ju

gement du peuple. Et quand ce seroit un

jugement ?, le peuple a mal jugé. Mais

enfin il a jugé.-- Il ne le devoit pas. - Mais

il le pouvoit .

Le peuple devoit vous rendre justice.

Mais il a trouvé plus doux de faire des

graces .

Je ne puis le supporter . Mais les plus

grands hommes de la république s'y sont

bien résignés.

C'est l'apanage de tous les peuples libres ,
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et

CE

et sur-tout du peuple Romain , de pouvoir

sans responsabilité , élever ou abaisser qui

bon lui semble. Voulez-vous enlever au peu

ple : la seule compensation qui le console

de l'inégalité des conditions , le droit de se

ressaisir le jour des élections, de l'égalité

primitive ( 1) et de rappelie à lui toute la

puissance, en nommant à son gré ceux qui

vont lui commander , ses généraux ou ses

magistrats ? C'est à nous , si nous méprisons

le panache ou l'écharpe , de ne point les dis

puter aux ambitieux ; si nous y attachons un

grand prix, denepoiut nous fatiguer à visiter,

à solliciter , et à avoir toujours le chapeau

à la main » . ( 2) Vous voyez
bien

que
Ciceron

و

( 1 ) Le beau décret du marc d'argent a enlevé au

peuple cette compensation de sa misere .
1

( 2 ) Quid ? tu an dignitatis judicem putas esse po

pulum ? fortasse nonnunquam est . Utinam rerò semper

esset . sed est perrarò . etsi quandd est , in iis magis

tratibus est mandandis , quibus salutem suam com

‘ mitri putat : his levioribus comitiis , diligentiâ et gratiâ

"petitorum hopos paritur.

Tu continentiam tu industriam ,, tu animum in

rempublicam , tu virtutem , tu innocentiam , tu fidem ,

1
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étoit janseniste. Il vouloit ,que le peuple ,

comme Dieu , pût donner tout à la grace

et rien au mérite , au lieu que vous , vous

voudriez qne le peuple n'accordât qu'au

mérite , comme le Dieu des Jésuites ? Et

tu labores tuos , quòd ædilis non sis factus , fractos esse ,

et abjectos , et repudiatos putas ? Vide tandem , late

rensis , quautum ego à te dissentiam . Si medius fidius

decem soli essent in civitate viri boni , sapientes , justi ,

graves , qui te indignum ædilitate judicassent , gravius

de te judicatum putarem , quàm est hoc , quod tu me

tuis , ne à populo judicatum essevideatur . Non enim

comitiis judicat semper populus , sed movetur ple

rumque gratiâ : cedit precibus : facit eos , à quibus est

maximè ambilus . Malè judicavit populus : at judicavit .

Non debuit : at potuit . Non fero : at multi cives cla

rissimi tulêre . Est enim hæc conditio liberorum populo

rum , præcipuèque hujus principis populi , et omnium

gentium domini atque victoris , posse suffragiis vel

dare', vel detrahere quod velit cnique ; nostrum est

*autem , qui in hâc tempestate populi jactamur et puc-,

tibus , ferre modicè populi voluntates , allicere alienas ,

retinere partas , placare turbatas. Honores si magni

non putemus , non servire populo : si eos expetamus ,

non defatigari supplicando . Noli igitur eripere hanc

inferiori generi hominum fructum officii ; sine eos ,

qui omnia à nobis expectant , habere ipsos quoque

aliquid , quod nobis tribuere possint.
1

od
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pourquoi voudriez donc que le peuple fît

toujours de bons choix ? Notre Saint

Sère le Pape en fait- il , je vous prie ? Le

sacré Collège en fait- il ? Le consistoire re

prochant à Jules III , d'avoir donné le cha

peau de cardinal à un jeune garçon , ( Je

supprime ce qu'ajoute Bodin , liv . 5 , ch . 4

de la rép. , afin que Mlle . puisse lire mon

Nº . entier , et que vous n'en effaciez pas ,

Madame, une lignes ) et qui n'avoit ni vertus,

nt savoir , ni biens , ni noblesse : quelle

vertu , reprit : Sa Sainteté , quel savoir ,

quelhonneur , quel mérite avez - vous trouvé

en moi , pour en faire un Pape ? Je finis

cette lettre , à mon père , par lui observer

qn'il a grand tort de me tant féliciter d'avoir

pris le bon parti , en me faisant journaliste.

O mon père , quoique j'aie fait dans mon

Nº . 46 , un grand éloge de ce métier , vous

souvenez - vous , quand nous lisions ensem

ble Voltaire , qui faisoit nos délices à tous

deux d'un certain conte du Taureau

blanc ? uh bien Il faut finir
par

dire de ma

nouvelle profession, comme le diyin Mam

brés dit , je crois , à la phythonişsemade

moiselle d'Endor : ma eamarade , notre

métier

1
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métier est bon , mais il est dangereux , et

vous courez risque d'être penlue , ce qui

ne laisse pas que d'être un petit désagré

ment.

VAR I É T É s .

OBSERVATIONs que se proposoit de faire

M. Corroller , en la séance du 2 octobre

1790 , au matin , lorsque l'assemb ée dé

créia qu'on ne parleroit que sur les

charges relatives à MM. d'Orléans et

Mirabeau l'ainé.

Je vous avouerai , MM. que j'ai été étonné de me

voir impliqué sous aucun rapport dans l'affaire du 6

octobre 1789 .

Et je l'ai été bien plus d'y trouver des dépositions sur

une conversation particuliere que j'ens à Versailles chez

un membre de cette assemblée , sur des objeis absolu

ment étrangers à cette affaire.

J'aurois à me plaindre de cette perfidie et de cet abus

de confiance , si j'avois jamais pu en avoir en ceux

de rant qui je parlois .

Mais je laisse à votre sagacité à apprécier et ces au

teurs et leurs productions .

Une seule chose m'affecte et n'occupe.

D

1

Nº : 49 :
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Je serois désespéré qu'une partie de cette assemblée ;

que les honorables membres avec lesquels j'ai toujours

marché sur la même ligne , que mes compatriotes , que

mes conimettans sur-tout , pussent soupçonner un seul

instant que j'ai jamais eu l'ombre de liaison avec ces

témoins remarquables.

Or , MM, il faut que vous sachiez que c'est contro

mon gre , que c'est à mon insu que je me suis trouvé

entraîné une seule fois chez M. Malouet , et en pré

sence de s s adhérans ; et je vous prie d'être persuadés

que si j'avois eu des confidences à faire , j'ells choisi

d'auires hommes .

Je suis parti de ma province et j'y retournerai avec la

résolution inviolable de contribuer à établir et à
propa

ger la liberté française.

Mes principes à cet égard sont connus , et ils ne va

rieront jama s .

J'ai tenu dosis propos , il est vrai , devant des hommes

froids et pusillanimes : ils étoient pleins de feu et de

bonne -foi , j'en conviendrai encore .

Mais , ce qn'il y a également de vrai , j'ai parlé par

objections et non par assertions .

D'ailleurs , mes propos ont été contournés d'une

manière trop ridicule , pour que je prenne la peine

de les rétablir .

J'ai fait mes preuves depuis que j'ai l'honneur de

siéger parmi vous .
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En conséquence , MM . je vous supplie de me juger ,

non sur des propos dérigurés qu'on m'a fait tenir , niais

sur les motifs qui m'ont fait dire ce que j'ai dit réelle

ment.

Je le répète , MM . je ne vous dénon e pas mes déla

teurs , ni leurs coupables de positions.... Je leur par

donne .... Je vous demande la mêrne indul ence pour

eux .... Qu'ils vivent..... Mais qu'ils se convertissent,

L. J. H. CORROLLER .

Copie de la lettre de M. le maréchal de

Ségur, à M. Macdonagh , en date du 2

octobre 1790.

!

pas

» J'ai
reçu , Monsieur , la lettre que vous avez pris

» la peine de m'écrire , le 30 septembre. Vous savez

» que je n'ai été le premier instrument du malheur

» que vous avez éprouvé. J'aurois été fort aise de pou

» voir contribuer à en abréger la durée , si vous ne

» m'en aviez
pas öté les moyens vous-même

» effervescence. J'ai l'honneur , etc.

par votre

> Signé , le maréchal de Ségur . »

RÉPONSE DE M. MACDONAGH.

M. LE MARÉCHAL
7

Votre rang , votre âge , vos longs services , sur- tout

votre retraite de la cour , m'inspirent le respect et la

D 2
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confiance. J'aurai même celle de vous représenter sàng

fard
que , da : us votre lettre du 2 de ce mois , vous êtes

resté loin , non-seulement de la révolution , mais de

l'humanité.

Vous y professez que vous n'avez pas été le premier

instrument du mlheur que j'a éprouvé. Je sai is , dans

ces expressions , un aven tacite que vous avez été en

second , et par continuation , l'auteur de ce malheur.

Mais , M. le Maréchal , une détention de douze an.

nés et sept mois , entre les murs d'un cachot , ne mé

riteroit - elle pas une qualifcation plus expressive que

c « lle d'un simple mall.eur ? No la mériteroit elle pas ,

qua d nêrne un acte aussi long et aussi réféchi de ty

raunie auroit été exercé sur un homme civilisé par
des

barbares ?

A plus forte raison , M. 1. Maréchal , cette distinc

tion offrira une autre idée que celle d'un nialheur ,

lorsqu'ile arra eu lieu vis- à - vis d'un citoyen , d'un

soldat d'jà distingué par vin t-huit années de service at

testé , vis - à - vis d'un innocent poursuivi par un poltron

qui ne doit qu'aux seuls jeux du hasard le rang de co

lone ! , ' t qui rème , dans la hiérarchie militaire , étoit

sans autorité sur l'opprimé.

Dai nez faire aitention , M 1 Maréchal, que Vash ,

ci -devant comte de Serant , jamais n'a été mon supé

ri - ur. C'est par l'effet d'une erreur dans laquelle il est

pisile qu'ilvousait induit , que vous m'avez qualifié,

n.ême sur le couvert de la lettre à laquelle j'ai l'honneur
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de répondre , de capitaine au régiment de Walsh . Ja

mais je n'ai servi que dans celui de Dillon. Il résuite

de-là que le misérable qui m'a fait perdre ma liberié ,

étoit , à mon égard , un simple particulier ; et , par

bien des raisons , je l'onore rai assureinent beaucoup ',

lorsqu'il m'arrivera de le mettre sur la même ligne que

moi .

Vous dites encore dans votre lettre , M. le Marécl al ,

que vous auricz été fyrt aise d’abréger les mom « ns de

ma captivité , si je ne vois en ût êté les moyeus ,

parce qu'il vous plaît d'appeler mon « ffervescence.

Ah ! M. le Maréchal , si en place du ministère de la

gurrre , du bâion de Maréchal de France , e'c . pour

prix de vos blessures et de vos hauts faits , il ne vous

eu : é é offer: qar’un firman despotique , in vertu duquel

on vous eût ciaquemuré durant près de treize ans ; si ,

après vous avoir déposé , sans autre cause que les ter

reurs d’un lâche , dans un lieu infect'et obscur

fui fait un jeu d'épouser une femme qui vous auroit juré ,

sur lo saint évangile , être la vôtre ; si on vois et en

suite dépouillé d'une succession à laquelle vous auriez

eu des droi: s ; si , pour enterrer et justifier tant d'ou

Tres bénignes et méritoires , on vous eût in placable

ment calomnié ; si , déjà chargé de fers , vous eussiez

encore été tourmenté , battu , volé par un çéolier soi

disant militaire et gentilhomme j'ai la confiance de

vous le demander , M. le Maréchal , auriez -vous donc

' ? toujours conservé ce fle me dont votre lettre me fait le

reproche de m'être écarté ?

on se

>

1
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Comment , après ce malheur , auriez-vous envisagé

le Maréchal , le Ministre , qui , de son aveu , ins

trument en second ou en troisième de votre long mar

tyre , auroit , dans une épître laconique et auguste ,

traité les démonstrations de votre ressentiment , d'ef

fervescence ?

Tâchez , M. le Maréchal , s'il est possible , de

perdre un instant de vue vos prospérités et vos dignités.

Mettez-vous en esprit à ma place. Quelque ait pu

être autrefois votre valeur dans la partie de l'art de la

guerre
traitée

par l'historien Frontin , auriez - vous

comme j'ai fait , fait passer par vos latrines , ou par

la cheminée de votre cachot , à M. le Maréchal de

Ségur , dès mémoires et placets dont aucun n'a jamais

été répondu ?

Permettez , M. le Maréchal , que je répète ici des

choses que vous dûtes apprendre dès-lors , et que je ne

me suis jamais apperçu que vous eussiez appris . Deux

fois par jour, avec la plus impitoyable exactitude ,

Montgrand, le géolier du lieu , faisoit faire , par la

garde , la revue de ma grille. Dans la crainte que je ne

m'avisasse d'en couper les barreaux , après m'avoir fait

dépouiller même de ma chemise , le misérable com

mandoit qu'on fouillât tous mes vêtemens , jusqu'à mes

souliers .

1

1

A cette barbare et fatiguante recherche , succédoit

toujours le brinle -bas de mon grabat et du déplorable .

coucher qu'il portoit. Tout être , animé ou non

à l'entrée qu'à la sortie de mon cachot , étoit tourné ,

tant
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.

retourné , visité . L'objet de ces infamies quotidiennes

étoit de s'assurer qu'aucune main secanrable ne me fic

passer un ressort de pendule , au nioyen duquel mon

féroce gardien supposoit qu'il me seroit possible de

couper les barraux de mon soupirail, ou qu'on ne me

transmit plumes, papier et encre , moyens à la fois de

me consoler , et de réclamer contre mes opp ésseurs

et contre le bourreau qui servoit si bien leurs fureurs.

Boucles de souliers , montre , argent ; nt'avoient été

soigneusement ravis , comme autant de ressources de.

corruption ; car c'est de ce nom que les tyrans en sous-

ordre , à l'exemple de leurs commettans , qual fient

tous les secours accordés par l'humanité indignée et at

tendrie à leurs malheureuses victimes .

A près m'avoir injustement fait mettre durantdeux

mois à la chaine et sur la paille , en expiation du déliti

unique de vous avoir , M. le Maréchal, fait passer un

placet , pour obtenir ma liberté , ce Montgrand man

refusé jusqu'à la permission de prendre les remèdes in

diqués pour rétablir ma santé et réparer mes forces.

Blessé de trois coups de crosse et canon de fusil ,

sennés ' sur ma tête , en exécution d'une sentence

impromptu de cet assassin , quoiqu'alors le maraud

eût dans sa poche vingt - cinq louis qu'il m'avoit pris ,

Il me refusa l'assistance d'un valet pour me donner à

boire dans les accès de la fièvre causée par mes

contusions.

as

>

Ainsi , durant douze années et septmois , ce , brigand

a deshonoré , à cent reprises , et la nature humaine et
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l'aniforme français ; et souvent , M. le maréchal , c'è

été en votre pom , et de vos ordres , que Montgrand a

osé conserver ces quintes de férocité .

Autour du coin du Tartare , où il m'a supplicié ,à

discrétion , d'une part, le lieutenant du fameux’Man

drin , de l'autre , un galerien de Toulon , et dans une

troisième caverne , un faux-wonnoyeur , éprouvoient

des traitemens si humains en comparaison , que j'aurois

leur porter envie , si un seul atome de mon coeur eût

ressemblé à celui de Montgrand.

pu

Dans les redoublemens de sa féroce jactance , j'ai

entendu souvent ce tygre rugir , qu'il avoit sur les pri

sonniers par lettres-de -cachet , droit de vie et de mort.

Sans doute ce fut
preuve , que

le mionstre

fit assassiner , à la chaîne , un infortuné , qui éioit neveu

d'un monsieur de Rochessausse , demeurant à Paris ,

rue des Saints - Peres,

pour en faire

A l'égard de ce qui vient d'ê ! re rapporté , monsieur

le maréchal , j'invoque ici , et j'espère pouvoir bientôt

invoquer en justice , des té.noignages non supects.

Du reste , monsieur lemaréchal , je desire que ja

mais l'instabilité des choses humaines ne vous ' spose à

connaître autrement , qu'en vous mettant en esprit , à

maplace , la réalité d - s causes de mon effervescence.

Mais si votre destinée vous préparoit une semblable

épreuve ,, soyez bien certain que je qualifierai d'une

manière plus humine et bien moins préceptorale ,

فا

votre
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votre indignation légitime ; contre votre Monsgrand:

et contre ses intigateurs.

Je serois même , dans une supposition de ce genre

rigoureux , d'autant plus juste , que je ne doute point

que , à la lecture de cette lettre , n'étant plus ministre

et étant au contraire réellement redevenu homme , dans

toute l'étendue du mot , vous éprouveriez quelque re

gret d'avoir des détracteurs , en m'écrivant celle dont

j'ai la confiance de me plaindre à vous .

Je suis avec respect , ect .

MACDON AGH , capitaine d'infanterie.

>

2

L ET TRE
A L’A U TE U R.

Cherbourg , le 14 octobre 1790.

MONSIEUR ET CHER CONCITOYEN ,

La
perte d'un des plus courageux apôtres de la liberté

ne peut qu'affecter douloureusement tous les amis de la

constitution . Ceux de Cherbourg , bien pénétrés de ce

sentiment , ont donné à la mémoire du malheureux

Loustalot , un juste tribut d'éloges et de regrets.

Ce bon et vertueux patriote vivra toujours dans le cæur

de ceux qui aiment la patrie , et qui sentent combien il

est glorieux de la servir par des lumières et des vertus.

E
Nº . 49 :
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Vous étiez , Monsieur , l'ami et l'émule de eelui que

nous pleurons . Qui mieux que vous , peut apprécier

notre douleur ? C'est avec la plus vive sensibilité , que

nous la confondons avec la vôtre , et que nous joignons

aux larmes de l'amitié , les regrets sincères d'une so

ciété nombreuse de citoyens . Nous ambitionnons la

satisfaction de rendre publics nos sentimens pour

M. Loustalot, et nous vous prions de les faire connoi

tre à nos concitoyens par la voie de votre journal.

Nous sommes très-cordialement ?

MONSIEUR ET HER
CONCITOYEN

ร

Vos très-humbles es très-obéissans serviteurs , les

Membres de la Société des Amis de la Constitution .

DU PRE Y Président.

AUGUSTIN LEFODREY , FARNOUX , AVOYNE , Secrétaires.

رهب:

J'ai reçu une autre lettre de la société des

amis de la constitution de Mauriac , qui

m'apprend que la société également affec

téé de la mort de Loustalot , a pris le

deuil et chargé un de ses secrétaires, M. Mi

rande , ci-devant bédédictin , de prononcer

1
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pro

un éloge funèbré. Nombre de société des

amis de la constitution ont également pris

le deuil , et peu de prince auront eu autant

d'éloges funèbres que Loustalot. Trois ont

été prononcés dans la seule ville de Paris ,

aux Cordeliers , au Cercle social , et aux

Jacobins . Je rendrois compte de celui

noncé à Mauriac , si je ne craignois de me

faire de nouveau'une querelle avec M. Prz

d'homme , qui a rêvé dans son numéro 66 ,

que tous les éloges de Loustalot, sont une

conspiration de l'aristocratie , dont la cou

pable adresse chargea les cent bouches de

la Renommée de la nouvelle de la mort de

Loustalot , et se flattoit déjà d'une victoire

insigne , si par par-là , sa perfidie arrachoit

à M. Prud'homme un seul de ses sous

cripteurs. C'est un étrange projet de coutre

révolution , que l'enlèvement d'un abonné

à un journal . Cependant , il ne manque que

le loisir à M. Prud'homme , pour en faire

le sujet d'un poëine épique , comme la Sec

1
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encore

shia rapita . Dans sa mauvaise humeur, il

me fait des reproches amers , d'avoir écrit

que Lonstalot ètoit notie maitre à tous ,

pendant que lui , M. Prud'homme , vit

et ce qui est du plus haut comique,

c'est que cette naïveté de l'amour-propre

d'un libraire , lui échappe dans le moment

où il me reproche d'avoir parlé de moi

dans l'éloge de Loustaloț. Le libraire pose

en principe , qu'un auteur qui fait l'éloge

de son confrère , doit être caché derrière

le colosse de son héros , être à l'abri de

tous les regards , et se mettre pour ainsi

dire , en ótage à la place du mort , dans

le cercueil de celui qu'il ressuscite. Pour

joindre l'exemple au précepte , M. Pru

d'homme entreprend aussi - tôt l'éloge de

Loustalot ; et voyez comme il évite de

parler de lui , et sur -tout d'avouer que

Loustalotſutson maître . Loustalot , dit- il ,

combattoit dignement contre les nemmis du

bien public ; mais j'ai la noble fierté de me
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citer moi-même : ( écoutez parler le libraire

des Révolutions de Paris ) c'est moi dont les

mains eurent la patriotique audace de bå

tir les murs de gymnase , tandis qu'au

dedans , Loustalot forgeoịt sans cesse des

traits contre les pervers , seul je me

montrois au - dehors de l'édifice , mon nom

s'imprimoit sur tous les parois , et j'étois

l'unique talisman qui conjuroit , bravoit

et repoussoit tous les orages. Loustalot est

la preuve que je me connoissois en soldats,

et que je savois bien choisir mes frères d'ar

mes . Que le Libraire appelle Loustalot son

frère d'armes , passe pour cela ; mais qu'il

se donne tantôt pour l'officier qui savoit

bien conduire son șoldat Loustalot , tantôt

pour l'unique Punique talisman qui défen

doit le timide Loustalot de la foudre ; que

M. Prudhomme se transforme ainsi , tantôt

en capitaine , tantôt en paratonnerre ,

vérité c'est une singulière façon de faire l'é

loge de l'auteur Loustalot , sur-tout de la

en



( 474 )

part d'un libraire qui nous donne des leçons

d'oubli de soi-même : Ô M. Garnéry , vous

n'avez pas gagné avec moi , tants'en faut ,

200 iñille livres , comme M. Prudhomme

avec Loustalot; vous n'avez pas eu des

voix
pour être maire de Paris , comme M.

Prudhomme en a obtenu de nom ,

à cause de Loustalot; mais je suis bien sûr

néanmoins , que si vous aviez fait dire

pour moi , un obit aux Cordeliers , vous

auriez parlé de vous-même avec plus de

modestie que votre frère d'armes M. Prı

dhomme. Et vous , M. Prud'homme , qui

regardez si de travers les éloges funèbres

du jeune et infortuné écrivain , que vous n'a

vez pas pleuré seul ! ... il faut que vous ayez

perdu le sens, de ne voir dans ses éloges ,

qu'une loi martiale jettée sur votre journal .

Vous savez que je suis désintéressé au dé

bit de mon journal , d'après mes arrange

mens avec mon libraire : par quel motif

aurois - je donc voulu débaucher vos abon

nés ? Louois- je moins Loustalot de son vi

par
erreur



( 475 )

j
, que cette

vànt , que je n'ai fait après sa mort ? Per

sonne ne se réjouit plus que moi ,

mort n'ait point éteint ce phare de patrio

tisme que vous tenez allumé au milieu des

quatre- vingt-trois départemens. Vous avez

trouvé des continuateurs dignes d'entretenir

ce feu sacré ; car tous les paragraphes de

votre intéressant journal, ne sont pas écris

d'un style aussi ridicule que celui sur lequel

je viens d'user de représailles ; j'espère qu'il

ne vous arrivera plus de me faire ainsi des

querelles d'Allemand , vous savez le pro

verbe :

Corsaires avec corsaires ,

Ne font pas fort bien leurs affaires.

Malgré la promesse que j'avois faite au

public , et à laquelle j'ai manqué trop sou

vent de ne poiut l'entretenir de moi je

dirai encore un mot en réponse à un écrit ,

intitulé , Réponse de M. Naudet , comé

dien du roi , aux injnres répandues con
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passer ainsi

tre lui dans différens journaux. M. Nau

det , quoique des amis communs nous aient

fait trouver ensemble , et que les sacri-.

fices qui me sont personnels me coûtent

peu , je ne puis me resoudre à

condamnation , et votre écrit est par trop

justificatif en ce qui me touche. Il y a du cou

rage à avouer ses torts , ct une générosité

dont vous avez montré plusieurs fois que

vous n'étiez pas incapable ; mais il n'y au

roit à moi que de la bassesse à me charger

de torts si graves pour vous obliger. Et votre

prudhommie a trop fait fonds sur ma bonne

homie .

A la page 16 , dabord vous me faites dire

sur Nancy à -la - fois une bêtise et le con

traire de ce que j'ai écrit dans tous mes

journaux. Ce n'est point là ce qui nécessite

roit de ma par l'inscription de faux . Mais

ensuite vous contez les faits à votre ma

nière , si bien que quand vous concluez par

dire , étoit- ce là provoquer M. Desmou

lins.
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lins. Il n'est personne qui en vous lisant.

ne se dise : quel insigne menteur que Camilo

le Desmoulins ! et quelle mechanceté de

publier contre M. Naudet des faits și ca

lomnieux et articulés si effrontement. Or

vous sentez bien , M. Naudet , que je ne

saurois fermer les yeux sur cette conséquen

ce Je m'honore de ma facilité à oublier

les injures , et à ne me souvenir que des

traits nombreux de patriotisme que vous me

racontiez avec l'éloquence d'Ulysse. Vous

vous rappellez combien je vous fis. de com

plimens sur votre élocution persuasive , et

et dont l'art étoit dans sa simplicité même.

Mais mon admiration pour votre habilité

à manier les esprits , ne va pas jusqu'à vous

sacrifier ma réputation et celle de mes amis

qui ont pris ma défen e avec tant de cha

leur , et se trouveroient n'avoir été

échos de mes calomnies. Encore , si dans

votre éponse , vous aviez conté la chose

comme vous ayez fait à ce dîner , ou des

F

que les

Nº . 49 :
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patriotes m'avoient plutôt entraîné qu'in

vité , je me serois contenté de répéter tout

bas ce que je vous dis alors : si je pouvois

čroire que votre récit est véritable , je me

fèrois le plus déterminépyrrhonien , et il

ne me resteroit qu'à soutenir avec Bercley ,

que la thèse qu'on nous fait soutenir en

lögique sur la relation des sens , est de toute

fausseté , qu'il ne faut croire ni ses yeux

ni ses oreilles. Il n'y auroit à mes yeux

plus de' témoins valables , partant plus de

justice possible sur la terre ; car certai

nement je leverois la main au jugement

dernier , que la scène s'est passée entre

nous , commeje l'ai conté dans mon nº .

Mais au moins à ce diner vous conveniez

m'avoir provoqué , et je me disois : que

M. Naudet se serve de son ascendant sur

les comédiens pour nous donner aulieu du

siège Calais , et de Gaston et Bayard , Brutus,

la mort de César , et Rome sauvée , et je

laisse aller la justification de M. Naudet .
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Comme le pouvoir exécutif je fais le mort,

( mot charmant de Charles Lameth ) mais

j'arrive à votre page 16 , et je craindrois

si je ne protestois contre les faits qui me

concernent dans votre réponse , que mon

silence ne parût un aveu tacite et n'accré

ditât les faits qui regardent MM. Chenier

et Talma. Ces messieurs , sans doute , feront

paroître une réplique. On peut s'en fier à

eux ;.quant à moi qui me tiens sur la dé,

fensive , en lisant la page 16 , je me suis

écrié : oh ! celui - là est trop fort, en vérité ,

monsieur Naudet , vous ne m'avez point

donné de culottes comme MM. les comé

diens, et les libraires se vantent trop souvent

d'en donner aux auteurs . Mais , m'en eus .

siez-vous donné de velours , j'aurois dit

comme ce domestique du menteur à son

maître , tenez , monsieur , j'aime mieux

vous les rendre.

F 2

1
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En rade de Brest , d bord du Majestueux , le 19

octobre 1790.

MON AMI'IT ANCIEN
CAMARADE ,

! J'ai vu dans votre dernier No. une lettre signée

J. P. Valcheroz , qui rend compte d'une séance du

conseil général , lenu le 24. Vous n'auriez pas då igno

rer que mes correspondances à Paris , sont médicales et

non politiques. Vous né connoissez pas mon écriture

il vous est pardonnable , mon cher ami , de croire que

ce qui est signé vient de la personne même ; mais je

suis obligé de désavouer cette lettre. Je dirai , comme

Mirabeau , qu'à moins d'être bête ou fou , je n'auroiş

pu écrire cette lettre . La multiplicité de vos affaires

vous a empêché de faire ces réflexions. J'espère que

vous donnerez à cette lettre la publicité de votre jour

nal . Raremeut , mon cher , raisonnai-je politique. Je

vous embrasse , et suis pour la vie ,

MON CHER AMI ET ANCIEN CAMARADE ,

>

Vo re ami , pour la vie .

J. B. VACHERO Z.

>
Mon cher camarade l'auteur de la lettre insérée

dans mon No.46 , avoit si bien contrefait l'impétuosité ,
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de ton style et ton patriotismeardent , qu'en le lisant ,

j'ai cru t'entendre . Ne me rappellant plus le corps de ton

écriture , depuis le temps du collège , j'ai po m'y mé

prendre ; mais je serois inexcusable d'avoir imprimé

ton.nom au bas de cette leitre , si les nouvelles qu'elle

contenuitne'm'avoient rassuré sur la crainte des affaires

facheuses que sa publicité pouvoit te susciter , et dont

j'imaginois que le patriotisme de l'escadre sauroit te

défendre. Je m'empresse de réparer mafaute , en faisant

parvenir à la municipalité de Brest ; sous l'adresse de

son illustre procureur-syndic , l'original de la lettre

pseudonyme que j'ai insérée . Il faut que tu sois bien

patriole , pour m'excuser et m'écrire avec tant d'amitié ,

après le dan eroù mon No. 46 t'a exposé .

Versaill s , ce 24 octobre 1790 .

MONSIEUR CAMILLE ,

3

J'ai écrit à M. Marat à l'occasion de son

Nº. 202 , din ; lequel se trouvent des calim

nies infames contre moi . J'ai fizit tenir à

M. Marat des pièces justif catives , avec

invitation de nommer de sa part, une ou plus

sieurs personnes de confiance à l'effet de se
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rendre à Versailles pour prendreune connois.

sance plus entière des faits que je peux oppo

ser aux inculpations contenues dans son No.

J'offrois de payer les vacations et les frais que

ce voyage pourroit coûter. Non -seulement

M. Marat ne s'est point retracté mais il n'a

pas même répondu à un citoyen qu'il a si

lachement calomnié .

Je sais que c'est un devoir de cacher le peu

de bien qu'on a fait, mais quándon s'est pré

senté aux yeux de ceux donton désire l'appro

bation commeun homme sans délicatesse,

sans probité , alors la modestie ne doit plus

arrêter , et il est permis de faire valoir ses

titres à l'estime publique.

Je dirai donc que c'est moi qui le 12 mai

1789 , dans l'assemblée de l'archeveché , ai

donné le premierexemple d'une contribution

patriotiqueen déposantune somme de26,000

liv . , etdepuis le 12 mai , tant en dons patro

tiques que pour les pauvres et les drapeaux

de la garde nationale de Versailles en y com
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prenant la susdite somme de 26,000 livres

j'ai donné 57,707 livres.

Ces vérités
que nul ne peut révoquer en

doute semblent m'assurer que vous daignerez

les rendre publiques par la voye de votre

journal . Si M. Marat eût été juste il n'eût

pas manqué de faire usage de ma lettre et

des pièces y jointes , il m'auroit dailleurs

nommé, commeje l'en avois prié , l'auteur

de celle signée G.... mais il paroit qu'a mon

égard , son journal n'est ouvert qu'a la

diffamation .

J'ai l'honneur d'être etc.

Signé BERTHIER,père.

Observations de la part de la marine

marchande .

Nos anti-révolutionaire , employés au ser

vice de la marine royale pour l'armement des

18 vaisseaux de guerre , sont plus dangereux

que nos ennemis anglicans.



( 484 )

Tout nous annonce la preuve de ce fait.

Si nos ministres sont repréhen ibles envers

la nation , rien n'est plus suspect que leurs

créatures , telles que les command'nts etoifi

ciers de la marine royale. Il est à observer

que ceux-ci ne sont en place que par l'or

gane du ministre de la marine et ces sujets

n'en sont que plus odieux .

Nous avons des plaintes et des preuves

assez récentes du cmmándamt de la marine

de Rochefort . Plusieurs capitaines et offi

ciers de la marine ma chande se sont pre

seniés à ce conimandant pour servir la

patrie et le Roi avec honneur en vertu du

décret du 6 juillet de l'assemblée nationale ;

ces officiers ont été refusés avec unépiis et

humiliation et il n'a été offert à ces fidels

sujets que les places les plus inférieures de

tous les grades.

LA TUILLIER , Capitaine.

A PARIS , de l'imprimerie de CHALON , rue du

Théâtre Français , l'an deuxième de la Libert .
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RÉVOLUTIONS

DE FRANCE

ET DE BRABANT.

No. 50 .

AVIS AUX SOUSCRIPTEURS.

MM . les souscripteurs qui n'ont souscrit que pour

trois mois sont prévenus que leur abonnement finit au

Sze. nº . ; ils sont priés de renouveller pour que lear

Envoi ne souffre aucun retard .

On estprié d'adresser les lettres et le prix de l'ar

gent à M. Caillard , le jeune , directeur du journal;

on aura soin d'affranchir le port de l'argent et des

lettres.

Les personnes qui ont des réclamations

à faire pour le retard ou l'omission de

l'envoi de mes N ° , peuvent se dispenser

de m'écrire des injures , et doivent entre

tenir ce commerce épistolaire avec M. Cail

lard le jeune , dont c'est une partie de

la recette . Ce n'est point que je n'affecte

No. 50 . A
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de ces injures qui ne me regardent point ,

mais j'ensère cet avis pour épargner à ces

personnes la peine d'écrire , et d'affranchir

des lettres que je ne lis pas . De son côté ,

M. Caillard se plaint amèrement de l'in

fidélité de la poste . Il soutient qu'on ré

pète une multitude de numéros qu'il est

certain d'avoir expédiés ; et qu'il faut bien

que l'abus dont se sont déjà plaints plusieurs

journalistes subsiste , et que la poste con

tinue de faire à certains journaux , l'hon.

neur de lever sur eux , un droit de dîme..

J'ai aussi reçu plusieurs lettres d'abonnés

accusant la poste de lever sur eux , un

droit de prélibation , quoique ce droit ait

'été également supprimé . Ils se plaignent

que des numéros leur parviennent ouverts

et salis
par l'attouchement des harpies aris

tocrates .

Quel peuple mérite en ce moment les

regards de ses contemporains autant que

los Liégeois ! leur soi-disant souverain s'é

toit persuadé qu'il n'avoit qu'à quitter son

palais , s'enfuir aussi à Metz , et appeller

tous les princes Allemands pour venger sa

querelle , que bientôt il reviendroit dissou



( 487 )

+

dre à main armée , l'assemblée nationale

Liégeoise , et tenir son petit lit de justice.

Il a quitté la ville , et feignant d'aller ha

biter quelque temps sa maison de cam

pagne , il s'est évadé de ses Etats , il a trompé

le peuple , et le peuple én , punition l'a

détrôné . Le peuple'a confisqué sa liste ci

vile , et a délivré à son souverain une car:

touchę jaune. Auss-tôt voilà mon prince

calotin ', courant toute l'Allemagné , pour

se faire réintégrer . Les six cours électora

rales , Trêves et Mayence , Cologne , Pala

tine, Brandebourg et Ilanovre , se sont réu

nies , à Francfort. Là elles viennentdedicter,

au peuple Liégeois, les conditions auxquelles

il obtiendra grace et pardon . Ellès , ont en,

voyé à son acceptation quinze articles de

pénitence qu'on lui impose , mais ce peu

ple inférieur en nombre au plus foible dé

partement de la république de France , n'a

manifesté que de l'indignation au lieu de

repentir. Les demandes des six cours ,

et la réponse des citoyens de Liège méritent

d'être connues.

L’Ultimatum de la diète de Francfort

portoit que d'abord dans une humble sup

A 2
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pliqué les Liegeois demanderoient grace et

amnistie aux six cours , au prince de Liège ,

à la chambre impériale etc. , après quoi

sa majesté le roi de Prusse de même qu'il

leur avoit recommandé sérieusement de

se soumettre , interposeroit ses bons offi

ces , auprès de leur archicalotin pour obte

nir de l'individu qu'il voulut bien pardon

ner à la nation . Il étoit dit par un article

que le ci-devant souverain , feroit d'abord

quelques façons, puis se laisseroit fléchir

et consentiroit à souffrir que le peuple Lié

geois portat son argent à son trésor royal,

qu'àlors il rentreroit dans la ville , et que

pour så sureté et pour soutenis la dignité

de son tróne'episcopal, il lui seroit donné

provisoiremen
tune maison militaire, c'est-à

dire , 1200 hommes , domestiques soldats ,

domestiques massacreurs , comme on dit do

mestiques cochers , domestiques cuisiniers ,

le tout aux frais de messieursles Liégeois ,

condamnés en tous les dépens dommages

et intérêts. Ce n'est qu'après que cet execu

toire delivré par
le roi de Prusse auroit été

payé et quittancé , que les insurgens Lié

geois seroient entendus sur leurs griefs

1
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auxquels le roi de Prusse assuroit qu'alors

il seroit porté remède si ces griefs se trou

voient fondés. Par le dernier art .', le minis

tre de Brandebourg s'engageoit à employer

tous les moyens de force possibles pour

faire exécuter l'ultimatum . en conséquen

ee de ce dernier article , monsieur de Dohm,

çeministre prussien , quinous avoit d'abord

étonné pár sa philosophie , et son zele à

défendre la liberté des liégois , à parlé au

conseil municipal de soumission etl'a re

quis d'obtempérer. Mais toutes les sections

convoquées, le peuple a opposé son veto avec

une fermeté unanime , 'et il s'est fait des

motions si vigoureuses que son exellence

a cru de sa sagesse d'obtempérer elle même

à la signification qu'on lui fit de quitter la

ville . Il n'y a pas d'exemple d'un courage

plus héroïque que celui qu'à montré en cette

occasion le peuple liégeois , saisi de l'en

thousiasme de la patrie . Voici le manifeste

immortel qu'il a publié et qui fera à jamais

l'admiration du genre humain si les faits

répondent aux paroles.
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CC

Réponse des Liégeois aux propositions

tyranniques di collége élecloral.

Nous, capitaines , officiers et soldats

citoyens de la ville , fauxbourgs et banliene

de Lièges extraordinairement assemblés

pour entendre la lecture des propositions

remises, aux députés des états et de la ville ,

par les six cours électorales de Mayence ,

Trèves , Cologne , Palatine , Brandebourg

et Hanovre , réunies à Francfort, déclarons

n'avoir pu'entendre cette lecture sans être

affectés d'un sentiment profond de surprise

et d'indignation , sans frémir d'impatience

de nous retrouver au champ de l'honneur ;

pour venger cet affront , sauver la patrie ,:

ou nous ensevelir ayec ,elle. Voici , én at-;

tendant la réponse que nous y faisons » ,

« Nous réitérons solemnellement ici , à la

face du ciel et de la terre , sur l'autel de

la patrie , et en présence de nos concitoyens,

notre soumission et fidélité aux lois du pays ,

à la nation , à la constitution que non an

cêtres ont si long-tems conservée , et que

la révolution de 1789 nous a rendue ; aux
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dignes magistrats , enfin , que notre volonté

libre a choisis » .

« Justice , justice ,mais point de pardon :

des criminels seuls ont besoin qu'on leur

pardonne ; de vils esclaves peuvent seuls

s'abaisser aux humiliantes expressions des

lettres dont on a prescrit le modèle : mais

le langage des liegeois doit être toujours

fier et noble comme leur ame. Quand nous

aurons fait tous les efforts de valeur et

d'héroïsme que le feu sacré de la liberté

nous inspire , quand tout sera perdu , et

que le dernier de nous sera à son dernier

soupir , alors seulement alors.. ; nous

consentons qu'on fasse entendre de notre

part , à l évêque-prince ces mots terribles :

« Prince ! vous l'emportez , la force et le

nombre ont triomphé de la justice et du

courage ; la patrie est sans défenseurs ; la

patrie elle- même n'est plus ; tous ont péri

sous ses ruines . Venez , prince , contemplez

votre ouvrage ; que vos yeux se repaissent

à loisir du spectacle sanglant de nos cada

vres ; et si ce n'est pas assez pour votre

ame altérée de vengeance , que yos satel

lites égorgent encore nos femmes et nos en

;

1
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fans , qu'ils se partagent nosterres ; et vous,

prince , régnez maintenant, régnez sur des

sujets dignes de vous . Voilà l'espèce d'am

nistie que nous implorons

a Grand Dieu ! qu'avons-nous donc fait

pour qu'on nous offre l'espoir d'une amnis

tie , pour qu'on nous promette d'oublier le

passé ? Est-ce nous qui avons fui lâchement?

Est -ce nous qui avons indignement trahi la

patrie ? Avons-nous violé les devoirs les plus

saints ? Avons-nous trempé nos coupables

mains dans le sang de nos frères ? Avons

nous parjuré le ciel ? Avons-nous faussé les

sermens les plus sacrés ?

Non ; mais nous avons juré d'être libres ,

ou de mourir : nous le jurons encore, Quand

la patrie, nous a confié ces armes , nous

avons juré de ne les employer que pour sa

défense , de ne les quitter qu'avec la mort;

nous le jurons de nouveau . Que le plus

hardi s'avance pour les prendre , que le plus

fort nous les ravisse ; mais il ne les aura

qu'après nous avoir arraché la vie » .

Et alors , s'il faut qu'elles repassentdans

des mains perfides , qu'elles soient profa

nées par les lâches suppôts de la tyranie ,

par

܀
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1

par les traitres qui n'étoient armés , nourris

et entretenus par nous que pour nous as

servir » .

« S'il faut que le glorieux ouvrage de notre

régénération soit anéanti , que l'ancien or

dre de choses reparoisse , que les vertueux

magistrats , en qui le peuple a mis toute sa

confiance , et qui ne trahissent point la con

fiance du peuple , soient remplacés par les

magistrats inconstisutionnels que la nation

a rejetés , ou qu'une forme de municipalité

combinée par nos tyrans , succède à celle

qui a notre agrément, dont tous les jours

nous éprouvons les bons effets »

« S'il faut que cette terre infortunée ait à

gémir encore sous le poids des chaînes , et

la présence devenue odieuse d'un prince ,

d'un évêque qui' a'méconnu son peuple , et

que son peuple méconnoît à son tour » .

« Si de nouveau elle doit être ravagée ;

mangée dans sa substance par
des

troupes

ésrangères, par la dent plus dévorante en

core de la chicane , ah ! du moins ces der

nières douleurs nous seront épargnées ; nous

aurons du moins la consolation de n'en

être plus les témoins , et d'emporter dans

No. 50 . B
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la tombd tout notre honneur , celui de

n'avoir pas dégénéré de ces antiques facta

teurs de la liberté » .

Maisnosvies seront vendues chèrement :

le
sang des liègeois a déjà coulé pour la

patrie ; le même sang coule encore dans

nos veines : il a conservé toute sa pureté ,

toute sa chaleur ; il ne sera pas versé im

punément

On nous demande de l'or : nous ne con

noissons plus ce métal ; c'est le dieu de nos

ennemis , c'est le dieu qui nous a perdus ;

nous n'avons que du fer , nous ne pouvons

offrir
que

du fer » .

Un peuple qui déploye tant d'énergie ,

est bien digne de l'intérêt qu'il excite à

l'extrêmité de la France. Dans le même

tems que la nombreuse société des amis

de la constitution de Nantes , négocioits

par l'entremise de la philosophie avec l'An

gleterre , l'alliance des deux peuples , et

levoit en Bretagne la première bannière

de la confédération universelle ; un excel

lent patriote M. Mellinet a fait dans cette

bociété , la inotion généreuse de secourir
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les Liégeois , et de ne point laisser don

uer si près de nous , l'exemple funeste d'un

peuple pnni pour avoir reconquis la liberté .

Ce u'est point assez que cette motion ait

été couverte d'applaudissemens , et envoyée

à soutes les sociétés des amis de la cons

titution , il fact que l'assemblée nationale

aggrandisse nos destinées , et déclare la

France l’azile de tous les peuples malheu

reux . On conspire contre la constitution

Françoise dans toutes les cours , à Vienne ,

à Turin , à Madrid , à Naples , dans les

cabinets de S. James et de S. Cloud . Gui

gnard se flatte de faire marcher contre nous

toute l'aristocratie Européenne , et sa vile

soldatesque; Carra nous apprend, que l’Au

trichienne disoit il
y a peu

à

M. R *** , M. le président nous comptons

sur les parlemens. Ce sera sous peu . Une

lettre m'assure , que depuis plus de deux

mois tous les garçons tailleurs du duché

de Wirtemberg et ceux de l'électorat de

Saxe , sont occupés à faire des uniformes

de gardes nationales de France. La lettre

ajoute que le nombre de ces habits est de

25 à 30 mille . L'affaire de Beffort trahit

de jours ,

B 2



( 496 )

les espérances des contre -révolutionnaires,

Iinitons ce peuple qui n'a jamais tant mon

tré la grandeur romaine et le mépris de

ses ennemis qu'au milieu de ses plus grands

périls , et qui après la bataille ee Cannes,

lorsqu'Hannibal étoit aux portes de Rome ,

envoyoit une armée aux portes de Cartage ,

Lorsqu'une poignéede Liégeois défient seuls

et sans alliés tout le corps Germanique

se peut- il que nous ne voyons pas que cette

poignée d’ljommes , ce sont les 300 spar

tiales qui gardent nos ihermopyles contre

les despotes , et lorsque ce n'est point Xer

xès et le despotisme qui leur oppose des

millions de soldats, mais que c'est nous , c'est

la France et la liberté qui a trois millions

de gardes nationales à lui opposer , se peut

il que ces trois millions d'hommes laissent

écraser. , leurs frères de Liège , l'avaut garde

de la grande armée des patriotes , armée

que bientôt tous les peup !cs vont grossir à

l'envi . C'est une infanie , lorsque tous les

princes. se . liguent pour soutenir un seul

homme contre tout un peuple , que les peu

ples ne se liguent pas pour défendre une

pation contre un seul home. Il faut ré
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tous les

tracter tous les éloges , que nous nous plai:

sions à donner à la nation Françoise. Non

ce n'est point la nation la plus généreuse ,

c'est aux Liegeois , c'est aux Brabançons

qu'il faut rendre cet hommage , c'est d'eux

qu'il fant dire encore comme César le di

soit de son tems : les plus courageur de

peuples de la Gaule , sont les

Belges. Horum fortissimisunt Belgae. Mais

que parlé-je de courage , à un peuple qui

n'a pas seulement celui de chasser desmi

nistres qu'il inéprise! comment conspireroit

il
pour la liberté d'un autre peuple, lorsqu'il

a la basşesse de payer servilement à ces

ministres cent mille livres de rentes pour

conspirer contre la sienne ! Déjà notre cou

rage est épuisé , et nous ressemblons aussi

à nos pères les Gaulois , qui n'étoient au

dessus des autres hommes qu'un moment ,

et n'avoient que l'impétuosité du premier

choc . Les ministres triomphent. Ils se van,

tant que le peuple est usé , non il n'est

point usé , il dort , mais comme l'a dit

Mirabeau le reveil n'est pas loin et

il sera terrible. Courageux Liégeois ne vous

laissez pnint abattre , et ne désesperez point
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des secours de la France ; c'est pour les

princes vos aggresseurs que le péril est grand.

Ces chefs des nations voudroient obscurcir

le soleil de la liberté qui luit sur vous et

sur les François, mais bientôt tous les peu

ples de la terre se leveront avec nous

pour l'adorer. La majesté de l'édifice de

notre constitution à frappé d'étonnement

et d'admiration , les rois eux-mêmes , Frée

dèric Guillaume despote de profession ,

semble hésiter s'il n'effacera pas la rénom

mée de Frédéric , autant qu'Alexandre ef

face celle de Philippe , en donnant l'exem

pleinoui d'un roi vengeuret non mangeurde

peuples , demoboros, comme les rois étoient

déjà du tems d'Homère . Le roi de Pologne,

enthousiasme de notre révolution , vient

d'écrire au plus célèbre peintre de France,

deluienvoyer les portraits non pas de Maury,

de Cazalès , de Malouet , gens méprisés

jusques sur les bords de la Vistule , mais des

Mirabeau , des Barnave , des Robespierre,

et de tous les patriotes illustres de l'as

semblée nationale . Si les rois nous admin

rent , que sera-ce des peuples ? Aussi la

fermentation est universelle. Le feu couye
+

1
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dans des souterreins chez les nations mês

mes où il ne se manifeste pas , et l'embra .

sement ne sauroit manquer d'être général.

Trois cents mille Savoisiens , du haut

de leurs montagnes regardent avec un oeil

d'envie , les campagnes du Dauphiné et les

départemens leurs voisins , et soupirent

après la cocarde nationale et la bienheu

reuse constitution .

Les Suisses commencent à rêver profon

dement sur l'aristocratie de M. l’Avoyer

de Berne , de leurs baillis et de leurs fis

caux . L'insurrection a déjà éclaté dans le

bas-Valais . Les paysans se sont révoltés ,

ils se sont emparés des châteaux , du mou

lin et du magasin à poudre . Les haut-Valai

sans les ont soutenus loin de marcher con

tre eux . Depuis S. Gingolf jusqu'au pied de

S. Bernard , on a árboré la cocarde pa

triotique. En vertu des décrets de l'assem

blée nationale , n'ont-ils pas expulsé les

moines de l'abbaye S. Maurice ?

Envain, M. Tronchet estime qu'Avignon

doit rester au pape , et le prouve par maint

beau
passage de Cujas , etc. L'Avignonois

tire de sa poche un des mouchoirs de la
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foire de Francfort , où est écrite la dé

claration des droits de l'homme , et soni

mouchoir à la main , soutient au juris -con

solte qu'il y a là , plus de bon sens que

dans tous les in -folio de la bibliothèque

des avocats , et qu'un peuple , ou n'appara

tient à personne , ou appartient à qui bon

lui semble , et tant que bon lui semble :

Les braves , Avignonois ne s'en tiennent

pas à soutenir une vaine thèse , comme

des écoliers , ou comme la Sorbonne. On

bat la générale , tous les districts prennent

les armes ct s'assemblent sur la roche de

Dom . Là , en présence des maire et of

ficiers municipaux d'Avignon , de Bagnols,

Château -Renard , et desmembres du comité

militaire des détacliemens de tous les braves

Orangeais en garnison à Avignon , lecture

faite du bref colérique du pape , après

une mûre délibération , les districts per

sistent à l'unanimité dans leur précédent

arrêté , et ne voulant plus être sujets d'un

roi calotin , s'écrient : mille morts plutôt

que de n'être pas membres de la grande

famille des François , plutót que d'être

parjures au serment que nous avons fait

ant

1
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nous

au champ de la fédération le 14 juillet.

Lorsque l'acclamation des 83 départemens

et des Parisiens reconnut pour

frères , et nous y admit , tel est le ser-'

ment fait à Avignon sur la roche de Dom ,

le 5 septembre l'an deuxième de la liberté

Françoise ,

Cinquante villages de la Saxe dit notre

ami Carra , ont déjà prélude à la sainte

insurrection , excités
par

leurs
propres mas

gistrats ; qui leur représentoient que de

puis 50 ans , les malheureux paysans ne

cessent de présenter à la cour contre les

vexations féodales des plaintes qui sont

décaignées . L'électeur a envoyé des troupes,

mais les soldats qui ne veulent plus être

des, bourreaux , ont tiré en l'air et ont

mis bas les armes devant la balance de la

justice. Si on continue à lire nos journaux

continue-il , les tyrans seront bientôt seuls ,

ils tremblent comme la feuille que le moin

dre souffle national va faire tomber . La

terre est brouillée à jamais avec les aris

tocrates. Les comtes et les barons qui pas

sent par le canton des paysans de la Saxe ,

risquent leur vie , et plusieurs personnes

Nº . o. С
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le pro

qui avoient le malheur de ressembler à des

barons , y ont été arrêtés , et n'ont pu sau

ver leur vie , qu'en établissnat leurs généa

logies et en prouvant qu'ils étoient rotu

riers et villains de père en fils de tems

immémorial.

L'assoupissement des nations ne peut se

prolonger long -tems encore . Dans un ou

vrage intitulé : Anecdotes iniéressantes et

pru connues sur la révolution . On lit qu'elle

a été prédite par S. Jean par

phète Echéchiel ; par Nostradamus et Ma.

thieu Larnsberg , par Fénelon , Duclos ,

J. J. Rousseeu , Voltaire et Frédéric II ,

et il est impossible que tant de grands pro

phètes ne l'emportent point sur les petits

prophètes , Crapart, Guiguard , Pelletier,

Gauthier , et des Bohémiennes ou des Au

trichiennes.Vous rougirez, trop serviles Hes

sois , dont la chair a été trafiquée comme

celle des animaux , et vous crédules , Es

pagnols , qui n'avez passeulement le choix

de votre bibliothèque , et qui avez besoin

pour lire du permis du révérend père Dom

Jeronimo- Bueno-Caracucarador. Vous rou

girez gardes nationales Portugaises d'avoir
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"

pour généralissime , S. Antoine de Padoue ;

et vous gardes nationales Suisses , d'avoir

souffert si long-tems la manière expéditive,

dont vos états-majors font battre de ver

ges , pendre et rouer les gens , sans fors'

walité aucune .

Qui doute que notre cher abbé Fanchet,

procureur-général , du cercle social , et

de la confédération uuiverselle , de cette

grande congrégation de la Propagande ,

qui tient ses séances au cirque du Pa

lais - royal , ne parvienne à faire jaillir

le feu patriotique des Cailloux même du

Rhin et de la Germanie , et ne pousse

les conquêtes de la liberté jusqu'en Sibérie ,

cette province Bastille . L'édition de la dé

claration des droits de l'homme sur les mou

choirs , tirée seulement à 20 mille exem

plaires ayant été épuisée en un moment

à la foire de Francfort , la congrégation de

la Propagande va s'occuper de la réim

pression en toutes les langues , et si pour

chanter le cantique de la révolution , nous

ne pouvons pas comme le roi David , pour

chanter celui de la création , donner une

voix au soleil et à la lune , aux volcans

C2



( 504 )

et aux glaces polaires , à la pluie et à la

neige , aux poissons et aux graminées , il

faut au moins en donner une , aux laines

et aux cotons , aux fayances et aux por

celaines , aux mousselines et aux baptistes ,

et à toutes les toiles depuis celles de Jouy

jusqu'à celle de Perse et de Mazulipatam .

Il faut que les voiles de gaze et de Linon

étendus sur le sein des ci-devant marquises

ou princesses dont le transparent et les

embrasures , laissoient voir les mêmes for

mes , et prouvoient l'égalité des charmes ,

en rappellant aujourd'hui par leurs inscrip

tions , l'égalité des droits , l'égalité primi

tive et constitutionnelle , ' enhardissent la

main et lui permettent dans le nouveau

régime, ce qui n'étoit permis qu'à l'ail dans

l'ancien , de s'en approcher respectueuse

ment.

On a vu dans l'orateur du peuple , com

ment denx de ces mouchoirs , empreints

des décrets avoient donné un si violent éter

nument à l'évêque de Strasbourg , et à ce

lui de Spire , comme ils venoient de pren

dre ensemble du tabac , que nos deux pré

lats aristocrates avoient failli en crêver sur
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la place , et rendre l'amé sur la tabatière. On

a vu dans Carra , comment il n'avoit fallu

qu'une demi douzaine de ces mouchoirs

de Francfort , pour soulever 50 villages en

Saxe . Ce n'est pas le seul bon effet qu'ils

ont produit en Allemagne , où les peuples

s'agitent par-tout selon leurs intérêts diver

ses. La Gallicie demande une réunion cons

titutionnelle avec la Hongrie. Lillyrié au

au contraire veut en être détaché , faire un

royaumeà part , et que Léopold soit cou:

ronné roi des illyriens , comme Louis-Seize

roi des français. Ils se fondent sur cette gran

de raison que saint-etienne roi de hongrie

n'ayant pas été roi d'illyrie , l'imposition

de sa couronne sur le chef de Léopold ne

peut le constituer roi des illyriens . Des de

putés de servie , de croatie et desclavonie ,

se sont rendus à une diète générale , convo

quée en Illyrie . Il faut espérer" que dans

ces quatre grandes contrées il se trouvera

un homme d'esprit , qui fera aux illyriens

un cahier de doléances un peu moins Ger

maniques , et qui déterminera les peuples à

changer des deux vilains noms de Sérvie et

d'Esclavonie.
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. Parmi toutes ces provinces , il paroît que

la Hongrie est la plus remuante . On a vu

avec surprise que les bottes de 50 mille liv,

que Léopold à fait faire , pour son couron

nement à Prague , n'ont point ravi les hon

grois au troisième ciel ; ils ne sont point

tombés à genoux devant les éperons, qui ne

le cédoient guère à ses bottes , en richesses

et en magnificence. Ils ont osé soutenir en

face au nouveau roi , que la paix ne pou

voit se conclure , à Bucharest avec le sultan ,

sans les représentans de la Hongrie , allé

guant que c'étoit bien la moindre chose

qu'on leur accordât une représentation et

le droit de figurer au congrès , pour tant

d'oreilles qu'on avoit coupées à la nation ,

le long du Danube et pour tant de milliers

de têtes de ci- devant hussards , pandours

et tolpaches qu'elle avoit laissée dans les

bannat.. Il faut qu'il y ait dans la Hongrie

quelque Marat , car le mémoire des paysans

étoit plein d'énergie et de raisonnemens

solides . Léopold n'a point goûté cette logi

que et a répondu par des menaces , mais les !

hongrois ont montré les dents bien plus que

lui: qui êtes-vous', ont- ils répliqué ? Ne
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descendez-vous pas d'Adam , par un pei

gneur de chanyre de la Souabe , comme

Louis XVI en descend par un notaire de

Bourges ? et nous aussi , nous descendons

d'Adam . Qui sont vos soldats ? Ne sont ce

pas nos frères , nos parens , nos amis ? etc.

: Cette fermeté des paysans Hongrois in

vite tous les autres pays de la domination

Autrichienne à les imiter . Toutes les na

tions qui nous environnent ont l'oeil fixé

sur nous , et l'on peut dire que la race hu-.

maine est maintenant occupée à faire sur

nos têtes une grande expérience . En vain

Léopold vient de faire enlever plusieurs

nobles Hongrois qu'il a envoyés dans les

prisons de Graz et de Speilberg commenter

les décrets de l'assemblée nationale de

France ; en vain le cardinal Zelada ras

' semble-t -il tous les jours chez lui 2.4 car

dinaux
pour

délibérer gravement sur les

moyens de retarder les progrès de la rai

son humaine ; en vain le ministère Espagnol

a tiré le long de nos frontières un cordon

d'inquisiteurs, a tendu le grand filet de

St. Dominique , pour arrêter tous les livres

venant de France , et se défendre de l'in

<

1
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troduction des journaux révolutionnaires

autant que de la peste . Comme au tems

d'Astolfe , on mettoit en bouteille dans la

lune le bons sens qui s'échappoit de la terre ,

ils s'imaginent emprisonner dans leurs

douanes et leur chambre syndicale le bon

sens qu'on leur exporte de France. Mais la

raison ne peut tarder à pénétrer en Espagne,

dût-elle
у entrer du côté du Mexique et dų

Pérou , et par les galions. Il faut que mes

lecteurs sachent que les Péruviens et les

Mexicains songent sérieusement à imiter

l'exemple de l'Amérique septentrionale. De

puis trois ans , il y a à Londres un Mexi

cain très-instruit , plein d'ardeur , un des

héros de la liberté. Il se nomme Moienda.

Il est fils d'un gouverneur et ne cesse de

solliciter auprès du parlement le grand

procès de Į'Amérique méridionale , contre

des despotęs qui n'ont d'autre titre que la

grande charte si absurde d'Alexandie VI.

L'Amérique Espagnole ,, répète - t - il sans

cesse aux Anglais , n'attend de vous que de

dire , soyez libres , et elle est libre : une

escadre sur nos côtes , pour écarter vos ty

rans d'Europe , est tout ce que nous yous

demandons.



( 509 )

demandons. Il ne s'en fallut que d'un jour

que
la dernière insurrection ne réussît. Oni

vit tout-à -coup sortir de terre soixante mille

insurgens armés . Mais on s'étoit confié à un

prêtre qui trahit , comme font la plupart de

ses pareils. Car jamais la rime et la raison

ne s'accordèrent si richement que dans ces

deux mots , prêtre et traître.

C'est dommage que ces prêtres gâtent si

fort la révolution du Brabant. On ne peut

s'empêcher d'admirer le courage avec lequel

les Belges , en voulant conserver les capu

chons de leurs moines , veulent aussi con

server la liverté . A l'exemple des braves

Liégeois , les Belges ont reconnu que les

Nations qui avoient une fois recouvré leur

liberté , devoient vivre libres ou nourir.

J -ai cessé de parler du Brabant, parce que

les moines me regardant comme un excom

munié , avoient cessé toute correspondance

avec moi , et que je me suis défié , d'un

autre côté , des nouvelles qui me venoient

da parti démocrate de ce pays-là , en voyant

ce parti appuyé et prôné par tous les aris

tocrates et les ministériels de France . M.

Linguet , parfaitement instruit de la carte

Nº. 5ọ . D
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morale et politique du Brabant , m'a dé

terminé à attendre les événemens qui pa

roissent justifier aujonrd’hni ma circonspec

tion : Le ci-devant comte de la Marck et le

duc Dursel , qui s'étoient mis à la tête du

parti Français ou populaire , dans la vuede

fortifier le parti Autrichien en affoiblissant

Te Congrès , viennent de traiter avec Léo

pold , et d'abandonner les Vunkistes de

bonne foi , qu'ils trompoient indignement ,

avec cette bassesse commune aux grands et

à leurs laquais. Honneur aux Vunkistes !

ils n'ont point été coinplices de cette lâ

cheté . Ils se sont détachés de cette maison

avec 'horreur , dès qu'ils lui ont vu jetter

son masque de civisme . Ils ont fait ce que

feroient les Jacobins , s'il arrivoit que les

patriotes les plus illustres , qui ont une

grande influence dans cette société , par la

considération due à leurs services et leurs

talens , et que nous nous honorons d'avoir

pour chefs et pour conducteurs vers la li

berié , trompés par cette considération qui

les environne, s'imaginassent avoir un parti

et des créatures , et parussent être émus par

d'autres pensées que celles du bien public,
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et d'autres intérêts que ceux de la Nation .

Dans un moment, ils se verroient délaissés

et réduits à la solitude la plus insuppor

table ponr eux. C'est l'hypocrisie de la mai

son d’Aremberg et l'erreur des Vunkistes

qui a égaré tant de journalistes dans leurs

jugemens sur la révolution belgique. La

plupart des écrivains périodiques , même

patriotes , se sont plu à décrier cette révo

lution , à exagérer les pertes du congrès, ,

à le tourner en ridicule . On peut en excu

ser quelques -uns d'avoir partagé l'erreur des

Vunkistes ; mais qu'il est inéprisable l'écri

vain français qui dit : ( voyez les numéros

159 et 161 du Moniteur ou Gazette univer

selle ) que puisque le peuple Belgique ne

vcut pas se soumettre au roi de Hongrie ,

la dévastation est permise à celui- ci , pour

faire un exemple terrible de ce que peu

vent la justice et la colère des rois , et pour

effrayer les peuples qni seroient tentés d'i

miter les Belges ) : et la justice et la co

lère du peuple , s'écrie Carra avec une in

dignation que tout le monde partage contre

le rédacteur de Panckouke , tu les comptes

donc
pour rien ! Tu ne vois donc pas que

D 2
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le temps est venu où les peuples vont avoir.

leur tour .

Les patriotes qui s'affligent des revers

du congrès belgiques, grossis dans une foule

de journaux , peuvent se consoler . En sui

vant les opérations de la campagne dans

les, annales politiques de M. Linguet , qui

doit être le mieux servi en nouvelles sûres

de ces provinces. On voit que dans tous

les chocs , l'intrépidité des recrues de la pa

trie , a eu l'avantage sur les vieilles bandes

et la discipline des satellites aguerrris du

tyran .

Voilà quatre mois que j'entends dire et

que je lis dans les gazettes . Les Belges vont

rentrer sous la domination Autrichienne,

La liberté va expirer dans le pays. C'est

tantôt le terme d'un mois , tantôt de six

semaines au plus , que les gazettiers fixent

pour son dernier soupir, Graces au ciel ,

lęs. Belges ontencore de l'argent, des hon

mes et du courage .. Ils se rappellent sans

cesse leur pacte violé , leurs villes sacca

gées , leurs frères hachés, leurs femmes. ,

leurs filles violées , massacrées

et rôties comme à Gand , Ils n'oublieront

leurs soeurs ,
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jamais les lettres Neroniennes de Joseph

second , et ils sont déterminés à s'ensévelir

sous les ruines de leur malheureuse patrie .

Peut-être l'assemblée nationale rougira-t-elle

de sa lâcheté et de l'incocevable abandon

de tous ses principes, qu'elle a montré dans

la question de l'indépendance des Belges.

En attendant , ils se soutiennent de leurs

propres forces. Dans le choc même le plus

malheureux qu'ils aient eu le 23 septembre ,

les ennemis ont payé leur perte. Trente

sept officiers autrichiens sont restés sur le

champ de bataille , et la ville de Marche ,

choisie retraite de leurs blessés n'étoit.

plus le lendemain qu'un vaste hopital. Cinq

jours après , le vingt-huit, le corps Bélgique

aux ordres du général Koechler a marché

contre les soi- disant vainqueurs , retranchés:

jusqu'aux dents depuis trois mois , dans un

poste appellé la ferme d'Odenne . cinq ran

gées de chevaux de Frise , le feu de cinq

batteries croisées n'ont pu les arrêter. Les

gardes nationales Brabançonnes, marchoient

comme les gardes nationales de Metz à

Nancy. Tout a été franahi, forcé , emporté

d'assaut. On a compté 700 Autrichiens tués

pour
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et 500 prisonniers. C'est le bouquet qu'ils

ont voulu donner à l'empereur , la veille de

son couronneinent. Ils ont été aussi polis

le jour de la fête du camp, autrichien , pour

le couronnement. Leurs ennemis ayant fait

des feux de joie , le général, pour rendre

l'illumination plus brillante , leur a envoyé

des boulets rouges' , qui ont mis le feu à leurs

batteries. C'est dans ces dispositions que
les

Belges attendent le maréchal de Bender

nommé par Léopold , gouverneur général

des
pays

bas .

Depuis , il y a eu diverses actions
peu

im

portantes , mais toutes heureuses pour les

patriotes. Le 20 octobre , une garde entière

du régiment de Virtemberg à déserté du

poste de Falmugne , avec ses has officiers

à la tête . Le 15 , 48 hommes de différens,

corps, sont passés dans le cainp.Des patriotes

après avoir renversé deux gardes quiavoient

voulu consécutivement les arrêter . Tous ces

déserteurs déclarent que le seul lien qui

retient aujourd'hui les Autrichiens sous le

drapeau de Léopold , c'est la promesse qu'il

ne cesse de leur réitérer dü pillage des

abbayes et des villes de la Belgique.

1

1



(.515 )

Après la réponse des Liégeois à la diète de

Francfort, on admirera encore cette réponse

non moins courageuse des Belges au con

grès de Reichenbach .

« Notre séparation d'avec nosnos tyrans

est irrévocable. Nous ne voulons plus

être soumis à cet aigle . ,cet aigle , emblême si

frappant de la fourberię autrichienne par

ses deux têtes . Que Léopold règne sur les

peuples assez malheureux pour ne pouvoir

secouer son joug , ou assez ayilis pour le

supporter : pour nous nous avons brisé ses

fers , nous ne les reprendrons pas .

» Notre cnlte attạqué ; nos lois violées

nos privilèges non -seulement enfreints mais

détruits

par des actes de despotisme tels que

l'histoire n'en offre aucun exemple ; nos

propriétés envahies ; nos citoyens massacrés

de sang-froid ; nos villes mises en ceudres ;

enfin l'audace avec laquelle l'abominable

tyran qui a épuisé notre patience , a osé

essayer d'anéantir un contrat sacré , juré

par tous ses ancêtres , sans exception , et

par lui-même , contrat qui prononce la dis

solution de nos engagemens , dès
que

le

Souverain librement choisi par nous , ne
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remplit pas let siens, voilà nos titres : voilà

de fondement de nos droits pour écarter à

jamais de notre territoire et la race Art

trichienne et ses funestes armoiries.

» Tout ce que peuvent faire des hommes

généreux , des sujets fidèles , des citoyens

paisibles , pour éviter d'en venir à cette

extrémité ; nous l'avons fait. Le malheu

reux Antiochus qui profanoit nos temples ;

et martyrisoit nos enfans , a dédaigrré nos

soumissions : il a abusé de notre longue,

et trop longue magnanimité. Nous avons

prononcé son arrêt au nom de la justice

éternelle ; nous l'avons exécuté avec l'épée ,

favorisée par la fortune.Nous serions les plus

méprisables des hommes si nous pouvions

retourner à notre vomissement. Nous avons

pris pour devise vivre libres ou mourir.

Nous tiendrons notre promesse mieux que

nos oppresseurs n'ont tenu leurs serinens .

C'est le tiers- état belgique qui a fait

cette réponse magnanime résolue le 15 sep

tembre. Elle a été unanimement adoptée

par le congrès et notifiée aux trois puis

sances .

· Danslesannéesplusglorieusespourle peuple

francos ,
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françois ; ce sérå une grande tâche que

nous ayons , je ne dis pas laisse opprimer

les belges et les liégeois ; ils ne seront

point opprimés ? . ils ne seront point vain

cus ? mais de ne pas les avoir secourus

et de les ayoir laissés seuls élever un

boulevard à notre liberté de ce côté - là , et

le cimenter de tant de sang , sans les avoir

secourus . Ne nous vantons plus de notre

titre de citoyens françois , c'est de celui

de citoyen liégeois que je serois glorieux

en ce moment. Le celsissime prince écoute

les conseils de son Guignard, il trompe les

liégeois , et les liégeois ne s'amusent pas à

demanderla retraite de Guignard ou de son

premier commis. C'est le Celsissime lui-même

qu'ils chassent et ils nomment Ferdinand

Rohan à son bénéfice. Que Malouet nem'ac

cụse pas de faire une application maligne

comme dans le numéro de Paul - Emile

tout le monde sait que je ne peux pas avoir

en vue Louis XVI qui n'écoute point les

conseils de Guignard , et qui est le restaura

teur de la liberté : que l'infame Malouet me

laissse donc faire mon métier et raconter les

faits tels qu'ils sont .

Nº . 50 . E
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Vive encore les Belges ! Ont-ils demandé

le renvoi de Dalton et de Trautsmandorf ?

non ; ils ont renvoyé JosephSecond lui-même.

Envain il leur a écrit , qu'il alloit leur rendre

le ministre Cobenzel , le Necker du pays ;

ils ont été inébranlables. Ce que nous vou

lons , ont ils dit , ce n'est point un bon mi

nistre quimourroit ou seroit rappellé! C'est

une bonne constitution qui ne meurt point.

Liégeois ,Brabançons , recevez mon foible

tribut d'admiration !

Et nous françois, que cent feuilles périodi -

ques enivrent d'éloges tous les matins , nous

ne pouvons pas seulement chasser des mi

nistres couverts de la lèpre aristocratique;

un Guignard , convaincu de crimes de leze

nation , nous ne pouvons pas seulement

chasser un preinièr commis !

Ah ! si les liégeois avoient comme nous

trois millons de soldats ! comme ils feroient

pâlir tous les tyrans sur leur trône ! comme

ils mépriseroient cette politique timide qui

répete sans cesse dans la tribune que la paix

est nécessaire au comité de constitution

pour achever son ouvrage ,que c'est cet

ouvrage qu'il est le plus pressant de termi

1
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ner , comme s'il avoit rien de plus pres

sant
pour des hommes libres qué de voler

au secours de leurs frères qu'on égorge

pour la liberté et pour une cause commune !

comme si l'édifice de notre constittution

ne s'éléveroit pas plus solidement et plus

majestueusement . Si tandis que le congrès de

la république de France établiroit la liberté

au -dedans par ses décrets , son armée l'éta

blissoit au -dehors par ses victoires ! Comme

si alors nous pouvions avoir à craindre les

chetives conspirations des Bourbon Bussey,

des Bonne-Savardin et des Trouard ! comme

si ce pouvoit être alors une peine pour nous

de jetter à bas les minces couronnes de com

tes et de marpuis que les ci devant ratta

chent encore sur leurs têtes, lors qu'au dehors

nous renverserions , nous foulerions aux

pieds ces couronnes, du poids de huit livres,

týrans qui se lignent pour assassiner un

peuple parce qu'il veut être libre ! Comme

si nous avions à craindre cette ligue de la

diète de Franc-fort et le congrés de Reichem

bach , lorsque nous aurions de si grandes

intelligences avec tous leurs peuples et dans

tontes leurs armées ! comme si trois millions

des

1

E 2
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de soldats patriotes pouvoient trembler. Je

ne puis mieux terminer qu'en adressant aux

liégeois et aux brabançons un morceau plein

de feu qu’un citoyen a adressé aux 83 dé

partemens.

Les tyrans qui s'arment pour rame

ner parmi vous les siècles du despotisme

apprendront enfin que les atteintes qu'ils

voudroient porter à votre liberté pourroient

devenir funestes à leurs propres intérêts ,

en les exposant ou à une honteuse défaîte,

ou à la régénération de leurs peuples ; s'ils

ue croient point encore que l'ère du déspo

tisme touche à son déclin ; s'ils sont assez

ignorans pour se flatter que cent mille escla

ves redonneront des fers à des millions de

citoyens dignes de la liberté ; s'ils vous for

cent à combattre , rappellez-vous , généreux

défenseurs de la patrie , que les fastes de

l'histoire n'offrent l’euemple d'aucune nation

domptée dans les beaux jours de sa liberté,

etquetoutesles tentativesdudespotismesn'ont

servi qu'à rehausser le triomphe des citoyens

qu'il s'efforça de subjuguer. Les Scytes

écrasèrent l'armée de Cambyse ; Miltiade ,
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avec dix mille Athéniens mit en fuite

Darius et ses cent mille exclaves ; Xerxés

et ses millions de soldats subirent le même

sort à Platée et à Salamine ; trois cents

Spartiates se dévoèrent à une mort certaine

pour intimider un ennemi formidable , par

ce prodige de valeur .; cet exemple sauva

leur patrie . Pélopidas et son bataillon sacré

tailla en pièces vingt- six mille Spartiates ;

mais c'est qu'alors ils combattoient pour

donner des fers à Thèbes. Si tant d'exem

ples ne suffisent pas pour vous prouver que

la liberté est invincible feuilletez l'his

toire moderne : voyez la Suisse briser ses

fers , et , pauvre , sans discipline , sans autre

ressource que les miracles de la liberté

terrasser l'Autrichien et le Bourguignon

poser sur le roc les fondemens de sa républi

que , et prêter à tous ses voisins des soldats

intrépides : voyez les Hollandois résister

aux effortr combines de toute la monarchie

Espagnole , dont ils venoient de rompre les

chaînes , dissiper ses armées et ses trésors ,

étendre leur pouvoir dans toutes les parties

du monde , et conserver , par les plus no

bles travaux une liberté dont l'intrigue

و
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seule a pu tenir l'éclat : voyez enfin , voyez

l'Amérique, sans troupes, sans argent, mais

ferte du courage de ses citoyens ' , briser un

joug odieux , braver l'Angleterre , ses flot

tes , ses guerriers , et fonder un empire od

règnent l'égalité , la vertu , la tolérance, le

bouheur . Non , vous ne resterez pas au

dessous de ces beaux modèles , après avoir

su conquérir vos droits trop long temps

méconnus į vous aurez le courage de les

conserver dans toute leur pureté. Qu'ils pa

roissent ces soldats lancés par les ennemis

de la constitution française ; l'Europe con :

noîtra bientôt combien leurs forces sont iné

gales à celles d'un peuple armé par

triotisme combattant pour ses enfans

pour ses concitoyens ! qu'ils attaquent les

bataillons sacrés de nos gardes nationales !

un simple choc suffira pour renvoyer ces

hordes impies à leurs sanguinaires tyrans ,

et cette victoire sera un nouveau triomphe

remporté par l'auguste liberté sur l'imbé

cille esclavage.

Puisque l'auguste assemblée nationale ne

rompt point le silence de son comité diplo

matique , et que la question de l'indépen

le pa

1



( 523 )

dance de' Belgés demeure ajournée indé .

finiment. C'est à nous , journalistes , à

nous efforcer de sauver au peuple Français

la tâche que la Fayette lui a imprimée

par le succès de sa motion d'abandonner

les Belges à la vengeance de leurs tyrans.

C'est son négociateur Semonville , qui en

prêchant à Bruxelles prématurément la pure

démocratie , et la même doctrine qu'il per

sécutoit ici chez les jacobins , aidé du cré

dit da la maison d'Aremberg a affoibli les

forces du congrès , et a fourvoyé le respec

table V andermerch et les Vunkistes. Au

jourd'hui que les traîtres ont jetté le mas

que , il n'y a plus queplus que deux partis dans le

Brabant , les autrichiens et les patriotes.

C'est à nous, journalistės, à suppléer au

décret que le congrès Belgique solliciteen

vain depuis si long- temps de l'assemblée

nationale. C'est à nous à convoquer le ban

et l'arrière ban des patriotes dans le quatre

vingt trois départemens , pour marcher au

secours des Beiges , et des Liégeois , et com

battre nos ennemis communs. A l'exemple

de 'mon ami Carra , je m'empresse de pu

blier à son de trompe les articles arrêtés

و
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dans le congrès de Bruxelles , pout la recrue

de l'armée Belgique , en invitant, en con

jurant même les 25 mille patriotes de nos

troupes de ligne , honorés de cartouches

jaunes , d'aller faire payer aux pandours et

aux tolpaches cette iniquité du comité au

trichien . Chers compagnons d'armes , allez

dégoûter les soldats de Servie et Descla

vonie , de venir attaquer notre liberté et se

faire essoriller sur les frontières des quatre

vingt trois départemens . Nous devons ajou

ter pour votre instruction , que la paie du

soldat dans l'armée Belgique est de 15 s .

ds France , outre les fournimens de toute

espèce. En arrivant, vous serez vêtus de

pied en cap , et sûrs de trouver l'accueil

le plus fraternel : tous les officiers et sous

officiers français , anglais et allemands qui

se présenterout au général Koehler , avec

l'amour de la liberté et la haine deLéopold,

monteront aussi-tôt d'un grade , et même

de deux , selon leur intelligence et capa

cité . Ils auront le plaisir de combatre pour

la liberté , pour défendre des contrées

fertiles , couvertes de villes florissantes ; et

pour mériter dans les délassemens des fa

tigues
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tigues de mars , la reconnoissance de femi

mes dont une multitude est ornée d'une che

velure de bacchantes et de t . taillés dans le

roc .Legrand penitencier Van -Eupen , vous

donnera l'absolution générale.

1

Points arrétés dans les congrès de Bruxelles , pour la

recrue des troupes Belgiques , tant pour les nå
tionaux que pour les étranger .

10. Racollage , un lonis dor :

20. Répartition des recrues à fournir par chaque pro

vince de la manière suivante :

Flandre . 8000

Brabant. 6000

Westflandre.

Hainaut .

Nimur .
700

Tournai. 500

Tournesis . 300

Gueldre .

Malines.

. 2000

2100

200

200

20000Total .

30. Ces recrues à fournir avant le mois d'avril :

40. Caque province fera parvenir au département gé

néral de la guerre , dans la huitaine de chaque mois

liste nominale du progrès de la recrue :

50. L'engagement à faire pour le terme de quatre

>

ans :

60. Ceux qui finiront leur terme et se seront engagés

avant le premier de f-vrier prochain , jouiront , leur vie

durante', dans les terres de la république , d'une rente.

viagère de 20 florins par an :

70. Ils auront en outre une médaille d'argent de la

valeur de trente sous , avec l'inscriptio 1 de défenseur

de la patrie d'un côté et leur nom sera gravé sur le

No. 50 . F
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revers ; pourvu qu'ils soient munis de bons témoigna-,

ges des officiers supérieurs sous lesquels ils serviront:
80. Si la paix se fait auant la fin de leur terme , il

leur sera libre de prendre leur congé ; mais en ce cas ,

ils ne jouiront que de 1o florins par an leur vie durante,

outre une médaille comme ci- dessus :

90. Pour ne pas donner du mécontentement aux trou

pas déjà engagées, il sera accordé la même rente viagère

et médaille d'argent à ceux qui s'engageront pour le

même terme de quatre ans à compterdu jour qu'ils

sont entrés au service .

Résolu d'agréer ce projet pour la recrue , et de l'en

voyer promptement aux états des diférentes provinces ,

par une circulaire
r pour les engager à y mettre la main

avec toute la vigueur possible.

Fait au congrès , le 27 octobre 1790.

Signés , H, C. N , Van -der -Noot loco Van -Eupen .

A N N O N C E S.

Histoire critique de la noblesse.

Depuis le commencement de la noblesse

jusqu'à nos jours , où l'on expose ses pré

jugés, ses brigandages , ses crimes , où l'on

prouve qu'elle a été le fléau de la liberté ,

de la raison , des connoissancer humaines ,

et constamne it l'ennemi du peuple et des

rois. Par Dulaure , à Paris , chez Guillot,

imprimeur- libraire , rue des Bernardins ,

vis- à- vis St. Nicolas du Chardonnét . 1790 ,

in - 8 °, , de 325 pages.

La grossière supertition des Velches pour

la noblesse est vivement attaquée par des

faits et des raisonnemens , dans l'ouvrage

que nous annonçons .
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L'auteur nous présente une partie de no
tre histoire sous une face nouvelle . Il prouve

que non senlement les nobles n'ont point

été supérieurs aux autres hommes , mais

encore qu'ils ont été en général plus igno

rans , plus ineptes , plus vicieux , plus scé

lérats , et qu'ils se sontconstamment non

trés les tyrans des peuples et les plus achar

més ennemis de ; rois ; enfin , que pendant

plusieurs siècles , ils ont été de vrais bri

gands et des voleurs de grands chemins.

Pour parvenir à ces preuves , l'auteur a

été force de présenter des faits généraux et

particuliers dont la lecture est révoltante ,

mais qui intéressent par les vérités nouvelles
qui en sont le résultat. Nous ne citerons

point le brigandage des nobles de la pre

mière et de la seconde race , ni ceux de

Hugues-de-Puisset, de Thomas-de- Marle ,

etc. Les atrocités commises par Guillaume

et Robert-de- Bellesme , par Simon -de-Mont

fört , par le bâtard de Bourbon , par les

frères Vaune-de-Meaux , par Gilles -Laval ,

par Blaise-de-Montluc ; elles font horreur ,

et la plume se refuse de les transgrire. On

est honteux d'être de la même espèce que

ces êtjes appellés nobles , illustres ; et quel

quefois héros.

L'aventure du chef de la 'très illustre

maison de Ventadour , es une des moins

atroces . » Bernard-de - Comborn , cheſ de

» cette maison , étoit tuteur de son neveu

» Ebles , fils et héritier du vicomte de Com
F
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>>

n born . Lorsque le jeune Ebles eut atteint

l'âge prescrit pour entrer en possession

des biens de son père ; son oncle Bernard

>> refusa de les lui rendre , et le chassa de

» la maison paternelle. Ebles bouillant de

colère , rassemble une troupe dejennes jen

» ti'shommes , se met à leur tête , assiège

» le château de Comborn , s'en rend maître,

» et n'y trouvant que sa tante il se déter

» mine à se venger sur elle de la mauvaise

» foi de son oncle . Il se saisit de sa per

» sonne, et la viole en présence de toute

» sa troupe. L'oncle arrive , il est pour

» suivi ; mais il parvient à égorger son
» neveu et à hériter de tous ses biens .

Le vol étoit si familier à la noblesse

qu'on a vu plusieurs princes du sang royal

s'y adonner ouvertement . L'auteur cite Phi

lippe , fils du roi de France Philippe pr:

mier , qui ne pouvoit se tenir de voler les

bonnes gens et de piller les églises. Eudes,

frère du roi Henri premier , qui suivant

un historien de son temps , faisoit le

métier de voleur pour suppléer à son peu

de fortune. Il cite aussi trois majestés : le

roi de France , le roi de Pologne son frère

et le roi de Navarre leur beau-frère , qui
furent ensemble dans une maison à Paris

et y volèrent avec effraction pour cinquante

mille livres de v'isselle d'argent.

L'auteur établit que le régime féodal a

dérruit l'agriculture , le commerce , les arts

et les lettres en France. Il peint l'ingorance ,
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les idées absurdes et barbares des nobles

leur espèce d'honneur , leurs traiteniens ty

rannijues enversleurs vas-aux, avec des cou

leurs fortes , et il se fonde sur les autorités

les plus respectables , et il conclud avec ses

lecteurs, qu'il est honteux d'avoir été
noble.

>

Nous ne tirerons pas tout -à -fait cette con

séquence avec l'auteur , M. Dulaure , dont

le nom est la meilleure recommandation

de son livre . C'est la seule exagération qui
s'y rencontre , et en cela même, il n'a fait

que ce que nous sommes obligés de faire ,

et qu'ont fait dans tous les temps les pré

cepteurs de morale , qui vont toujours un

peu au-delà des bornes , bien sûrs qu'on

restera toujours en de ça , Qui fines offi
ciorum dit Cicéron . Pauld longiusquam na

tura vellet videntur pro lurisse', ut cum

ad ultimum animo contendissemus ibi

tamen ubi oporteret consisteremus. M. Du

laure dit que c'est une honte d'être noble

ce qui est vrai pour la plupart dit ci-de
vant , et ce qui l'est pour tous ,

c'est

que du moins ce ne peut pas être un mé
rite .

Géographie de la France , d'après sa

nouvelle division .
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Je viens de lire un mémoire adressé au

Roi par M. Riston . Il est écrit avec cette

énergie et cetee vérité qui n'appartiennent

qu'à une concience pure . Les faits qu'il y

expose , sont si clairement démontrés et

prouvés par des pièces dont il a été donné

lecture lors du rapport de cette affaire, qu'il

n'est pas possible de douter de son inno

cence . Il rappelle la conduite de l'infame

le Blanc carrière du palais , et dans cette

cause il cite prévarications déjà connues ,

et en' patriote zélé , il s'écrie après en avoir

donné le tableau le plus vrai ! » combien de

» crimes ! Combien d'impostures ! et c'est

» un officier public chargé du maintien de

» l'honneur , de la fortune et de la vie des

citoyens qui a osé s'en rendre coupable

» pour motiver des conclusions de mort

» contre moi . Voilà ; Sire , le digne magis

» trat qu'on a proposé à votre Majesté pour

» être son commissaire daus les noaveaux

1 » tribunaux ! Ceux qui ont oséle produire

» ont donc quelques projets d'assassinats? Ils

» n'osent les exécuter eux mêmes , ils veulent

>
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» s'assurer d'une main habile; ils ont cru ne

pouvoir mieux choisir. Se sont-ils trom

pés !......Quelle affreuse idée ! grand Dieu

qui n'en frémiroit pas ! La présentation du

» sieur le Blanc peut-elle en fournir d'autre?

» Si votre Majesté a été trompée sur le com

» pte qui lui a été rendu de mon procès et

» du sieur le Blanc c'est une perfidie des plus

» criminelle dont la societé ne sera pas la vic

» time. Sire, éloignez de votre Majesté , de

» » toutes fonctions publiques un homme trop

» connu , trop dangereux. Tout ce qui tient

n'au bonheur des français , votre respect

» pour les loix , votre amour pour le bien ,

» tout vous presse , tout vous conjure ; que

» dis - je, l'humanité , la réligion , vous pres

» crivent d'éviter à tous les citoyens le cruel

» désagrément de rejetter unanimement un

» être indigne du titre honorable de citoyen

» français. Votre cour sensible et généreux .

» ne doit-il pas répugner à l'idée trop affli

» geante pour un Roi le se reprocher un

» jour d'avoir été involontairement le com

>> plice d'un assassinat judiciaire , par un

» choix contraire au voeu général.

Ce scélérat de le Blanc a jusqu'à présent

i
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fait l'impossible pour reculer le jugement.

L'absence de deux juges le retarde jusqu'au

seize de ce mois. A cette époque sa charge

ne sera pas encore liquidée et M.Riston

sera en liberté Ii pourra la saisir poursureté

des dommages et intérêts qu'il aura le droit

de demander contre lui. Tous les honnêtes

gens espérent pue M.M.des requêtes termi.

neront glorieusement leur carrière . Il u'est

aueun bon citoyen qui ne desire l'hon

neur des requêies de l'hôtel qui n'a jamais ·

eu la réputation d'un tribunal de Sang ,
la

fin d'une affaire dirigée par le sieur Leblanc,

qui n'est digne d'être avoué par personne,

et qui fait gémir depuis neuf mois , dans le

séjour du crime , un citoyen déjà reconnu

irréprochable par ses pairs.

Signé , Roch MAKCANDIER. » .4

pour

)

A Paris , de l’Imprimerie de CHALON ,

rue du Théâtre Français , 1790.“
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AVIS AUX SOUSCRIPTEURS.

MM . les souscripteurs qui n'ont souscrit que pour

trois mois sont prévenus que leur abonnement finit au

52e . nº . ; ils sont priés de renouveller pour que leur

envoi ne souffre aucun retard. -

On est prié d'adresser les lettres et le prix de l'ara

gent à M.Caillard , le jeune , direcieur du journal ;

on aurą soin d'affranchir le port de l'argent et des

lettres.

Voicile manifestedu précurseur des 30000

autrichiens qui entrent le 21 dans le Brabant.

La nomenclature fastueuse des titres que

prend Léopold , est dabord remarquable .

Conservons ce monument de l'orgueil royal .

On voit que la moitié de ces titres lui apa

partiennent comme le royaume de la lune

à arlequin.

No. 51 . A
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و

Léopold II , par la
grace de. Dien ;

Empereur des Romains, toujoars Augustes

Roi d'Allemagne , de Jerusalem , de Hón

grie', de Bohême , de Dalmatie , deCroatie ,

d'Esclavonie , de Galiez et de Lodomerie ;

Archiduc d'Autriche ; Duc de Lorraine et

de Bar , de Bourgogne , de Lothier , de

Brabant , de Limbourg , de Luxembourg ,

de Gueldres , de Milan , de Stirie » de

Carinthie , de Carniole , de Mantoue , de

Parme et de Plaisance , de Guastalle , de

Wirtemberg , de la haute et basse Silésie ,

d'Osviez et de Zator , Grand Ducde Tos

cane , Duc de Calabre , de Montferrat , ele

Teschen en Silésie , etc.; Grand Prince de

Transilvanie , Prince de Suabe et de Char

leville ; Marquis du St. Empire Romain ,

de Bourgovie , de Moravie , de la haute et

basse Lusace de Pont- a -Mousson et de

Nomeny; Comte de Habsbourg , de Flan

dres , d'Artois , de Tirol , de Hainaut, de

Namur , de Ferrette', de Kybourg , de Ga

rice et de Gradisca , de Provence , de Van

demont , de Blamont , de Zutphen , de Saar

werden , de Salm et Falckenstein , Land

graye d'Alsace ; Seigneur de la Marche
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d'Esclavonie , du Port Naon , de Salins et

de Malines , ete . etc.

» Tout le monde sait que la souverai.

reté des six pravinces, est comprise dans

la succession indivisible de Marie -The

rese » .

6. Tout le monde sait aujourd'hui , qu'un

peaple n'est point un bien-fond , un im

meuble , grevé d'une substitution , d'une

transmissibilité indivisible . Quoiqu'on n'eût

jamais exigé des rois une saine logique ;

depuis 1790 néanmoins , il est reçu qu'ils

seront tenus d'avoir un peu de sens com ,

mun et d'apprendre qu'une nation n'est pas

une troupe de hetail ou un héritage fon

eier.

- Apprends & législateur de la Toscane

qu'un peuple n'appertient poin à une fa

mille ; que dans le peuple residela souve

raineré , qu'il né délègue jamais que par

forme de mandat , et saufla destitution du

mandataire , revocable à volonté , car la

volontédu peuple est la loi suprême. Tels

les principes du droit public moderne , sont

et de notre diplomatie.

Dans l'ancien droit , la proposition de

A 2
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ton manifeste n'es pas moins absurde Une

clause du pacte inaugural portoit : si Char

les VI , Marie - Therese ou un de ses des

cendans , enfieint ledit pacte inaugural,

il seroit dans l'instant déchu de sa sou .

veraineté . Donc l'héritier de Marie- Therese

peut être déchu . Donc la souueraineté des

10 provinces n'est pas indivisible dans la

succession de Marie - Therese .

Comment Léopold peut- il dire qu'il a

été appellé par la divine providence au

gouvernement héréditaire. Il ne peut se

présenter comme l'héritier de Joseph II.

Feu Joseph second'a été déchu aux ter

mes du pacte et en sa personne son héritier.

On ne transmet à son héritier que ce qu'on

a. Léopoldne ne peut non plus requérir la

souveraineté comme dévolutaire , le pacte

inaugural ne dit point que dans le cas de

la déchéance du souverain , son plus pro

che parent sera appellé au gouveruement

et Léopold l'a si bien reconnu lui-même,

que du vivant de Joseph second il n'a

point requis le devolu , et qu'il ne se pré

sente aujourd'hui que comme héritier , ce

(
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qui est démence , puisqu'on n'hérité que

de ce qui appartient au défunt.

Sur cette belle raison , néanmoins Léopold

se constitue juge en sa cause , condamne

les Belges , sa partie adverse à le reconnoi

tre pour sonverain , et leur envoye , dit

il 30000 huissiers à bayonnettes pour

mettre le présent jugement à exécution.

Léopold désintéresse ensuite la religion

et les moines dans sa querelle , en assurant

aux Belges , l'inviolable conservation de

de leurs usages et coûtumes du temps de

Marie - Thèreze ; ensorte que la résistance

des 10 provinces , à le reconnoître ne peut

plus venir que de l'amour de la liberté et

non du fanatisme religieux . Je suis ravi de

trouver ces offres de Léopold dans son

manifeste , puisque leur refus va bien cons

tater que c'est le patriotisme seul et la haine

des tyrans qui enflâmeles Belges , et il sera -

impossible aux détracteurs de leur révo

lution de la calomnier.

Léopold déclaré que les 30000 autriens

vont entrer le 21 novembre , dans le Bra

bant , que ce jour sera le dernier de sa

clémence ', après quoi il mettra' tout à feu

1
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et à sang i protestant d'ailloure que toutos

ses mesures sont dictées par l'amour qu'il

parte à l'humanité et auxpeuples', et pour

le plus grand bonheur de ses pravincese

Il est persuadé , dit-il, que c'est de l'amour

des peuples que les trónes reçoivent le plus

grand éclotet le plus solide appusi Il se

propose de ne rien négligerpouren devenir

l'objet, et il n'a jamais perdu l'espoir de

réveiller l'anonr des Belges. On les a sé

duitpar les prestiges d'une liberté chimo.

rique !

Quelle hypocrisie que ce manifeste !Une

liberté chinierigne , comme s'il restoit quel

que liberté à un peuple à qui un seul homme

peut dire : Tum'appartiene, tu feras partia

de ma succession etde mon patriotisme indi

visible ou je t'égorge.Que dire de ce discours

qu'il tient aux Belges < » je veux absolu

ment que vous m'aimiezi » Y a - t- il plus

grande tyrannie que de tovloir dtre aimé

des gens malgré eux? Les Belges déclarent

qu'ils te détestent , et tu réponds que tu

prétends les forcer à t'aimer . N'est-ce pas

pas violer une nation ? On voit bien que

tu n'as pas lu lescharmans vers de Voltaire.
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- Car qui voedroit tenir entre ses bras

Une beauté qui détourne la bouche ,

Qui, de ses pleurs , inone votre couche ?

Un honnête homme a bien d'autres desirs

Il n'est heureux qu'en donnant des plaisirs.

Il n'y a point un plus grand despotisme

un monde à l'égard d'une femme. Qu'es-ce

à l'égard de tout un peuple. Encore si Léo

pold pouvoit espérer raisonnablement de

se faire pardonner le viol , comme J. F.

Maury , de changer en remercimens le déi

sespoir de ce peuple dont il est éperdum

ment amoureux , et de réveiller les senti

mens de tendresse dont il parle? Mais à

quoi un roi est - il bon ? ( chez les Belgés s'er

tend ) . Encore si Léopold , pour surmonter

leur aversion , alloit faire couler le pactole

dans le Brabant et entretenir les Belges !

mais non , ta maitresse tedéteste , et tu veux

NOA -seulement qu'elle t'aime , mais qu'elle

te mette à la grande pension! que dis -je, à la

grande pension ? tuveuxqu'ellete page trente

millions de florins par an. O tyrannie , &

inconcevable délire des têtes touronnées !

Lispérons que le 20 de ce mois , lorsque

Leopold va faire parler sa tendresse avec

LU8

ent
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des mortiers et des grils à boulets , sa mai

tresse lui tiendra rigueur... Espérons que
les

Belges ne se laisseront point violer par le

ravisseur et qu'ils ne tourneront point le

dos .

Telle a été la réponsedes Belges , peuple

qui a plus de bon sens que quelques journa

listęs ne luien prêtent , quoique Van -eu -pen

ait pris pour devise : Ego stultus propter

Christum . Dans la bovche de Van- eu -pen ,

le plus délié des Belges ' , cette devise fait

honneur à sa politique.

- Dans un espèce de manifeste intitulé :

Contre déclaration d'un Belge , ils ajou

tent en réponse à Léopold : Ne vous auto

risez point d'un prétendu parti . qui ne de

mande la domination autrichienne , ce ne

sont point des Belges qui la redemandent,

c'est-Dursel, c'est la Marck , vos protegés

et vos officiers. Ce sont eux qui ont mis la

Belgique à deuxdoigts de sa perte en semant

la discorde en mai et juin dernier. Quant

à vos 30000 hommes , il faut que le
gaze

Hier de Cologne , qui est sur la route ait

de bien mauvais yeux , puisqu'il n'y a a .

compte que 11000 ; mais en vint- il 30000 ,

les

1
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les Belges qui ont combattu Cézar , sont dist

posés à les bien recevoir ; et la France ne

permettrapas un tel voisinage du frère de

sa reire. On voit par ces derniers 'mots que

les Belges comptent sur nous , leur espoir

ne sera pas trompé.

Laissons La Fayette saluer à droite et à

gauche sur son cheval blanc , le
promener

en visite tantôt chez le roi , chez sa femine

et tantôt chez les 60 bataillons: Laissons no

tre Vashington se donner mille mouvemens

pour former au roi une maison militaire de

6000 grenadiers et soldats du centre ,, tan ,

dis qu'il ne faut au président du pouvoir

exécutif que des masses et desbedeaux com ,

me à un recteur et à un garde des sceaux ,

que M. le commandant général de la milice

parisienne couvre de gloire sa préfecture

militaire , tantôt en donnant la chasse aux

colporteurs', et par une campagne glorieuse

contre la liberté de la presse , par un

siége fameux et en ouvrant la tranchée de

vant la maison Marat , ou bien en sollici

tant un décret en faveur des paremens blancs

et les collets écarlates , contre les pareinens

écarlates et le collet blanc , ou bien en s'op

No. 51 .
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posant à ce qu'on ouvre dans l'assemblée

nationale la lettre du congrèsbelgique , tan

dis qu'elle admettoit à sa séance , les dépu

tés de Liège et ceux d'Avignon ; pour nous

qui n'avons pas l'honneur , comme M. La

Fayette , d'avoir faitla révolution d'Amé

rique et celle de France ne dédaignons

pas cette révolution Belgique, trop chétive

apparemment pour être digne des regards

de notre préfet du prétoire. ( Sur quoi je

ferai la remarque , en passant , que les lé

gions de Rome , lorsqu'elles devinrent sol

dées et permanentes , pour faire le service

de l'hôtel-de-ville et du prétoire , ne tardè

reut pas à devenir la maison militaire des

empereurs et de changer leur nom , de gar

des du prétoire , en celui de gardes préto

riennes) . Je reprends ina période : Pour nous

mes chers concitoyens, comme ce n'est

la liberté et nos frères les patriotes que nous

avons juré de soutenir , au -lieu de nous en

rôler , comme domestiqués soldats , soute

neurs de la femme du roi ; ce que nous

avons de mieux à faire est de marcher contre

son frère , le tyran des Belges ' ; car est

bien tyran qui veut qu'un peuple lui obéisse

n'est que
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malgré lui . Le peuple de Bruxelles a dé

chiré et brûlé en mille endroits le mani

festé de Léopold II. Ce peuple venoit

d'apprenılre avec la plus grande douleur que

les députés du peuple Liégeois à la diétę

de Francfort avoient signé les quinze ar

ticles de pénitence dont j'ai parlé dans mon

n° dernier , qu'ils s'étoient engagés à livrer

le passage de la Meuse aux troupes impé

riales sur leur territoire . Mais s'ils ne font

pas de si beaux manifestes que les Lie

geois, les Brabançons savent mieux tenir

leur serment . A ces nouvelles , hommes ,

femmes , enfans à Bruxelles ont réitéré

de vivre libres ou mourir. La France qui

á 3 ou 4 millions de soldats pourroit-elle

abandonner ces courageux patriotes ? Les

Français ont raillé la simplicité des Belges ,

ils regardent les Belges, comme les Grecs

faisoient les Béotiens , mais les Français qui

se piquent de tantdejugement , en auroient

ils sipeu que de nene pas voir que l'Autrichien

est le plus grand ennemi de leur constitu

tion ? Laisseront-ils leur ennemi Léopold se

fortifier de 200 mille fusils et de 1800 pièces

de canon qu'il va trouver dans le Brabant.

B 2
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Les Belges sont , si l'on veut , les Béotiens ,

les Abdéritains ; mais ce sont des Grecs ,

puisqu'ils sont libres, puisque d'après la

garantie du congrès de la Haye et l'invio

labilité de leurs autels , on ne peut plus

leur reprocher d'autre fanatisme que celui de

la liberté . Laisserons- nous égorger desGrecs,

des patriotes et nos frères. Les Français ,

dit-on , se sont interdit les conquêtes ; mais

se sont- ils interdit de voler au seconrs de

l'homme que le brigand assassine ? Et ici

ce n'est pas seulement un homme , c'est

tout un peuple que les brigands d'Autriche

veulent égorger? Car , quelnom donner aux

satellites du tyran , qui veut se mettre en

possession d'une nation comme d'un héri

tage , lorsqu'il n'y a nul titre , comme je

l'ai prouvé , ce me semble , en peu de mots ,

et indépendamment de la déclaration des

droits . Dailleurs le peuple Français ne peut

sans se diſfàmer dans l'Europe , abandon

ner au fil de l'épée des autrichiens , un

peuple qui n'a fait qu'user des droits que

lui donne une constitution dontle peuple

Français est garant. Par le traité d'Utrecht,

la Fraúce a garanti le pacte inaugural , la
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grande Charte des Brabançons . Et que porte

cette grande Charte ? Que dans le cas d'in

fraction de ces articles , le souverain seroit

déchu de plein droit , et le peuple libre

de choisir d'autres gouverneurs. Le pacte

a été violé. Donc les Belges ont pu choisir ,

en vertu de leur constitution , qui ils ont

voulu pour leur souverain . Ils l'ont fait.

Ils ont choisi le congrès et les représentans

du peuple pour leurs souverains. Ils n'ont

fait en cela que,suivre leur constitution . Le

peuple frauçais est garant de cette constitu

tion . Donc il se doit à lui même de la main

tenir. Lorsque je fis ce raisonnement dans la

tribune des Jacobins : je ne vois pas pourquoi

il s'est élevé des murmures , si ce n'est parce

qu'il y avoit dans cette société nombre de

Vonkistes , soi-disant patriotes , mais quels

patriotes que ces Brabançons , qu’on assure

.vivre ici que de six mille florins par mois

qu'il en coûte à Léopold , pour les y entre

tenir. Je ne m'étonne pas des murmures

de ces pensionnaires Autrichiens. Murniurer

n'est pas répondre. Et je défie Mirabeau

lui-même , de réfuter la proposition que

j'avance . Lorsque la France étoit garante
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du traité aussi bien que l'Angleterre et la

Hollande , pourquoi cette injure à la na

tion Française , de n'avoir pas appellé ses

représentans au congrès de la Haye ? Poura

quoi le comité diplomatique a-t-il feriné les

yeux sur cette prétérition injurieuse ? Est

ce ainsi que l'assemblée nationale sait re

présenter la majesté du peuple Français ?

Sans doute ce peuple est appellé aujour

d'hui à une autre sorte de gloire , et il

dédaigne cette misérable ambition qu'eu

rent autrefois ses clespotes d'influencer les

cabinets de l'Europe , et de dominer dans

les diètes du corps diplomatique . Cependant

il ne laissera pas dans sa liberté terminer

l'éclat du nom Français , qu'il a su illustrer

dans son esclavage . Ce peuple qui remplit de

sa présence 27000 lieues quarrées , qui fait

mouvoir 4 millions de bayonnettes, et a , lui

seul , plus de soldats que tous les sultans,

empereurs , rois et roitelets de l'Europe en

semble , ne souffrira pas qu'on méprise des

traités dont il est garant envers

tion coupable seulement d'avoir imité

quoiqu'imparfaitement , son exemple . Il

saura défendre les principes de liberté com

une na
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me il a su les défendre . Où sont nos 25000

cartouches jaunes ? Où sont les vainqueurs

de la Bastille ? Où sont les piques et les

båtons ferrés du fauxbourg St. Antoine ?

Où est ce régiment d'artillerie si patirote

qui vint nous embrasser en juillet 1789 au

palais-royal , et nous dénoncer les grils à

boulets
qu

' ils avoient amenés avec horreur ?

Où sont ces artilleurs du régiment de Stras

bourg , congédliés par Puy-Segur pour leur

patriotisme ? Est- ce qu'ils ne disputeront

point aux femmes et auxfilles des valeureux

Belges , l'honneur de servir leur artillerie

et de foudroyer le camp Autrichien ? Où

sont ces maîtres et ces élèves en chirur

gie qui ont montré tant de civisme dans

notre révolution ? tandis qu'on leur offre

des places et des appointemens proportion

nés à leur mérite dans le camp des Belges,

laisseront-ils d'ignorans fraters y estropier

plus de mondeque le fer des ennemis ? Vous

tous qui accusez la révolution de votre dé

soeuvrement , allez jouir de l'accueil frater

nel , et des transports des Belges , en leur

apportant vos bras auxiliaires : Allez , vous

trouverez chezeux , de l'or et du fer, et des

au

ant
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ennemis communs , et la certitude de la

victoire en combattant pour la liberté , sous

le major-général Koehler , jeune militaire

plein de talens , qui avec une armée plus

inférieure en discipline que supérieure en

nombre , n'a jamais été battu et a détruit

plus d'un tiers de l'armée autrichienne. Il

est impossible qu’un peuple dont les fem

mes et les filles servent elles-mêmes l'artil

lerie soit jamais vaincu .

Il faut que le journal de M.Gorsas soit

répandu dans le Brabant ; et que d'après

un nº. de son journal , les Beiges aient cru

que Mirabeau , ami intime et déclaré de

M. de Lamarck , avoit reçu cerit mille écus

du comte de Mercy , puisqu'il a été déli

des patriotes brabançons , de cou

vrir les enchères de l'ambassadeur d'Au

triche , et d'offrir à Mirabeau 200 mille

florins. J'ai refusé de faire une pareille

proposition à saint Mirabeau , et je le plains

de voir sa gloire ternie parde pareils soup

çons . L'exemple de Demosthène , Philip

pisant et son argyrancie n'est pas une bon

ne excuse. La source des richesses de Ci

céron étoit bien plus pure: Antoine lui

reprochant

béré par

1

.
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réprochant un jour sa grande fortune , et

prétendant qu'elle ne provenoit pas toute

entière des legs que lui avoient laissés ses

amis en mourant : Plät à Dieu , que tu

eusses dit vrai , lui répondit Cicéron ,

un plus grand nombre de mes amis vii

vroient. A la vérité je ne conseillerois pas

à un orateur de bâtir sa fortune sur les

legs des mourans. Et tant d'exemple de

l'ingratitude du peuple pour des patriotes

peuventbien apprendre aux plus zélés dé

fenseurs de la révolution , à se défier de

lá reconnoissance publique. Au demeurant

je n'accuse point ici Mirabeat de cette

ressemblance entière avec Démosthène, que

lui reprochent ses ennemis. Je raconte seu

lement les faits. Et les offres dont je viens

de parler .; -sont encore plus injurieuses à

l'assemblée nationale , qui passe dans l'es

prit des etrangers pour être montonière à

ce point , et se traîner sur les pas de ses

orateurs , qu'à Mirabeau à qui son grand

talent procure aumoins cet avantage , qu’é

tant marchandé qar les deux partis qui tâ

chent de l'attirer à soi . Il peut concilier ,

avec.isa conscience , et son patriotisme

No. 51 . ©
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certaines précautions contre l'ingratitude

de ses concitoyens. Encore une fois , je

n'inculpe point notre cher Mirabeau. Je

lui dois même ce témoignage , que je l'ai

vu refuser de fortes sommes pour soutenir

une bonne cause , ce qui est une grande

présomption de sainteté. Il a démenti aux

Jacobins le fait des cent mille écus consi

gné dans Gorsas . Il se présente une belle oc.

casion de le démentir encore mieux dans

l'assemblée nationale. C'est de prouver aux

Belges qu'il n'est pas besoin de florins , ni

à des patriotes pour écouter les conseils de

l'humanité, et secourir des patriotes'; ni

à des Français pour écouter ceux de la

loyauté française , et faire respecter un

pacte dont ils sont garans ; ni au comité

diplomatique pour écouter ceux de la saine

politique , et ne pas fortifier nos ennemis

de 200 mille fusils et de 1800 pièces de

canon .

Ce n'est point une chose indifférente

qu'une table des matières. C'est le précis

de l'histoire . Ce sont les tablettes du cen
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seur , où sans être obligé de parcourir les

détails et les pièces justificatives , on a la

liste des citoyens notés d'infâmie , et de

ceux qui sont dignes de la reconnoissances

publique . Si j'ai résisté jusqu'ici aux de

mandes des souscripteurs, aux importunités

des colporteurs , et aux sollicitations des

relieurs qui ne pressoient de donner la table

des matières ; ce n'est pas que j'aie attaché,

peu d'importance à cette table , mais parce

que le temps me manquoit pour soigner ce

que je regarde comme un abrégé de ces

annales , l' Album de notre censure ; les

registres de notre procuratie ; la carte de

la France patriote et aristocrate ; l'appel

nominalde tous les coquins, et de tous les

bons citoyens ; le catéchisme de tous les

dogmes de la philosophie ; le testament de

tout bon démocrate , et le symbole de sa

profession de foi. C'est enfin parce que j'ai

cru devoir attendre les derniers numéros du

4me trimestre et la fin de l'année , pour

faire ma distributionde prix .
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TABLE DES MATIÈRES

Des Révolutions de France et de Brabant,

PREMIER TRI MESTRE.
1

N' . I.

Transmigration du roi à Paris . Ses effets. Civisme

de Château-Thierry , Romans , Valence , Sainr-Mar

cellin , Rennės , Dinan , Brést , Péronne , Lille , Di

jon , Marseillos, Neufchâtel en Suisse. Conversion de

Treilhard .

Protestation de la commission intermédiaire du Cam

bresis .

Dénonciation du parlement de Metz ; il est mandé

à la barre .

Grande discussion sur le projet de loi proposé par le

comité de constitution ; les électeurs pourront choisir

les députés à l'assemblée nationale , parmi les éligibles

de , tous les départemens. Veto de M. Dambly- Brulart,

L'aristocrate ,

Bon sens du district des Cordeliers.

Démonstration du principe , que tout mandat est ré

vocable à volonté .

L'assemblée nationale se déboucle .

Malouet dénoncé par le comité des recherches ; dé

bats jusqu'à minuit , s'il est criminel ou non . Grande

incertitude des juges.
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1

Mot charmant de Cicéron , sur la présidence de l'ar

chevêque d'Aix.

Complimens à MM. Freteau , Bouche , Emmery ,

Buzot , Gouttes , Goupil , Pethion , Rabaud.

Grand combat à coup de poing entre des bénédictins

Auvergnats.

Liste des pensions.

Ce qui advint à M. Chagnac , comment la peur le

trahit . Etrange découverte dans son haut de chausses.

: Manifeste du peuple Brabançon. Ses victoires à

Turhnout , etc.

MM . Panckouke et Mallet du Pan admonestés.

Réponse à Mounier sur son exposé. Son déguisement

en jockey . Comment il est mis en bouteille , et montré

aux curieux parmi la collection des aristocrates.

Bon mot de Mirabeau sur Mounier , et digne d'être

mis dans le Mirabeauana ,

No. 2 ,

9

: Déluge d'adresses de félicitations dont est submerge

pendant quarante jours , le bureau des secrétaires .

Violente colère du journaliste contre le décret du

marc d'argent.

Bon mot sur M. d'Artois.

Découverte du livre rouge. Odorat exquis de Camus

et Freteau , pour déterrer les voleurs du trésor natio

nal .

Détails cnrieux sur le livre des pensions , sur l'in

comparable Pierre Lenoir , sa pension de la lune.

Dons patriotiques.
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.

Sainte insurrection des Corses. Ils veulent être na

turalisés français. Leur adresse magnifique. Belle parole

de Mirabeau -tonnerre .

Prévarication du ministre expéditionnaire des dé.

crets .

Genuflexions serviles de l'académie française , fadeura

bêtises qu'elle dit au roi , à la reine et au dauphin .

Adulation pareille du chancelier l'Hôpital.

Enthousiasme des anglais pour notre révolution .

La prise de la bastille joué pendant 4 mois , avec

un succès qui passe celui de Figaro .

Tooasts de Rochester et Manchester on notre hon

reur.

Grand souper bien différent chez Calonne,

Manifeste de Joseph Second ; le celsissime.

Prince - évêque de Liége détrôné on punition de sa

fuite et de son veto .

Cruautés horribles des Autrichiens à Gand ; ils sont

chassés après trois jours de combat.

Charmant pamphlet intitulé : la pension de notre

vénérable clergé.

Suite de la réponse à Mounior , sa généalogie , etc.

+

1

1

No. 3 .

Marie -Antoinette usurpatrice du titre de reine des

Français ,, déchue de cetie qualité, en vertu de la loi

salique et des décrets ; défense à elle de prendre , dans

la nouvelle constitution , d'autre titre que celui de

femme du roi.

Belle parole de monsieur Lafayette.
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Motion de M. Cailleres de Letang , pour instituer

de bataillon des vieillards , et son institution .

Premier pacte fédératif de 12 mille gardes nationales

a Montélimart.

Patriotisme de Quimper.

Affaire de Toulon ; emprisonnement d'Albert de

Riom's et autres , etc.

Dissertation sur le marc d'argent. J. Ch . chassé du

district par ses disciples et les princes des prêtre; ,

comme n'étant pas, citoyen actif.

Suite des nouvelles du Brabant. Coalition des sou:

verains ; le roi de Naples , auteur d'une assez jolie

brochure. Grande frayeur du roi d'Espagne , que la

philosophie 'ne passe les Pyrennées ; ses précautions.

Procès fait à un colporteur de journaux. Catalan pendu

pour ses léctures.

Fin de la réponse à Mounier. Rencontre d'un vieil.

lard aristocrate . Aristocratie excusable à cet âge ,

et non à Mounier , qui est encore verd. Vices de la

constitution anglaise. Tarif des élections . Pensée ad

mirable de Milton , sur le Roi , sur son indivisibilité

avec la nation ,

No. 4.

• Réflexions morales sur le personnage de Dom Gerle ,

dans l'assemblée nationale et sur les moines.

Comment à Oleron en Béarn , je fus assommé , jetë

en bas des escaliers par trois moines aristocrates ,

comment j'eus la jambe cassée dans la personne de

non libraire.

1
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T

Grande motion de l'abbé de Cournand , au district

Saint-Etienne-du -Mont , sur le mariage des ' Prêtres.

Prodiges d'éloquence . Comment il couvre de confusion

le préopinant.

Suite des notes sur les pensions . Turpitudes du gou

vernement. Détails précieux sur Vergennes , Miro

mesnil , Moreau , Montmorin , Brienne ; Beren

ger , etc.

L'Amérique septentrionale décrète un jour de prières

pour le succès de la nation Francaise , quis'élance vers

la liberté .

Félonie du parlement de Rennes. Mon projet de

décret.

Crime inoui du nommé Billon à Senlis.

Grande ébriété de Mirabeau - Tonneau , Grand scan

dale qu'il donne à une séance du soir.

Mention honorable de MM. Ricart , député de Tou

lon , de Malesherbes , d'Orléans', Noailles,

Eloge des Brabançons. Départ et belles promesses

du comte de la Marck .

Le général Lapique. Lettres de Joseph II inter

ceptées. Le tyran démasqué. Les Prussiens à Liège.

Conseils aux Liégeois. Dalton etles Autrichiens chassés

de Bruxelles .

Despotisme et scélératesse de Mgr. le premier commis

Hennin ', envers les Genevois. Détails sur Genève ,

sur l'aristocratie de Necker.

Théorie

>



( 557 ) 1

Théorie de la royauté. Notice sur Miltan , auteur

de l'ouvrage.

Anecdotes sur la longevité de quelques anciens ,

No. 5.

Le clergé étendu vivant sur la table et disséque

comme un cadavre dans l'assemblée nationale . Clameurs

de J. F. Maury. Comme il menace le curé de .... d'une

paire de pistolets , et commele curé le fait taire , en le

menaçant d'une paire de soufflets.

Duels de différens députés .

Belles adresses des différentes villes d'Aubenas , etc.

Bon mot de Canillac à Law sur son système .

Zèle patriotique de M. Fevelat à solliciter la ré

· compense dųe au brave Arné. Vou projette d'un pry

tanée .

Combat de générosité entre un officier et un ouvrier

de Lyon .

beau trait de l'assemblée nationale , refusant , sur

la motion de Volneyi, d'accepter des aristocrates de

Genève le don patriotique de 900,000 liv .

Eligibilité de MM. les comédiens . Dans ce grand

procès entre les Grecs et les Romains , l'assemblée

nationale se range du côté des Grecs. Question pro

posée par M. Clermont- Tonnerre , si MM . les Juifs

seront obligés de justifier d'un prépuce pour être ci

toyens actifs ; si , pour être éligibles , ils seront obligés

de se faire des prépuces , comme certains de leurs pères

s'en firent autrefois. Fecerunt sibi praeputia. La mo

tion est ajournée .

Nº . 5 . D
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Bel exemple de M. Biron qui ne veuť point accepter

du Roi le commandement en Corse , sans le visa de la

nation à lui délivré par
l'assemblée nationale .

Dons patriotiques .

Motion contre la liberté de la presse , écartée
par

Ch . Lameth .

Eloge de la municipalité de Toulon .

Mouvemens légers d'insurrection qui se fait sentir à

Rome., en Dannemarck , en Portugal , à Madrid , où

le métier de colporteur commence à valoir quelque

chose . Applications à tous les Rois de la terre d'un mot

du saint homme Job. Accomplissement d'une pro

phétie d'Ezéchiel dans la Pologne.

Nouvelles de Vienne , de Prague , du Brabant.

Mémoire contre l'intendant d'Alençon , et son sub

délégué à Belesme.

Réhabilitation du mot délation , et sa défense contre

M. de la Harpe.

Apoptegme de Caton , qu'il y a quelquefois de la

peudence à ne pas dénoncer en public , et du courage

à ne pas dénoncer en secret.

Prospectus d'une oriflamme national et son inscription..

No: 6 .

3

Lettres de quelques députés. Charmante lettre sur

l'art de la législation par assis et levé , la science du

gouvernement , réduite à un jeu de bascule, et sur diver

ses manoeuvres savantes de la tactique des noirs .

L'assemblée nationale établit le principe , que dans

l'égalité des suffrages , l'ancienneté, d'âge , l'ancienę
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poté seule décide , et elle en donne l'exemple dans un

conflit entre M. Salomon et l'évêque de Nancy .

M. Bailly s'amusant à chevaucher sur l'avocat Bou

cher. Le faste sasiatique ied-il à un maire ? Quelle sorte

de représentation lui convient.

Fredaines de Mounier en Dauphiné.

Il ne faut pas se mettre tout le monde à dos . Dans

cette lettre où je donne des avis à M. Bailly et où j'ose

dire ma pensée à son secrétaire Boucher , ci - devant

porte - sacs de M. Rhimbert , aujourd'hui milord pro

tecteur ! Voyez comme je caresse le commandant-géné

ral , comme je mets de mon côté l'amour-propre
de

M. la Fayette. On dira qu’un républicain ne doit faire

sa cour à personne . C'étoit-là la grande dispute entre

Caton et Ciceron ; mais alors on pouvoit être de l'avis

de Ciceron à l'égard de la Fayette.

Capture du marquis de Favras la nuit de Noël . Dis

cours de MONSIEUR à la commune ,

Génuflexions de M. Bailly.

Congrès des Brabançons.

Notice sur M. Lingutet.

Nouvelles de Bruxelles , de Genève , de Vienne.

Sur le pamphlet , ouvrez donc les yeux ,
et autres

brochures des noirs . Sur M. d'Artois , et sa femme .

Obligation de la pauvre Dame aux révolutionnaires. Mot

magnifique de Ciceron , appliqué à la Fayette. Patriotes

insignes , Gregoire , Dillon , la Salcette , Gassendi,

Gerle , Hebrard , la Rochefoucaut , Duport et Chas

sey . Aristocrates , Barmond , Texier , Coster , le

Général de Saint- Lazare ', les évêques de Dijon

D2
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Chalon , Saintes , le cardinal de Rohan , Deymar ,

Feydel, Dufraisse , Malouet , Rhedon .
*

No. 7

Discussion sur le traitemeut des Militaires chez les

anciens . Le fusilier étoit au généralissime comme un

est à quatre. Excessive politesse de la nation et de M. le

baron de Winphen pour M. le baron de Luckner.

Sottise de J. F.Maury.

Discours digne de Spartacus , prononcé à la barre

par les maîtres d'armes de Paris .

Mention honorable de M. Bailly Belles paroles de

M. la Fayette ; grands éloges de ce général.

Patriotisme du Dauphiné et du Vivarais . Devises

mémorables sur leurs drapeaux.

Décret notable sur les pensions.

Sur le Journal des débats et décrets en vaudevilles ,

Sur Pankouke , le Janus des journalistes.

Nouvelles de l'étranger.

* Lettre demon père , et ma réponse .

Patriates illustree , Menou, Daiguillon , Barrère de

Vicusac , Garran de Coulon ,

Aristocrate insigne , M. de Seze.

No. 8 .

Souveraineté du peuple reconnue . La corresport

dance établie entre l'assemblée nationale .

Pouvoir législatif et les municipalités . Pouvoir admi

nistratif , ministériel , exécutif.
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Etrennes au Roi , à sa femme. Galanterie de Deso

meuniers .

Eloges de M. Marat.

Discours du docteur Price , sur ce texte : qu’un Roi

n'est que le premier serviteur de la nation , créépar

elle , maintenu par elleelle , et responsable à elle .

· Cabale de Mounier à Grenoble , pour l'écharpe.

Récit d'un combat singulier entre M. Daiguillon et

J. F. Maury.

Dissertation sur les modérés , modérateurs , les cha

perons mi-parties , et la cocarde moitié nationale et

moitié royale.

Incongruité du parlement de Rennes à la barre .

Dissertation sur la plénitude des pouvoirs de l'assem

blée nationale sur la toute -puissance du congrès , et le

droit qu'il avoit de châtier l'insolence de ces robins ,

Canonisation de Mirabeat .

Le procureur-général de la lanterne allant au-devant

de Monsieur , le rameau d'olivier à la main , et lui

offrant l'absolusion générale , s'il vient aux Jacobins .

Vandernoot se fait capucin .

Nuée de moines offusquant le soleil de la liberté , et

interceptant la lumière qui ne peut percer cette multi

tude de frocs et de capuchons.

Sạr le journal des décrets en vaudevilles ; charmans

couplets sur la guillotine .

Lettre de M. Manuel,

Lettre d'un artesien.
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Patriotes Daumont , Brissot , Fox , Duhem , de

la Garde.

No. 9 .

Mon procès avec Sanson , Recherches sur le métier

de bourreau. Dissertation sur son infâmie, depuis quo

les bourreaux sont volontaires. Machine , en forme de

bourreau , inventé
par M.Gillotin ; comment on pour

roit perfectionner la guillotine.

Eloges de Target, de M. Choiseuil -Gouffiet,

Notice sur Grenoble. Avantage des patriotes sur les

aristocrates .

Lettre de Van -eu - pen aux journalistes. Lettre de

M. d'Aiguillon ; de M. Camus.

Affaire de M. Marat, et son chef- d'oeuvre d'élo

quence.

No. 10,

Division de la France en 83 départemens.

Irrévérence , frénésie et punition de J. F.Maury ;

ses 800 fermes et courroux de son père Crespin Maury .

Honnêteté de l'abbé de Montesquiou , qui défend la

même cause avec la douceur d'Isée.

Naissance de la société des Jacobins. Ses foudemens

jettés par des Bretons ; ses accoissemens. Discours de

J. F. Maury , mêlé de colère et de douleur . Il ra

conte sa vie.

Discussion sur la police intérieure de l'assemblée

nationale . Grande question des mandats impératifs.

Principes immuables , éternels , et doctrine des gou



( 563 )

vernemens représentatiſs ; en quoi consiste la vraie poli

tique .

Exécution des frères Agasse. Déracinement d'un pré

jugé le plus difficile à extirper .

Apperçu des biens du Clergé , extrait de Morery , હૈ

l'article France .

Eloge du district des Cordeliers .

Inscription pour le palais de l'assemblée nationale .

Lettre à M.Malet-du - Pun , qui comparoît les dé

crets de l'assemblée nationale , aux cris de l'hyéue ,

qui , imitant la voix humaine , attire les passans pour

les dévorer , tandis qu'elle n'a dévoré que les catins ,

les calotins , les robins et les publicains , mangeurs

de gens, sur qui il étoit bien permis d'userde représailles.

Nº. 11 .

?

Suite de la division de la France en 83 départemens ,

subdivisés en districts.

: . Bęlle motion de M. Goupil, dénonçant en face

trois honorables membres , MM. Cantelev , Nourris

sart et Volney. Grande chûte de Volney , et sa confu

sion .

Développement du principe aussi ancien que le bon

sens , que le délégué ne peut subdéléguer : delegatus

non potest delegnre. Le Roi ne peut conférer aucune

commission . Le peuple est tout ; c'est le peuple qui est

le potier . Le Roi n'est que le premier vase : est-ce

qu’un vase en peut faire un autre !

La société de la révolution de France , donnant la

main par- dessus les mers , à celle d'Angleterre.

!
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1

Biron . ,

Ma profession de foi sur la royauté , c'est la pro

fession de foi des Romains : c'est la religion Romaine.

Naïveté de l'Empereur Auguste , dans un tête-à- tête

avec l'abbé Syeyes.

Lettre de Bezenval. Réponse du procureur- général

de la lanterne . Anecdotes . Malveillance innée de Rois

pour les peuples.

Respect que doit le juge à la loi. Trait exemplaire

de Scipion l'Africain .

Réflexion sur l'absolution de Bezenval. Procès de

Favras.

Second pacte fédératif à Pontivi , de la Bretagne et

l'Anjou.

Patriotes Goupil , Achard Salicetti

Reu'cll.

Aristocrates de Seze , Fontanes.

Patriotisme de la garde Nationale de Strasbourg.

Saillie de M. Bouche.

Réflexious judicieuses sur la sottise des villes qui

dispntent pour le chef- lieu .

Curé périgordin qui met la cocarde au St.- Sacrement.

Un district des Cordeliers se forme au milieu de

Bruxelles . Les Jacobins de ce pays- là veulent obliger

Van -eu - Pen et le Congrès belgique à penser comme

eux . C'est mettre un convalescent ou Rosbif et M.

Vunek's'exposoit à crêver de santé et à faire créver

le Congrès d'indigestion .

Lettre de Linguet à l'auteur.

Notre religion est surprise par un faux M. Grenet.

Fête à Lonwi, en l'honneur de M. Claude , leur

député
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député à l'assemblée nationale , pour célébrer son pas

triotisme .

No. 12 .

Suite de la division de la France .

Tribut d'éloges payé à M. Gossin. Institution de la

fête des grandes panaihénées , en mémoire d'un pareil

événement.

M. d'Eprémesnil achete 6000 acres de terre az

Scioto .

Séance du 4 février. Discours du Roi à l'assemblée

nationale. Réponse du président, qui parle comme au

roit fait son siège . On voit que c'est la chaise qui ré

pond au fauteuil.

Réflexions sur le discours du Roi. On reconnoît le

faire du ministre . Petit bout d'oreille quu les journa

listes essorillent le plus respectueusement que possible .

Ridicules des femmes de la cour , qu'on prendroit

pour
des courtisannes ou des masques , au rouge dont

elles sont plâtrées , et pour des ânesses aux paniers dont

elles sont bâtées.

Chef-d'oeuvre de notre constitution . Tout est organise

de manière que , dans le cas de forfaiture royale , le ,

prince qui auroit encouru la déchéance , pourroit se

voir condamner à rentrer dans la commune , sans que

cela causât le moindre trouble , sans que son découron

nement , dont les exemples ont fait couler tant de flots

de sang , fat sensible , sans qu'on s'appercât du déme

na ement du Louvre : tant les choses sont combinées

merveilleusement. Colère de Bergasse , à cause de cette

merveille .

Nº . 51 . E
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1

Serment civique de l'assemblée nationale , des ga

leries , de la municipalité , des citoyens actifs et passifs.

Protestations de Bergasse et d'Antraigues , sur le

serment civique. Refutation .

Discours de M. Ši vain Bailly au Roi . Fadeur nau

réabonde de ses complimens. L'orateur pleure chaude

ment au milien de ses périodes , et s'attendrit sansme

sure .

Çonstitution de la république des Belges . Médaille

frappée pour la conquête de la liberté .

Lettre de M. Courtois en l'honneur de M. de la

Fayette.

Etrange motion de l'abbé Fauchet , en l'honneur de

M. de la Fayette. Mon sot engouement à moi-mêma

pour le général. Mon adresse de Pompée , où je lui

montre ce qu'il ne tient qu'à lui d'être dans son siècle et

dans la postérité , où je lui prédis au contrairę la ca.

tastrophe qui le menace .

Serment civique des trois fils de M. d'Orléans , rer.

nonçant à tous leurs titres , six mois avant le décret du

19 juin , pour ne garder que celui de citoyens. Auec

đote d'un défunt depuis cinq ans , & qui le trésor royal

faisoit passer régulièrement sa pension dans l'autre

monde .

Détention de M. Musquinet de la Pagne , pendant

à Bicêtre.

Patriotes , Louis XV-1 , Mademoiselle Theroigne g .

Emmery , Charles Villette , Goupil.

17 ans >
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No. 13 .

Les religieux rendus au beau sexe , et les religieuses

aux bonnes meurs . Le procès leur est fait et parfait

en deux séances . Suppression définitive de tous les

moines mâles et femelles , malgré le cahier, prohibitif

des calotins du diocèse de Clermont . Traits historiques

sur les moines. Vive peinture du champ de bataille que

présente l'assemblée nationale , et des diverses évolu

tions inilitaires des noirs désespérés .
nam

Patriotes , la Rochefoucault, Gregoire ; Péchion ,

d'Agier, Garat, Charles Lameth , Barnave , Guil

luuie , Brouilhet , Charles Vilette,

St. Dominiqué, St. Bernard, Ste. Therèse , ét

St. Benoit , escorté lui seul des 56600 Saints de son

ordre , se jetant aux pieds de l'Eternel , qui refuse son

miracle et son veto .

Pilate et Caïphe dans les principes de l'Abbé Syeyes,

ou plutôt de M. de Condorcet, à qui appartient l'hon

neur du projet de loi de l'Abbé Sy yes sur la liberté

de la pressió

en

Dans le Brabant grand schisme des patriotes , mais

géner la liberté d'opinions religieuses qui ne "nuisent à

personne , et en haine d'opinions indifférentes

haine de la théocratie de Van se liguer

avec la démonocratie de Léopold , c'est , ce me semble ,

dans la démocratie des Vankisies unë très-grande aris

tocratie .

eu - pen ,

E 2
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VARIÉTÉS.

J. P. MARAT , A CAMILLE DESMOULINS.

CHER FRERE D'ARMES

l'aîné ,

Une feuille publice sous mon nom contient quelques

espiégleries sur les causes de la fortune du sieur Ber

thier , et de ses fils , tous pensionnaires royaux comme

lui , tous valets de la cour , comme lui , tous ennemis

de la révolution comme lui . Qui ne sait que

premier commis au département de la guerre , après

avoir été aide-ile- camp du sieur de Broglio , lors du

blocus de Paris , se fit nommer à force d'intrigue et

d'ar: ent , commandant en second de la garde citoyenne

de Versailles , qu'il a tralie ( de même que d'Estaing

et le fils Choisinet ) dans les journées des 5 et 6 octo

bre ? Qui ne sait qu'il continue aujourd'hui de la

commander , au grand regret des patriotes de cette

ville ? Qui ne sait qu'il remue ciel et terre pour secon

der les opérations traîtreuses de son diane protecteur

Motier et concourir à l'exécution du plan des contre

révolutionnaires , lorsque le moment paroîtra favorable ?

Il y a deux mois que l'illustre père de ces nobles

4
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enfans , me fit écrire pour m'engager à une rétractation :

il m'adressoit la liste des grands services qu'il prétend

avoir rendus à la patrie , en faisant construire , dans

l'isle des Cignes , un fort pour assurer les brigandages

de la ferme , et en faisant rapétasser quelques maisons

royales : @uvres immouteiles sur lesquelles il dit avoir

épargné au trésor public des sommes immenses. Pour

le
prouver , il produit force certificats de ministres ,

de maréchaux de France , de courtisans , etc. Vous

savez de quel poid le témoignace de ces gens-là est à

mes yeux.

J'ai eu néanmoins la curiosité d'examiner ces pièces

curieuses , et comme il y fait sonner fort haut l'impor

tance de ses économies , je me suis plù à rapprocher

de son ample fortune son rare désintéressement dans la

gesiion des affaires du Roi ; et pour mieux appuyer ses

prétentions quand le cas y écheroit , j'ai eu soin de

de prendre deux notes .

L'une a pour objet une épargne de trois cents mille

livres , qu'il se félicite d'avoir faite par la manière dont

il a monté une imprimerie ministérielle à Versailles.

Mais que penser d'une épargne de 300 mille livres

sur nn objet qui ne sauroit aller à 100 mille liv . , dut-il

y avoir trente presses roulantes.

2
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Ce n'est- là qu'un échantillon du savoir faire de l'éco

nome Berthier :: en voici un plus saillant .

En 1787 , il a fait construire dans le parc
de Ver

sailles , des débris de la charpente de l'hôtel de Cour

tenvaux , un vaisseau de 74 cannons , avec ses agrés

et måtures de grandeur naturelle. Et pourquoi

faire , s'il vous plaît ? pour servir à quelques épreuves

d'artillerie Anglaise , qu'avoit ordonnées le gouverne

ment ; comme s'il n'avoit
pas

suffi de construire un pan

quarré de 12 pieds , du flanc d'un vuisseau de 74 , de

80 ou 100 canons , en conservant les épaisseurs. Je vous

laisse un instant à vos réflexions.

Voilà , cher Camille , pour les pièces que m'a fait

passer le sieur Berthier : maintenant , je dois à vos

lecteurs , un mot sur la lettre que vous avez publiée

dans votre No.49.

C'est la maladie des courtisans , depuis la prise de la

Bastille , de se couvrir d'un "masque de pariote , sur

tout dans les temps de crise : le sieur Berthier n'a pas

plus échappé à la contagion que les ministres et les

noirs de l'assemblée. Toujours empressé d'étåler ses

titres à l'estime publique , c'est lui qui le

12mai 1789 , a donnéle premier l'exemple d'une con

tribution patriotique , en déposant une somme de vingt

il assure que

1

1
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six mille liv . Croit- il donc que nous ne savons pas

qu'il étoit payé par l'administrateur des finances , pour

{gayer la route à la multitude noutonnière , commn ont

fait les ministres qui ont envoyé leur argenterie à la

monngie? Çeçtes , il a bien là de quoi se rengorger.

Il prétend anssi avoir donné pareille somme aux pay

vres : je n'en sais riens, mais ce que je sais , c'est qu'il

est loin de l'esprit de l'évangile , et même de la déli

catesse du sentiment , qui ne veut pas qu'en pareil cas ,

la main gauche sache ce que fait la droite .

Enfin , il préttnd avoir donné les drapeaux de la

garde citoyenne de Versailles : la Reine a les mêmes

prétentions. Lequel des deux outrage la vérité ? Un

lecteur peu instruit', pourroit être en suspens ; qnant

à moi , je réponds à tous les deux ; car il est de fait

que ces drapeaux ont été faits. ( jugez maintenant des

titres du sieur Berthier a l'estime publique. )» .

J'ai des preuves incontestables qu'ils ont été faits de

lambeaux de vieux drapeaux du garde-meubles de l'hôtel

de la guerre , dont le sieur Berthier est gardien : c'est

la où il les a pris . Il a donc donné les drapeaux de la

garde citoyenne , comme il a donné les vingt-ix mille

livres de contribution patriotique , et le trente mille

livres de secours aux pauvres. D'où je conclus qu'en

܀
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donnant toujours de la sorte , il ne court pas risques de

se ruiner

« S. M. Marat eût été juste , dit-il , en terminant

>> son épître , il n'eût pas manqué de faire usage de ma

lettre et des piéces y jointes » . Je lui rendois service

en gardant le silence : il ne s'en doutoit ; à présent il

va me donner au diable , de l'avoir rompu .

Cher Camille , il faut être juste , même envers les

méchans : c'est ma maxime ; mais en vérité , quand je

vous vois publier des lettres de nos ennemis , je me

dis avec humeur ; n'a - t- il rien de mieux à faire ?

ne vous 1

+

Je demande pas comme une grace , de publier

eette lettre : après avoir inséré dansvos feuilles celle du

sieur Berthier , c'est un devoir dont rien ne peut vous

dispenser. Et je sais que vous êtes jalous de remplir

ceux que l'équité commande,

Je vous salue cordialement,

M A BAT, votre frère d'armes.

Paris , ce 11 Novembre 1790.

L'approche
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L'approche des 30000 Autrichiens , et de

Mirabeau - Tonneau général major des

Pandours , et cette conspiration à décou

vert des Rois contre la liberté et nos prin

cipes , avoient enflé le coeur des aristo

crates , et J. F. Maury commençoit à mon

trer des cornes menaçantes. Messieurs ,

avoit- il dit dans la tribune en se tournant

vers les jacobins : 240us êtes contens, et nous

aussi.... Je crois bien que le drôle étoit

content . Il n'a pas oublié les périls de la

rue Saint Anne ; et toutes les fois qu'il passe

sous une lanterne , en se rappellant tous les

crimes de leze nation , et venant à ' songer

qu'il en est quitte pour l'infàmie , il doit

s'applaudir grandement. Les regards de la

postérité et ses suffrages , disoit J. F. , nous

soutiennent. Mais les espérances du caffard

n'étoient pas si éloignées . La scélératesse

de nos ennemis communis venoit d'ensé

velir une partie de la ville de Namur sous

ses ruines , par l'explosion du magasin à

poudre ; et nous avons eu avis au club des

jacobins , que ce n'étoit - là qu'une petite

Nº. 5 . F
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/

expérience du comité autrichien , et qu'il

se flattoit bien de l'exécuter en grand dans

la rue Saint-Honoré sur les 3000 patriotes

membres du fameux club. Pleins de ces es

pérances , les noirs se contenoient si peu ,

qu'à la séance du 6 novembre au soir , Mi

rabeau venoit de recevoir 5 cartels , et d'é

crire à Marseille qu'on lui donnât Saint

George pour suppléant , attendu que la tri

bune n'étoit plus tenable qu'à des prévôts

de salle . Le sieur Abbate Peretti , déses

pérant de le faire assassiner dans les formes

de notre pays au bois de Boulogne , avoit

failli le poignarder à la tribune dans les

anciennes formes de la Corse , et , armé

d'un stileto , avoit leyé le bras vers le col

de Mirabeau. Le peuple patiente ; c'est le

molosse provoqué par les jappemens d'un

roquet qu'il dédaigne d'avaler ; mais si le

roquet devient trop insolent, moufflard se

retourne à la fin , et d'un coup de dent dé

cout une oreille à l'aboyeur pygmée , et le

jette sur le carreau . C'est ce qui vient d'ar

river tout-à-l'heure au petit Roquet aristo

cráte , ci-devant duc de Castries.

On prétend que la mort de l'illustre

1

1
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Charles Lameth avoit été jurée par une

bande d'aristocrates. L'un d'eux avoit été

assez furieux lui proposer de s'asseoir

tous les deux sur un barril de poudre , d'y

mettre le feu , et de se faire sauter . Un autre,

M. Blot Chauvigny , qui s'exerçoit tous les

jours au pistolet dans le jardin de M. Biré ,

son beau-père , et étoit devenu si adroit ,

qu'à 50 pas , il plaçoit une balle dans un

écu de trois livres ; après avoir répété sans

cesse qu'il vouloit tuer Lameth , qu'il ne

seroit pas content de lui qu'il n'eût tué un

des Lameth , a été offrir à Charles Lameth ,

de lui placer une balle dans le tempe , ou

dans l'asophage ou à telle boutonnière qu'il

souhaiteroit : a encore refusé ; alors est venu

M. le ci- devant duc deCastries , député noir,

qui a prétendu que Charles Lameth avoit

dit qu'il étoit allé en Suisse voir les aristo

crates , ce qui est vrai ; et pour s'être permis

de dire cette vérité , lui a dit qu'il avoit en

couru la peine de mort , et qu'il alloit faire

de son mieux pour être le bourreau , s'il

vouloit le suivre au bois de Boulogne.

Notre cher Lameth a succombé à cette troi

sième tentation . Il a reçu un grand coup

pour

1
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d'épée dans le bras gauche , plus doulous

reux pourtant que dangereux . A cette nou.

velie , la consternation a été générale . La

société des jacobins a levé saséance ; et dans

les douleurs aiguës qu'il a souffert, je suis

sûr que ç'à été un grand sujet de joie pour

Lameth de penser que sa blessure avoit

paru rendre la première chaleur du patrio

tisme à tout Paris . Tous les patriotes étoient

en mouyement ; les uns alloient chez La

meth pour lui serrer les mains , les autres

chez Castrie pour lui serrer le gosier. Gelui

ci s'étoit caché dans quelque basse -fosse .

L'évasion du coupable étant constatée

le peuple a délibéré dans la rue de Varennes,

Sur la manière dont il convenoit de satisfaire

la vindicte publique. Et à l'instant , à l'una

nimité , et commepar inspiration , on s'est

précipité dans l'hôtel le corps-de-garde

qu'on avoit posé , a respecté le jugement

du peuple , d'où émanent tous les pouvoirs,

qui venoit de se ressaisir pour un inoment,

du pouvoir judiciaire , et avoit cru dans l'es

pèce , au lieu de juger par ses baillis , de

voir juger lui-même , comme faisoient en

pareil cas , les Grecs et les Romains , et

.



( 577 )

pas fuit

même les. Israélites " , le peuple de Dieu ,

Prononcer - l'amende et la faire payer , a

été l'affaire d'un moment. L'amende étoit

forte. Les uns disent qu'elle a été de cin

quante mille et d'autres de cent mille écus ,

et même aucuns des deux cent mille. Tout

a été brisé , jetté pat les fenêtres. On n'a

grace
à un carreau de vitre. Le

peuple a conservé ses mains pures . Mon

trons aux aristocrates , disoient- il , que nous

ne sommespas des brigands. Que le pre

mier d'entre nous qui commettra un vol ,

soit mis à la lanterne. Aussi les sacs d'ar

gent , les assignats , les bijoux , n'exitoient

la cupidité de personne. Les patriotes sor

toient les poches retournées , pour attester

leur désintéressement. Il auroit fallu qu'il

n'y eût pas de voleurs dans Paris , s'il ne

s'étoit glissé dans la foule quelques filoux.

Mais cela ne nous empêche pas de rendre

justice au peuple Parisien . Nous estimons

dans notre conseil privé , que cette expédi

tion lui fait infiniment d'honneur , sous bien

rapports. On eût dit que c'étoit une des

cente de justice , plutôt qu'un tumulte po

pulaire. M. la Fayette est arrivé avec des

de
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détachemens des 60 bataillons. Il a fait mine

de vouloir troubler le travail du pouvoir

législatif , judiciaire et exécutif. On lui a crié:

nous'ne sommes point ici à Nancy , et celui

ci ne nous échappera pas , comme le colo

nel la Tour. Au moins la confiscation sor

tira son plein et entier effet. Un autre trait

prouve le respect du peuple pour les décrets

de l'assemblée nationale. Lorsqu'on coupoit

les lits de plume et les riches étoffes , qu'on

déchiroit les billets rouges et noirs , qu'on

brisoit les glaces , les porcelaines et les

pendules , et qu'on mettoit en pièce les

tableaux , à la vue d'un portrait du Roi :

Messieurs , s'ess écrié un ami de la constitu

tion , il y a un décret qui déclare , celui- ci

inviolable . Aussi-tôt on l'a excepté de la pros

cription ; il est resté seul de bout comme le

monarque qu'il représente au milieu des rui

nes aristocratiques . On espère que cette loi

de circonstances que le peuple a décrétée ,

sanctionnée et exécutée dans la minute

dégoûtera les gladiateurs de l'aristocratie

de s'exercer à l'encontre d'un écu de 3 liv . ,

à mettre des balles à 50 pas , dans l'oreille

ou dans le nombril des patriotes . Bien cer

1
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tainement les insultes faites la veille à la

fois à MM. Menou Barnave Noailles

et Lameth , ont nécessité ce remède ex

trême et cette très -sainte insurrection . Et

ità conclusit l'ancien procureur-général de

la lanterne , quoiqu'il s'attende aux injures

de Malouet et de Mallet pandu.

On juge', mardi matin , aux requêtes de

l'hôtel , le procès de M. Riston. Tous les

honnêtes gens attendent avec impatience la

fin de cette affaire, devenue si célebre par
les

longues souffrances de l'accusé et la scéléra

tesse de son accusateur.

A N N O N C E S.

1

Déclaration des droits de l'homme.

Sur un large piédestal , surmonté d'un

socle , où est inscrite la déclaration des

droits , supporte , sur son plinthe , d'un

côté la France ayant brisé ses fers , de
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l'autre la loi , indiquant du doigt les droits

de l'homme , et montrant avec son sceptre

l'oeil suprême de la raison qui vient de

dissiper les nuages de l'erreur qui l'obs

curcissoient. Les tables des droits de l'homme

attachées et contenues sur ce piédestal, par

une lance en faisceau , surmontée d'un

bonnet , d'un serpent , le tout orné d'une

guirlande de chêne , tombant de chaque côté

en pendentif, offrent tout - à -la - fois l'union

des départemens du royaume , la liberté ,

le civisme, la prudence et la sagesse du

gouvernement. Se vend à Paris chez Jau

fret, Md. d'estampes au Palais - Royal,

nº . 146 , et chez M. Linguet, rue Phi

lippeaux , nº. 15 .

A PARIS , de l'Imprimerie de CHALON ,

rue du Théatre Français , 1790.
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RÉVOLUTIONS

DE FRANCE

ET DE BRABANT.

No. 52 ,

AVIS AUX SOUSCRIPTEUR S.

MM . les souscripteurs qui n'ont souscrit que pour

trois mois sont prévenus que leur abonnementfinit au

524. r" . ; ils sont priés de renouvellerpour que leur

envoi ne souffre aucun retard .

On est prié d'adresser les lettres et le prix de l'ar

gent à M. Caillard , le jeune , directeur du journal;

on aura soin d'affranchir le port de l'argent et des

Lettres. ( Aujourd'hui relâche . )

1

SUITE DE LA TABLE DES MATIERES

Des Révolutions de France et de Brabant.

SECOND TRIMESTRE.

No. 14

Condamnation et supplice du marquis de Fayras.

Usage des tribunaux de Rome , où le président deman

doit à l'accusé s'il vouloit que les juges opinassent tout

haut ou à voix basse,

No. 52 . A
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Différence de pesanteur spécique d'un gagne- denier

ou d'un marquis dans la balance des ci-devant juges.

Réflexions sur la joie du peuple à l'exécution de

Favras. Ma pitié sur la superstition des royalistes , quand

ce sont des imbécilles
; mon indignation contre leur

hypocrisie quand ils ont un peu de sens commun. Tes

tament du marquis de Favras. Son portrait dans ses

derniers momens.

Grand éloge du district des Cordeliers. Son livre de

vie . Grande motion de mademoiselle Théroigne , pour

élever un palais à l'assemblée nationale . Son éloquence.

Adresse inutile de district aux 83 départemens , pour

la construction du capitole et du temple de la liberté

sur la place ou fut la Bastille , comme autrefois les

Grecs'bâtirent le temple de Delphes sur les lieux qui

avoient servi de retraite au serpent Python .

Motion Plus heureuse , de fixer le 14 juillet pour le

premier jour de l'an de la liberté , et d'instituer la

une fête anniversaire, commémorative du 14 juillet 1789 .

Lettre de Linguet : sa contribution patriotique de 12

mille livres .

Vers exhumés de Camille Desmoulins à Linguet.

L'asssemblée nationale exerce le pouvoir judiciaire ,

ainsi qu'elle en a le droit , et casse un arrêt du parle

ment de Toulouse , contre le sieur Brouilhet.

Coups de plats de sabre' et de bâton que dans les temps

de la république on administroit aux soldats romains ,

aussi peu sensibles des épaules que les Prussiens et les /

Allemands d'aujourd'hui. Combien nous l'emportons en

kerté et en principes sur les Romains.
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Sur la calomnie. Elle est commele domicile en droit,

animi et facti. Il faut le fait et l'intention patriotes ;

notables. MM. Manuel , Guffroi , Pierre Duplain .

No. 15.

Des bienfaits inestimables de l'assemblée nationale

sous une seule présidence .

Bêtise de Dupont mon ami . Colère des Cordeliers à

la grande manche contre sa motion. L'assemblé natio

nale , sur la pension des religieux riches et mendians ,

devoit- elle se décider par la parité des voeux , ou par la

différence de la cuisine ?

Motions scélérates de Cazalès.

Lamentation de Foucault.Sa prière au ciel que jamais

le peuple ne sache lire , ce qui seroit , dit- il , le plus

grand des malheurs .

Chapelier s'écarte de la voie des Jacobins . Il est

tancé par le curé de . Soupes . Cazalès , d'Eprémesnil

demandent qu'on investisse le roi , du droit de vie et de

mort seulement pour trois mois . Malouet , ce Critias

d'une dévotion antique pour la royauté demande

pour le roi un trône brillant de gloire et de félicité

et qu'on lui décréte la dictature de confiance .

Robespierre dans un magnifique discours décèle toute

la turpitude de ces trois vauriens . Il arrache les lam

beaux de patriotisme dont ils cachent leurs parties

honteuses et montre aux tribunes la lèpre aristocratique

qui les couvre depuis les pieds jusqu'à la tête .

Regret et soupics de M. . Clermont-Tonnerre , pour

>
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son chapeau à plumet son menteau de drap d'or , et

ses deux clefs en sautoir qu'il a laissées dans l’antre

du Cyclope.

Un Romain , M. Duport purge la tribune qu'avoient

souillée les paroles de l'esclave préopinant . Son discours

éloquent et solide . Exclamation sublime de M.

d'Aiguillon .

Mirabeau arrive le dernier , entouré des faisceaux de

l'éloquence et des 24 haches de Démosthènes , seule

dictature que souffre une nation libre .

La déroute des aristocrates est entière , et on donne

non pas au roi les 24 haches , mais les 6 faisceaux du

prêteur , aux maires , assistés du conseil muuicipal.

Mort de Dalton . Le congrès Belgique déclare Joseph

II déchu de sa souveraineté et lui délivre une cartouche

jaune .

Suite de la lettre de Linguet à Camille Desmoulins.

Evaucation de l'ombre de M. Marat ?

Lettre à l'auteur. Deviner de qui ?

Discours adınirable de Charles Lameth en apprenant

que son château avoit été brûlé .

Modération , douceur , clémence du peuple . Il n'y a

jamais eu de peuple Néron , de peuple Caligula . Jamais

le peuple n'a eu de Bastille , n'a commandé de St.

Barthélemi . C'est dans les codes criminels que sont

empreints les caractères du gouvernement. C'est dans les

monarchies qu'on trouve les roues , les buchers , les

lances ardentes , le supplice des auges. Calomnies et

åneries du gazetier Durosoy,
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No. 16 .

Absolution de Bézenval , Barentin , Broglie , Puy

séguret Dantichamp .

Inscription pour le châtelet : ecce qui tollit peccata

mundi,
.

Me, de Sèze chassé de son district.

Intercession touchante de la commune de Paris auprès

de l'assemblée nationale pour des Limousins égarés par

leur patriotisme.

Le peuple à Bordeaux brule un réquisitoire de son

parlement. La cavalerie nationale de Bordeaux fait sortir

des rangs , chasse de ses escadrons le fils du premier

président et du procureur-général, et leur te l'anneau

équestre , tandis que les pères de ces robins sont mandés

à la barre .

Bornes de la jurisdiction correctionnelle du peuple,

posées par l'assemblée nationale .

Digression sur l'ordre des avocats et ses radiations .

Anecdotes. Affaire de M. Cousin de Beauménil , que

les habitans de Montdidier avoientrayé à la la manière

des avocats du tableau des citoyens actifs. Il est réintégré

par l'assemblée nationale , qui improuve la conduite des

municipaux Picards.

Patriotes et aristocrates aux prises à Soissons.

Serinent civique d'un nouveau genre .

Eloge du comité des recherches de la commune.

Mort de Joseph II . Anecdotes . Son oraison funèbre .

Il ny a que des esclaves qui puissent prendre son deuil ;

cependant le patriotisme doit permettre à sa famille de

}
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le porter , et ne point s'offenser des larmes de la

nature sur le cercueil . On rend bien aux parens le
corps

du supplicié .

Sur là liberté de la presse . Mot d'Anthisthènes. Bel

éloge de l'imprimerie. Après le préambule superbe de

l'abbé Syeyes. Dispositif absurde , tyrannique de son

projet de loi , discussion de cette épouvantable loi .

Séance de lavater chez Necker , et son procès -verbal.

Caractère de tête de l'abbé Syeyes. Beau mouvement

oratoire de Cicéron , et son apostrophe pathétique à

l'abbé Syeyes . Les canons du tyran vomissent la moit

comme ceux des patriotes ,mais dans la guerre de l'écri

toire , il n'y a que l'artillerie de la bonne cause qui tue.

Ce n'est pas la peine de prohiber les livres séditieux ,

ils ne peuvent faire aucun mal. Il n'y a de dangereux

que ceux qui prêchent une insurrection légitime. Mais

ceux -là , pourquoi les probiber ? Est-ce que je puis avoir

tərt quand j'ai raison ? Ce que c'est que l'honneur en

certain pays. Anecdotes.'

Nº . 17

3

Dénonciation de notre graveur ; pour avoir mis au

pouvoir exécutif le chapeau sur la tête devant le pouvoir

législatif. Sa justification .

Timoléon , restaurateur dela liberté , fait faire le prc

cès à toutes les statues des Rois. Elles sont vendues à

l'encan , et fondues en pièces de six liards , excepté celle

de Gelon , le Louis XII de ce pays-là , qui est absous.

Bel exemble à suivre .

Les Rois , mangeurs de peuple dès le tems d'Homère.
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Comment depuis Agamemnonet la princesse Mansicaó ,

la royauté n'a fait que prendre du ventre .

Caton , après avoir fait attendre la première fois , le

Roi de Bithynie dansson anti-chambre, lui fait défendre

sa porte , quoique ce fût un bon prince , parce que ,

dit-il,un,roi est un animal quise nourrit de chair humaine,

Procès d'Augeard ! Tirade éloquente de Loustalot.

Lutte des patriotes et des aristocrates à Lille . Deux

navires chargés d'aristocrates , mettant à la voile pour

Scioto . Description de ces pays inhabités , ou des sau

vages élevant le péricrane aux paisibles laboureur , avec

une incroyable subtilité. Madame d'Eprémesnil se

creusant une retraite dans un tronc d'arbre. Elle se

trouve au concours au milieu d'une trope d'Orang

Outans et le prix du vainqueur.

Les Trois pouvoirs d'un sage gouvernement. L'assem

blée nationale décrète ; c'est le pouvoir législatif ;

les municipalités font exécuter et administrent , c'est le

pouvoir exécutif ou ministériel ; et les districts , les ci

toyens actifs proposent la loi et ont le veto . C'est le

pouvoir impératif ou pétitionaire , et prohibitif.

Anecdotes sur Joseph II .

Lettre de M. Châtillon et sa chanson Versaillenne .

Dictionnaire national , pour l'intelligence de certains

mots créés.
par la révolution .

Vers patriotique d'un Barde. N. Bonneville.

No. 18 .

Plus de parlemens. Leurs robes pour ne point chan

ger d'usage et être encore la terreur du peuple , en

1
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voyées aux municipalités pour y servir de drapeanx

rouge.

Manifestés d'indépendances des Belges adresséà l'as

semblée nationale . Embuscade du généjal la Fayette ,

arrivant à l'assemblée nationale à dix heures du matin

et tombant à l'improviste sur le petit nombre de Jaco

bins qui s'y trouvoient. Il s'oppose à ce qu'on déca

chète le paquet du du congrès Belgique , lui qui a tou

jours le chapeau à la main , fait à deux envoyés d'une

nation l'impolitesse de les mettre hors de l'assemblée

nationale par les épaules.

Il propose de renvoyer la question de l'indépendance

des Belges , au beau-frère du tyran détrôné. Sa motion

arguée d'impertinence , de lâcheté et de mauvaise foi.

ERRATA . Nous avons mis dans la bouche de Dupont

de Nemours , à cette séance , quelques paroles qu'll est

impossible qu'un ministériel si taré ait eu la grandeur

d'ame de proférer , c'est par erreur de nom que nous lui

avons fait dans le temps honneur de ce discours qui fut.

tenu par un autredéputé .

Eloge de quelque grandes qualités de J. F. Maury.

Sa sortie yéhémente contre Necker , qui s'obstinoit à

enfermer le secret des finances sous autant de clefs que

le trésor .

Costume du maire , du procureur syndic et des mu

nicipaux. L'assemblée règle le pas entre eux .

M. d'Anton décrété de prise-de -corps. Clameurs 'de

haro de tous les patriotes contre le Châtelet.

· La loi a compassion de la folie humaine , elle assi

gne des lieux où chacun peut dire impunément des

extravagances.
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extravagances. Décret qu'aucun citogen' ne peut être

inquiété pour avoir dit librement son opinion et mis au

jour ses projets dans les assemblées même élémentaires .

Un peuple n'a d'autre raison à rendre de sa con

duite que celle - si : tel est notre bon plaisir , une mo

tion est toujours bonne lorsqu'elle est adoptée par la

majorité d'une pation , toujours mauvaise lorsqu'elle

est rejettée .

Crimes du Châtelet accusé devant l'assemblée naa

tionale. Despotisme de Critias , le Malouet d'Athènes.

Beau trait de Theramène et de Socrate .

Détail d'un soulèvement à Bruxelles contre les

Vunkistes.

Philinthe ot la suite du Mysantrope , par M. Fabrt

d'Eglantine. Grands talens de l'auteur.

Trait de patriotisme d'un paysan sur le sommst du

Mont- Feuilletin .

Autre d'un curé du Quercy.

Patriotes à Amiens , à Cambray.

Notes sur le comité Autrichien des thuilerie .

1

Nº.191

Dénonciation de déprédations toyales et ministérielles

par M. Camus.M . du Châtelet , accusé d'avoir touché oe

qu'il appelloit sa pension , et ce qui étoit devenu vol,

depuis le décret .

M. Biré à la Barre . M. Camus lui fait prêter interro

gatoire , et remplit le beau rôle de contrôleur-général

des finances pour la nation . Il convainc de vols récens

les fugitifs ci - devant princes , et les emisit les mains dang

No. 52. B
.
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les poches de la Nation. Liste de toute la bande des

voleurs publics.M.Camus poursuit avec un bras d'ajrain

tous ces vampires , et les chasse des avenues du trésor

national .

D'Eprémesnil soupant chez Cagliostro entre Cléopatre

et J. Ch .

**Bel exemple que donnent les municipalités de Brest

et de Nantes , de la résistance qu'on doit opposer aux

actes inconstitutionnels du pouvoir exécutif, Elles se

moquent des ordres de Guignard , licencient son général

et son camp volant .

7
Grands éloges des Bretons. Usage barbare qu'on trouve

pourtant établi en quelques endrroits sur les côtes de

Bretagne.

Eloge des Marseillais. Esclandre et mésaventure du

colonel d'Ambers . Son procès .

Projet d'enlever le roi à Lyon dans uneMontgolfièr.

Dénonciation de Maillebois par son secrétaire M. '

Massot de Grandmaison .

Les coquins ne doivent marcher que sur des charbons

et ne dormir que sur des épines .

Lettres à l'auteur . Abjuration de M. Pio , du cordon

Sicilien , il renonce à la plaque de la cour de Naples ,

à ses pompes et à ses' ceuvres. Il est naturalisé Français.

cérémonie de son baptême national.

Nº . 20 .

Suppression des réglemens de la maison de Saint

Cyr , des écoles militaires , des chapitres nobles , etc.
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23

3

Douceurs de l'égalité, le premier des biens , le grand

plaisir de la vallée de Josaphat .

Navire le grand bailliage de Beauvais chargé de

robins Picards, allant chercher les épicas de Suri à la

place de celles du greffe.

Arrivée du nommé Conti , ci -devant prince du sang ,

le jeudi-saint , jour de l'absoute , où la cérémonie du

lavement des pieds n'empêche pas le président de son

district de lui laver la tête . Il reçoit l'absolution pas

chale , et est admis à la communion des fidèles.

Patriotisme du bon Fournier , maire du bourg d'Ars ,

dans l'isle de Rhé.

L'état-major des gardes nationales, a- t-il le droit dans

ses assemblées de délibérer sur les intérêts de la como

mune ? Vices des comités militaires , des états-majors .

Organisation de la garde nationale chez les Romains

et en Amérique.

Sur le luxe. Engoument ridicule de Mably pour la

loi de Sparte , qui défendoit d'avoir des meubles faits

autrement qu'avec la coignée et la seie . Examen des

loix de Lacédémone et de son carême é.ernel . Lycurgue

rend ses Lacédémoniens égaux , comne la tempête rend

égaux ceux qui ont fait naufrage , comme Omar rend

les Musulmans aussi savans les uns que les autres en

brûlant la bibliothèque d'Alexandrie . Le beau niérite de

guérir l'enfant de la gourmandise, avec son fromage et

sa salce détestable la jeunesse de l'amour en

établissant la communauté des femmes , et en faisantun

grand honneur d'être cocu , la vieillesse enfin de l'ava

rice , en mettaut les forts de la lialle de Lacédémone

។
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dans l'impuissance de porter un écu de 6 livres sur leüra

épaules ! N'est-ce pas guérir la passion de l'amour avec

un rasoir , et y a - t- il la , M. l'abbé de Mably , de quoi

vous récrier sur l'invention ?

Patriotisme de M. Martin. Il dénonce l'aristocratia

du maire de Douay , du commandant de l'arsenal et des

officiers de la garnison.

La société des jacobing. Vestibule et pérystilo de las

semblée nationale.

Patriotisme d'Avignon.

Lettre à M. Fontanes le modérateur,

Sur le livre rouge ,

Lanterne magique nationale , morceau précieux pour

l'histoire. Multitude d'anecdotes piquantes. Voir mada

me de Prie , à la barbe des présidens à mortier , se

frottant le derrière avec leurs remontranges, et madamo

du Barry avec la face vénérable d'un vieux cardinal.

No. 21 .

Livre
rouge . Sos révélations. 24 millions volés en un

seul jour par un louveteau , ci -devant comte d'Artois ,

Le maréchal de Ségur. Ah ! nous t'en donnerons de

duchés héréditaires , faquin !

Pareils bienfaits du Roi , véritables méfaits.

Voler sur les grands chemins ou dans la caisse d'on

particulier , n'est rien en comparaison de voler dans le

trésor publice

Necker trouve mauvais qu'on ait fait imprimer lo

Livre rouge . La colère m'étouffe à ce mot du baron de

Copet. Ce ministre si pur , si probe , convaincu d ? êtr •
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une

le réceleur, le complice d'an brigandage de 135 millions,

parlant en pré cepteur à l'assemblée nationale , donnant

des veniat à l'un , des pensions à l'autre , malgré les

décrets , et argué de mille mensonges.

Contre ordre de Necker à un décret .

Le
gros

orteil de Vauvilliers .

Fermeté et conduite admirable de Camus :

Dilemme exquis de M. Loustalot . Combien il est

facile d'attrapper le Roi , qui a la vue basse , et de lux

faire prendre une ordonnance pour
autre !

Madame de Lameth , mère des Graques malgré, elle .

Grande utilité des Gauthier , des Pelletier , des

Seguier, du Royou et des J. F. Maury , pour aiguil

lonner la constitution .

Protestestans égorgés à Nimes .

A Metz , à Vitry , à Marseille , à Lille , phénomène

de soldats aristocrates , assez sots pour regretter le pain

de munition de l'ancien régime , le coups de plat de

sabre et les huit ans d'esclavage.

Derniers efforts de J. F. Maury et de son cal-de -sac ,

pour défendre les droits de cuissage et prélibation , et

plutôt mourir que de se laisser enlever les filles et la

batterie de cuis re,

Motion inconsidérée de dom Gerle , poussé par Mlle.

1.2 Brousse , qui allume la mêche sur un barril de poudre:

Destourmel soutenant que la religion catholique et lo

Credo de St.-Athanase , sont seuls privilégiés à Cambrai,

en vertu des capitulations,

Fameuse assemblée des noirs dans le choeur des

capucins. Résistance du père gardien à Mirabeau ton
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meau . L'ordre séraphique chasse les noirs du cheur et

de la nef.

Repentir de dom Gerle.

Mirabeau-tonnerre dissipe une nuée d'amendemens

et de sous-amendemens ,, avec cette indigitation élo

quente : voyez- vous d'ici cette croisée d'où Charles

IX arquebusoit ses malheureux bujets , pour exécuter

le décret qu'on vous propose.

J'ai la gorge et les mains enflées à force d'applaudir

et de crier vive le général , sous les fenêtres du journa

liste du pouvoir exécutif,

J. F. Maury poursuivi par la nation , jusques sur les

toits de la rue Sainte -Anne, Frédaines ministérielles.

Aſfaire de Vandermersch .

Epitre attique de M. Andrieux , aux apôtres Pelletier,

Mallet de Pan , etc. etc.

Affaire de Lille . Régimens contre régimens .

Epigramme de M. Pons contre le Châtelet .

Soufflet sterling , donné au Modérateur, Douleur de

la mâchoire du pauvre diable. Il meurt d'une rage

odontalgique , par suite de son accident.

1

N" . 22 .

Religieuses , vaisseau cacheté de St.-Augustin . Veto

des abbesses et supérieures , au décret qui a brisé le

sceau . Faute de l'assemblée nationale , d'avoir exigé

en décarcerant les nonains , qu'elles Ofassent elles

mêmes leur voile comme des Menades , en plein jour ,

en présence du maire , des municipaux et des notables .

Un petit nombre force les tourrières .
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Département de la Loire inférieure , organisé le pre

mier .

Beau discours de M. Coustard de Massy. Tableau

des bienfaits de l'assemblée nationale .

* Grandeur épiscopale , fondée sur un calembourg.

Episcopat , complément du sacerdoce et de l'aristocra

tie . L'évêque d'Autun , miracle ambulant.

Altesses , éminences , excellences , grandeurs, toutes

atteintes de la maladie étrange qui rapetissa le chirur

gien de Voltaire , et le raccourcit de la taille de cinq

pieds à celle de douze pouces.

Šages avis sur les élections.

Droits des soldats de nommer leurs off ciers . Un

homme commandantd'autres hommes , exigeant d'eux

l'obéissance la plus difficile à obtenir , celle de se faire

estropier ou assommer sans savoir pourquoi , est la

chose du monde la plus absurde et le dernier degré de

la servitude. Pompée revêtu du plus grand pouvoir qui

eût été accordé à un citoyen , n'avoit pas celui de choisir

un seul de ses aides-de-camp.

Tournée du procureur-général de la lanterne dans le

département duNordetdans celui du pas-de -Calais . Revue

des aristocrates à Arras , à Lens , à Cambrai , à Hesdin ,

à Douay , ,à Lille , à St.- Omer. Patriotisme des Hou

plinois . Le curé comparant Louis XVI venant à l'hôtel

de-ville , à son divin maitre le Roi des Juifs , amerlé

devant Caïphe. Comme Madame la comtesse applaudit

le curé , et comme le maire apprend à M. le chevalier

que ce ne’st plus Madame la comtesse , mais M. le

maire , qui est aujourd'hui seigneur de céans . Et vous ,

* ]
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dit -il , M. le cuté , apprenez qu'un Roi est toujours

libre , quand la nation est libre . : est-ce qu'un Roi est

autre chose que l'ombre de la nition ? direz -vous que

l'ombre n'est pas libre , qu'elle est en prison quand le

caprs est en liberté. Il y a impossibilité physique, M. le

curé .

Aristocratie des municipaux d'Hesdin . Seconde sortie

de l'auteur contre le décret du marc d'argent. N'ya-t-il

pas un cas , où la nation peut înettre quelques-uns de

ses représentans à la lanterne 3

Patriotes d'Hennebond.

Signalement de l'aristocrate Drouin .

Après la clôture des états - généraux de 1355 , ce qu

advint aux Péthion , aux Mirabeau , aux,Barnave , aux

Lameth , aux Robespierre de ce temps.li.

Nº . 23.

Passion contre nature de Bergasse pour Guillaum .

Kornmann . Vertu de Kornmann. Folie du malheureux

Bergasse . Son baquet , son harmonica , son accacia ,

son chalumeau , son ruban , son petit chien Sylvio.

D'Eprémesnil magnétisant le pole noir de son digne

ami, métamorphose de Bergasse en Narcisse. M.Jes.

entreprend la guérison de Bergasse. Motion de M.

Chabroud pour renvoyer le malade au comité des fa

milles . L'assemblée nationale fait réciter pour lui des

prières . Pauvre Bergasse : ahi povero calpigi!

Inconvéniens du scrutin pour les élections . Aversion

des coquins pour le suffrages â voix haute , pour les

lanternes ,

1
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QUE

167

пе

est l'exécuteur suprême des volontés de la nation , qui

bientôt ne sont plus que les siennes .

Apophegme de l'abbé de Montesquiou . Je n'entens

point ce que venlent dire ces mots révolution , contre

révolution : la constitution ne peut être changée , si

elle est bonne , c'est- à - dire , si elle plait à la nation ;

si elle est mauvaise , c'est - à - dire , si elle lui déplait ,

vos décrets , sanctionnés ou non , neferontpas qu'elle

la renverse , quand il lui en prendra funtaisie.

Tout le contrat social est dans ce peu de mots.

Erudition de Maury . Fréteau est obligé de s'enterrer

pendant 24 heures , dans sa bibliothèque , pour prouver

à J. F. qu'il n'a pas dit un mot de vrai .

Embarras comique de Me, de Seze , et comment il va

quérir six grands bonnets de grenadier pour sauver une

période à quatre membres , dans son exorde pour Be

zenval .

Orateurs patriotes : MM. d'Aignillon , Jallet , Sil

lery , Lameth , Pethion , Beauharnois , Robespierre ,

Reubel , Volney , Menou , St. -Fargeau , Regnaud

Garat jeune , Barnave et Biauzat .

Aristocrates : Serent , Malouet, Montlausier , Vi

rieux Praslin , du Châtelet , Cazalès , Chapelier ,

Maury et St. Mirabeau , qui a renié trois fois , comme

St. -Pierre , lequel n'en est pas moins le grand cham

bellan du Paradis.

NO. 28.

1

>

>
Consternation des Tuileries et allongement des

foces ministérielles. Véritable pierre de touche , si un

décret est bon .

Nº. 52 . D
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Comment la face du petit papa Necker s'épanouit ,

et comment son front jonquille devient un moment

couleur de rose . Le petit fripon honore l'assemblée na

tionale de sa visité . Jubilation et cantique de joie , et

le surlendemain , lamentation du Jérémie de la finance .

Il n'y a que lui , dit-il, qui soit sérieux ami de la liberté .

Mais les sérieux amis de la liberté ne sont pas dans le

palais des rois qu'ils méprisent . Rends tes comptes , mon

åmi , et pour prix de tes amplifications et de tes phrases

sonores et pleines de vent , écoutes les périodes de Tar

get , encore plus traînantes et à plus longue queue.

Le roi n'étant point responsable , et ne pouvant être

criminel, ne peut pas être vertueux non plus , comme

l'enseigne l'ange de l'école . D'après le beau décret de la

non responsabilité du prince , on ne peut le regarder

que comme un homme machine , dont ses ministres

tirent le fil bien ou mal à leurs risques et périls .

Il passs la revue de l'armée parisienne en papillotes.

Procès de la Tour-du -Pin sur maints -chefs d'accusation.

Comment ces ministres , qui vont bientôt être aussi

écorchés que le satyre Marsyas , avant qu'on leur ait

arraché le septième épiderme , se démènent pour pra

tiquer la leçon de Machiavel : quand les peuples veulent

régimber contre le fouet royal, il faut les embarquer

dans une guerre avec leurs voisins.

Mot énergique de M. Reubell .

Proclamation , de par le pouvoir exécutif , chose ab

surde . Le pouvoir ministériel ne s'étend qu'à poser
les

affiches du pouvoir législatif.

: L'esclave Guignard tancé pour nous avoir appellé

!

1

1

1
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DOM

likte

2

sujets de Louis XVI.On l'envoie marcher à quatre pattes

à Constantinople.

Rêve que je suis Louis XVI . Mon discours au peuple

Français . Confession générale des Capets . Mon acte de

contrition . Mon Te Deum . 9,468,800 personnes tor

turées, ou égorgées , ou noyées , ou cuites , ou pendues

pour l'amour de Dieu ' et pour l'amour d'un homme,

pour l'amour de M. Capet 20 millions d'hommes fusillés

ou éventrés ou sahrés , ou qui ont sauté en-l'air sous un

seul règne. Réfutation du discours de Mirabeau sur le

droit de paix et de guerre . Honte de M.. a mesure qu'il

lit ce discours. Sa querelle avec M.P. Son habileté à se

tirer de ce mauvais pas . Il imagine le tocsin de la né

cessité pour sauver sa popularité et se conserver des

amis aux Jacobins. Comme il se cache de son mieux

derrière l'abbé Syeyes , ét se sert de lui comme Adam

de la feuille de figuier.

Mirabeau terrassé à la page 194. Mon foible pour

lui , malgré son infidélité . Retour de tendresse pour

Démosthènes , en me rappellant les philippiques.

Supériorité de l'éloquence qui vient de l'ame sur celle

qui sort de la poche . Guerre pour le gand d'une du

chesse trop tard ramassé .

Le met Roi dans notre dictionnaire .

Le pouvoir exécụtif en croupe derrière le pouvoir

législatif.

Aristodeme , roi de Messene , mis à la lanterne . La

royauté n'emporte point l'inviolabilité, Témoins Agis et

Charles I. Témoins Marie Stuard , qu'une Reine , Elisa

beth condamne comme responsable. La questlon décidée

D 2
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1

de même par une multitude de rois et d'empereurs

contre la royauté.

Convention nationale , Inintelligibilité de ce mot

pour le philosophe , et pour un homme qui a quel

que sens commun . Quels seront les pouvoirs de la se

conde législature ? Il n'y a de constitutionnel dans le

sens qu'on donne à ce mot , que la déclaration des

droits , parce qu'elle n'est pas l'ouvrage d'une législa

ture mortelle , mais qu'elle est l'ouvrage du législateur

suprême , éternel . Tout le reste est mobile , incons

tant , comme la volonté des Rois , comme la volonté

des peuples , comme la volonté de l'hommequi , de sa

nature est ambulatoire jusqu'à la mort . Démonstra

tion
que cette théorie n'a rien de dangereux , parce que

la volonté du peuple sera toujours l'intérêt du peuple ,

c'est- à-dire , l'intérêt général .

Eloge des Français , du moins des Français contem

porains , auteurs de cette révolution . Combien ils l'em

portent sur les Romains , les Carthagincis , les Athé.

niens , les Lacédémoniens ,

La législature de 1789 , fait dans la réforme des abus

de toute espèce la même chose qu'elle vient de faire

dans la réforme des évêques : de 118 , elle en laisse

subsister 83. ( exagération . J'étcis lors de mauvaise

humeur contre les pères conscripts . )

>

No. 29 .

Le pouvoir exécutif ne marche pas plus droit qu'à

l'ordinaire , et le pouvoir législatif boîte plus que

jamais .

Patriotisme de Dijon . On efface par -tout le nom et

les armes de Condé.
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Marseille arrête de ne plus communiquer avec Gui

gnard .

Prise de la citadelle de Montpellier par les patriotes ..

J'aime beaucoup les Rois sur le théatre . A l'opéra , les

princes et la famille royale ont communément la voix

belle . Grand usage que les Grecs dans leurs tragédies

faisoient des têtes couronnées .

Bénérlictin débulant au théâtre de Monsieur. Lettre

du Roi à M. Cherin , par laquelle il reconnoit qu'il n'y

à plus en France ni ducs , ni comtes , ni marquis , ni

princes .

Coup de Jarnac du comité de constitution .

L'assemblée nationale fait main -basse sur les 800

fermes de J. F. Maury , et sur tous les bénéfices

simples de cette multitude de fainéans , connus sous le

nom d'abbés . Suppression des chanoines sous la pré

sidence d'un chanoine de Chartres .

Singularité remarquable que tous les scélérats ne se

soient pas jettés dans la prêtrise , tant le métier de re

ligieux convenoit admirablement chez nous aux fripons

et aux sycophantes.

Mention lionorable de l'abbé Syeyes et de Louis XVI,

Rancune tenante .

Les 25,00o cartouches jaunes.

Preuve par l'expédition de l'armée Bardeloise qu'il

y a plus de cólérité dans les armemens du peuple et des

républiques que dans ceux des Rois .

Mort de Franklin . Ses obsèques en Amérique. L'as

semblée nationale prend le deuil .

7

4
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Bel arrêté des jacobins de n'user que de marchandises

manufacturées dans l'empire Français .

Proclamation d'une confédération nationale pour le

14 juillet .

Errata sur M. Crillon que j'avois appellé citoyen

douteux .

Devoirs du journaliste. Combien nous sommes loin

de la liberté de la censure , des orateurs et des écri

vains de Rome , même dans les derniers tems de la ré

publique .

Journalistes marchandés. Consciences achetées à

crédit dans le pouvoir législatif qui , pour n'être pas

à découvert et pour que le pouvoir exécutif puisse tenir

ses engagemens , ne cesse de garnir ses mains de places ·

et de dignités , et de remplir ses poches d'or et de billets

rouges et noirs , et lui abandonne toutes les places

du parquet , toutes celles de l'armée tout le minis.

tère , toute la diplomatie , tous les bureaux , c'est-à

dire , cent mille récompenses pour les traîtres , cent

mille moyens de corruption et de triomphe sur la fragi

lité humaine.

25 millions décrétés au Roi par assis et levé , 4 à

sa femme, 4 aux deux frères , 700 mille livres au

moindre louveteau , 100 mille livres de rentes aux mi

nistres .

Cuisiniers des ministres nos plus grands ennemis .

Les épicuriens de l'assemblée nationale raisonnant

comme le chien de la fable :

A ces mots il vous prend la part de Mirabeau.

A bâtardissement de l'espèee humaine.
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Nº.3o.

.

27

1

Fédération de Fréjus et de Draguignan.

La ville de Draguignan se lève toute entière au -devant

de celle de Fréjus.

Belle description par M.Isnard des noces de la liberté,

Trait héroïque du maire d'Aix.

Description fleurie de la fédération de Lyon , par

M. Champagneux. 418 drapeaux et 48 à 49 milles hom

mes représentatifs de plus de 500 mille . Idées du pa

triote Ch . Villette sur la fête du 14 juillet .

L'assemblée nationale décrète que la pâque des Fran

çais sera célébrée le 14 juillet. C'est le jour de l'affran

chissement de la servitude d'Egypte . C'est le premier

jour de l'an premier de la liberté . C'est le jour que très

haut et très-puissant seigneur des Abus , précipité des

tours de la bastille ' , a fait une chûte mortelle , qui

l'obligera à subir l'un après l'autre l'amputation de ses

menrbres jusqu'au dernier . C'est le jour prédit par le

prophète Ezéchiel. C'est le jour de S. Bonaventure .

C'est la grande fête des lanternes. Le 14 juillet 1789

n'avcit - il pas été aussi prédit par Rabelais ? Ce fut au

mois de juillet , dit-il , que nous commençames la fête

des lanternes.

Différens projets pour chomer dignement la fête du

14 juillet . dimanche fête des cocardes . Lundi fête

des districts ou des sonnettes ; et mardi fête des

lanternes .

Les rues transformées en un refectoire national ,

>
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comme quand Cézar traita le peuple Romain en 22 mille

tables à trois lits .

En Suède les états , au - lieu de donner 25 millions au

Roi , lui entretiennent son cocher , son cuisinier ,
et

lui achètent jusques à ses culottes.

Sur le vasarium des Romains , autrement le trousseau

du prêteur et du proconsul.

Concert des tuileries la veille de S. Louis .

Lettre d'un petit citoyen de Paris .

Grands et trop tardifs éloges de Philippe d'Orléans .

Salut de l'armée Bordeloise à Charles Lameth , en

passant devant une de ses maisons des champs.

Lettre de Robespierre. Ma réponse.

Préconisation de M. le Cointre .

Patriotes , Soulet , Paquin et Bentabole .

No. 31 .

| Pacte fédératif et émulation des journalistes patriotes .

Guet- à-pent de M. Mitoufflet.

Vertu et désintéressement héroïque d'une bande de

voleurs en Irlande . Apopthe me de Baçon .

Trir de marquis , Rochegude , d’Aulan et le Bailly

de Villefranche , mis à la lanterne à Avignon ,

Révolution d'Avignon .

Arméniens , Romains , Grecs , Persans , Russes ,

Turcs , Anglais , Ethiopiens , Suéilois , Allemands ,

Polonais , Américains , Arabes , Maures , Affricains ,

à la barre de l'assemblée nationale , la complimentant

au nom de tous les peuples de l'univers. N. Cloots ,

Prussien , ci- devant baron , à la tète de la députation ,
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Sa harangue digne de la majesté d'une telle ambassade .

Patriotisme de M. Feral.

Procès entre Antoine Talon et Camille Desmoulins .

Pudeur et candeur de Boucher-d'Argis .

Le combat des auteurs contre les tyrans , et le des

potisme est celui du moucheron contre le Lyon ,

et comme dans la fable de la Fontaine , Talon et le

Châtelet sont pour le moucheron vainqueur l'embus

cade de l'araignée.

Jusqu'à quel degré sera-t-il permis à un écrivain d'être

patriote ? Qu'elles sont les vérités qu'il sera défendu au

philosophe de publier ? Suffit -il que j'ai la certitude

qu'on ma volé , pour que je puisse crier au voleur , ou

faut -il que j'aie des témoins avec moi et combien ?

Le gouvernement , que j'appelle une république ,

c'est- à - dire , l'égalité. La fraternité des hommes et la

monarchie de la loi seroit - il une chimère ?

On n'est point calomniateur dès qu'on se nomme

car dès que je me nomme cela 'seul j'offre la

preuve ou la rétractation de ce que j'avance , et celui

qui offre sa preuve ou sa rétractation' n'est certainement

pas un calomniateur.

Commentaire de l'art . XI de la déclaration des droits ,

et argument sans réplique.

Lettres à l'auteur.

1

>

i par

Nº.32 .

L'assemblée nationale confère tous les jours au pou .

voir exécutif de nouvelles dignités , et sans cesse soufflo

Nº , 51 , Ε .

1
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comme un ballon le manteau royal pour lui donner une

majestueuse ampleur.

Espiégleries ministérielles.

Graces à la liberté de la presse ,
le masque de civisme

ne peut tenir aujourd'hui plus de trois mois sur la face

d'un impartial , il vient un coup de griffe du journaliste

qui le dévisage.

M. Marat, le sapeur des journalistes , publie son

enquête juridique de faits contre le commandant

général .

Adulation et arrêté servile du district St. Germain

l'Auxerrois .

Pomme de discorde jettée entre les ci -devant gardes

françaises et les volontaires de la bastille .

Ironie piquante de Loustalot.

Je te donne pour que tú me donnes. Je te fais Roi

pour que tu me fasses ministre ou procureur syndic ou

général : je te donne des esclaves, pourque tu me donnes

des valets : voilà le principe des monarchies , et non pas

je ne sais quel honneur , comme l'a prétendu Mon

tesquieu . Balance trop inégale des jouissances de la

vertu et de celles que donnent les richesses.

Les Grecs assignoient des places honorables au théa- .

t'e à ceux qui s'étoient signalés par leur amour pour la

patrie , er par de belles actions. Si nous n'avons ni

prytanée ni couronnes civiques , si les appointemens ex

cessifs et ridicules attirent des honneurs plus ridicules

encore , nous ne saurions marcher d'un pas plus accéléré

à la corruption .

Précipitation de M. Bailly, maire provisoire , à re
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1

fondre les 60 districts en 48 sections , et à faire nommer

un maire définitif.

Adieux au district des Cordeliers.

Larmes qui coulent le long d'un grand nez .

Prédiction fausse.

Avis du comité de constitution , d'après lequel tout

le monde est citoyen actif.

La cour des aides se divertit - à lancer 400 décrets de

prise - de-corps .

Mariage du pape. Comédie.

No. 33. :

1

comme

Décret du 19 juin , le plus démocratique qui aitja

mais été rendu. Suppression de la noblesse .

Evanouissemens , syncopes , migraines et attaques

denerfs , dans les hôtels , à la lecture du décret . Une

vieille comtesse , une demi- heure après l'avoir entendu ,

meurt dans des étouffemens, extraordinaires

d'une aristocratie rentrée .

Vrai miroir magique de la noblesse Française. Le

pouvoir exécutif suprême issu de Laurent Babou.

Capet , le roi Capet , est le fils d'un notaire.

Grimaces du prince de Tarente devant le miroir ma

gique , à la vue de Nicolas la Tremouille , le meilleur

bouffon du tems de Charles V. Son étonnement que

la noblesse soit venue à sa famille par l'esprit.

Le duc de Luxembourg , ce président si vain de la

noblesse , se couvrant le visage pour ne pas reconnoître

dans la glace la robe de son père Honoré Albert , plai

E 2
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1

dant au bailliage de Mornas. La Rochefoucault ,

bonch . Villeroi , marchand de poissons . Saint-Simon ,

cizeleur. Villequier, buissier . Mazarin, d'Uzès , Lamoi

gnon , apothicaires. Richelieu , menestrier . Breteuil ,

à la fraîche , qui veut boire , etc.

500 vilains , à qui Louis XV vend , en 1696 ; 500

savonnettes à deux mille écus pièces . Bureaux des tré

soriers de France et des 100 secrétaires du Roi , espèce

de haras où se remontoit la chevalerie Française .

Philippe II payant ses empoisonneurs , et Henri IV

Ses m .... en lettres de noblesse .

Comtes , ducs , marquis , reprenant leurs anciens

noms, Boniface le doux , Crepin Taillepied , Alexis

Chassepou.

M. de Chartres quittant sa livrée avec plus de

plaisir qne Bailly n'a pris la sienne .

Contraction de nerfs aristocratique .

Et toi , ouvrier respectable , mon ami mon frère',

viens que je baise ces mains durcies par le travail .

Le philosophe Necker tenant son écusson à deux

mains , et la grande opinion de M. le baron de Copet

sur l'abolition du titre de baron .

Comment la femme du Roi passe au petit papa la .

main sous le menton et comment le baron enfle ses

deux joues , demande ses belles manchettes , son cha

pequ à plumet , ses talons rouges , son lei habit gå

loné, ses gros diamans de contrôleur- général, parce

que ses gens se plaisent à en recevoir le refflet , et pro

feste qu'il mourra le dernier des gentilshommes. Mant

ami Carra lui donna le fouet d'importance .

>

7

1
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Mot énergique de Rumbold , qu'il ne croiroit à la

noblesse et à la souveraineté des Rois , que quand il les

verroit naître avec des éperons , et leurs sujets avec une

elle sur le dos .

Gilles Laval, baron de Retz , maréchal de Frane

brûlé à Nantes en 1440 , pour avoir fait mourir par

passe- temps , jusqu'à 160 enfans ou femmes enceintes ,

Réfutation de l'opinion du baron de Copet .

Furieuse incommodité menstruelle du baron et besoin

périodique de 40 à 45 millions , à toutes les nouvelles

lunes.

Le Roi , à proprement parler , le premier huissier

ou si l'on veut une qualification plus honorale , le com

mandant-général des huissiers du pouvoir législatif.

A - t - on jamais rendu la justice au nom du premier

huissier ?

Péthion , l'ami du bon sens .

Taie sur les'syeux de M. Fréteau , pareille à la cata

Tacte du saint homme Tobie .

Comité de constitation gentil , aimable , délicieux ,

tout sucre et tout wiel
pour

Cinquantaine d'honorables membres abusant de la

permission donnée aux enfans d’Adam , d'être imbéciles

et envoyés aux étatis -générax d'alors , afin qu'il ne fût

pas dit que les sots n'étoient pas représentés.

Adresse de quelques-uns de n'avoir pas vendu le fond

capital de leur conscience , et de n'avoir pas fait com

merce de cette marchandise qu'en détail , à taut la

séance , tant le décret.

la cour .
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M. Mottier detenant en Angleterre , par letire-de

cachet , Philippe Capet , et lui mettant les mouches.

Un grand Saint incognito , et le manteau sur le nez ,

dans un mauvais lieu , Son torticoli .

Orgueil ridicule de faire cadeau de son portrait au

public.

Lettre des patriotes Soulet et Pasquin , sur l'eri

flamme et les bannières fond blanc ou royaliste , et lev

et les cravates seulement aux couleurs de la nation ,

basse adulatiou de la municipalité.

Aventure de Mirabeau tonneau à Vermanton.

Nfi. 34.

Préparatif de la fête du 14 juillet . Première vue dų

champ -de-Mars l'attelier de Paris tout entier Habi

lans des villes voisines accourant avec les instrumens.

du labourage pour prendre part aux travaux , et conduits

par leur maire , revêtu de son écharpe . Armée d'inva

lides; leur doyen , le patriarche la jambe de bois portant

sur ses épaules les reins cassés ou prestance; et celui- ci

gardant les manteaux ; ceux qui n'ont qu'une jambe ,

chargent le tombereau des deux mains , et ceux qui

n'ont qu'une main , tirent le tombereau de deux jama

bes , avec autant d'ardeur qu'ils conduisoient les trains

d'artillerie dans leurs anciens champs-de -Mars, avec cette

légion de vétérans estropiés. Contrasie de la jeunesse

aux pieds légers , qui descend de toute part de la mon

tagne Ste . -Généviève , pour mettre la main à l'ouvre

patriotique.jElèves de l'académie de peinture, de l'école

vétérinaire , luttant de zèle avec l'université. Emulam
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tion des six corps . Les colporteurs suspendent un jour

entier le travail du gosier , et le silence de ce tocsin

patriozique avertit la ville et la banlieue , que les 1200

reveille-matin piochent dans la plaine de Grenelle. Les

Chartreux chantent en cheur avec npe multitude de

feinmes qui n'étoient pas toutes des vestales ', le pseaume

ça ira . Ils recouvrent les yeux et les mains. LaFayette

étouffé de caresses , et plus blanc que son cheval . Je

le suis avec mon burin . Les passeux de la Grenouillère.

Traits divers de patriotisme ; les femmes plus patriotes

que le ciel , qui se fond en eau , n'est aristocrate . Le

père pioche , la mère charge la brouette , et le fils la

roule. La ci- devant marquise dégante sa main blanche

pour tenir celle d'un charbonnier ; l'agaçante modiste

serre celle d'un chartreux ; la dame de la halle s'em

pare de celle d'un petit-maître ; tous s'attellent à un

tombereau ; leurs bras tendus servent de traits : voyez

les monter , descendre , courir ; c'est le ballet de la

réunion des ordres . Arrivée des fédérés , et grand pé

lerinage dn peuple Francais allant visiter les ruines de

la Bastille . Froideur du baiser municipal. Le Roi passe

sans façon la revue des fédérés sur son escalier.

L'épidémie de la servitude fait des ravages dans l'as .

sembléee nationale .

Républicisme de MM. Barnave et Delley .

Inscriptions sur les soubasemens de l'autel .

Eloge de Philippes d'Orléans , à qui on ne suppose le

crime deManlius , que parce qu'on ne peut nier que ,

comme lui , il n'ait sauvé la capitale . Væux des bons

citoyens qu'il échappe aux embûclies et aux poignards
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des esclaves et des eunuques noirs , et qu'il ache avče

les patriotes , le temple magnifique qu'il a commencé si

heureusement celui de Jupiter , libérateur du genre

humain .

Persécution des journalistes patriotes . Vie errante et

souterraine de M. Marat. Front levé et radieux des

aristocrates .

· Malouet rode autour du club des amis de la liberté

de la presse , cherchant qui il pourra dévorer .

Evasion de Bonne -Savardin des prisons de l'Abbaye.

Insolence dn fauteuil du pouvoir exécutif. Refus de

M. Capet l'aîné d'aller à l'autel où l'appelloient vingt

cinq millions de voix , en lui offrant le salaire énorme

de vingt-cinq millions de rentes ,

: Il ne faut pas qu’ún romain descende dans l'arène et

s'expose aux bêtes féroces pour amuser des esclayes.

Lettres d'Amérique ct de Marscille.

No. 35 .

Triomphe de Paul Emile. Quelles étoient les pensées

des bourgeois du Mont-Aventin , en voyant Persée les

mains derrières le dos , ces mains qui avoient signé

tant de lettres-de-cachet.

Comparaison entre Paul Emile et Victor Malouet

entre Caton le censeur et le censeur Mitouffler.

Malouet m'envoie les médecins du châtelet me tâter

le pouls et constater ma folie comme Flandres de Brun

ville les avoit envoyés autrefois à son malheureux père ,

pour dresser un semblable procès -verbal.

Le dauphin de Macédoine , Démétrius , fait son

cheinin ;

V
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chemin ; il devient greffier de l'écritoire , et meurt

syndic de sa coinmunquié et marguiller de sa paroisse .

Proclamation du maire dans les rues de Rome, que

le peuple Romain est affranchi pour jamais de la taille ,

de la gabelle , de la capitation ; joie des Quirites dans

leurs districts . On sonne toutes le cloches à la lecturu

de ce placard.

M. Camus met dans le trésor national 60 millions- do

revenus , sans qu'il en coðte un sol au peuple .

Combien la fête du 14 juillet l'emporte sur le triom

phe de Paul Emile.

Embrasemens patriotiques des frères et des seurs

qui n'ont point la tiédeur des baisers fraiernels , satis

être pourtant incestueux .

Le ciel envoie une pluie intermittente qui tombe à

grands flots pour déflogistiquer les têtes des royalistes ,

et empêcher les adorateurs du pouvoir exécutif de com

mettre quelque grande idolâtric pour le veau d'or , aux

pieds même de nos législateurs et du mont Sina .

Les protestans , les théistes et les catholiques expli

quant chacun à leur manière ces torrens d'eau qui tom

bent sur la chasuble du célébrant.

500 tambours , 60 prêtres , 1200 musiciens , 600

mille ames. Leur serment civique répété par 25 nuil

lions de citoyens. Hypotypose du patriote Carra.

A Rome, ni le consul , ni le dictateur même , n'é

toient inviolables , et chacun étoit pendu à son tour .

Table de 22 mille couverts à la Muette , compa

tée à la collation d'Union green , en Amérique , à pa

reille fête .

Nº . 5 . F
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Illuminations de Ch. Villette , de la rotonde , de la

halle , des Champs Elisées. La Bastille changée en

boccage.

Inscription simple à l'entrée , et d'une beauté desi

tuation vraiment sublime , ici on dansę.

Hierodrame de M. Desaugiers. Vainqueurs de la

Bastille. Le cheval blanc , le fauteuil d'or. Octave de

la fète. Repas de districts. Santés inconstitutionnelles .

Taverne du strand. Lord Stanhope. Le docteur Price.

Danton , St. Eloi et le roi Dagobert.

Gregoire Riquetti vote des remercimens à M. Necker

pour avoir écrit une fois à l'assemblée nationale , sans

lui demander de l'argent. 17 démentis donnés par M.

Rutledge au baron de Copet . Anecdotes sur quelques

pensions .

Le curé de Morangis requiert la loi marțiale contre

son vicaire qui lui refuse le tribut accoutuné de l'en

cens à Magnificat. Le curé soutient que le décret qui

prohibe l'encens n'a point d'application au genièvre.

Vainqueurs du fort de Notre-Dame de la Gaide .
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VAR I É T É S.

Copie de la lettre écrite au directeur de

Marseille , par M. Bremond Julien ;

procureur-syndic audit district.

Aix , le 5 novembre 1790:

J'AI l'honneur de vous annoncer

Messieurs , mon départ pour Paris. Vous

m'excuserez sans doute de ne vous avoir

pas fait mes adieux , lorsque vous saurez

que la sûreté de ma personne dépendoit

du secret. Instruits dema démarche , vous

n'avez ignoré que l'instant où je devois la

faire , et je n'ai point à me reprocher un

manque de confiance envers des adminis

trateurs que j'aime et que je plains .

L'assemblée , autrefois patriotique , vien

dra sans doute ' vous demander quel est

l'objet de mon voyage , et si vous l'avez

autorisé ; je vous prie de lui répondre ,

qu'élevé par la confiance publique au poste

que j'occupe , j'en sei ois indigne , si je ne

repoussois l'outrage que le conseil muni

cipal ose me faire par sa diffamante re

F2
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cusation ; dites - lui que je vais voir comment

ce maire , qui ne ment jamais , à ce qu'il

dit , soutiendra le mensonge impudent de

sa dénonciation contre moi ; dites-lui que

je vais , pour la seconde fois , faire retentir

de mes justes plaintes , les voûtes de ce

sanctuaire auguste , où je défendis avec

courage les ingrats qui déchirent aujour

d'hui mon coeur , parce que je ne veux pas

être leur complice ; dites -lui que jusqu'au

dernier soupir , je défendrai de toutes mes

farces , et je couvrirai de mon corp

statue des lois indignement prophanée , que

je vengerai des factieux qui l'égarent ce

bon peuple que j'idolâtre , qui n'a pas

étouffé le sentiment de la reconnoissance

qu'il me doit et que j'ambitionne de mériter

encore plus en renversant ses faux dieux.

Enfin , dites -lui que j'attache mon bon

heur à celui de ma patrie , qu'il est tems

de jouir des bienfaits de l'assemblée natio

nale , de soustraire les amis de la liberté

aux poignards de la licence , et j'ose leur

prédire que ce temps n'est pas loin . Que

le réveil sera pour nous .... a .. Après cette

courte explication , l'assemblée patriotique
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est très- autorisée à me dénoncer , c'est co

qu'elle fera ' , etc.

PREMOND JULIEN , P. S.

J autorise. L'impression.

Lettre de M. Bremond Julien .

Sur Marseille.

Le comité des rapports de l'assemblée

nationale ayant renvoyé l'affaire de Mar

seille aux corps administratil's , les récla

mations des citoyens qui demandent justice

aux a 'minit ateurs , donnent à cette af.

faire le caractère l. plus grave. La muni

eipalité qui ne peut dissimuler les violences ,

le despotisme qu'elle s'est permise a craint ,

dans le jugement, l'avis des amis ardens

de la liberté. Aussi a- t-elle osé récuser

M. Bremond Julien ', procureur-syndic du

district de Marseille , dont elle connoît les

principes et la fermeté. M. Biemond Julien

vient demander justice à l'assemblée na

tionale , et mettre de nouveau sous ses

yeux , le tableau de sa patrie. Nous ne

pouvons mieux faire connoître le motif de

son voyage qu'en faisant connoî re à nos

lecteurs la lettre qu'il a écrite d'Aix , le

jour de son départ , à MM. les adminis

trateurs du district,

>
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Réponse de M. Berthier à Pierre Marat.

Vous avez bien voulu , Monsieur Camille

Desmoulins , insérer dans votre nº. 49 ,

une lettre de mon père , en réponse à une

première lettre signée Marat . Vous avez

aussi imprimé dans votre nº. 51 , celle du

même auteur en date du 11 de ce mois.

Je vous dois : de faire à cette lettre une

réponse qui sera la dernière à tout ce

qu'on dira à notre égard .

Mon père , après 50 ans de service , avoit

économisé 60 mille livres (a) dans unmo

ment où l'état étoit en crise , il a crų devoit

les donner à la nation et aux pauvres. Il

„ne lui reste que ses appointemens , et si

M.Marat peutprouver qu'il ait reçu depuis

la révolution , une seule grace du roi ,, 'et

qu'il possède aucuns biens quelconques

nousnous engageons tous à en faire l'aban

don aux pauvres . Ce vertueux citoyen , par

excès de patriotisme, a réduit ses 5.en

fans à n'avoir d'autres ressources que leur

état. Voilà ce que les
personnes incapables

( a) Argent qui étoit placé chez M de la Borde .
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d'un pareil sacrifice ne peuvent se persua

der , et cependant c'est la vérité.

Deux de ses gendres et un de ses fils

sont victimes de l'opération de l'ancien ré

gime, par la suppression de la compagnie

des, gardes de la porte. Quand à moi , je

ne possède que 1800 livres d'appointemens ,

comme officier de l'état-major , et 1200 1 .

de pension reduit à 600 liv . , qui m'a été

accordée après la guerre de l'Amérique .

Pour répondre à l'intrigue dont on m'in

culpe , et à l'argent qu'on dit que j'ai

répandu pour être porté à la place que

j'occupe , j'interpelle tous mes concitoyens

preuve , și j'ai manifesté ou même fait ma

nifester à un d'eux le desir de cette place.

Personne n'a plus que mon père surveillé

les intérêts de l'état , et est un de ceux qui

le premier a dit , souś l'ancien régime ,

que toute personne chargée d'administra

tion en devoit un compte public à la na

tion ; ce qu'il a . fait , par ce qui le con

cerne; quand aux objets dont il a été chargé,

aux économies qu'il a procurées , toutes

les pièces qui y sont relatives , sont entre

les mains de M. Camus , et c'est l'opinion
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de ce législateur patriote intègre , qui re

poussera les assertions de M. Marat.

C'est au nom de ma famille , c'est au mien

que je déclare que la révolution n'a pas

d'amis plus zélés , si maintenir rigoureu

sement et littéralement l'exécution des dém

crets en est une preuve.

Je suis , Monsieur , avec le sentiment dy

plus pur patriotisme,

Votre compatriote.

BERTHIER.

commandant la garde

nationalede Versaille .

P. S. J'attends de votre impartialité que

vous voudrez bien faire insérer cette lettre

days votre prochain nº.

Le patriote Duport du Tertre vient d'être

nommé Garde des sceaux .

A PARIS , de l'Imprimerie de CHALON

rue du Théatre Français , 1790.
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